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L.J.C. et 18.1. 

AVâlf-PROPQS 

•^•est-ee dono %a& le temps, éorivait naguère 

Saint Augustin* Si personne ne aie le demande, je le 

saisi ai je ©nerehe à lt«apli*u*r â eelul qui m'inter­

roge, je ̂ ignore* (1). Or» il en est du droit comme 

du teatps. Il nfest peut-être pas de notion plu» eonsau*-

ne et d* usage plu» fréquent $ ehaeun «ait en effet ee «|ue 

signifie le juste et 1 U n juste» avoir droit» souffrir 

dan» se» droit», revendiquer ses droit»» "itais, essayes 

d*approfondir ee» notion» en apparence »1 simples» de dé­

terminer leur origine et leur signification exaets, tâ­

ches d'en acquérir une connaissance scientifique, aussi* 

tôt 1* obscurité »e fait, la oonfusion se produit et l'e»-

prlt se trouve complètement déroutéM (2). 

Sans doute, "il j a dans tous 1#» pays civilisés» 

éerlt justement M. Léon ©uguit, de» Facultés et des Pro­

fesseurs de droit, c'est-à-dire des établissements où 

on enseigne et des nouâmes qui ont pour profession d •ensei­

gner ce qu'on appelle la seienoe du droit. Et cependant, 

(1) Goufégalons, L.ll, e.14. 

(2) A. Brapont» &ea pr lnelpes du droit» i n Rev. de» go» 
E c c l t J %M, "t87é» ' p* Ï 4 é . ' 
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voilà une seienee dont la littérature est considérable, 

et dont on n'est pas d'aeeord pour préciser l'objet» 

pour déterminer le domaine11 (S). 

La difficulté n'est don© pas petite de s® livrer 

a l'étude de l'idée du droit» e'eet qu' ttil en est d© 

l'idée du droit corarae des idées primitives de l'ftre, 

du vrai» du bien; toute intelligence les possède et se 

rend plus ou moins compte de leur valeur, mais il faut 

un puissant effort de réflexion pour résoudre les problè­

mes que soulèvent leur origine et leur nature" (4)» sans 

compter, comme le note si bien le B.P. Delos, "que le 

problème du droit est l'un de ceux qui bon gré «si gré, 

obligent le juriste à découvrit» «®a positions philosophi­

ques essentielles" (S). 

Mais, si l'étude du- droit comporte bien des diffi­

cultés» elle a cependant son importancei juristes» phi­

losophes» Voir même théologien» s'y Intéressent grande­

ment. Be l'avis même de Bluntsohli, "l'idée du droit 

est à la base même de toute doctrine juridique* Elle en 

(S) %ralfcé de Droit Constitutionnel» Paris» de Beceard* 

im, i.i» P. à. 
(4) A. Dupont» op» cit., lbld» 

(5) 3* T. Delos» La Justice, (éd. de la levue des Jeunes), 
t.l, Reaselgnement» Tieanlque», p, 2t1. 
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est le centre dont tout le reste dépend'* (©). Il Impor­

te donc souverainement d'en avoir une Idée juste. 

Or, nous savons qu'il est deux voies bien distinc­

tes par lesquelles il est possible d© parvenir è. une idée 

exaete du droiti il y a la vole é&& philosophe» qui s'in­

téressent au droit et il y a ©elle û»s juristes qui s'occu­

pent de philosophie, tandis que les uns partent des no­

tions premières, telles que celles de la nature de l'hom­

me, de la fin qu'il doit poursuivre pour être heureux» 

pour descendre jusqu'aux moyens ou aux règles de condui­

te propres à réaliser» dans chaque milieu historique, les 

conditions les plus avantageuses è la vie socialej les 

autres préfèrent la vole ascendante» celle qui part du 

droit strictement national, du jus civile, du jus nostrua, 

comme l'appelaient les romains» pour remonter par voie de 

comparaison, au droit des gens, au jus gentluro, au jus 

quo omnes gentes utuntur, et par lui» toujours par vole 

d'induction» au droit naturel, et â la ratio ipsa Juris, 

a la conception du droit universel (7). 

(6) Bluntschli, Johsnn Kaspar, Deutsche» Staatardrterbuoh, 
Stuttgart» 11 vols.» art. Rseht, cité en italien dans 
la traduction italienne du savant ouvrage du K*P« 
Vlktor Cathrein, s.J., ffllosofla Morale, Esposlaione 
sçtsntlfiea dell'Ordjne jlpraie e Giuridlco, Flrense, 
Lib. Editrice Florentins, (1913) t.l, p. 545. 

(7) Georges Renard, L»_Droit, l'Ordre et la Raison, Paris, 
8eeue 11 Slrey, 19S7, p. 90. 
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Inutile d'ajouter qu'en élaborant ce travail en 

vue de le présenter à la faculté ecclésiastique de phi­

losophie de l'Université d'Ottawa, nous avons choisi 

la première de ces deux voies, fout notre soin fut 

donc d'étudier le droit dans les principes essentiels 

qui le constituent* dans les fondements sur lesquels il 

s'appuie et dans le rôle qu'^1 doit remplir dans la vie 

sociale des hommes (3). 

Hotre travail se divise donc logiquement en trois 

parties que nous avons distribuées en quatre chapitres. 

Le premier nous fait connaître les sources du droit, è 

savoir l'ordre dans l'univers et la loi naturelle» parti­

cipations créées de la loi éternelle par laquelle le 

©réateur conduit toutes choses è leur fin respective. Les 

deuxième et troisième chapitres traitent de la définition 

nominale et réelle du droit» ou en d'autres termes» de 

la constitution intime du droit. Le dernier chapitre 

nous montre le droit è 1*oeuvre dans la vie sociale» les 

relations qu'^1 doit entretenir avec la loi» la justice 

(3) "La filosofia del diritto è quel ramo délia filosofia 
dello spirlto che studia 11 dlritto corne idea, cioè 
nella sua essenaa, nel suo valore e fondamento ulti­
me. Il diritto idéale che forma oggetto délia filo­
sofia del diritto esprime ci© che vi e di universale 
nelle vita storica e positiva del diritto.H 

dioele Solarl, Filosofia del diritto, art, in Bncl-
elopédia Italiens freccanl, t.Ig,"""!̂ !, p. 983. 
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et le droit que l'on appelle subjectif. Une brève con­

clusion récapitule tout ce que nous avons écrit du droit, 
les djose-* 

dans le double but de mieux indiquer le^Ntn mêmes du droit 

et l'analogie qui en caractérise la notion. 

Or, cette étude d® la philosophie du droit veut 

non seulement s'inspirer des principes de la philosophie 

de Saint Thomas, elle veut encore reproduire jusqu'à l'ex­

pression même de la pensée du Saint Docteur. O'est ee qui 

détermina le titre que nous avons donné à notre disserta­

tion et la méthode que nous y avons suiviet méthode spé­

culât ivo-positive qui» si elle comporte des difficultés» 

a le grand avantage de fournir tous les renseignements né­

cessaires à un contrôle facile. 

Au surplus, parce que, en ce domaine, Saint Thomas 

dépend considérablement d'Arlstote, nous n'avons pas cru 

devoir négliger l'étude du droit chez le Philosophe» puis­

qu'elle nous aidera â mieux saisir la pensée m$me de l'A-

quinate. L'article que le Saint Docteur consacre à la 

notion du droit (9) en prendra un singulier relief. 

Enfin» nous avons voulu nous servir des textes 

les mieux établis pour asseoir nos spéculations s d'une 

façon générale, de l'édition de Bekker pour les ouvrages 

(9) II-II, q.67, a.l» 
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d'Aristote, sauf pour l'Ethique â Iloomaque et pour la 

Politique où noua nous sojames servi de l'édition plus 
c 

critique de Francisfcus Susemihl; de l'édition léonine 

pour les traités qu'elle nous a ûoxmê» jusqu'ici des 

oeuvres de Saint Thomas. 

Avant de terminer cet avant-propos, il nous res­

te â exprimer toute notre gratitude aux autorités reli­

gieuses dont nous dépendons; d'une façon particulière, 

au H.p. Jean-Charles Laframboise, O.M.I., supérieur du 

Séminaire Universitaire, et au R.P. Homéo Trudel, 0*1.1.» 

doyen de la Faculté Ecclésiastique de Philosophie» pour 

nous avoir permis et facilité la tâche de poursuivre nos 

études scholastiques. 
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Ohapitre premier 

AUX SOURCES Dïï DROIT 

s » * * * « » 
npos [iev yop ev onavra crovreTcocrai ; 
ad unum f inem quidem omnia 
ooordinata sunt ." Ar i s to te , 
in XII Met., e.10,* 1075, 
a .19. 



AUX SOURCES DU DROIT 

Sommaire. 
Introduct ion: i l y a de l ' o r d r e dans l ' u n i v e r s . 

S I . Véri té niée par nombre de philosophes. Quelques opinions 
erronées: 

1- Posi t ion des atomistes, parmi l e s anciens, 
g- Posi t ion de Baruch Spinosa, parmi l e s modernes. 

§ I I . Doctrine d 'Ar ls to te e t de Saint Thomas. 
1- Les principes? i l y a de l ' o r d r e , parce q u ' i l y a 

une f in à tout mouvement. 
Cette f in peut ê t r e ; extrinsèque, c ' e s t un bien ex­

t é r i e u r , 
in t r insèque, c ' e s t l a perfect ion 

de l ' a g e n t . 
2 - L 'appl ica t ion i l ' u n i v e r s : 

1) l ' o rd re physique dans l ' u n i v e r s : 
Toute chose dans l ' un ive r s tend, quoique de f a ­
çon di f férente , à sa propre per fec t ion . Les f i n s 
propres des ê t r e s s ' a r t i c u l e n t l e s unes aux au­
t r e s ; l ' Impar fa i t es t pour l e plus p a r f a i t . Ain­
s i l ' un ive r s es t ordonné à Dieu. 
Cas p a r t i c u l i e r de l'homme qui ordonne librement 
l e s moyens q u ' i l a d ' a t t e ind re l a f i n qui l u i 
es t imposée par l a na ture . C'est i c i qu 'apparaî t 
l ' o r d r e humain. 

2) l ' o r d r e humain ou l ' o rd re moral. 
A- Ce q u ' i l e s t en général : un ordre qui dépend 

de l a ra i son prat ique de l'homme en tendance 
na tu re l l e vers son bonheur. On l e trouve en 
p a r t i c u l i e r dans l a société» 

B- L'ordre humain e t l a soc ié té : 
a- l e s ra isons de l a soc i ab i l i t é de, l'homme: 

a) l'homme et l a l o i de son bonheur. 
b) Les exigences humaines na tu re l l e s 

q u ' i l n ' a r r i v e pas à s a t i s f a i r e par 
ses seuls e f fo r t s . 

e) l a ra ison humaine trop chancelante. 
b - l ' o r d r e humain e t l e développement de l a 

société humaine: 
a) société conjugale e t f ami l ia le , 
b) l e v i l l age ou l e clan» 
e) l a c i t é : l e d r o i t proprement d i t , 

c ' e s t l ' o r d r e humain que l ' o n trouve 
dans l a C i té . 

i I I I . Conclusion. 



CHAPITRE PREMIER 

AUX SOURCES DU DROIT 

I l y a de l ' o r d r e dans 1 'un iversJ I I y a de l ' o r d r e 

dans l ' u n i v e r s , mais pour qui s a i t l e découv r i r : " I l e s t a u s s i 

f a c i l e , é c r i t l e P . S e r t i l l a n g e s ( 1 ) , â r e g a r d e r l ' u n i v e r s hu­

mainement e t a l e juger pa r l e s r é s u l t a t s , d ' y découvr i r du d é ­

sordre que de l ' o r d r e e t des h o r r e u r s que de l ' a i m a b l e harmonie ." 

C ' e s t b i e n , en e f f e t , pour s*ê*tre a r r ê t é s â des dehors trompeurs 

que nombre, de ph i losophes se sont mépris sur ce po in t de l ' o r d r e 

de l ' u n i v e r s . 

Résoudre ce problème, c ' e s t , croyons-nous, découvr i r 

du même coup ses p o s i t i o n s ph i losoph iques . Affirmer un o rd re 

dans l ' u n i v e r s , c ' e s t , en e f f e t , a s s igne r une f i n à l a n a t u r e : t o u t 

o rd re n ' e s t - i l pas de so i tendance v e r s un but à a t t e i n d r e ? Et c e t 

ordre e t c e t t e f i n a s s ignés â l a n a t u r e n ' i m p l i q u e n t - i l s pas à 

l e u r tour un c e r t a i n déterminisme de na tu re? Car imposer une f i n 

â l a n a t u r e , n ' e s t - e e pas a u s s i déterminer l ' a c t i o n dont e l l e e s t 

cause e t p r i nc ipe? (2) Bnfin , c e t o rd re qui s 'empare des n a t u r e s 

(1) Ser t i l l anges , A.-D., O.P., L'ordre du monde et l e s causes 
f ina le» , i n Vie I n t . , t . 1 4 , 1933, p . 48. 

(2) "Est i g i t u r natura princlplum a l icujus e t causa movendi e t 
quiescendi in quo e s t primum p@r s© et non secundum accidens". 
Ar i s to te , i n 11 fhys*. c . l , t e x t . 3 . j 192 b,21-22. Trad. ed, 
leon. 
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qui composent l ' u n i v e r s , ne suppose- t - i l pas aussi une i n t e l l i ­

gence ordonnatrice? 

o 

o o 

1 I . Quelques opinions erronées. 

1* Posi t ion de» atemistes . 

Le problème a donc son importance. Aussi, de tous 

temps, a - t - i l occupé l a pensée de» philosophe». La solut ion 

q u ' i l s l u i donnèrent ne fut Cependant pas toujours des plus 

heureuses; e l l e dépendait trop de l a qua l i té du regard q u ' i l s 

por tèrent sur l e monde* 

Le» uns, avec Heraclite» ne v i ren t du monde sens i ­

ble qui nous entoure, qu'une continuel le évolution, e t proclamè­

ren t l e devenir, seule r é a l i t é qui s o i t . D*autres, au con t ra i re , 

n iant toute valeur sc ient i f ique au témoignage des sens, affirmè­

ren t , avec parménide, l e primat de l ' ê t r e : i l n ' y a de r é a l i t é 

que l ' I t r e , e t s*i l e s t , i l ne saurai t devenir. Les l u t t e s de 

l ' e s p r i t commençaient; l ' oppos i t ion engendra deux écoles de ph i ­

losophie 1 

C'es t a lo r s que, d'un besoin de conc i l ia t ion , naquit 

l ' é c o l e eue l ' o n appela atomiste. I l e s t v r a i , d i s a i t - e l l e , que 

d'une pa r t l e monde e s t const i tué par l ' ê t r e , mais encore, f a u t - i l 
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le bien comprendre, car cet être est multiple, multiple, en ce 

sens qu'il e»t divisé en une pluralité d'êtres infiniment pe­

tit», de même nature» que l'on appelle atomes. @r, ces atomes 

constituent les corps qui nous entourent. Ils sont en effet 

projeté» dans l'espace ou le vide» par une certaine force que 

le» un» appellent haaard eu fatalité» et que les autres nomment 

amour ou haine. Cette force merveilleuse fait qu'ils s'accro­

chent, di»eat-ils» le» uns aux autres» pour constituer le monde 

qui fait notre admiration. 

En plus de l'être» il y a donc du mouvement» mais 

un mouvement étrange» un mouvement sans direction et sans but 

prédéterminé» un mouvement laissé aux caprices de l'amour ou 

du hasard! Les choses naissent comme par enchantement de l'u­

nion fortuite et purement accidentelle des atomes. Il y a plus, 

car, affirme-t-on, une fois constituées, ces choses n'ont et 

ne sauraient avoir de destination ou de fin propre. Si donc, 

elles ont de fait quelque utilité, ce service ne peut leur être 

que purement adventice. Les yeux ne sont pas faits pour voir, 

disait Epicure (3), reflétant en cela la doctrine de son maître 

Dômocrite, les yeux ne sont pas fait» pour voir, non plus que 

(3) "Dixit Epicurus, neque oeulos ad videndum esse natos, ne-
quo pedes ad ambulandum, quoniam hase membre prius nata 
sunt, quam esset usus videndi et ambulandi, sed horum om­
nium officia ex nati» exstitisse* Lactance, De oplfioio 
gel slv» de formatione hominis, c.6, in f.L.» vol.7, col. 
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les pied» pour marcher» puisque ces membres ont d'abord été 

constitués en soi» et que l*usage que l'on en fait pour voir 

et peur marcher, n'est venu que par la suite! 

XI n'y a donc dans le monde, d'après l'école atomis­

te, ni ordre ni finalité» mais hasard ou fatalité, amour ou 

haine. Il 7 a des êtres et du mouvement qui les agite, mais 

un mouvement purement mécanique, sans but. Ces philosophes, 

dira Aristote, ne semblent avoir saisi du monde, et encore, 

combien confusément» que deux des causes qui lejeenstituent, è 

savoir, la matière et le principe du mouvement (4). philosophie 

matérialiste, tronquée par le sommet. Riant toute finalité et 

tout ordre, elle Soustrait le monde à l'influence de toute in­

telligence organisatrice, et donc, â la Providence de Dieu. 

Le monde est abandonné è lui-même, 11 est laissé è ses propres 

forces. 

2* Position de B. Spinoza. 

Ces principes ne furent malheureusement pas complè­

tement oubliés. On en relève des traces, plus ou moins cons­

cientes, au cours des âges; les erreurs des anciens reviennent 

(4) 1 Met., 0.4; 983 a. 11-13. Aristote discute asses longue-
ment la position des atomistes, dans tout ce chapitre qua­
trième. On lira aussi avec intérêt d'autres endroits où 
le Philosophe expose et réfute la doctrine de chacun des 
atomistesi 11 Phy»,, c.3 et c.7j 194 b, 3C-; 198 a, 15-198 b, 
10; I De <*en. et Corr., c.8, 324 b, 33-323 b,32. 
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•savent à jour, sous une forme parfois à peine déguisée. Plu­

s ieurs écoles, refusant de reconnaî tre l ' a c t i o n prov ident ie l le 

de Dieu sur l ' u n i v e r s , eurent v i t e f a i t , - s e r a i t - c e â leur insu- , 

de reprendre e t de r a f r a î c h i r , pour l e s besoins de l eur cause, 

l e s pr incipes de l a v i e i l l e école atomiste. Maté r i a l i s t e s , a-

théi»tes» panthéis tes e t transformiste© y eurent, semble-t-11, 

effectivement recours ; i l s n iè ren t l a f i n a l i t é e t p rê tè ren t à 

un principe matér ie l quelconque, l e soin d'expliquer l e monde 

e t son incomparable r i ches se . 

Ainsi» aux temps modernes, Baruch Spinoza, pour n ' en 

c i t e r qu'un seul , considère toute causa l i t é f ina le comme pa r f a i ­

tement I n u t i l e dans l ' e x p l i c a t i o n du monde; e l l e es t â son d i re , 

comme l ' o rd re qu ' e l l e Implique, l e produit de l ' imaginat ion de 

l'homme. 

Pour Spinoza, en ef fe t , 11 n 'y a e t ne peut y avoir 

qu'une substance qui ex is te nécessairement. Bile e s t unique 

et e l l e es t i n f in i e , puisque, en dehors d ' e l l e , 11 n 'en saura i t 

exis ter d ' au t r e , ©r, c e t t e substance unique» c ' e s t Dieu l u i -

même (S), JUle es t const i tuée de deux a t t r i b u t s e s sen t i e l s , 

les seuls que nous connaissions, â savoir, l a pensée et l ' é -

(3) "In rerum natura non possunt dar i duae sut plures substan-
t l a e ejusdem naturAe aive a t t r i b u t i . " Spinoza, B. , Ethiea, 
far». 1, prop.5, éd. avec t r a d . de Charles Apphun, Par i s , 
©arnier, 1934. "Ad naturSm substantîae pe r t i ne t e x i s t e r e . " 
i b i d . , prop.T. "Praeter Deum nul la dar i neque coneipi po-
t e s t s u b s t a n t i a . . . " i b i d . , prop.14. sQuidquid e s t , in Deo 
e s t , e t n i h i l s ine Deo esse neque coneipi p o t e s t . " i b i d . , 
prop.13. 
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tendue (6) , i n f i n i s chacun dans son genre, auxquels, dès l o r s , 

r i e n n'échappe de ce qui es t s p i r i t u e l ou maté r i e l . Or ces 

a t t r i b u t s sont eux-mêmes suje ts de cer ta ines modifications; l e s 

mode» I n f i n i s de Dieu, dont l e monde créé n ' e s t que l a manifes­

t a t i on extér ieure e t f i n i e . Or» Dieu crée l ' u n i v e r s qui nous 

entoure e t dont nous faisons p a r t i e , poussé q u ' i l es t par l a 

l o i propre de sa nature (7) . I n d ' au t r e s termes, l ' un ive r s , 

dans l ' incomparable var ié té des ê t res p a r t i c u l i e r s qui l e com­

posent, o ' e s t Dieu lui-même se manifestant nécessairement e t sen­

siblement à nos yeux (8 ) . Kons sommes en p le in panthéisme; tout 

es t Dieu e t Dieu es t tout (9) , 

Or, e t c ' e s t ce qui nous In té resse , pour Spinosa, 

11 n ' y a pas e t i l ne saurai t y avoir de causa l i t é f i na l e . 

L'ordre du monde n ' e s t donc qu'un vain mot. Et "pour montrer 

maintenant, d i t - i l (10), que l a Rature n ' a aucune f i n à e l l e 

(6) "Cogitatio attributum Del e s t , sive Deus es t r e s cogi tans" . 
"Ixtsnsi© attr ibutum Del est» sive Deus es t r e s extensa." 
i b i d . , Pars 11, prop. 1 e t 2 . 

(7) *In rerum nature nullum datur contingens; sed omnia ex ne-
ce s« i t a t e divines naturae determinata sunt ad cer to modo 
existendum e t operandum.* i b i d . , Pars 1» prop. 29. 

(8) "Res pa r t i eu l a re s n i h l l sunt» n i s i Dei attributorum affec-
t iones , sive modi» qulbus Dei a t t r i b u t a cer to e t determina-
to modo exprimuntur.* i b i d . , co ro ï l , de l a prop. 25, 

(9) "Per modum i n t e l l i g o substantiae affeetiones sive id quod 
in a l l é e s t , per quod etiam eoneipi tur .* i b i d . , def . 5 . ; 
voir aussi i b i d , , prop. 23, 

(10) i b i d . . dans l 'appendice a l a prop.36. 



7 

prescr i te , e t que toute» les causes finales ne sont r ien que 

des f ic t ions des hommes» i l ne sera pas besoin de longs d is ­

cour»8» car "tout dan» l a nature se produit avec une nécessité 

éternelle et une perfection suprême." 

Comment pouvait-i l , d ' a i l l eu rs , assigner une fin à 

l 'univers q u ' i l f a i t procéder nécessairement d'un Dieu a l ' é t a t 

toujours parfait? Car chaque évolution le trouve à l ' é t a t par­

fa i t , et jamais en tendance vers un état plus parfaitement réa­

l i s é que celui dans lequel i l se trouve à chaque instant . Le 

monde n 'a donc qu'à se laisser développer selon les nécessité» 

intrinsèques de sa nature: i l évolue selon l a f a t a l i t é de ce 

que Spinoza appelle les lo is de sa nature. Divin fatalisme, 

mais de f inal i té , pointl 

Rien d'étonnant» dès lors , de voir Spinoza se r e ­

fuser â reconnaître un ordre dans l 'univers . L'ordre, d i ra- t -

I I , n ' e s t qu'un effet de notre imagination! Ceux qui l ' a f f i r ­

ment pour l 'univers prennent donc leur imagination pour leur 

entendement, e t prouvent qu ' i l s s'ignorent et qu ' i l s ignorent 

le monde qui les entoure. I l s disent, en effet, des choses, 

qu 'el les sont ordonnées "quand e l les sont disposées de façon 

que» nous les représentant par les sens, nous puissions fac i le ­

ment les imaginer et par suite nous les rappeler facilement" (11). 

L'ordre, conclut-il , n 'existe qu'en fonction de notre imagina-

(11) Ibid. 
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t i en , i l l ' a i d e è se représenter e t è se rappeler l e s choses, 

mais i l n ' e x i s t e pas dans l a nature (12). I l s e r a i t donc 

inconvenant de dire» p e n s e - t - i l , que "Dieu a créé toutes cho­

se» avec ordre", car ce s e ra i t a t t r i bue r è Dieu de l ' imagina-

t i en (13). 

Tout n ' e s t pas c l a i r dan» ce système; ce qui l ' e s t 

néanmoins, c ' e s t l e r e j e t dé f in i t i f e t systématique de toute 

f i n a l i t é , e t par tan t , de tout ordre dan» l e monde. Le monde, 

c ' e s t Dieu s'expriment, s 'expliquent nécessairement, fatalement 

seus nos yeux, sans f i n aucune» e t sans ordre non p l u s . 

D*autre» philosophes viendront» e t i l s seront légion, 

qui n ieront à leur tour l a f i n a l i t é du monde» e t par suite» l ' o r ­

dre q u ' e l l e implique. Cependant, l e monde ne sera p lus , pour 

eux, un Dieu se matér ia l i sant sous l e s yeux étonnés du profane; 

i l s l e feront p lu t ê t s o r t i r de ce t t e source â jamais fécond® 

et toujours en t r a v a i l qu 'es t l a mat ière . I l s ont nom: êvolu-

t i onn i s t e s e t t ransformis tes . I l » feront un Dieu de l a matière! 

Telle nous es t apparue l a première solut ion apportée 

par l e s phUosophes au problème de l ' o r d r e de l ' u n i v e r s ; solut ion 

négative» i l n ' y a point d 'ordre dans l ' u n i v e r s . Quelle que soi t 

(12) * . . . quasi ordo a l iqu id in Ratura prae ter respectum ad 
nostram imaginatlonem e s s e t . " i b i d . 

(13) i b i d . 
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l ' é c o l e à l aque l l e i l s appartiennent, ces philosophes s'appa­

rentent tous, croyons-nous, par quelque eô*té, à l a v i e i l l e doc­

t r i ne ma té r i a l i s t e des atomlstes que réfuta s i vigoureusement 

Aris tote (14); "Ces philosophes, é c r i t - i l , ont évidemment appré­

hendé jusqu ' i c i deux des causes que nous avons déterminées dans 

l a Physique, à savoir l a matière e t l e pr incipe du mouvement; 

mais i l s l ' o n t f a i t d'une manière vague et obscure, comme dans 

l e s combats, se conduisent l e s soldats mal exercés, qui s ' é l an ­

cent de tous côtés e t portent souvent d'heureux coups, sans que 

l a science y so i t pour r i e n ; a in s i , c e s philosophes ne semblent 

pas savoir ce q u ' i l s d isent , car on ne l e s voi t presque jamais, 

ou peu s 'en faut, recour i r â l eurs p r inc ipes . " Sn d ' au t r e s t e r ­

mes, non seulement I I reproche aux atomlstes de n 'avoi r vu du 

monde que deux des eauses qui l e cons t i tuent , mais encore de ne 

l e s avoir vues que par pur hasard. 

o 

O 0 

I II. La doctrine d'Arlstote et de saint Thomas. 

1- Les principes. 

Pour sa part, il a vu et plus loin et plus profondé­

ment. Il y a de l'ordre dans l'univers, affirme-t-il, prôcisé-

&*) In 1 Met., c.4j 985 a, 11-16, trad. J. Tricot. 
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ment parce qu'en plus âen causes matérielle et efficiente, 11 

7 a l a première de toutes les causes, celle qui répond au der­

nier pourquoi des choses, l a cause f inale . En effet, l e où i l 

y a f in è poursuivre, i l y a pour s'y porter tendance» mouvement, 

action de l 'agent qui convoite ce bien; ce bien est mime l a seu­

le raison d ' ê t r e de son action. A-t-em jamais conçu une action 

sans but, sans f inal i té? "Faire, écr i t justement le père Ser­

t i l langes (15), fa i re , p r i s en général, ne signifie r ien ; pour 

qu ' i l prenne une portée et puisse faire l 'objet d'une r é a l i t é 

objective, i l faut qu'on le détermine et qu ' i l s 'agisse de faire 

quelque chose. Donc toute action implique détermination. Une 

te l l e requête n ' es t pas ambitieuse; nous allons voir cependant, 

peu à peu, qu'el le entraîne tout. 

"Qu'est-ce, en effet, qu'une détermination dans un 

agent, si ce n 'es t une f in proposée à cet agent, une chose qu'on 

est en droi t d'attendre de l u i , qu ' i l fera, on en a l a ce r t i tu ­

de» s ' i l l ' a fa i te hier et si l e s circonstances sont les mêmes?" 

Bn un mot» i l y a action, le où i l y a détermination» et la dé­

termination vient à l 'agent de la fin qu'f l convoite. C'est 

donc bien la fin qui explique tout mouvement. 

Or» le monde dans l'incomparable variété d'être» 

qui le composent, est en Continuelle gestation. I l a donc une 

fin qui aimante tous ses mouvements. Mal» où trouver ce bien 

(13) l,oa.. c i t . , p.80. 
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q u ' i l convoite? Sera i t -ce un bien extérieur» un bien qui l u i 

s e r a i t étranger? l e se ra i t - ce pas p lu tô t un bien â l ' i n t é r i e u r 

même de l ' u n i v e r s , comme l ' o rgan i sa t ion des ê t r e s qui l e compo­

sent? A moins» préc ise Ar is to te (16) que ce ne so i t l ' u n et 

l ' a u t r e è l a f o i s . 

En effet» quel que so i t l e sujet qui agit» explique 

saint Thomas (17), l e bien qui peut s o l l i c i t e r l e déploiement de 

ses énergies, peut ê t re tout autant un bien extér ieur qu'un bien 

in té r i eu r â ce lu i qui a g i t . Pour l'homme qui désire se t ranspor­

t e r a i l l e u r s , l e l i e u nouveau const i tue l e bien ou l a f i n qui dé­

termine ses démarches, mais un bien ou une f i n qui l u i r e s t e 

tout â f a i t ex té r i eu re . I l n 'en e s t pas de même de l a généra­

t ion d'une forme quelconque: l a forme â acquérir es t ce r tes l a -

f in des a l t é r a t i o n s du sujet i n t é re s sé , mais une fo is acquise, 

e l l e const i tue l e bien in t r insèque de ce lu i qui en e s t informé. 

©r, quand i l s ' a g i t d'un tout qui ne peut l ' ê t r e 

que par l ' o rd ina t i on de ses p a r t i e s , l a forme ou l e bien i n t r i n ­

sèque de ce tout ne peut ê t r e que l ' o r d r e de ces mêmes par t i e s* 

" y / 'i » " • i ' - •• • • " 

( l â ) In XII Met., e.10; 1075 a,11-13. 

(17) "Bonum enim, secundum quod est finis allcujus, est duplex. 
Bst enim finis extrinseous ab eo quod est ad finem, sicut 
si dicimus locum esse finem eju» quod movetur ad locum. 
Bst etiam finis intra, sicut forma finis generationls et 
alterationis, et forma jam adepte, est quoddam bonum in-
trinsecum ejus, eu jus est forma* Forma autem allcujus to-
tlus, quod est unum per ordinationem quamdam partium, est 
ordeipslus: unde relinquitur qaod sit bonum ejus." Oomm. 
In XII Mot., leet.12, n° 2627. 
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Cependant, r i e n n'empêche ce tout d ' ê t r e ultérieurement ordonné 

è un bien ou â une f i n extr insèque. 

Ainsi» l e bien d'une armée, ajoute sa in t Thomas, com­

mentant l a pensée d 'Ar l s to te (18), rés ide e t dans l ' o r d r e qui 

l ' u n i f i e en l a d i sc ip l inan t , e t dans l e chef qui l a d i r i g e ; 

mais sûrement plus encore dans l a valeur de son général que 

dan» l ' o r d r e qui l ' u n i f i e . Car enfin, l ' o r d r e qui règm dans 

une armée e s t aux mains du général comme un moyen puissant d ' a s ­

surer l a victoire» l 'un ique f i n de ses a c t i v i t é s . I n d ' au t res 

termes» s i l ' o r d r e e s t pour chacun des soldats» en tan t que t e l s , 

e t son b ien e t sa f i n propre» entendons sa f i n in t r insèque, l e 

général e s t de plus» pour sa p a r t , l a f i n extrinsèque e t de» 

so lda ts e t de l ' o r d r e qui l e s u n i t . 

Or» comme l ' o r d r e de tout ee qui es t en vue d'une 

f i n se prend en dépendance de ce t t e même f in , i l en faut con­

c lu re , que dans ee tou t que l ' o n appelle l'armée» l ' o r d r e n ' e x i s ­

t e pas seulement en fonction du général , mais q u ' i l y e s t i n t r o ­

du i t par l e général lui-même, l u i ne connaît/ mieux8 que l u i l e 

moyen eff l face d ' a r r i ve r au terme q u ' i l ambitionne, nul non plu» 

(18) * . . . nam bonum exercl tus es t e t in ordlne exerc i tus , 
e t i n duce, qui exe re l tu i praes ide ts sed magls e s t bonum 
exerc i tus in duce, quam i n ordlne; quia f i n i s pot ior eet 
i n bon i ta te h i s quae sunt ad finem: ordo autem exerci tus 
e s t propter bonum duels adimplendum, s c l l i c e t duels vo-
luntatem i n Victoria© censé cu t i onem; non autem e eonverso, 
bonum duels es t propter bonum o r d i n i s . Et quia r a t i o eo-
ru» quae sunt ad finem sumitur ex f ine, ideo necesse e s t 
quod non solum ordo exerci tus s i t propter dueem, sed etiam 
quod a duce s i t ordo exerc i tus , cum ordo exerc i tus s i t 
propter dueem." i b i d . , n° 2630-2631, 
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n ' e s t mieux en mesure que l u i de l ' appl iquer habilement. Dans 

l 'a rmée, tous n 'on t pas l a mexae place n i l a même fonction, 

mais tous col laborent sous l a d i rec t ion du général . 

Tels sont l e s pr inc ipes sur lesquels s'appuie Aris­

t o t e pour affirmer l ' o r d r e du monde, contre l e s philosophes de 

son temps. Saint Thomas n ' e u t , dans l a su i t e , qu 'à accepter l a 

doctr ine du Philosophe. Au l i e u du général , i l plaça l e Dieu 

Créateur, pr incipe et f i n de toutes choses. Or, Dieu n ' e s t pas 

simplement, à l ' e n d r o i t des ê t r e s qui composent l ' u n i v e r s , un gé­

néra l d'armée qui ordonne l e mouvement e t l e s a c t i v i t é s d ' ê t r e s 

déjà cons t i tués parfaitement, I l e s t l e Grand Artisan dont dé­

pendent tou tes choses, non seulement dans leur mouvement, mais 

encore dans leur ê t r e l e plus int ime. I n donnant sa nature à 

chaque ê t r e , I l l u i assigne aussi sa f in en l u i donnant l ' i n c l i ­

nat ion na tu re l l e qui l ' y conduira. Or, comme l a nature n ' e s t 

pas l a même en chacun des ê t r e s , on trouve invariablement, selon 

l a d ign i t é ou l ' exce l l ence de chacun© d ' e l l e s , une tendance dif­

férente à une f i n proportionnée (19). Un simple regard sur le 

monde nous en convaincra. 

(19) "Rihi l e s t l g i t u r a l iud appet i tus n a t u r a l i s quam ordina-
t l o aliquorum seeundum propriam naturam i n suum finem." 
St-Th. , Comm. in 1 Phys. , c .9 , l e c t . 1 4 , n° 10» .(éd. leon. ) 
Cet te tendance na tu re l l e a une f i n connaturelle n ' e s t 
r i e n autre que l a p a r t i c i p a t i o n maté r ie l l e de l a créatu­
re â l a l o i é t e r n e l l e par l aque l le l e Créateur conduit 
t ou t e s choses a leur f i n : voir 1-11, q .91 , a .2 ; 1-11, 
q .93 , a . 5 . 
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2- L'application des principes è l 'univers . 

1) L'ordre physique. 

I l est en effet des natures a ce point détermi­

nées que r ien en e l les n ' e s t l a i s sé au hassrd ou à l ' I n i t i a t i v e 

du sujet qui l a porte: en e l les tout a été prévu, jusqu'au moin­

dre dé ta i l . Le mouvement se f a i t ches e l les selon des lo is in­

variables. Ainsi, l a plante ne peut pas ne pas croî tre selon 

le» lo i s rigoureuses qui président à son développement qui est 

sa f in . Elle y arrive, emportée par le f lo t de vie qui l'anime, 

et qui pousse plus avant et ses racines et ses branches. 

A un degré supérieur dans l a création, l a vie anima­

l e , quoique différemment organisée, ne tond pas moins nécessai­

rement, de par l 'ordination du Créateur, vers son bien propre. 

I c i , ce n ' es t plus une détermination de nature qui va jusqu'au 

menu dé ta i l , jusqu'à l ' individuel , c 'est une détermination â un 

cer tain genre de bien, savoir au bien sensible comme t e l . Si 

donc l ' appé t i t entre i c i en action, ce n 'es t et ce ne peut être 

que pour un bien sensible. Cependant, si l e bien sensible comme 

t e l constitue l 'obje t adéquat de l ' appét i t sensible, s ' i l spéci­

f ie son agi r , Jamais pour autant» i l ne se présente à lu i dans 

une froide nudité; bien au contraire, c 'es t toujours sous des 

dehors t rès circonstanciés q u ' i l s'adresse aux sens et â l ' ima­

gination. L ' ins t inct propre I chaque nature individuelle l ' e s ­

time alors comme lu i étant convenable ou non, et selon le cas, 



15 

l ' s p p é t l t s 'y donne naturellement de toutes ses forces , ou s 'en 

r e t i r e . I c i encore, tendance nécessaire e t na tu re l l e de l ' ê t r e 

sens ib le vers son bien propre ou sa f i n proportionnée (20). 

Enfin» dans l a créat ion, l'homme émerge par sa na­

t u r e , au-dessus de tous ces ê t r e s . Raisonnable, i l connaît l u i 

aussi son i nc l i na t i on de na tu re : c ' e s t l a volonté. Appétit in­

t e l l e c t u e l , tendance d'une nature i n t e l l e c t u e l l e , c ' e s t de l a 

ra i son q u ' e l l e r e ç o i t son objet propre qui du même coup» revêt 

e t l 'ampleur e t l ' u n i v e r s a l i t é de ee lu i de l a ra ison elle-même. 

Or» l ' o b j e t propre de l a raison» c ' e s t l e v r a i , ou 

mieux» c ' e s t l ' ê t r e dans toute son i n t e l l i g i b i l i t é » c ' e s t l ' ê t r e 

pour autant q u ' i l se rapporte & l ' i n t e l l i g e n c e . Des l o r s , l ' o b ­

j e t propre de l a volonté, appét i t de l a nature i n t e l l e c t u e l l e , 

sera auss i un iverse l que l ' ê t r e lui-même; ce sera l ' ê t r e , non 

pas cependant dans son i n t e l l i g i b i l i t é , mais dans son amabil i té . 
ê 

L'objet propre de l a volonté» c ' e s t l e bien» l a ra ison du bien 

universel» c ' e s t l e bien qui épuise toute l a ra i son de bien, c ' e s t 

l e bonum i n commuai. 

Présentes â l a volonté l ' o b j e t concret qui r é a l i s e 

en l u i toute l ' u n i v e r s a l i t é de bien» e l l e n*est plu» l i b r e de 

vouloir l 'opposé, s i jamais e l l e veut quelque chose (21). La 

(20) 1-11» q*10» a . l , ad 3 ; q.13, a . 2 ; i b i d . ad 2 . Voir aussi 
Cajetan en ces endro i t» . 

(21) ""Onde, s i proponatur allquod objectum volunta t i quod s i t 
uni ver s a l i t e r bonum» e t secundum omnem oonsiderationem, ex 
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Volonté humaine, i nc l i na t i on spécifique d'une nature remarquable­

ment r i c h e , veut donc naturellement, c ' e s t - à - d i r e nécessairement, 

son objet propre . I l importe de préc iser qu ' e l l e veut, d'un 

même vouloir na tu re l , l ' o b j e t propre de toutes l e s autres facul-

t é s humaines qui l u i sont soumises. El le veut l e bien de tout 

l'homme (22) . L'homme n ' e s t donc pas l i b r e de tout déterminisme. 

En l u i donnant sa na ture , Dieu l u i a également assigné l a f in à 

l aque l le I I do i t tendre, e t c ' e s t a in s i q u ' i l en t re , comme une 

p a r t i e , dans ce grand tout que l ' o n appelle l ' un ive r s (23), e t 

que Dieu meut selon l e s l o i s q u ' i l a lui-même fixées à toute na­

t u r e . 

neeess i t a t e voluntas in i l l u d t end i t , si a l iquid v e l i t ; 
non enim p o t e r i t vel le oppûsitum.H 1-11, q.10, a .2 . En 
f a i t , ce bien suprême ne peut ê t r e que Dieu contemplé 
face à face; voir 1-11, q.2» a .8 . 

(22) "S imi l i t e r etiam prinoiplum motuum voluntariorum oportet 
esse a l iqu id n a t u r a l i t e r volitum. Hoc autem est bonum in 
commun!, in quod voluntas n a t u r a l i t e r t end i t , s icut etiam 
qaae l ibe t po ten t i a in sunm objeetum, e t etiam Ipse f i n i s 
u l t imus , qui hoc modo se habet In appet ib i l ibus , s icut p r i ­
ma p r i n c l p l a demonstratlonum in i n t e l l i g i b i l i b u s ; et unlver-
s a l i t e r omnia i l l a quae conveniunt volent! secundum suam 
naturam. Mon enim per voluntatem appetimus solum ea quae 
pe r t i nen t ad potentiam voluhtatls» sed etiam ea quae per ­
t i n e n t ad singulas po ten t las et ad totum hominem. Uhde 
n a t u r a l i t e r homo vul t non solum objeetum vo lun ta t i s , sed 
etism a l l a quae conveniunt a l i i s po ten t i l » ; u t cognitlonem 
ver!» quae convenit i n t e l l e c t u i ; e t esse e t vivere, e t hu-
jusmodi a l l a quae resplc iunt conslstentiam naturalem; quae 
omnia comprehenduntur sub objecto vo lun ta t i s , s icut quae-
dam p a r t l c u l a r i a bons". 1-11» q.10, a . l . 

(23) cf. 1-11, q.2» a .8 , ad 2. 
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I l y a donc un ordre dans l ' u n i v e r s , un ordre voulu 

e t imposé à toutes créa tures par Dieu lui-même. Chaque chose 

tend don© irrévocablement â son bien selon une inc l ina t ion de 

nature qui l u i es t propre . Mai® chacune es t so l ida i re des aut res , 

e t cons t i tue avec e l l e s ce grand tout qu 'es t l 'Univers ; e l l e y 

trouve e t sa place e t sa fonction, SI Dieu a voulu chacune des 

c réa tu res Individuellement, s ' i l a voulu qu ' e l l e s fussent ordon­

nées à leur bien propre, H a voulu bien davantage l ' o r d r e qui l e s 

un i t l e s unes aux au t res , et qui const i tue l e plus grand bien de 

ee tou t qu ' e s t l 'Univers (24). 

C 'es t pourquoi, dan» sa Providence e t son Gouvernement 

d iv ins , Dieu a voulu que l a créature moins pa r fa i t e fut pour l a 

plus parfai te» q u ' i l y eut ordination de l 'une I l ' a u t r e , que le 

bien de l a première fut au service de l a seconde. Ainsi, chaque 

ê t r e de l a nature t r a v a i l l e de toutes l e s énergies dont i l est 

capable pour assurer , non seulement son bien propre, mais encore 

ce lu i des ê t r e s supérieurs auxquels i l es t ordonné. Chacun y 

t r a v a i l l e à sa manière, à sa place» e t selon ses capacités propres» 

La p l a n t e tend différemment de l ' o i s e a u à sa ple ine r é a l i s a t i o n , 

(24) "In quol ibet effeotu i l l u d quod e s t ultlmus f i n i s , propr ie 
intemtum e s t a p r i n c i p a l l agente s icut ordo exerci tus a 
duce. I l l u d autem quod es t optimum in rébus exis tons, es t bo­
num ord in i s u n i v e r s i . . . Ordo i g i t u r un ivers ! e s t proprie a 
Beo in t en tus , e t non per- accidens provenions secundum succes-
sionem agentium.® 1, q.15, a .2 , c . "Id quod es t bonum et 
optimum i n effeetu» e s t f i n i s productionis i p s i u s . Sed bonum 
e t optimum un ivers ! e o n s i s t i t i n ordinC partium ad invicem, 
qui sine d i s t i n c t i o n s esse non p o t e s t ; per hune enim ord i -
laem universum i n sua t o t a l i t a t e c o n s t i t u i t u r , quae e s t op t i ­
mum i p s i u s . Ipse I g i t u r ordo partium un ive r s ! e t d i s t i n c t i o 
earum es t f i n i s product ionis u n i v e r s i . " In 11, C.G., c .39. 
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e t pour tant , e l l e ne l u i e s t pas é t rangère , puisqu'on t r a v a i l ­

l an t à se p a r f a i r e , inoonsoiemment sans doute, mais de fa^on 

r é e l l e cependant, e l l e l u i assure son lendemain, e t orne l a na­

ture tou te e n t i è r e . De même, e t l a plant® et l 'animal qui se 

nour r i t d ' e l l e» par leur développement, assurent leur bien propre 

e t ce lu i de l'homme qui en a besoin. C'est a ins i que dans l ' u n i ­

vers , tout es t ordonné au plus p a r f a i t , comme à sa f i n prochaine, 

jusqu 'à ce que l'homme s ' en empare pour tout ordonner à son tour 

à l ' i n s t a r d'un minis t re sacré, au Dieu Créateur, pr incipe et f in 

extrinsèque de l 'Univers (25). 

I l y a donc de l ' o r d r e dans l ' u n i v e r s . I l y a d ' a ­

bord l ' i n c l i n a t i o n de chaque ê t r e â son p le in développement, com­

me à sa f i n propre in t r insèque, puis i l j a l 'ajustement ou l ' a r ­

t i c u l a t i o n de ce t t e f i n propre aux f ins des autres ê t r e s , par 

mode de coordination ou de subordination e t , toutes ensemble, â 

l a f i n de l ' u n i v e r s , c ' e s t - à - d i r e à Dieu f in extrinsèque â tou-

(25) "Gonsiderandum es t quod ex omnibus e rea tu r i s cons t i tu i tu r 
totum universum» s icut totum ex pa r t i bus . . . . Sic i g i t u r 
e t i n par t ibus un ivers ! unaquae que créature es t propter suum 
proprium actum e t perfectionem. Secundo autem creaturae igno-
b i i i o r e s sunt propter nob l l io re s : s icut creaturae, quae sunt 
ln f ra hominem, sunt propter hominem. Singulae autem creatu­
rae sunt propter perfectionem t o t i u s un ivers ! . Ul ter ius autem 
totum universum eum s ingul i s suis par t ibus ordinatur i n Deum, 
s i cu t in finem; i n quantum in e i s per quamdam imitationem 
divina boni tas repraesenta tur ad gloriam Dei. Quamvis crea­
turae r a t iona le» spéc ia l ! quodam modo supra hoc habeant f i ­
nem Deum» quem a t t ingere possunt sua opérations cognoscendo 
e t amande. 1» %.6%9 a . 2 , "Maaifestum est enim quod du­
plex e s t bonum un ive r s ! : quoddam separatum, s o i l l c e t Deus, 
qui e s t s icut du* in exerc i tu ; e t quoddam in i p s i s rébus; 
e t hoc es t ordo partium univers i , s icut ordo partium exer­
c i t u s e t bonum exercitus.1* In De Sp l r i tua l ibus Greaturis , 
a . 8 , c . j I , q.103, a .2 , ad 3 . 
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t e s choses. I l y a donc de l ' o r d r e dans l ' un ive r s , un ordre 

qui vient de Dieu e t qui retourne â Lui» un ordre par lequel 

I l proclame sa g lo i re ex té r ieure , un ordre auquel r i e n n'échap­

pe , pas même l'homme, p u i s q u ' i l s'impose â tout ê t re avec l a 

nature même q u ' i l r e ç o i t . 

Mais â cô*té de cet ordre ou p lu tô t sur cet ordre na­

t u r e l de toutes choses à leur f in respect ive et â l a f in de l ' u ­

n ive r s , se greffe un ordre nouveau, l ' o rd re proprement humain, 

l ' o r d r e moral dont i l nous tarde de pa r l e r . 

2) L'ordre humain ou l ' o r d r e moral. 

A- Ce q u ' i l es t en 

In e f fe t , s i l'homme f a i t p a r t i e de cet un i ­

vers en marche vers son Créateur dans l a mesure où chaque chose 

a t t e i n t l e développement auquel e l l e es t appelée» i l r e s t e cepen­

dant eu® l'homme se dis t ingue des aut res créatures par l a connais­

sance i n t e l l e c t u e l l e q u ' i l a e t de sa nature e t de l ' o r d r e qui 

l 'emporte vers sa f in eonnature l le . I l connaît donc e t sa natu­

re et l a l o i qui l u i assigne sa f in propre. C'est même ce t te 

connaissance qui l u i permet d ' ê t r e â lui-même, jusqu'à un ce r t a in 

point , sa propre providence (26). 

" . . . In te r cae te ra autem r a t i o n a l i s creatura excellen-
t l o r i quodam modo dlvinae providentiae subjacet, inquantum 
e t ipsa f i t providentiae pa r t i ceps , s ib i i p s i e t a l i i s pro-
v idens ." 1-11, q .91 , a . 2 . " . . . Sed quia r a t i o n a l i s 
c réa tu re p a r t i c i p â t eam (legem aeternâm) i n t e l l e c t u a l i t e r 
e t r a t i o n a l i t e r , ideo p a r t i c i p a t i o l e g i s aeternae in crea­
tu ra r a t i o n a l i proprie l ex voeatur.*' i b id . , ad 3 . 
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En ef fe t , le bien qui const i tue l a f in ultime de 

l'homme es t un bien un iverse l ; i l ne connaît donc n i l i idi te n i 

ombre. Or, l a ra i son prat ique dont l ' o f f i c e es t de se s a i s i r 

des r é a l i t é s qui entourent l'hoisme pour l a s of f r i r en appât â 

l a volonté, ne rencontre autour d ' e l l e que des ê t r e s créas, par 

conséquent de» ê t r e s f i n i s e t imparfa i ts . Ces biens ne sauraient 

don© s a t i s f a i r e l a volonté, encore moins l a nécess i t e r ; devant 

eux, e l l e r e s t e l i b r e de son agir (27). En d ' au t res termes, bien 

que l'homme r e s t e nécessairement or ienté vers sa f in propre, l a 

volonté humaine garde l ' I n i t i a t i v e de ses a c t i v i t é s devant l e s 

biens l imi t é s qui l u i sont présentés . C'est même en cela, on 

l e s a i t , que consis te l a l i b e r t é humaine. 

S ' i l en es t a i n s i , s i l a volonté es t l i b r e et s i 

cependant e l l e tend vers quelque bien p a r t i c u l i e r , c ' e s t que 

l a r a i son prat ique l e l u i présente en fonction de l a f in ultime 

qui l ' a t t i r e . Ainsi donc, à l ' i n t é r i e u r e t dans l e s l imi tes de 

l ' o b j e t adéquat de l a volonté humaine, l e bonum i n commun!, se 

forme un ordre nouveau dépendant ce lu i - c i de l a ra ison pratique 

de l'homme, un ordre str ictement humain: l ' o rd re moral, l ' o rd re 

des a c t i v i t é s jugées nécessaires à l ' ob ten t ion de l a f in ou 

f27) "Ad secundum dieendum quod rad ix l i b e r t a t i s est voluntas 
s icu t subjectum: sed s icut causa, es t r a t i o . Ex hoc enim 
voluntas l i bè re potes t ad d!versa f e r r i , quia r a t i o potest 
habere d iverses conceptiones boni . Et ideo philosophi de-
f in iun t llberum arbitr lum quod es t liberum de ra t ione ju-
diclum, quasi r a t i o s i t causa l i b e r t a t i s . " 1-11, q.17, 
a . l , ad 2 . 
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de l a béat i tude na tu re l l e de l'homme. 

Or, l a béat i tude na tu re l l e de l'homme ne consiste 

pas-seulement dans l e f a i t d ' ê t r e e t de maintenir son exls tence, 

mais sur tout dans l e b i en -ê t r e de toutes ses facul tés (28). 

C'est done autour de cet object i f que s 'organise l ' a c t i v i t é hu­

maine toute e n t i è r e . 

Mais psrce que l'homme ne peut, - nous l e verrons 

b ien tô t , - par ses seuls e f fo r t s individuels , vivre convenable­

ment sa vie humaine, i l se sent porté à s 'unir de concert avec 

l e s au t res hommes pour r e t i r e r de leur société l e bien dont i l 

a besoin e t q u ' i l e s t incapable de se procurer par lui-même. 

Malgré l a per fec t ion de sa nature spécifique l'homme est donc 

au fond un grand miséreux. Le bonheur auquel i l e s t appelé e t 

l ' indigence nat ive dans l aque l le i l es t de l ' a s su re r sont a ins i 

à l a source même de l a soc ié té . Et c ' e s t a ins i qu 'à son tour, à 

l ' i n t é r i e u r e t en dépendance de l ' o r d r e moral r ég i par l a ra ison 

pra t ique , se développe une por t ion toute spéciale de l ' o rd re hu­

main, ce lu i que l ' o n appelle l ' o r d r e soc i a l . C'est à l ' é t a b l i r 

eue nous voudrions consacrer l e s pages qui suivent. 

Ar i s to te et sa in t Thomas nous ont l a i s s é sur ce point 

des t r a i t é s précieux (29). Rous n'avons pas cru mieux fa i re que 

(28) 1-11, q.10, a . l , voir c i -dessus l e t ex te , note (22). 

(29) Ar i s to te nous a l a i s s é son Ethique à Ricomaque et son t r a i t é 
av& l a Po l i t i que ; Saint Thomas l e s a magistralement commen­
t é s . En plus de ces commentaires, le Saint Docteur nous a 
l a i s s é un t r a i t é spécial» l e De Beglmine principum ad regem 
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de l e s consul ter e t de suivre l a courbe de leur pensée (30). 

Rous verrons donc se développer â chaque pas devant nous, avec 

l a s o c i a b i l i t é humaine, l ' o rd re humain dont i l v i t et q u ' i l crée 

dans l a sooiêtê à l aque l le i l appar t ien t . O'est l e point qui 

nous i n t é r e s se ra par t icul ièrement . 

B- L'ordre humain e t l a soc ié té . 

a- Les ra isons de l a soc i ab i l i t é de l'homme. 

I l s sont mult iples l e s besoins de l'hom­

me, e t aussi var iés que nombreux; ce sont d'une par t l e s exigen­

ces de sa conservation e t d 'au t re par t ce l l e s qui s'imposent au 

nom du développement normal, du p l e in développement de sa na ture : 

car l'homme e s t un ê t r e qui na î t sans cesse, sa nature es t en 

cont inuel le ges ta t ion , e l l e se développe et devient tous l e s 

jours de p lus en plus elle-même (31). N'est-ce pas d ' a i l l e u r s 

Chyprj, (1266). Rous nous y référerons assez souvent. C'est 
l e seul de ses é c r i t s pol i t ico-sociaux qui nous in t é res se . 
Les deux autres sont l e De emptlone e t venditione ad tempus 
(1262) e t l e De regimine Judaeorum ad duelssam Brabantiae, " 
(1269-1272). 

(30) C 'es t au chapitre premier du l i v r e premier de sa Pol i t ique 
q u ' i l consacre a l ' é tude de l ' o r i g i n e de l ' E t a t qae l e Phi­
losophe aborde l e problême de l a soc i ab i l i t é de l'homme. 
I l y considère en e f fe t , selon l a méthode analytique qui 
l u i es t chère, comment l ' E t a t e s t né du développement na­
t u r e l de l a toute première société humaine, développement 
causé par l e dés i r qu 'a tout homme d'améliorer son sor t 
e t de parvenir au bonheur. 

(31) "La nature se d i t , dans un ce r t a in sens, l a génération de 
ceux qui n a i s s e n t . " V Met., e . 3 ; 1014 b , 16. 
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l a l o i de toute nature de tendre à sa fin? (32) 

Or, parmi toutes ces exigences de l a nature humaine, 

i l en e s t qui sont l e f a i t de tous les jours, et i l en est d 'au­

t r e s qui, pour n ' ê t r e pas de tous l e s jours , n 'en sont pas moins 

nécessai res à son p l e i n développement. Pratiquement, e l l e s s ' im­

posent à l ' a t t e n t i o n de l'homme avec une ésale nécess i t é . A l e s 

considérer individuellement, 11 n 'en es t peut -ê t re pas qui dépas­

se l e s forces de chaque hoimae; l ' ennui vient du f a i t qu ' e l l e s se 

présentent en avalanche à l u i , e t l e débordent. I l n ' a r r i ve a-

lo r s à leur répondre convenablement qu'avec l ' a ide des au t res . 

Que l ' o n songe un ins tant aux mult iples besoins aux­

quels i l doi t répondre chaque jour, e t à ce que chacun d 'eux 

suppose de t r a v a i l humain. "O'est une vé r i t é d'observation, é-

e r i t justement l e P . R.-B. Schwalm, o .p . (33), Prenez un seul 

homme, un ehevrler corse» en face d'un seul besoin de sa v i e ; 

manger. I l l u i faut du pain; pour l u i donner du pain, i l faut 

un boulsnger; au boulanger, i l faut un meunier; au meunier, l e 

Cul t ivateur ; au cu l t iva teur , le forgeron qui fabrique ses i n s t ru ­

ments a r a t o i r e s ; au forgeron» le fondeur qui l u i l i v r e l é f e r ; 

au fondeur, l e mineur, e t c . . . . A l u i tout seul, l e p e t i t ohevrier 

(32) "La nature c ' e s t l a f i n : l a nature de chacun, c 'es t , ce 
q u ' i l e s t quand sa génération es t p a r f a i t e . . . " 1. Po l . , 
c l . ; 1252 b , 32-35. 

(33) La Société e t l ' E t a t , Flammarion, 1957, p . 1 1 . C'est 
nous qui soulignons. 
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ne peut pas p é t r i r , moudre, cu l t ive r , forger, e t c . Un seul 

besoin d ' un seul homme étant t r è s compliqué, exige donc pour sa 

sa t i s f ac t ion , l e concours d ' individus nombreux qui s 'entendent; 

c ' e s t l a soc i é t é . " 

Or, l a r a i son de ce t t e déficience de l'homme devant 

l a v i e , ne l u i v ient pas seulement du nombre et de l a complexité 

des besoins auxquels i l doit f a i r e face, e l l e l u i vient aussi e t 

aurtout de sa nature raisonnable , moins bien préparée que ce l l e 

des aut res animaux pour subvenir à tous ses besoins. 

I l semble en effet que l a nature me so i t montrée plus 

prodigue â l ' e n d r o i t des animaux. Elle leur a préparé l e menu 

de tous l e s jours! l e vêtement qui l e s protège des rigueurs des 

saison», e l l e leur a même fourni l e s moyens de défense contre 

l 'ennemi éventuel . Et» comme ai tout ce la ne suf f i sa i t pas, e l l e 

l e s a dotés de ce t ac t pratique» de cet i n s t i nc t na ture l qui leur 

f a i t découvrir, sans ef for t , l e s moyens u t i l e s à leur préserva-

t i e n . C 'es t l u i qui leur indique l 'herbe qui guér i t , e t c ' e s t 

l u i qui l eu r donne l ' i n t u i t i o n du danger prochain; c ' e s t par i n s ­

t i n c t que l 'agneau nouveau-né prend l a fu i te devant l e loup q u ' i l 

voi t pour l a première fo i s (54). 

(54) "Al i i s enim animalibus nature praeparavit eibum, tegumenta 
pilorum, defensionem ut dentés, cornua, ungues, vel saltem 
velocitatem ad fugam... Amplius a l i i s animalibus, i n s i t a 
es t n a t u r a l i s indus t r i a ad omnia ea quae sunt e i s u t i l i a 
vel nociva, s icut ovis na tu ra l i t e r exist imat lupum inimicum. 
Quaedam etiam animalia, ex na tu ra l i i ndus t r i a cognoscunt a-
l iquas herbas médicinales e t a l l a eorum vi tae necessar ia ." 
De Bog. P r inc . , L . 1 , c l ; I - I I , q*95, a . l . 
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L'animal se suf f i t donc â lui-même, aussi a- t-11 

v i t e f a i t de se séparer de ceux dont i l t i e n t l a v i e . S ' i l 

s 'en trouve qui semble continuer de vivre une cer taine vie so­

c i é t a i r e , comme l e bison, l e renne, e t bien d ' a u t r e s , ee n ' e s t 

que pour s ' assurer une défense p lus effieace contre l 'ennemi qui 

pour ra i t ven i r . La soc i ab i l i t é animale, ou p lus justement, l ' e s ­

p r i t grégaire qui l e s un i t , t i e n t donc à peu de chose. E l l e se 

fonde au jus te sur l ' i n s t i n c t même de l ' an imal . 

L'homme au cont ra i re doi t non seulement t i r e r des 

r i chesses na tu re l l e s l e soutien de sa vie , i l doit encore t i r e r 

de sa r a i s o n toute» l e s connaissances, spéculatives e t pratique», 

dont i l a besoin pour exploi ter d'une pa r t ces r ichesses na tu re l ­

l e s e t pour ê t r e aussi tout simplement lui-même. 

Les r ichesses na tu re l l e s ne manquent sûrement pas à 

l'homme, mais i l ne l e s trouve pour l ' o r d i n a i r e qu 'à l ' é t a t b ru t . 

I l doi t donc l e s t r a v a i l l e r de ses mains pour se l e s rendre u t i ­

l e s e t pour assurer a ins i sa propre subsistance (35). Or, nous 

l e voyions à l ' i n s t a n t , l e voudra i t - i l q u ' i l ne pourra i t pas , par 

(55) " . . . Raturale autem es t homini, ut s i t animal sociale e t 
poli t ieum, in multitudine vivens, magis etiam quam omnia 
a l l a animalia, quod quidem n a t u r a l l s nécess i tas d é c l a r â t . . . 
Homo autem i h s t i t u t u s es t nullo horum s lb l a natura praepa-
r a t o , sed loco omnium data e s t e i r a t i o per quam s ib i haeo 
omnia offioio manuum posset praeparare, ad quae omnia prae-
paranda unus homo non s u f f l c i t . Ram unus homo per se suf-
f i c l e n t e r vitam t ransigere non posaet . Est i g i t u r homini 
na tu ra le quod in socoetate v iva t . " De Reg. P r i n c , L . l , 
c l . 
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ses seules forces suff i re convenablement aux seules exigences 

v i t a l e s qui l e pressent tous l e s jours . Et en veut-on connaî­

t r e l a cause profonde? C'est à l a nature même de l a ra ison q u ' i l 

faut l a demander, car c ' e s t e l l e , l a ra ison, malgré sa fa iblesse 

na t ive , qui doi t d i r ige r tout t r a v a i l humain. 

Or, c e t t e ra i son qui t i e n t plaee ehes l'hoœme de tous 

l e s avantages que l a nature a si libéralement dépar t is aux au­

t re» animaux pour l e s soins de leur sustentat ion, l'homme ne l a 

r e ç o i t en naissant qu 'à l ' é t a t i n c u l t e . Sans doute qu ' e l l e es t 

une merveilleuse puissance ou capacité de connaissance (56), e l l e 

l ' e s t même quasi à l ' i n f i n i (57), mais ce n ' e s t qj e graduellement 

q u ' e l l e sor t de son Indétermination, e t l'homme aura i t besoin de 

toutes ses connaissances dès l e s premiers pas q u ' i l f a i t dans 

l a v i e . 

A son r é v e i l , e l l e s'empare d'abord des vér i t és l e s 

plus un iverse l l es e t l e s plus fondamentales qui soient ; ce t te 

première acquis i t ion l u i donne de fa i re l e s au t res . La ra ison 

se s e r t en e f fe t de ses toutes premières connaissances, comme 

d 'autant de pr inc ipes qui l a d i r igent dans l a p r i s e de contact 

avec l e concret e t l a v ie , e t pour trouver ce dont l'^orame a 

besoin dans l a vie (58). Mais c ' e s t l à un i t i n é r a i r e long et 
— • . i » m -- f • - - - • - — 

(36) " . . . Les facu l t és qui nous sont données par l a nature, 
nous l e s recevons à l ' é t a t de puissance." 11 Eth. , c l ; 
1103 a, 27-28. 

(37) 1, q.84, a .2 , ad 2 . 
(38) " ... Romo autem horum quae sunt suae vitae necessaria, 

naturalem cognltlonem habet solum in commun!, quasi eo per 
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p é r i l l e u x . Laissée à elle-même, l a ra ison n ' e s t pas assurée 

de f a i r e un long chemin sans f lancher . 

Conscient de ce t t e fa ib lesse , l'homme recherche 

naturellement l a compagnie des autres hommes dont i l pourra 

recevoir aide e t lumière e t avec lesquels» dans une act ion com­

mune» i l pourra affronter l e s d i f f i cu l t é s qui jalonnent l e che-

mân qui do i t pourtant l e conduire au bonheur. Or, s i pour s a t i s ­

f a i r e convenablement aux seuls besoins matériels de sa v ie , l'hom­

me a déjà besoin de son semblable, combien plus encore quand 11 

s ' a g i t de sa vie purement i n t e l l e c t u e l l e e t morale, sans lesquel ­

l e s pourtant i l ne saura i t ê t r e lui-même? 

La conclusion qui s'impose es t que s i l'homme es t 

sociable, s '11 v i t effectivement en soc ié té , c ' e s t à n 'en pas 

douter que sa nature l u i demande de répondre à de multiples ex i ­

gences, mais c ' e s t surtout parce que l a raison Individuelle es t 

par t rop chancelante pour parer à toutes ces nécess i tés . In un 

mot, l'homme es t sociable parce q u ' i l e s t raisonnable; l a socia­

b i l i t é de l'homme se fonde sur sa nature raisonnable. Or, noue 

l ' a f f i rmions plus haut, c ' e s t dans l a société que d'une façon 

toute spécia le l ' o r d r e humain na î t et se développe. C'est ce 

q u ' i l nous r e s t e à vo i r . 

rationem valente ex universal ibus p r i n c i p i i s ad eogni-
tionem singulorum quae necessaria sunt humanae vi tae per^ 
ven i r e . " De Reg. Princ.».., L*l* c l . 



28 

b - L 'ordre humain et l e développement de l a 

soc ié té humaine. 

L 'un i té socia le l a p lus simple qui 

s o i t , nous d i t l e philosophe, c ' e s t l a société conjugale. E l le 

répond, p r é c i s e - t - i l , à une poussée de nature que l'homme n ' e s t 

pas seul à connaître mais qu '^1 partage au contra i re avec tous 

ceux qui ont l a v i e . Tout ê t r e qui v i t n ' e s t - i l pas encl in na­

turellement à conserver sa vie et à l a perpétuer à t ravers sa 

pos t é r i t é ? L ' i nc l i na t i on na tu re l l e à procréer prend donc ses 

r ac ines auss i l o i n que l a vie elle-même (39). 

Or, l'homme sans l a femme ne pourra i t donner su i t e 

à ee dés i r de sa na tu re . Aussi se recherchent - i l s l ' u n l ' a u t r e 

pour cons t i tuer l a communauté conjugale. L'homme es t donc na­

turellement sociable dès ce premier plan de l a vie en l u i , non 

pas ce r t e s en ee sens que ches l u i l a s o c i a b i l i t é sexuelle r e s ­

t e r a i t é t rangère à l a r a i son ; e l l e doi t au contra i re se l a i s s e r 

pénétrer par e l l e e t recevoir a i n s i d ' e l l e son mode proprement 

humain. Ce premier désir de l a nature en l'homme about i t donc à 

l a formation de l a société conjugale. Si l e s conjoints en jou i s ­

sent , chacun pour sa p a r t , i l faut néanmoins r e t e n i r que, de sa 

nature , e l l e e s t toute ordonnée su bien de l ' espèce par l a p ro­

créa t ion qui l u i f a i t produire son f r u i t normal. 

(39) " I l e s t nécessaire que l e premier accouplement de person­
nes se fasse entre personnes qui ne peuvent ex is te r l 'une 
sans l ' a u t r e : a ins i l'homme e t l a femme en vue de l a pro­
c réa t ion . Or, cela ne se f a i t pas tellement de par un 
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Mais i l importe de noter que l a f in na tu re l l e de 

ce t t e première socié té ne consis te pas uniquement à procréer; 

l a naissance de l ' en fan t n ' e s t que l e premier ins tan t d'une 

existence q u ' i l faut maintenir et développer (40). C'est dans 

l a famil le que l ' e n f a n t trouvera naturellement ce dont i l a be­

soin pour devenir l'homme q u ' i l doi t ê t r e . En effe t , qui mieux 

que l e s paren ts , connaît l a cons t i tu t ion physique, l e tempéra­

ment, l e carac tère , l e s défauts e t l e s qua l i t é s de leur enfant? 

Ifcui plus qu'eux es t in téressé à ce q u ' i l devienne un homme au 

sens l e p lus p l e i n du mot? I l s sont donc naturellement por tés 

à l ' en tou re r de tous l e s soins dont i l a besoin. Comment d ' a i l ­

l e u r s , p o u r r a i e n t - i l s s 'y refuser? R f a iment- i ls pas leur enfant 

du même amour dont i l s s'aiment eux-mêmes? L'enfant n ' e s t - i l 

pas un peu d'eux-mêmes? (4!) I l s t r ava i l l e ron t (42) donc de 

choix tout à f a i t l i b r e , mais comme che» l e s animaux e t 
chez l e s p lan tes , de par un i n s t i n c t na ture l qui pousse à 
l a i s s e r d e r r i è r e soi un Autre t e l que s o i . " 1 Po l . , c l ; 
1252 a,26-30. * . . . Omnibus enim h î s viventibus ines t 
n a t u r a l l s appet i tua, u t post se derelinquat alterum t a i e 
quale Ipsum e s t : u t s i c per generationem eonservetur in 
specie quod idem numéro conserver! non po te s t . " S.Th., in 
comm. i n 1 P o l . , l e c t . l , ; 1, q.60, a .5 , ad 3 . 

(40) " . . . Bon in t end i t na ture solum generationem p ro l i» , sed 
etiam traductionem e t promotionem usque ad perfectum statum 
homini s i n quantum homo e s t , qui e s t s ta tus v i r t u t i s . " 111, 
Suppl.» q.41» a . l . * . . . Ratura enim non solum in tend i t 
generationem sed etiam quod gênerata sa lventur ." S.Th., 
Comm. i n 1 P o l . , l e c t . l . 

(41) V l l l E th . , e .12; 1161 b,19 e t 28. 

(42) Sur ce point du t r a v a i l des parents en vue d 'assurer l e 
b i en -ê t r e de l a famil le , Aris tote n ' a pas su s 'é lever au-
dessus des préjugés de son temps e t de sa r ace , I l f a i t 
reposer l a socié té famil ia le sur une double base n a t u r e l l e : 
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t ou t e s l e u r s forces, non seulement pour assurer leur vie propre 

de tous lea jours , mais encore pour protéger l a fa ib lesse de 

l eu r enfant e t pour l ' a i d e r â devenir un homme. "La famil le , 

nous d i t f o r t justement l e Stagi r î te» es t consti tuée en vue de 

subvenir aux besoins de tous l e s jours 8 (43). Telle e s t l a p r e ­

mière réponse, e t I coup sur» l a plus na tu re l l e de l'homme aux 

exigence» de sa na ture . 

Or» c ' e s t par l a mise en commun de leurs énergies, 

de l eur s avo i r - f a i r e , d e l eu r s travaux," —chacun dansée domaine 

i l y a, d i t - i l » en plus de l a société de l'homme et de l a 
femme en vue de l a procréation, l a société du maître et 
de l ' e s c l a v e dont l e but e s t de pourvoir au maintien e t 
au développement du b ien-ê t re dans l a famil le . (1 po l . , 
c l . ; 1252 a,31.) C'est que l'homme l i b r e n ' e s t pas f a i t 
pour l e s durs travaux du dehors. Ron seulement i l accep­
t e l e f a i t de l ' e sc lavage , i l essaie même de l e j u s t i f i e r , 
en s'appuyant sur l a cons t i tu t ion na tu re l l e des hommes» 
L'homme l i b r e ou l e maître e s t résonnaissable, p ré t end- i l , 
â sa cons t i tu t ion dél ica te et â l ' a c u i t é de son e s p r i t ; 
l ' e s c l a v e au contra i re es t de s ta ture robuste toute adap­
tée aux durs travaux e t i l e s t incapable de tout gouverne­
ment. (1 Pol.» a . g , ; 1254 b,28-31). I l admet cependant 
que l e c r i t è r e de l a d i s t inc t ion des c lasses q u ' i l propo­
se e s t p l u t é t f r ag i l e , car i l e s t des hommes l i b r e s doués 
d'une for te nature , mais de peu d ' e sp r i t , et vice versa. 
( ib id . f 1255 a, 1-2.) 

' H ne nous appart ient pas de réfuter I c i l a théo­
r i e de l ' esc lavage d 'Arls tote e t des anciens. Affirmons 
tou t simplement q u ' e l l e n ' e s t j u s t i f i ab l e à aucun t i t r e 
e t que des l o r s , e l l e n ' e s t pas juste l a pos i t ion du Phi­
losophe qui f a i t reposer l a famille sur deux bases na tu re l ­
l e s : l a socié té de l'homme e t de l a femme en vue de l a p ro­
créa t ion e t cel le du maître e t de l ' e sc l ave en vue d ' a s ­
surer l a subsistance de tous . H revient donc aux parents 
d'assumer l e s charges e t l e s responsabi l i tés famil ia les 
dont l e s grecs se reposaient t rop facilement sur l e s es ­
clave». 

(43) 1 fo l .» c l . ; 1252 b,13-14. 
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qui l u i convient l e mieux,— que l'homme e t l a femme assurent 

peur eux-mêmes e t pour leurs enfants, l e vêtement e t l e pain 

de chaque jour ; l'homme par l e s rudes travaux du dehors, l a 

femme» par ceux du ménage (44). C'est de f a i t , l ' h i s t o i r e de 

chaque foyer . Ainsi donc par l ' a c t i o n concertée de l ' u n e t de 

l ' a u t r e , par ce t te première divis ion na tu re l l e e t raisonnable 

du t r a v a i l , l a vie humaine, l a simple vie humaine ar r ive à se 

maintenir , O'est en s«organisant, en coordonnant leurs a c t i v i ­

t é s que l'homme e t l a femme arr ivent t assurer l e bien qui leur 

t i e n t t an t â coeur à tous l e s deux» l e bien pour lequel i l s se 

sont voués irrévocablement l ' u n à l ' a u t r e ; "subvenir aux besoins 

de tous l e s jours" , comme d i s a i t Ar i s to t e . Avec l a famille e t 

son organisat ion, l ' o r d r e humain commence de n a î t r e . 

Mais on l e comprend, ce minimum de sécur i té que donne 

l a famille ne saura i t s a t i s f a i r e l a soif de bonheur dont l'homme 

cet dévoré. Sa nature e s t trop ouverte mx progrès e t au dévelop­

pement pour enfermer ses asp i ra t ions na tu re l l e s dans l e cadre r e s ­

t r e i n t de l a famil le . I l l u i faut davantage. Aussi t©ndra-t~il l a 

main à ses f r è re s dans l e v i l l age , pour s 'assurer un bonheur plus 

grand. 

(44) " ... Les hommes cohabitent non seulement dans le but d'a­
voir des enfants, mais aussi pour pourvoir aux besoins de 
la vie. Bientêt les fonctions se partagent, celles de l'hom­
me et de la femme sont bien différentes, mais les époux se 
complètent mutuellement, en mettant en commun leurs qualités 
propres." Vlll Bth.,cl2; 1262 a,20-24. Et Saint Thomas de 
préciser dans son commentaire: "Ita quod quaedam conveniunt 
viro, puta ea quae sunt exterius agenda, et quaedam uxori, 
sicut nere et alla quae sunt domi agenda. Sic igitur sibi 
invicem sufficiunt, dum uterque propria opéra redigit in 
commune." ibid., lect.12, no 1721. 
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La famille pr imi t ive se développe. Les enfants 

grandissent e t l ' u n après l ' a u t r e , i l s s ' é t ab l i s sen t à leur 

compte, dans un voisinage rapproché. Mais s i par ce procédé 

le» famil les se mul t ip l i en t , toutes gardent néanmoins entre e l ­

le» e t avec le» vieux parents l e s l i e n s d'une affect ion na ture l ­

l e i ndé fec t i b l e . Bien p lus , en ver tu de leur communauté d ' o r i ­

gine, e l l e s gardent pour l ' a u t o r i t é de l ' a ï e u l un respect et 

une soumission profonde. C'est a i n s i , affirme Aris to te (45), 

que s ' e s t const i tuée ce t t e seconde socié té , plus grande que l a 

fami l le parce q u ' e l l e en e s t l 'épanouissement normal, que l ' o n 

appelle colonie naturel le» clan ou v i l l age . 

Or, l e but 4® ce t te nouvelle associat ion na tu re l l e 

est de répondre aux besoins qui ne sont pas de tous l e s jours (46). 

Rous avons vu à l ' i n s t a n t que l a première coordination des ef­

fo r t s dans l a famille suf f i t rigoureusement â assurer à ses mem­

bres l e nécessai re de chaque jour; parents et enfants a jus tent à 

leurs forces l a par t du fardeau â por te r , c ' e s t l e "struggle for 

l i f e " . Mais i l n ' e s t pas inouï que l a famille a i t à f a i r e face 

(45) 1 p o l . , c l . ; 1252 b , 18-19. A noter une fo i s pour toutes , 

rs~Te v i l l age chez Ar i s to te , ne correspond pas tout â f a i t 
l ' i d é e que nous nous en faisons maintenant, pour l u i , i l 

n ' e s t que l'épanouissement de l a famille p a t r i a r c a l e ; c ' e s t 
l 'ensemble des familles nées d'une même souche e t vivant 
dans un même l i e u . 

(46) " . . . La première communauté composée de p lus ieurs famil­
l e s pour s a t i s f a i r e aux besoins qui ne sont pas de tous 
l e s jours , c ' e s t l e v i l l a g e . " 1 Po l , , c l . j 1252 b,15-16. 
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a des nécess i t é s nouvelles, à des nécess i tés qui se présentent 

a e l l e à l ' occas ion . C 'es t une infortune, une imprévoyance ou 

encore tout simplement l e désir d 'améliorer quelque peu son s o r t . 

Or, en de t e l l e s circonstances, r i e n de plus naturel aux famil­

l e s vivant dans l e même vi l lage que de se p rê te r une aide mutu­

e l l e . L 'a f fec t ion que se gardent l e s f rères d'un même père ne 

d i spa ra î t pas du f a i t que chacun fonde son foyer; e t puis , n ' on t -

i l s pas appr is dans l eur bas âge â s ' en t r ' a ide r? 

C'es t devant de t e l l e s nécess i tés occasionnelles e t 

soutenus par l ' a f f e c t i o n que se por tent naturellement des f rères 

e t stimulés par l e désir d'améliorer leur Sort que l e s hommes 

consentirent à des échanges entre familles d'un même v i l l a g e . 

L'échange, nous d i t 1© Philosophe (47), es t né de l a nécess i t é . 

I l se f i t d'abord de façon toute n a t u r e l l e : ce fut le t roc des 

denrées indispensables â l a v i e . Four du blé dont on avai t be­

soin e t dont son f rè re avai t en abondance» on échangeait le sur­

plus de son v in . Et a ins i du r e s t e . . . Bienfcêt, cependant, l ' é ­

change s ' é t end i t â toutes sor tes de bien» et pour toas motifs; 

(47) " . . . L'échange peut se f a i r e de toutes choses. I l 
commença d'abord naturellement, du f a i t que parmi l e s 
hommes l e s uns avaient en abondance de cer ta ines denrées, 
a lo r s que d 'au t res en manquaient, mais abondaient en d'au­
t r e s p rodu i t s . Evidemment, l 'échange é t a i t i n u t i l e dans 
l a première communauté, c ' e s t - a - d i r e l a famille . . . tous 
j par tageaient également l e s biens familiaux; mais une 
fo i s séparés l e s uns des autres , l e s hommes furent con­
t r a i n t e par l a nécess i té a f a i r e des échanges." 1 P o l . , 
c .3 .J 1257 a,15-17, 19-24. 
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i l f ranchi t même l e s l im i t e s du v i l l age pour a t te indre l e s au­

t r e s v i l l a g e s . Ce fut sans aueun doute ce qui commença d'amé­

l i o r e r l e sor t de l'homme.' 

D'abord parce que l 'échange entre familles r end i t 

effectivement p lus f a c i l e à chacun© d ' e l l e s , l a tache d 'assurer 

l e s t r i c t nécessa i re . De p lus , l a p o s s i b i l i t é de l 'échange de­

v a i t nécessairement apporter son b ien fa i t en calmant quelque peu 

l e s inquiétudes de l a vie famil ia le devant l e s exigences de chaque 

jour, e t permettre aux hommes de s'adonner peu à peu à des travaux 

pour lesquels i l s se senta ient plus d 'apt i tudes ou plus de goût. 

Bu même coup, 11 f a v o r i s a i t , l ' e x t e n s i o n du champ des a c t i v i t é s 

humaines, e t , par une col laborat ion plus ou moins consciente, ap­

p o r t a i t p lus de sécur i té aux-familles du v i l l a g e . 

Enfin, non seulement l 'échange i n v i t a i t l e s hoiames à 

estimer l e s biens à leur jus te valeur pour pouvoir l e s échanger 

avantageusement, i l leur demandait encore e t surtout de respecter 

l e bien d ' a u t r u i . Dans l e v i l l age , tout n ' e s t plus en commun 

comme dans l a famille première dont i l e s t né . Chaqi e foyer pos­

sède en propre des biens q u ' i l s ' e s t acquis au p r i x d 'ef for t» r é ­

pé t é s . Si l'homme consent à échanger ces bien», i l l e fera avec 

considérat ion. 

Bref, l 'échange des biens encouragea l ' i n i t i a t i v e de 

l'homme en son p a r t i c u l i e r , mais 11 rend i t nécessaire d 'autre pa r t 

l a r e c t i t ude des r e l a t i o n s in téressées q u ' i l f i t n a î t r e parmi l e s 

homme». Avec l u i l ' o r d r e humain commença â se développer, avee 
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l u i auss i commença à poindre l ' i d é e de jus t i ce e t de d ro i t na­

t u r e l s . 

Le v i l l age trouve donc sa ra i son d ' ê t r e dans l e s 

besoins occasionnels de l a fami l le . A notre sens, i l ne cons­

t i t u e paa» à proprement pa r l e r , une société neuvelleâont l e s 

a c t i v i t é s sera ient commandées par un bien commun nouveau, autre 

que ce lu i de l a f ami l l e . En effe t , r i e n n ' e s t changé à l ' o r g a ­

n i s a t i o n de l a famille» e t l ' o r d r e humain» pour se développer 

quelque peu, r e s t e au fond l e même; c ' e s t l ' i n t é r ê t p a r t i c u l i e r 

ds chaque famille qui prime, e t c ' e s t l ' i n i t i a t i v e privée de 

chacune qui l e s pousse à nouer des r e l a t i o n s entre e l l e s quand 

l e besoin s 'en f a i t sen t i r (48). 

Or» nous l ' avons vu p lus haut en t r a i t a n t de l a fa ­

mille» l ' i n i t i a t i v e privée e s t de soi insuff isante pour assurer 

l ' a i s ance de vie à laquel le aspire l a nature humaine. Ce n ' e s t 

que dans l e b ien-ê t re que l'homme trouvera raisonnablement son 

(48) " . . . qu'on suppose des hommes i so lés l e s uns des au­
tres» assez rapprochés toutefois pour conserver des commu­
n ica t ions entre eux; qu'on leur suppose des l o i s coamiunes 
sur l a jus t i ce mutuelle qu'on doi t observer dans l e s r e l a ­
t ions de commerce, l e s uns étant charpentiers, l e s autres 
laboureurs, cordonniers, e t c . , au nombre de dix mil le par 
exemple; s i l eu r s rapports ne vont pas au-delà des échan­
ges quotidiens e t de l ' a l l i a n c e en cas de guerre, ce ne 
sera point encore l à une c i t é . Et pourquoi? I c i pourtant , 
on ne d i ra pas que le» liens%de l ' a s s o c i a t i o n ne sont pas 
assez r e s s e r r é s . C'est que l à où l ' a s s o c i a t i o n est t e l l e 
que ehactm ne voi t l ' E t a t que dans sa propre maison, l à 
où l 'un ion es t une simple l igue contre l a violence, i l n 'y 
a point de c i t é , à regarder de p r è s : l e s r e l a t i ons de i ' u -
nion ne sont a lors que ce l l e s des Individus i s o l é s . " 
Xlï *ol.» e.b; 1280X17-30. 
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repo» n a t u r e l . Ri l a famil le , n i le v i l lage ne sont de t a i l l e 

â l e l u i procurer ; 11 l e cherchera donc a l l l eu r» , sur un plan 

de vie soc ia le p lus é levé . I l l e trouvera dans la c i t é qui 

groupe des v i l l ages e t des familles autour d'un bien commun 

nouveau qui l e s dépasse chacune individuellement e t l e s r assa ­

s i e tout â l a f o i s . 

C 'es t donc toujours ce t te l o i du bonheur qui pousse 

l'homme à étendre le réseau de ses r e l a t i ons avec au t ru i , e t 

c ' e s t un f a i t que plus l'homme se mul t ip l i e , p lus i l trouve f a ­

c i l e s et enr ich issants l e s contacts q u ' i l en t re t i en t avec le» 

au t res hommes. C'est même l à un t r a i t extér ieur de l a physio­

nomie de l'homme qui l e dist ingue franchement de tous ceux du 

règne animal qui semblent mener une vie sociale quelque peu or­

ganisée. L'animal enferme en e f fe t 1 «horizon de ses r e l a t i ons 

grégaires» quelque pa r fa i t e s qu ' e l l e s puissent p a r a î t r e , dans 

un cadre t r è s l i m i t é . On l ' a d ' a i l l e u r s t r è s justement remarqué: 

" les abe i l l e s essaiment dès que l a ruche es t trop nombreuse e t 

qu'une seconde re ine a des a i l e s : cela ne va pas plus l o in . 

0hez l'homme, l e s groupes que mul t ip l ie l e foisonnement des in ­

dividus ne s ' i s o l e n t pas d 'o rd ina i r e . I l s coordonnent e t subor­

donnent l e u r s a c t i v i t é s . I l s se dispersent dans l 'espace pour 

remplir l a t e r r e e t tendent cependant à se regrouper. Les socié­

tés deviennent a ins i plus complexes d'âge en âge, e t cela engendre 
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de t r è s bonne heure entre l e s individus, l e s groupes e t l e s 

faisceaux de groupes, un partage automatique ou volonta i re , 

des fonctions h i s tor iques e t socia les" (49). 

Les abe i l l e s essaiment dès que l a ruche e s t trop 

nombreuse e t qu'une seconde re ine a des a i l e s * cela ne va pas 

p lus l o i n ; l'homme,,au cont ra i re , à mesure q u ' i l se multiplie, , 

rempl i t l a t e r r e , non pas pour s ' i s o l e r des autres hommes» mais 

dans l e «ecret désir d© se retrouver pour mieux s ' e n t r ' a i d e r . 

Rous en connaissons déjà l a r a i son ; c ' e s t que l a s o c i a b i l i t é de 

l ' u n e t de l ' a u t r e n ' e s t pas ass ise sur l e même fondement. L ' a n i ­

mal e s t sociable par i n s t i n c t , et son i n s t i n c t e s t de sol néces­

sairement l i m i t é ; l'homme, au cont ra i re , e s t sociable parce q u ' i l 

e s t ra isonnable , e t sa ra i son e s t une puissance d 'ordre e t d ' o r ­

ganisa t ion . E l le e s t donc toute ouverte au progrès* 

Or, l a ra i son na ture l le qui pousse l'homme â s 'orga­

n iser dans l a socié té pr imit ive qu ' es t l a famil le , qui l ' encou­

rage à étendre à l ' occas ion ses r e l a t i o n s sociale» à d ' au t r e s f a ­

mi l les du même v i l l age ou d'un v i l l age vois in pour psrer à des 

besoins p re s san t s ; c e t t e même ra i son comprend, par l ' expér ience 

q u ' e l l e en a, q u ' i l e s t impossible à l a famille ou au v i l l age 

de répondre convenablement, par l eu rs seules a c t i v i t é s d 'ordre 

p r ivé , aux exigences de l a vie humaine, fille comprend que l ' i n -

(49) Du Plessls» Comte J.» La caravane humaine, Pa r i s , Pion» 
1932» p . 45. 
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dépendance ou l ' i so lement r e l a t i f dans lequel ehaqi e famille 

vécut d'abord se révè le comme l e grand obstacle à l a vie humaine 

heureuse e t rayonnante. Snfin, e l l e en t revoi t déjà dans l 'humi­

l i t é même des r e l a t i o n s socia les amorcées de v i l l age à v i l l a g e , 

des p o s s i b i l i t é s incalculables de progrès humain. Le pro je t 

d 'organiser l a vie humaine sur un plan supérieur à ce lu i de l a 

famil le et du v i l lage surg i t a l o r s naturellement en e l l e ; c ' e s t 

l ' i d é e de l a c i t é qui vient de n a î t r e . 

La c i t é s 'avère donc comme l 'aboutissement normal e t 

na tu re l (50) de l ' e f f o r t raisonnable de l'homme en marche vers 

son bonheur temporel. E l l e prend d'abord naissance dans l a pen­

sée humaine dès l o r s que l'homme prend conscience d'une pa r t , 

de l ' i n su f f i sance de l ' o rgan i sa t ion familiale ou de ce l l e du 

v i l l a g e , pour répondre convenablement au dés i r de bonheur qui 

t r a v a i l l e l'homme, e t d ' au t re pa r t , dès q u ' i l reconnaît l e s p ro­

messes séduisantes d'une organisat ion supérieure où, par l a mise 

en commun des t a l e n t s e t des o f fe r t s d 'un chacun, i l deviendra 

poss ib le -d 'assurer l e b ien-êt re que chaque homme recherche e t 

qui c r i e au fond de sa nature . 

Cette p r i s e de conscience des circonstances h i s t o r i ­

ques dans lesquel les vivent l e s hommes» l e s p o s s i b i l i t é s de p ro ­

grès , e t surtout l ' aveu (51) q u ' i l s s 'en font , or ientent l e s 

( 5 0 ) " 6to nâaa TXOXIS (poaei f o r i v . . . " X VÀ-^-l ) 'lÇ^^< * '" 
" éx TOVTÏÛV oév tpavepov o-ri -aov cpuaei T) noTus &<rzî..."J-^A-, l^fi^.^ 1 -3 . 

(51) I l n ' en t r e pas dans nos préoccupations d'aborder i c i l e 
problème de l a formation h i s to r ique de l ' E t a t . C 'es t un 
problème oui ne manque ce r t e s pas d ' i n t é r ê t e t qui a f a i t 
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hommes vers l a formation de l a c i t é , vers une col laborat ion i n ­

t e l l i g e n t e , vers un t r a v a i l organisé e t r é g i par l e s exigences 

d'un même bien commun, à savoir l e bonheur temporel des hommes. 

Dans de t e l l e s condit ions, 11 faudra sans doute que 

l'homme porte au-dessus de l u i l e s i n t é r ê t s qui motivent son 

a c t i v i t é e t q u ' i l apprenne à s 'oubl ie r soi-même â l ' occas ion , 

S ' i l se l igue , en e f fe t , avec l e s autres hommes pour assurer a-

vec eux et en commun l a p le ine suffisance de l a vie humaine, 11 

doi t comprendre q u ' i l l u i faut mettre du s ien . I l n ' e s t donc 

plus question de considérer égoïstement son bien propre e t ses 

i n t é r ê t s str ictement personnels comme l e s seuls qui soient e t 

qui en v a i l l e n t l a peine; au con t ra i re , i l doi t maintenant orga­

n i se r sa vie e t ses a c t i v i t é s de concert avec l e s aut res hommes, 

au détriment de son bien propre s ' i l est nécessai re , af in de 

r é u s s i r avec eux l e beau e t grand r isque de l a vie humaine. 

En construisant l a c i t é , l'homme s'engage dons v i s -

à-vis d'un bien commun nouveau. Membre de ce t te soc ié té , 11 es t 

à son endroit dans l e rapport d'une p a r t i e au tout (52). 11 doi t 

couler beaucoup d 'encre, surtout depuis l e s fameuses théo­
r i e s du contra t social a l a Thomas lobbes et à l a Jean-
Jacques Rousseau. De nos jours , on s'accorde généralement 
à admettre l a théorie du consentement t a c i t e des hommes à 
xm modu» Vivendi qui^se s e r a i t é t ab l i e t développé na tu re l -
lemeht au cours des âges e t qui , de façon sa t i s f a i san te 
quoique diverse, en coal isant l e s e f for t s des hommes, au ra i t 
engendré l a c i t é . 

(52) C 'es t l e point que l e s personnal is tes n'admettent pas f a c i -
' lement. Rotre in tent ion n ' e s t pas de reprendre i c i l a d i s ­

cussion* Le l ec teur nous permettra de l e renvoyer à de» 
ouvrages sérieux qui l u i apporteront des lumières sur ce 
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de» 1er» col laborer franchement au bien du tout en y ordonnant 

vo lon t ie r s e t son bien e t ses ac t iv i té» selon l e s exigences du 

bien commun. I l l e fera , d*ai l leurs , d 'au tant p lus volont iers 

q u ' i l saura mieux que l e bien q u ' i l r echerche e t q u ' i l ne peut 

s ' assurer par ses seuls e f fo r t s , es t auss i l e bien que l a c i t é 

promet à chacun de ses membres (53), à savoir , une vie vertueu­

se e t for tunée. 

su je t ; J .T . Delos, o .p . , La Société In terna t ionale f t l e s 
pr inc ipes du dro i t publ ic . Paris» Pedone, 1929, pp.151-137; 
i d . , a r t . Bien Commun, dans Dictionnaire de Sociologie ,col . 
83*1-835; Louis Lachance, o .p . , L'humanisme po l i t i que de 
St-Thomas, Paris-Montréal, Recueil Sirey, 1939, t . 2 , en 
p a r t i c u l i e r pp. 613-641; Charles de Koninck, De l a primau­
té du Bien Commun contré l e s pe r sonna l i s t e s , Québec, ôdi-
t i o n de PÛnivers i te" Laval de Québec, 1943. L'homme e s t 
p a r t i e du tout qui const i tue l a c i t é parce que trop impar­
fa i t» i l n» saura i t r é a l i s e r son bien propre en dehors 
d ' e l l e . .11 e s t aussi parti® de l a c i t é en r a i s o n du bien 
humain q u ' i l r é a l i s e de f a i t en e l l e : en e f fe t , l a pa r t de 
bien humain qu*^! r é a l i s e selon se se opacités propres, es t 
l o i n d 'épuiser en chacun des hommes toute l a ra i son de 
bien humain qui convient pourtant a l a nature humaine con­
sidérée comme t e l l e . Le bien humain^que r é a l i s e a in s i 
ehaque homme dans l a c i t é pour lui-même ne représente donc 
qu'une p a r t i e du bien humain entendu dans toute son univer­
s a l i t é . Kais Si l*homme es t p a r t i e de l a c i t é , e t comme 
t e l doi t se dévouer pour l e bien commun qui l a f ina l i se» 
11 ne faut pas oublier non plus que l a c i t é es t pour l'hom-
me l e moyen de se r é a l i s e r parfai tement. Sous cet aspect 
d i f férent , l a c i t é es t ordonnée à l'homme. "Sciendum es t 
autem» quod quia homo n a t u r a l i t e r e s t animal soc ia le , u t -
pote qj,i indiget ad suam^multis, quae s ib i ipse solus prae-
parare non po te s t ; conaequens est» quod homo n a t u r a l i t e r 
s i t pars a l icujus mult i tudinis» per quam praes te tur s ib i 
auxulium ad bene vivendum." 1 E t h i . , l e c t . l , n° 4 . 

(53) "Ad secundum dicendum quod i l l e qui quaer l t bonum commune 
multi tudinis» ex conséquent! etiam quaer l t bonum suum, 
propter duo: primo quidem quia bonum proprium non po tes t 
esse sine bon© commun! vel familiae, vel c i v i t a t i s aut 
r e g h i . . . Secundo quia cum homo s i t pars domus vel c i v i t a t i s , 
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La cité, c'est cela, affirme le Philosophe. "C'est 

la vie en commun de clans et de villages dans le but d'assurer 

ensemble une vie parfaite et se suffisant â elle-même, c'est-à-

dire une vie vertueuse et fortunée" (54). 

Mais comment les citoyens pourront-ils jamais colla­

borer, comment pourront-ils assurer effectivement la réalisation 

du bien commun, si la cité ne leut fournit elle-même un principe 

organisateur qui unisse l'action de la multitude? Car 11 ne faut 

pas oublier que d'une multitude d'agents, prise comme telle, ne 

peut résulter qu'une multitude disparate d'effets (55). C'est 

oportet quod homo consideret quid sit sibi bonum ex hoc 
quod est prudens circa bonum multitudinis. Bona enim dis-
positio partium accipitur secundum habitudinem ad totum." 
11-11, q.47, a.10, ad 2; 11-11, q.58, a.5; 11-11, q.61, 
a.l, ad 3; 1-11, q.92, a.l, ad 3. "... Ron enim est 
pars perfecta nisi in toto." De divin!s nominibus, c.4, 
lect. 9. Ce n'est donc qu'en s'intégrant à l'ordre qui le 
conduit au bien commun de la cité que l'homme arrive à se 
parfaire: "Il n'y a de bien commun que parce qu,J*l y a un 
bien personnel qui le réclame. Le principe de la vie socié­
taire, chaque individu le porte en soi, dans les besoins de 
sa nature,A dont quelques-uns sont des devoirs. Mais il appa­
raît de même coup, que l'homme est le terme ou la fin de la 
société. Le bien commun se renverse sur chacun des membres; 
il se distribue et en dernière analyse se réalise en chacun 
d'eux. ... Ainsi le bien commun est-il, sous la forme 
de besoin initial et sous celle de bien commun distribué, 
immanent aux individus qui composent la société. Toute la 
vie sociale part de l'homme et lui revient." J.T. Delos, 
o.p., art. Bien commun, dans Dict. de Sociologie, t.3, 
col. 839. 

(54) "noXis Ôs T| -̂ evûSv xaî ^icûV^xonKùVi'a K(i>r\a TeXei'as xaî awirapxoos xapiv • 
TOÔTO S' "ori'v, ©s (panév, TO fcfiv ewôainovcos xat xa7Û5s."jnT Prf. .t.b/ilfi «. 

(55) " ... Socialis autem vita multorum esse non posset, nisi 
aliquis praesideret, qui ad bonum commune intenderet. Multl 
anlm per se Intendunt ad multa, unus vero ad unum. Et ideo 
Philosophus dicit in principio Politicorum quod quandoque 
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pourquoi dès l e début s*est const i tué au sein même de l a c i t é 

un organe, qui , connaissant e t l e s exigence* du bien commun 

q u ' . l doi t servi r e t l a nature p a r t i c u l i è r e des hommes qui l a 

composent, détermine avec au to r i t é auprès de chacun des citoyen» 

l a p a r t de biens e t d ' a c t i v i t é s qu* | ! doit fournir au p r o f i t du 

bien commun. 

A cet organe qui n ' e s t r i e n autre que le gouvernement 

légitimement const i tué , revient l e eoin d 'organiser l a vie socia­

l e des citoyen» sur un plan supérieur, par de» mesures sages qui 

non seulement protégeront l e s i n t é r ê t s p a r t i c u l i e r s , mais encore 

e t sur tout , servi ront à promouvoir l e bien commun. Ces sages me­

sures, que l ' o n appelle l e s l o i s , ont en e f fe t , pour but d ' un i ­

f i e r l e s vouloirs et d ' a jus te r l e s a c t i v i t é s de l a masse aux ex i ­

gences du bien commun (56), Par elles» l e s a c t i v i t é s s i var iées 

e t si mult iples des citoyens sont fusionnées comme en ixn immense 

faisceau e t const i tuent ce t t e action sociale une e t puissante , l a 

seule capable d 'assurer l a r é a l i s a t i o n du bien commun, 
mi il I I il i l • » I I 

multa ordinantur ad unum, semper invenltur unum ut princi­
pale et dirigens." 1» q.96, a.4.; 1 Pol., c.2, 1264 a,28-
35. "... Quae autem diverse sunt» in unum ordinem non 
convenirent, nisi ab aliquo une ordinarentur. Melius enim 
multa reducuntur in unum ordinem per unum quam per multa; 
quia per se unlus unum est causa, et multa non sunt causa 
unius nisi per accidens» in quantum scllicet sunt aliquo 
modo unum." 1, q.ll, a.3. 

(56) " ...lex nlhil aliud est quam quaedam rationis ordinatio 
ad bonum commune» ab eo qui euram communitatis habet, pro-
mulgata," 1-11, q.90, a.4. 
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%u'il s 'agisse, en effet , d'impêts â payer à l 'E t a t , 

dame sure s, prohibitives ou d'allocations; qu ' i l s 'agisse d 'ar­

rêté» par lesquels l ' S t a t veut encourager, stimuler, voir même 

orienter l e s act ivi tés des citoyens; qu ' i l s'agisse enfin d'amé­

l iorer le» conditions de vie sociale par des l o i s qui garanti­

ront une plus grande hygiène publique, une division plus r a t i o -

melle du travail ou qui hâteront l e progrès des professions de 

tou» genres (57); tout dans la ci té est inspiré et régi par les 

Intérêts du bien commun. Mais l 'E ta t qui mérite de porter ce nom 

ne s 'arrête pas l à . H prend aussi sur lu i et s*honore non seu­

lement de fermer de bons soldats, mais surtout d'honnêtes et ver­

tueux citoyens (58). 

C'est dan» une t e l l e atmosphère et dans un t e l milieu 

que l'homme ouvre les yeux à des horizons res tés incoupoonné» 

jusque-là: i l y développe et y épanouit sa personnalité. La 

(37) " . . . Est enim de ratlone c iv i t a t i s quod in ea invenlan-
tur omnia quae sufficlunt ad vitam humanam, sicut contin-
gl t esse. Et propter hoc eomponitur ex pluribus vici», In 
quorum uno exercetur ars fabr i l i s , in alio ars textoria, et 
sic de a l i i s . " 1 f o l . , l e c t . l . " . . . Est igi tur neees-
sarium homini, quod in multitudine vivat, ut trou» ab al io 
adjuvetur, e t , et divers! diversls inveniendis per rationem 
oceuparentur, puta» unus in medleina, alius in hoc, allue 
in a l io , " De Reg. p r l n ç , L. l , c l . 

(58) " . . . Rous avons établi qu'el le es t la f in suprême de l a 
politique» Son travail l à plus important est de transfor­
mer les sujets, de lés rendre bons citoyen» et de les in­
cliner â toujours bien agir.* 1 Eth., c .9 | 1099 b»30-33. 
" . . . De vir tute autem et mal ItîïTmini s trant , çjaicumque 
curant henam. legislatlonem. Quare manifeatum» quod epertet 
de vir tute sol l ic i ta» esse cl» quae tamquam vere nominatur 
c iv i tas , non sermon!» gra t la ." 111 pol.» c § ; 1280 b,7-ë'." 
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col labora t ion i n t e l l i g e n t e de tous l e s citoyen» à un même bien 

commun, sou» l ' impulalon d'une même l o i , tout en favorisant l e s 

métier», l e s a r t» , e t l e s sciences, l i b è r e d ' au tan t l'homme des 

servi ture» auxquelle» I l é t a i t cont ra in t sous l e régime de l a 

famille e t même du v i l l age , e t ce t te aisance de vie achève â son 

tour de rendre l'homme heureux en l ' i n v i t a n t à l a ver tu. Bref, 

s i l a famille donne l ' ê t r e à l'homme, i l rev ient â l a c i t é de 

l u i assurer l e b ien-ê t re (59), en l u i permettant d ' a t t e i nd re con­

venablement à l a perfect ion vers laquel le i l tend naturel lement. 

Mais tout ce b ien-ê t re , -on l ' a u r a remarqué, car c ' e s t 

l e point q u ' i l n ' e s t pas permis de sous-estimer, - tout ce bien-

ê t r e es t né avec l ' o r d r e humain que l'homme développe e t ramifie 

à mesure q u ' i l se l i bè re des besoins de tous l e s jours . Cet or­

dre humains ' ins taure dans l e monde, non seulement par l 'empire 

que l'homme prend sur l a créat ion mise â son serv iee , mais sur tout 

par l 'harmonie q u ' i l é t a b l i t dans ses r e l a t i o n s avec ses concitoy­

ens . En un mot, l ' o r d r e humain va de pa i r avec l a c i v i l i s a t i o n 

(§9) " . . . Ram qu i l i be t homo a parentibus habet generationem 
e t nutrlmentum e t disclpllnam. Et s lmi l i t e r s lngul i , qui 
sunt par tes domestlcac familiae» se invlcem juvant ad neees-
sar ia v i t a e . Alio modo juvatur homo a multitudine» eu jus 
es t pa rs , ad v i tae suffieientiam perfeetam; s c i l i c e t u t 
homo non solum vivat , sed e t bene v iva t , habens omnia quae 
s ib i suff ieiunt ad vitam; e t sic homini aux i l i a tu r mul t i tu ­
de c i v i l l a , cujus lpse es t pa rs , non solum quantum ad cor-
pora l i a , prout s c i l i c e t in e l v i t a t e sunt multa a r t i f i c i a , 
ad quae una domus sufficere non po t e s t , sed etiam quantum 
ad moralia; Inquantum s c i l i c e t per publieam potestatem coer-
oentur insolentes juvenes metu poenae, quos paterna monitlo 
corr igere non v a l e t . " 1 Bth. , l e c t . 1, n° 4 . 
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elle-même j s ' i l prend sten r ac ines profondes dans l a nature même 

de l'homme» i l ne trouve son épanouissement que dans l a c i t é 

ou l ' i t a t ou 11 assigne à chacun l a place q u ' i l doi t occuper 

e t ajuste à chacun l a par t d ' e f fo r t s humains à fournir pour r é ­

pondre convenablement aux exigence» du b ien commun. 

Or l ' o rd re humain, compagnon f idè le e t soutien de 

l a c i v i l i s a t i o n elle-même, l ' o r d r e humain qui s'empare raisonna­

blement des biens e t des a c t i v i t é s de l'homme pour l e s a jus ter 

aux exigences du bien commun, cet ordre humain qui n a î t dans l a 
A fi. 

c i t é avec l a l o i elle-même, i l nous tarde de l a d i r e , c ' e s t l e 

d r o i t , c ' e s t l ' o r d r e du d ro i t (60) dont l e s pages qui suivent 

voudraient dévoiler l a nature . 

o 

o o 

i I H . Conclusion. 

Ainsi compris, l e d r o i t e t tout l ' o r d r e q u ' i l en­

gendre ne saura i t ê t r e l e f r u i t du caprice ni de l a force; i l 

s 'appuie, au con t ra i re , sur l a l o i é t e rne l l e même, fous savons, 

en ef fe t , que l e s tendance» na tu re l l e s qui or ientent toutes 

(60) " . . . justum a t t end i tu r i n ordlne ad finem c i v i t a t i s , 
i n operationibas quae sunt ad alterum." Comm. in 111 
Po l . , l e s t . 7. "~ 
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choses vers leur f i n eonnaturelle ne sont r i e n autre que l a 

p a r t i e i p a t i o n ma té r i e l l e , dan» la eréat lon, de l a l o i é t e rne l l e 

par laquel le Dieu a fixé l ' o r b i t r e dans lequel i l veut que cha­

que nature évolue. 

Or, parmi toutes l e s c réa tures qui composent l ' u n i ­

vers , seul l'homme connaît l e s tendances na tu re l l e s qui l 'empor­

t en t ver» sa f i n . Cette connaissance a pour l u i valeur de l o i , 

c ' e s t l a l o i de sa nature , c ' e s t l a l o i qui , en l u i indiquant 

l e bonheur auquel i l e s t appelé, l u i l a i s s e d 'organiser l e s moy­

ens par lesquels i l t en tera de l e r é a l i s e r . Et l ' o r d r e qui n a î t 

de ce t t e t en t a t i ve , d i r igée par l a ra i son pra t ique , n ' e s t r i e n 

antre que l ' o r d r e moral. Ainsi , l ' o r d r e moral s'appuie sur l ' o r ­

dre physique imposé à l'homme avec sa nature même, —puisqu'aucu­

ne créature n ' en es t exempte**, e t proclame l e p r iv i l ège dont 

l'homme j e u i t de prendre l ' i n i t i a t i v e de l ' i t i n é r a i r e qui l e 

conduira au bonheur. 

Mais l'homme devient b i en tê t conscient q u ' i l ne 

pourra, par ses seuls e f fo r t s individuels , assurer l e bonheur 

qui l e t r a v a i l l e au dedans de lui-même. I l ne trouve pas a lo r s 

de mei l leurs moyens peur parer aux d i f f i cu l t é s qui l ' a s s a i l l e n t 

que l ' a s s i s t a n c e des autres hommes. 11 forme donc avec eux 

ce t t e société que l ' o n appelle l a c i t é ou par l a mise en commun 

des e f fo r t s e t des t a l e n t s individuels , par l a d iv is ion du 

t r a v a i l e t par l ' o rgan i sa t ion raisonnable des a c t i v i t é s humaines 

autour d'un bien commun également cher à chacun, i l assurera l e 
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bien-ê t re espéré . Or, l e d r o i t , c ' e s t , disions-nous, l ' a j u s t e ­

ment dans l a e i t ê des a c t i v i t é s e t des biens des ci toyens selon 

l e s exigences du bien commun. 

©n voi t asses par l à combien l e d ro i t e s t dépendant 

de l ' o r d r e moral; i l n ' en e s t , en e f fe t , que l e prolongement à 

l ' e x t é r i e u r dans l e s opération» qui sont dues à a u t r u i . ï$nfin, 

tous deux, l ' o r d r e juridique et l ' o r d r e moral continuent mervei l ­

leusement l ' o r d r e physique ou na tu re l par lequel Dieu organise 

toutes choses en fonction de sa g lo i r e . Tels sont l e s fondements 

ul t imes du d ro i t , l e s seuls qui puissent donner une physionomie 

vraiment humaine et raisonnable au droi t lui-même e t qui permet­

t en t à l'homme vivant en société de tendre humainement e t conve­

nablement à sa f in n a t u r e l l e . 

Si l e d ro i t prolonge humainement dans l a c i t é , l ' o r ­

dre nature l par lequel Dieu conduit toutes choses à sa f in , i l 

ne s 'y empare cependant éap des a c t i v i t é s e t des biens de c i toy -

ens l i b r e s e t égaux tâXpp. Me l a l o i , i n t e rp r è t e des exigences 

du bien commun, l e détermine. Ainsi , l e d ro i t ne se rencontre , 

dans son sens p le in , que dans l a c i t é ; "Le d ro i t soc ia l , nous 

d i t l e S t a g i r i t e , c ' e s t l e juste appliqué à des gens qui asso­

c ien t leur vie pour assurer leur indépendance et qui sont l i b r e s 

e t égaux" (61). I l informe l ' a c t i v i t é mouvante e t souvent e a p r i -

( 6 1 ) " ^ O G T O [ ^ T 5 noXiTixèv ôi'xatov] 6 ' 'éonr.v [ l u i ] xoivcovSv pi'oe npo s 

/ E t h o .6 ; 1 1 3 4 a 26-28. " J u s t i t i a a e q u a l i t a s quaedam e s t , e t ideo sim-
p l i c i t e r e s t j u s t i t i a i n t e r eos quorum e s t s i n ro l i c i t e r a e q u a l i t a s " 
1 - 1 1 , q . 1 1 4 , a . l . 
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eieuse du ci toyen l i b r e pour l ' o r i e n t e r vers l a f in de l a c i t é 

à laquel le i l appar t ien t . C'est a ins i que l e d ro i t pénètre 1© 

contingent e t l e f a i t communier à l ' I ndé fec t i b l e e t immuable 

gouvernement divin sur lequel I I s 'appuie lui-même. 

Q.u'11 nous so i t permis de terminer ce chapitre par 

une page que nous empruntons à un j u r i s t e qui se f i t moine domi­

n ica in e t dont l a pensée, â l ' a f f û t de l a v é r i t é , rencontra sa in t 

Thomas. Rous y trouvons magnifiquement résumée l a pensée que 

nous avons voulu exposer en ce chapitre l imina i re ; i l y a de 

l ' o r d r e dans l ' un ive r s parce que chaque chose y a sa f i n ; dans 

l a soc ié té , cet ordre c ' e s t l e d ro i t , dont l e s chapitres suivant» 

nous di ront l a na ture . 

"Donc, tout ê t re a une f i n . Et 11 y a en tout ê t r e 

une d i rec t ion e t une impulsion vers sa f i n propre, qui e s t e l l e -

même a r t i cu lée aux f in s propres des autres ê t r e s , e t toutes en­

semble â l a f in de l ' t Jhivers . Cette d i rec t ion e t ce t t e impulsion, 

e e t t e apt i tude e t c e t t e inc l ina t ion , c ' e s t sa na ture ; et c ' e s t 

l e mouvement coordonné des ê t r e s vers l eu r s f ins p a r t i c u l i è r e s , 

e t , par c e l l e s - c i , vers l a f i n commune, qui const i tue l 'Ordre 

du monde. Autant on peut dis t inguer de f ins p a r t i c u l i è r e s , de 

s ta t ion» intermédiaires , autant i l y a de natures d iverses . La 

nature d'un ê t r e , c ' e s t par conséquent l e pr incipe in terne par 

lequel i l e»t tourné vers sa f i n propre. La l o i de tout ê t r e , 

c ' e s t de se conformer à sa f i n . Cette conformité cons t i tue l e 
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"rapport nécessaire" que Montesquieu avait omis de spécifier 

dans sa définition des l o i s . 

Final i té , propension à l'accomplir, capacité de 

l ' a t t e ind re ; voilà l a nature des êtres inférieurs, la nature 

des êtres raisonnables, l a nature des sociétés humaines. 

Le rapport des êtres inférieurs à leur f in s'appelle 

l a lo i physique; le rapport de l'homme à sa fin, l a loi morale; 

le rapport des sociétés à leurs fins, le Droit; et c 'est cela 

le droit naturel . 

Le ressort qui meut les êtres inférieurs â leurs 

f ins est l a f a t a l i t é . 

Pour les hommes» c 'es t , immédiatement, l a l i be r t é ; 

mais l a l iber té n 'es t qu'un at t r ibut de la volonté; et puisque 

cette volonté n ' es t point une girouette construite pour tourner 

à tous les vents, puisque cette volonté est assignée à un but, 

l e ressort de l ' a c t i v i t é morale, c 'es t en définitive, l a faculté 

à laquelle revient le contrôle de la conformité de cette volonté 

à sa f in, savoir la raison. 

Pour les sociétés, l e ressort , c 'es t au premier plan 

l ' au to r i t é ; mais comme la l iber té des par t icul iers , l ' au to r i t é 

des gouvernants n 'es t qu'Un mode de la volonté; or, i l y a une 

raison dont cette volonté est, e l le aussi, t r ibu ta i re ; et cette 

raison se nomme le Bien commun. I l n 'y a d 'autori té sociale 

que pour le service du Bien commun» de même qu ' i l n'y a de 
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l i b e r t é individuel le que pour l e service de l a ra i son . Le 

Bien commun, c ' e s t l a "rai»on sociale" (62). 

(82) Georges Renard, Le d r o i t , l 'Ordre e t l a Raison, Pa r i s , 
Recueil Sirey, 1927, p . 77-79. 
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OHAPITRE DEUXIEME 

DR LA DEFIIITIOK ROMUALE Dïï DROIT 

Toute étude sér ieuse , ou toute diapute phi losophi­

que, d i sa ien t l e s anciens (1) , devra i t s ' a sseo i r sur une dé­

f i n i t i o n so l ide . I t parce que nous nommons l e s choses d 'après 

l ' impress ion qu ' e l l e s causent en nous, quoi de plus na tu re l 

que de commencer par l a déf in i t ion étymologique du sujet à l ' é ­

tude? La considérat ion du mot ne d e v r a i t - e l l e pas nous révé le r 

un peu de l a chose qu ' e l l e s ignif ie? En tout cas, l e v i e i l 

Bpictète t rouvai t sage de répéter que 1 ' " ini t ium doctr inae 

e s t considerat io nominis" (2) . Aussi, e s t - ce par l à que nous 

aborderons notre étude du d r o i t , d 'autant p lus qu'un v i e i l ada­

ge du dro i t romain nous presse encore de l e f a i r e ; " j u r i operam 

daturum pr ius nosse oportet unde nomen descendat" (3 ) . 

Rotre t r a v a i l devant por te r sur l a notion thomiste 

du d r o i t , e ' e s t l 'êtymologle du l a t i n jus» t e l qu'on l e trouve 

(1) "Omnis quae a r a t i ons suscipi tur de a l iqua re i n s t i t u t i o » 
débet a déf in i t ions p ro f i c i s c i ut i n t e l l l g a t u r quid s i t 
ld de que disputatur*" Oieeron, De Of f i c i l s , L . l , e . 2 . 

(2) Oité par Schmalagruber, P . , s . j . , Jus ecclesiast icum, 
Romae, ex Tipographia Rev. Oam. Apostolleae» 1843, t . l , 
p . 4 . 

(5) P iges ta , L . l De j u s t i t i a et jure , 1, éd. Rrueger et !omm-
sen. Corpus j u r l s c i v l l i s , l e r o l l n l , apud Weidmannos» ed, 
15a, 1928, v o l . l . 
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che» Saint Thomas» qui retiendra tous nos effort» (4). Les 

hypothèse» ne manquent sûrement pas. Rotre intention n'est 

pas de les r apporter toutes» mai» plutSt de guider le choix 

du lecteur parmi celles» les plu» marquantes» croyons-nous, 

que noue lui soumettrons. 

o 

o 

8 I* Btymologie du mot Jus,, 

Il est certains vieux auteurs qui soutinrent jadis, 

par je ne sais quel tour de force, que le mot ju» provient du 

latin vl». . Le mot vi», aff irmaient-ila, se serait peu à peu 

transformé par métathàse» en notre mot ju» relativement moderse; 

(4) Roa langues modernes traduisent l'idée du ju» latin par 
un» série de mots qui communient à une même racine. Ainsi 
l'on dit; le droit, right» 11 diritto, el derecho, des 
Reeht. Or» cette racine commune semble bien être le sans­
crit rajan qui signifie diriger» conduire» tel que l'expri­
me le verbe latin regere. Voici ee que le père R. Zammit, 
o.p. écrit à ce sujet; "Rtymelogieally the word "Right" 
is derived from the Angle Saxon rlht or ryth, Oerman recht, 
Latin reetus (from te$#r** to rule or to guide). In its 
root it i» Cennected with the word "Rioh", uhieh is deriv­
ed from the Angle Saxon rlce* meaningTule (as in bishopric), 
related with thé Oerman reich which means empire, Latin 
rex (also from regere, to ruie or to guide), Sanskrit 
rajàn (t© rule). "The concept of rlghts acgording to A-

St.Thomas, ângelleum» April 1939. p. 248. ristotle and 
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l ' une après l ' a u t r e , l e s l e t t r e s qui l e composent se sera ient 

commuées de v i s en j u s . Malgré ce t t e métamorphose, a jou ta ien t -

i l s , l e sens p r imi t i f de vi», force, se s e ra i t maintenu cepen­

dant indemne dans son dér ivé . Le d ro i t n * e s t - l l pas , en e f f e t , 

une force? 

Rous ne nous a t tarderons pas davantage â ce t t e t en ­

t a t i v e d ' exp l i ca t ion étymologique qui nous semble bien p l u t ê t 

inspi rée par l ' i d é e préconque que l e d r o i t e s t une force aux 

mains du l é g i s l a t e u r , qu'appuyée sur des ra isons solides* On 

s ' Ingénie a lo r s à l u i trouver sa forme pr imit ive dans l e l a t i n 

v i s . D'ai l leurs» c e t t e opinion ne compte plus guère d 'adeptes 

depuis longtemps déjà* Bile ne nous In téresse que dans l a mesu­

r e ©ù e l l e e s t un témoin du passél 

Dca auteur» plus$eérieux, t e l s que Faee lo la t i e t 

F c r c e l l l n i (5) , voudraient p lu tô t l e fa i re dériver de jussum, 

pa r t i c ipe passé du verbe l a t i n jubee. En ce cas» l e d ro i t 

s ign i f i e ra i t» de par son êtymologie raine, ce qui a é té comman­

dé. Or» d i s e n t - i l s , l e d ro i t a toujours s ign i f ié pour l e s r o ­

mains ce que l e peuple avai t lui-même commandét "quod a populo 

jussum fuera t" . Pourquoi dès l o r s ne pas voir dan* jussum l*o-

r i g i n e de notre jus moderne? 

La l ingu i s t ique nous apprend, en e f fe t , que l e s vieux 

(5) FacCio la t i -Fcrce l l in i , Totius l a t l n l t a t i s lexlcon, Sohee-
bergae, C. Schumann, 1831, t . l , ad verbum jus , p . 606. 

i 
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romains, dans l e s temps t r è s r ecu lés , n 'appela ient pas l e 

d ro i t jussum, mais jousa: "porro antiquisalmi jousa d ixerunt . " 
0r>» o e 4OU8fr n ' e s t r i e n autre que l a forme pr imi t ive de notre 

jura p lus récen t . Et voic i comment i l s l e prouvent. 

Les lexicographes» d i s e n t - i l s , re lèvent de leur 

étude des vieux documents, que l e s romains n ' ava ien t pas cou­

tume, au milieu d'un mot, de doubler une l e t t r e , n i d'y i n s é ­

r e r l a l e t t r e r (6 ) . Ce n ' e s t que plue t a rd que ces nouveautés 

s ' i n t r o d u i s i r e n t dans l e l a t i n . 

Informé» de ces conclusions, i l s l e s appliquent à 

notre vieux mot jousa. Ainsi, exp l iquen t - i l s , jousa au ra i t 

d'abord transformé sa diphtongue ou en un simple u, ce qui 

l ' a u r a i t r é d u i t à jusa , La seconde étape de sa transformation, 

toujours na tu re l l e , va sans d i re , au ra i t consisté â doubler l e 

«; a ins i de jusa nous obtenons jussa . Enfin» l e s deux » se s e ­

r a i e n t commués en un seul g, pour nous donner ju ra , p l u r i e l ac­

tue l de notre Ju». 

Tel le e s t l ' h i s t o i r e de ce pauvre jousa qui devient 

successivement jusa, jussa e t ju ra . .Jus n ' e s t donc, en ce t t e 

hypothèse» que l ' anc ien Jussum tronqué. Et pour corroborer 

c e t t e opinion, n ' a joute-t-*on pas que dans l e s langues accentuées, 

i l a r r i ve souvent que l a syllabe eui su i t l ' a ccen t p r i n c i p a l 

(6) ©m en trouve des exemples in té ressan t s dans l e Thésaurus 
l laguae latinae» de Ktisaue (Stephanus), Robert^ publié"" 
pour l a première fo is à Pari», en 1532. Ainsi au l i e u 
d ' é c r i r e : l a r ibu» , f e r i l s . f u r i i s , on é c r i v a i t las ibua , 
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d'un mot, d ispara isse tout à f a i t ? Voilà, quelque peu déve­

loppée, l ' op in ion que l ' o n rencontre dans nombre d'ouvrage». 

Le» l i n g u i s t e s modernes ne s'accommodent pas f a c i ­

lement de ce t t e théorie* 1 . Michel Bréal, l ' u n des plus remar­

quables d ' en t re eux à l a f in du s ièc le dernier , é c r i v a i t à ce 

s u j e t : "Les étymologistes qui font venir ju» de jubeo (quod 

jussum es t a populo) ont l e t o r t d 'expliquer l ' an técédent par 

l e eonaéquent, car jubeo, en dépit de sa voyelle brève, e t de 

l a différence de conjugaison, es t composé de jus-habeo ( 7 ) . " 

Et 11 r e j e t t e tout simplement ce t t e opinion i n ju s t i f i ab l e à 

ses yeux. 

I l admet cependant, avec ces dern iers , que "jus* 

en vieux l a t i n jous, désigne chea l e s Romains l a j u s t i c e e t 

l e droit1 1 . En d ' au t r e s termes» notre j u s n ' e s t que l a r é p l i ­

que moderne du vieux joua ou jousa, qu i , dès l 'époque l a plus 

ancienne, é t a i t déjà un mot tout formé et ava i t son sens bien 

dé f in i . Dès l o r s , chercher l 'êtymologie de jus, c ' e s t s 'enqué­

r i r de ce l l e de joua qui en est l a forme antér ieure ; en ce cas, 

f e s i i s , fusji .s; c i t é par card, Gousset, Exposition des 
principe» du droi t canonique, Pa r i s , Lecoffre, 1868, 
p . 2, note . On pourra aussi consulter sur ce points 
Festus, De Verborum s ignif ioat ione . P a r i s , 1681, L.10, 
p'. 200., c i t é par Pevotl , Joannia. Inst i tut ionum cano-
nicarum. Oaudae, 1852, t . I , p . 9. 

(7) Bréal, Michel, L 'or igine des mots désignant l e d ro i t ©t 
l a lo i en l a t i n , in Rouv. Rev. hiâSorTeiue de d ro i t fran-
<gais et êtranger, 1883, p . 604-606, 
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l a tâche n ' e s t pas f a c i l e , on peut mèue d i re que " c ' e s t une 

en t r ep r i s e bien r i s q u é e . . . p u i s q u ' i l faudra i t posséder l a l an­

gue qui a précédé" e t qui a engendré ce vieux l a t i n . Mieux 

vaut assurément essayer de r e t r a c e r l e mot en d ' au t r e s langues 

anciennes, e t , de l ' é t ude comparée, t i r e r l e s conclusions oppor­

tunes . G*est l e t r a v a i l que nous voudrions présenter brièvement 

au l ec t eu r . 

"Dans l e sanscr i t l e plus ancien, a ins i qu'en send, 

remarque Bréal , i l y a un substant if neutre jaus qui correspond 

l e t t r e pour l e t t r e au l a t i n joua ." La ressemblance es t cer tes 

pour l e moins t r è s frappante. Y a u r a i t - i l quelque a f f i n i t é de 

l ' u n à l ' a u t r e ? Le l a t i n joua s ' a p p a r e n t e r a i t - i l au jaus sans­

c r i t ou send? L'étude nous l e d i r a peu t - ê t r e . Chose ce r ta ine , 

c ' e s t que l e mot jaus e s t "un terme t r è s archaïque» car i l ne 

f a i t p lus p a r t i e de l a langue courante e t s'emploie seulement 

en cer ta ines locut ions toutes f a i t e s , " I l n ' e s t donc pas f a c i ­

l e , de ee seul f a i t , de déterminer n i l e sens du mot n i l e l i e n 

qui pourra i t l e rapprocher du l a t i n jus ou jous. 

Cependant, nous savons d'un© par t que l e sansc r i t 

pos té r i eu r , plus élaboré sans ê t r e c lass ique, dans lequel ont 

é té composés l e s Védas, nous fourni t l a forme rédu i te jos qui 

se rapproche for t de l 'a rchaïque j a u s . Or, nous a v e r t i t Bréal , 

"dans l e * Védas, jos es t toujours associé au mot gam qui marque 

l ' i d é e de bénédict ion". Dans cer ta ines expressions, i l s e r t 

même à désigner l e pouvoir e t l a p ro tec t ion des dieux. 
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Mal» nouvelle d i f f i cu l t é pour nous, parce que l e 

met Jo» n ' e s t pas passé au sanscr i t c lass ique, i l a fo r t em­

barrassé l e s commentateurs indiens du Véda. Le» uns comme 

Yaska ten ten t de l ' exp l iquer par l a racine j u qui s ign i f i e 

"éloigné" e t voient a lo r s dans jo» l ' I d é e d'une pro tec t ion 

de» dieux qui se manifesterai t à l ' e n d r o i t des hommes» par 

1 'éloignement de» dangers. D'autres expliquent jos par l a 

r ac ine Ju qui a l e sens d' "unir" (8) e t entendent a lo r s l e 

mot jos également dans l e sens d'une pro tec t ion qui es t l e se­

cours ou l ' a l l i a n c e des dieux. Ainsi» d 'après l e s commenta­

teur» du Véda» l e mot jos in t e rp ré té dans l ' u n ou l ' a u t r e sens, 

conserve toujours une s igni f ica t ion r e l i g i e u s e , c e l l e de aa lut 

ou de pro tec t ion divine . 

D'autre pa r t , dans l a langue sende des perses» i l 

e s t un vieux vocable qui n ' appar t i en t p lus à l a langue couran­

t e , mais que l ' o n rencontre fréquemment dan» l a co l l ec t ion de 

l eu r s l i v r e s sacré» que l ' o n appelle l 'Avesta , en compagnie du 

verbe f a i r e "dâ", c ' e s t l e mot j aos . Dans l ' express ion consacrée 

(8) C 'es t dans ce sens que Pot t , AjF. explique l 'êtymologie 
du mot ju». I l cherche même "à ramener à une même o r i g i ­
ne ju» *le d ro i t " et jus *la sauce", en supposant que 
l ' i d é e commune e s t ce l l e de l i e r ou un i r " . Bréal qua l i ­
f i e ce t t e t en ta t ive de "simple jeu d ' e s p r i t . . . Cette fan­
t a i s i e , c o n t i n u e - t - i l , est entrée dans l e grave ouvrage 
d 'Jhér ing, lequel , pour le dire en passant , f a i t des é-
tymologies un usage singulièrement aventuré." Bréal, ibid*, 
p . 606, no te ; voir Pott dans son Btymologisehe Forsohungen 
au a dem Oebiete der Indogermanischen Spraèhe, t . l , p . 213. 
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Jéos-dâ, l e terme jaoa exprime l ' i d é e d'une cer ta ine "pur i f i ca ­

t ion* . C 'es t un terme de l i t u r g i e . "Mais, remarque encore 

Bréal , l a p lupar t des mots l i tu rg iques a ins i employé» dans l 'A­

ves ta avaient dans l e principe» une s ign i f ica t ion moins maté­

r i e l l e » e t quelquefois asses éloignée de l ' a ccep ta t i on qui leur 

a é t é définitivement imposée. Ce que nous pouvons conclure de 

l ' express ion jaos-dâ, c ' e s t qie jaoa é t a i t dans l a r e l i g i o n de 

l a Perse un terme marquant une idée d'un caractère r e l i g i eux 

e t moral." 

"Ainsi, conc lu t - i l , chez l e s t r o i s peuples de l ' I ­

t a l i e , de l a Perse e t de l ' I n d e , nous trouvons un mot jaus ou 

jous qui e s t identiquement l e même e t qui exprime une idée cor­

respondant aux notions l e s plus élevées qui puisse concevoir 

l ' e s p r i t de l'homme. La pensée anciennement renfermée dans ce 

mot, autant qu'on en peut juger par l e sens des t r o i s termes 

qui ont survécu, e s t c e l l e de volonté ou de puissance d iv ine ." 

En e f fe t , que l e mot l a t i n jus ou jous a i t jamais 

eu un sens re l ig ieux , son dérivé, jurare nous l e d i t ouvertement. 

Jurer , n ' e s t - c e pas appeler Dieu à témoin de ce que l ' o n d i t , 

ou n ' e s t - c e pas f a i r e appel à un témoin que l ' o n considère com­

me saeré? 

I l y a donc des a f f in i t é s marquantes entre l e l a t i n 

jous e t l e jaus sanscr i t ou %en&. R'y a u r a i t - i l pas l i e u de 

c ro i re que l e l a t i n jous t i r e son origine du jaus de l ' I nde ou 

de l a Perse? Une sérieuse d i f f i cu l t é semble cependant s 'y op-
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peser , car s ' i l en é t a i t a i n s i , comment ju» l a t i n n » a - t - i l 

pas gardé le même sens? Comment s ' e s t - i l dégagé de sa s ign i ­

f i c a t i o n r e l i g i euse pour en venir â ne p lus s ign i f i e r que l e 

d r o i t humain? I c i l ' h i s t o i r e nous apporte ses lumières . 

I l ne faut pas oublier , en e f f e t , que l e s tout p r e ­

miers l é g i s l a t e u r s furent des p r ê t r e s (9) . Les l o i s q u ' i l s ê-

d i c t a i en t por ta ient donc aux yeux de leurs suje ts un caractère 

r e l ig i eux , un caractère sacré, d iv in . Or, l e l a t i n jous con­

serva ce sens sacré t an t que l ' o n ne dist ingua pas l ' o r d r e hu­

main de l ' o r d r e d iv in . Avec ce t t e d i s t i nc t ion , un autre mot 

prévalut pour s igni f ie r l e s d ro i t s é t a b l i s par l e s dieux: on 

l e s désigna par l e mot f a s . l e mot jus ne r e t i n t a lors que 

l e sens sécular isé de droi t c i v i l e t humain que nous l u i con­

naissons . Saint Is idore de i é v i l l e l ' a remarqué dans une for ­

mule qu'a relevée Gratienj 

" f a s l e x d i v 1 n a e s t , j u s l e x 

h u m a n a."(9a) 
i'•!•!• « • ! n n • — * » ^ É « I tmw 

Telle e s t , en détail» l ' h i s t o i r e du mot ju s . Rl le 

nous semble l a conclusion l a mieux é tab l i e de l a l inguis t ique 

(9) " . . . &uia vero etiam futurum era t ut i n Gall ia Ohr is t ia -
ni saoerdot i i plurimum vigeret r e l i g i o , d iv in i tus es t per-
missum» u t etiam apud Gallos gen t l l e s , sacerdotes quos 
Druidas nominabant, t o t i u s Oalliae jus d i f f in l r en t , u t 
r e f a r t Ju l ius Caesar in l i b r e quem de Bell© Oallico sor ip-
s i t . " S. Thomas, De Reg. P r lne , . L . l , c ,14. Voir ausai 
Roueaud, Charles, L'idée de droi t e t son évolution h i s t o ­
rique» Par i s , L ib ra i r i e Bloud e t Cie.» Collect ion Scienoe 
e t Religion» no 402, 1909, p . 44-46, 

(9a) Isidoru3,Etyrnologiarum,L.V. ; g r a t i a n u s ,Di£. , c . 1. 
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sur ce po in t . Sans doute» l a ce r t i tude qu ' e l l e engendre 

n ' e s t point d 'ordre métaphysique, n i en tous poin ts inébran­

l a b l e ; mais e ' e s t une hypothèse sc ient i f ique t r è s j u s t i f i a b l e 

q u ' i l n ' e s t pas permis de récuser sansconsidêratlon. Telle 

e s t , nous semble- t - i l , l 'étymologie l a plus cer ta ine du mot 

jus , rép l ique moderne du l a t i n jous. qui vraisemblablement, t i ­

r e r a i t son or igine de Jaus sansc r i t e t send. 

Cette conclusion probable sur l ' o r i g i n e du mot Jus 

nous Inv i te à nous demander maintenant, - e t eepoint e s t p lus 

important encore-, ce que s ign i f ie l e mot j u s . Ce sera l a r e ­

cherche de l a déf in i t ion nominale. (10) Rous aurons au surplus 

l 'occas ion d ' é t a b l i r i c i notre premier contact avee Saint Tho­

mas sur l a question du d r o i t . 

o 

0 0 

i II. pe la définition nominale du droit. 

1- De la définition nominale du droit che» saint Thomas» 

C'est à l'article liminaire de son traité sur la 

(10) "Allud est etymologia nomlnis et aliud significatio no-
mini s. JBtymologia enim attend!tur seeundum id a quo 
imponitur nomen ad significandum; nominls vero signifi­
catio attenditur seeundum id ad quod significandum no­
men imponitur." II-II, q.92, a.l, ad 2. 
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j u s t i c e q u ' i l nous faut a l l e r pour trouver quelque expl ica­

t i on sur l a s ign i f i ca t ion du mot jus* Saint Thomas se deman­

de» en effet» à l ' a r t i c l e premier de l a question 57 de l a I l a -

I l a e , ai l e ju» es t l ' o b j e t de l a just ice» I l propose l e s 

t r o i s object ions coutumlères, puis , par un argument de teneur 

générale, i l affirme au Sed Contra, que l e ju» répond bien à 

l ' o b j e t de l a j u s t i c e . Voici d ' a i l l e u r s comment i l s 'expr ime: 

" S e d c o n t r a e s t quod Isidorua d i c i t 

quod j u s d i c t u m e s t q u i a 

e s t j u s t u m . 

S e d j u s t u m e s t o b j e e t u m 

j u s t i t i a e ; d i c i t enim Philosophus 

quod "omnes talem habitum volunt dieere j u s -

t i t l am, a que opérâ t iv i justorum sunt ." 

E r s o j u s e s t o b j e e t u m j u a -

t 1 t 1 a e i . 

Argumentation générale t r è s c l a i r e , syllogisme exposi to i re l 

Ce qui nous in té resse part iculièrement dans ce t t e argumenta­

t i on , ce sont l e s au to r i t é s dont l e Saint Docteur se réclame 

e t l ' a t t i t u d e q u ' i l prend à leur endroi t . 

C 'es t d'abord à Is idore de Sév i l l e q u ' i l a recours , 

I l l u i emprunte sa déf in i t ion du d ro i t pour en f a i r e l a majeu­

r e de son raisonnement t "Isidorus d i c i t quod jus dictum e s t 



64 

quia justum e s t . " Mais, chose s ingu l i è re , i l n'éprouve nu l ­

lement l e besoin d 'expl iquer c e t t e dé f in i t ion n ! de j u s t i ­

f i e r l ' i d e n t i f i c a t i o n de jus e t de juatum q u ' e l l e prêne. I l 

l ' a ccep te sans l a d i scu te r ; i l l a f a i t sienne e t ce la l u i 

semble tout normal. Re pourra i t -on pas découvrir par l à l ' i n ­

dice q u ' i l a dû s 'en expliquer a i l l eu r s? 

Or, s i nous ouvrons l e commentaire q u ' i l nous a 

l a i s s é sur l 'Ethique à Ricomaque, -commentaire antér ieur à 

l a Somme théologique de cinq ou s ix ans (11)- nous y l i sons 

l e passage suivant qui j u s t i f i e amplement sa pos i t i on : " l a 

même r é a l i t é , d i t - i l » que l e s j u r i s t e s appel lent 

j n s, A r i s t o t e l a nomme j u s t u m " (12), I l y 

a donc deux mots pour désigner l a même r é a l i t é . A qui deman­

de» philosophe ou théologien, ee que s ign i f i e l e j u s des 

j u r i s t e s , 11 répond avec Is idore que c ' e s t l e justum d 'Ar l s ­

t o t e : l e d r $ 1 t c ' e s t l e J u s t e . 

Tel est bien le procédé de la définition nominale 

r" ' '"• ' 

(11) Le commentaire de l'Ethique à Ricomaque fut écrit en 
1266, alors que la H a Ilae le fut en 1271-1272. Voir 
P. Mandonnet, o.p., Des écrits authentiques de saint 
Thomas, Fribourg, 1900, p.104; Rotet chronologie sommai­
re de la Vie et des écrits de saint Thomas, dans Rev. des 
Sciences Phil. et Théol., 1920, p.142-152; Mandonnet-
Destrez, Bibliographie Thomiste, Saulcholr, Rain, 1921. 

(12) "Idem enim nominant juristae jus, quod Aristoteles justum 
nominat. Ram et Isidorus dicit in libro Ethymologiarum 
quod jus dicitur quasi justum." V Bth.,1.12, ed.Marletti, 
R© 1016. L'on comprend dès lors facilement pourquoi saint 
Thomas, dans son traité sur la justice, emploie indistinc­
tement les mots jus et justum, très souvemt même l'un et 
l'autre: jus sive justum. 
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de subs t i tue r à un mot moins connu, un terme d'usage plu» 

courent . C 'est donc en vé r i t é l a déf in i t ion nominale du 

d ro i t que nous Indique i c i sa in t Thomas. Le d ro i t , c ' e s t 

l e j u s t e , c ' e s t ce qui e s t j u s t e . 

Mais, i ! y a davantage, car à qui demande ce 

qu ' es t l e jus te , i l répond tout simplement q u ' i l faut consul­

t e r Ar i s to t e î l e ju» des j u r i s t e s , e*sst l e justum d 'Ar l s to t e . 

Et l e s a i n t Docteur de nous donner l a référence. R 'es t -ce 

pas, en e f fe t , par un texte t i r é du cinquième l i v r e de l ' E ­

thique à Ricomaque, consacré à l ' é tude du justum e t de l ' i n -

justum, q u ' i l explique, dans l 'argument p r é c i t é , que l e d ro i t 

e s t l ' o b j e t de l a jus t i ce (13)? 

C 'es t , à notre avis , une façon t r è s habi le de 

nous indiquer discrètement mais clairement, pour qui s a i t 

y regarder de près , l e s sources cû i l a lui-même puisé , e t 

que nous devons nous-mêmes consulter pour p lus amples r e n s e i ­

gnements sur l e sujet q u ' i l é tud ie . 

Rous nous adresserons donc au Philosophe e t nous 

l u i demanderons de nous expliquer lui-même ce q u ' j l entend 

par justum» ôfxcuov • Ainsi» l ' a r t i c l e premier de l a ques­

t i on de l a Somme théologique, consacré à l ' é tude du dro i t en 

so i , prendra un s ingul ier r e l i e f . I l s ' en r i ch i r a de tout 
i i w m •!••••• iimu WMIW..M mu n w w w i 

(13) "Dici t enim philosophus quod "emnes talem habitum vo-
lun t dicere justltiem» a quo opera t iv i justorum sunt" 
I I - I I , q.57, a.l» sed contra . Le texte d 'Ar l s to te es t 
t i r é du V Rth . , i n i t i e ; 1129 a»7. 
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oe q u ' i l suppose e t prendra un peu l ' a l l u r e d'un p e t i t t r a i t é 

sur l a philosophie du d r o i t . 

** dé f in i t i on nominale du d r o i t chez A r i s t o t e . 

Cependant» avant d'aborder de f ront l a question 

de l a dé f in i t ion nominale du d ro i t chea Aristote» 11 importe, 

croyons-nous, d 'apporter une réponse au problème de l a métho­

de de proeêder du philosophe en morale, La solut ion de ce 

problème nous aidera» nous en sommes convaincu, à mieux or ien­

t e r nos recherches e t mettra au surplus en lumière ce r ta ins 

po in t s qui doivent nous in té resse r e t qui sans cela r e s t e ­

r a i e n t dans l 'ombre. C'est donc par l à q u ' i l faut commencer. 

a- Méthode d 'Ar ls to te en morale. 
m n i - H W . * . ! — • « • • • • - W • " • i i n l . . i . | l | I . I - I I j.mn—Mi . W i l f w w i *f*à< i i i É M . * ! 

Toute méthode de connaissance, noua d i t l e 

Philosophe, au début d® son Ethique à Ricomaque (14), doi t 

s'appuyer sur l e connu pour pouvoir ensuite dévoiler l ' i n con ­

nu. Or, i l e s t pour l e moins deux points de départ bien dif­

fé ren t s qui conséquemment déterminent deux méthodes e t deux 

sciences d i f fé ren tes . D'une pa r t , l ' o n peut s'appuyer sur 

(14) " . . . I l faut Commencer par ce qui es t l e plus con­
nu, ©r, ee qui e s t l e plus connu, peut l ' ê t r e de deux 
façons selon q u ' i l e s t de f a i t p lus connu de nous ou 
q u ' i l e s t p lus ©onnalssable en s o i . " 1 Rth. , c . 4 . ; 
1095 b , l - 3 . 
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le» principe» qui cons t i tuent une r é a l i t é quelconque, c ' e s t 

l a connaître dans son essence; on peut a u s s i , d ' a u t r e pa r t , 

l ' approcher par un contact de tous l e s jours , par une expé­

r ience personnelle e t familière» c ' e s t a lo r s l a connaître à 

t r ave r s l e sensible e t l e contingent. 

Or» l ' une e t l ' a u t r e de ces connaissances placées 

à l a base de recherches subséquente», détermineront â coup sur, 

des procédés divers» e t des ce r t i t udes différentes* Ainsi , 

lorsque l ' o n s 'appuie sur une connaissance e s s e n t i e l l e pour 

en déduire le» propr ié tés ou pour en t i r e r toute autre nouvel­

l e conclusion» on e s t en pleine atmosphère de déduction méta­

physique» e t l a ce r t i tude y e s t absolue. Par contre» s i l ' o n 

commence ses recherche» en se basant sur des prémisses concrè­

tes» t e l l e s que des fa i t s» des opinions communément reçues ou 

des proverbes» pour conclure à une v é r i t é nouvelle ou à un 

pr inc ipe de vie meilleure» on se se r t du raisonnement d i a l ec ­

t ique (15)» e t l a ce r t i tude que l ' o n obt ient par un t e l procé­

dé ne peut ê t r e que morale e t d'Ordre tout à f a i t pra t ique (16) . 

(15) " . . . Le syllogisme dia lect ique es t ce lu i qui procède 
en par tan t d 'opinions ." 1 Top.» c l ; 100 a,30. 

(16) Le» prémisses du raisonnement dia lect ique sont des f a i t s 
ou des opinion» dont on veut t i r e r bon p a r t i . Ar i s to te 
l e» appelle des p robab i l i t é s non pas parce quel les ne 
sont pas vraies» mais parce q u ' e l l e s n 'on t pas l a néces­
s i t é absolue de» prémisses du syllogisme métaphysique. 
Ce sont néanmoins de» f a i t s certains» des opinions sures 
qui se recommandent à l a croyance de tous ou de l a majo­
r i t é des hommes» ou pour l e moins, a c e l l e des savants . 
Ce» p robab i l i t é s ne donnent pas, ce r t e s , l a ra i son pro-
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Or, quand i l s ' a g i t de déterminer au concret l a ­

quel le de» deux méthodes convient l e mieux à l a morale, Ar i s ­

to te n ' h é s i t e pas un i n s t a n t : "en morale, d i t - i l (17), i l nous 

faut p a r t i r de ce qui, de f a i t , nous es t l e mieux connu, c ' e s t -

à -d i re , du f a i t concret.11 C*est par l u i que nous devons com­

mencer e t psr l u i ^A.e nous devons remonter aux vra i s pr incipes 

qui éc la i ren t l e s s i tua t ions l e s p lus mêlées (18). 

fonde des choses, mais e l l e s ne commandent pas moins 
notre adhésion par l e seul f a i t qu ' e l l e s sont p l a u s i ­
b les ou q u ' e l l e s sont couverte» d ' a u t o r i t é s compéten­
t e s . Ar is to te dist ingue donc l e s p robab i l i t é s , com­
p r i s e s dans l e sens que nous venons d'exposer, 11 d i s ­
tingue 10s opinions de ce qui e s t vrai en soi , c ' e s t -
à -d i re , de ce qui n ' a pas besoin d ' ê t r e prouvé, comme 
par exemple, l e s premiers p r inc ipes . H dist ingue aussi 
l ' op in ion du pur sophisme, e*est-à-dire de ce qui n ' e s t 
v ra i qu*en apparenceÏ voir 1 Top.; 100 b,21-23. I l 
maintient cependant que l e probable e s t v r a i , car , d i t -
i l , "ce que tout l e monde pense doit ê t r e v ra i , e t ce­
l u i qui repousse ce t t e croyance ne peut r i e n l u i subs t i ­
tuer qui so i t plus vraisemblable" X gth«, c . 2 ; 1172 b» 
36-37. C'eat que "chacun porte en soi une inc l ina t ion 
na tu re l l e au vra i" 1 Rth. ad Sud., c .6 ; 1216 b ,30 . 
Chacun doi t donc a t te indre l e vrai dans l a majorité 
de» cas* Or, de' ces prémisses p l aus ib l e s , de ces opi ­
nions, l ' o n t i r e des conclusions qui deviennent des 
pr incipes ou des normes d ' ac t ion . Ces conclusions, 
pour ne pas jouir de l ' I n f a i l l i b i l i t é ou de l ' un ive r sa ­
l i t é des conclusions métaphysiques, n 'en suffisent pas 
moins à asseoir des jugements sûrs e t prudents dans l a 
majorité des cas . Telle es t l a méthode d ia lec t ique . 
El le es t d'une grande u t i l i t é e t d 'appl ica t ion f a c i l e , 
sans compter qu ' e l l e peut rendre des services apprécia­
b les non seulement comme "gymnastique de l ' e s p r i t , mais 
surtout dans l a vie sociale journal ière , en discussion 
e t en phi losophie ." 1 f o c , c . 2 ; 101 a ,27 . 

(17) 1 I t h .» c . 4 ; 1095 b»2-4. 

(18) "... pour nous, ce qui en tout premier lieu est mani­
feste et clair» ce sont les ensembles les plus mêlés; 
c'est par eux que nous parvenons à oe qui est le plus 
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Ces f a i t s en morale» ee sont des f a i t s d 'ordre 

psychologique ou social» ce sont surtout des proverbe» ou 

de» opinions formées qui ont cours parmi l e peuple e t qui 

décrivent l ' u n ou l ' a u t r e aspect de l a vie humaine. L 'ana­

lyse» l a discussion» l a c r i t i que de ces f a i t s ou opinions a i ­

dent à f a i r e l e partage de ce qui méri te d ' ê t r e re tenu e t font 

émerger l e pr inc ipe de fond qui i l lumine l a complexité de notre 

vie de tous l e s j o u r s . C 'es t donc par l e s f a i t s e t dans l e s 

f a i t » que l a ra i son humaine découvre le» pr inc ipes ou l e s nor­

mes de l a vie morale. Tellement» qu'en bien des cas» au t é ­

moignage même du philosophe» 11 suf f i t d'exposer clairement 

une s i t ua t i on embarrassante pour en voir soudain se dégager 

l e pr inc ipe qui l ' expl ique (19). 

Telle e s t l a méthode de procéder d 'Ar l s to te en mo­

r a l e (20) . Pour lui» l a morale es t essentiel lement p ra t ique : 

©onnaissable en soi" , c ' e s t - a - d l r e aux p r inc ipes . 
1 Phys. , c l ; 184 a, 18-20. Rotre connaissance commen­
ce par l e s sens; c ' e s t par l e concret que notre i n t e l ­
l igence s 'exerce à sa i s i r l e s pr inc ipes qui l u i sont 
une lumière» 

(19) 1 Eth. , c ,4 ; 1095 b ,7 -8 . 

(20) Sur l a d ia lec t ique d 'Ar l s to te , on l i r a avec i n t é r ê t ! 
Ar i s to te , Toplaues, L . l ; 100 a,18-108 b ,35 . Ross , I ,D . , . 
A r i s t o t l e , London, Methuen, $e éd. , 1937, p.56-59 et 
l ' a p p l i c a t i o n q u ' i l en f a i t a l a morale* p.188-189. 
Régis» L.-H., o.p.» L'opinion selon Aristote? publ ica­
t ions de l ' i n s t i t u t d'Etudes Médiévales d'Ottawa, Pa r i s 
Ottawa, t.3» 1935, p.133-140. Souilhê, J".-Gruchon, 6 . , 
Ar i s to te , l 'Ethique Rlchomaehéenne, t r ad . e t comm., L, 
1*8» dans Archives de Philosophie, Pa r i s , Beauehesnes, 
vo l .7 , introduct ion, p . 3-8. 
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11 importe moins de savoir ce qu ' es t l a vertu en elle-même 

que de d i r ige r sa vie humaine vers 1® bien (21). Veut-on 

cependant connaître t e l l e ou t e l l e l o i de l a vie morale, 

s ' e s t d'abord de façon concrète, dans l e s f a i t s , par l a d ia­

l ec t ique , q u ' i l faut l ' apprendre . 

I t e ' e s t effectivement l a méthode dont i l se se r t 

dans son Ethique à Ricomaque, e t en p a r t i c u l i e r , pour oe qui 

nous concerne, au l i v r e cinquième du même ouvrage consacré â 

l ' é t ude du d r o i t . I l prend même l a peine de nous en ave r t i r 

explici tement: "Rotre intention» d i t - i l , e s t de suivre i c i 

l a même méthode qui nous a servi dans l e s questions précéden­

t e s " (22) . Rous pourrons, d 'a i l leurs» l e constater â l ' a i d e 

à l ' i n s t a n t » en y étudiant en dé t a i l l a notion q u ' i l nous y 

donne du d r o i t . Rous y verrons que sa pensée es t moins p r é ­

occupée de donner une déf in i t ion métaphysique du d ro i t que 

de bien fa i re comprendre ce qui, ©n matière Juridique, peut 

(21) " . . . Le présent t r a i t é de l a vertu en général 
n ' e s t pas de pure théorie» comme pourraient l ' ê t r e 
d ' au t r e s t r a i t é s ; ce n*est pas pour savoir ce qu 'es t 
l a vertu que nous 1*étudions, mais c ' e s t pour appren­
dre â devenir mei l leur». Autrement, ce t t e étude ne 
s e ra i t d'aucune u t i l i t é . " 11 I t h . , c l , 1103 b,26-28. 

(22) V Eth. , c l , 1129 a»6. Rt Saint Thomas de préc iser 
danaTson commentaire: * l t d i c i t quod intendendum es t 
t r a c t a r e de j u s t i t i a secundum eamdem artem, secundum 
quam tractatum es t de praecipuis vir tut lbus» s c i l i c e t 
f Igor a i l t e r e t a l i i s hujusmodi modls." i b i d . , l e e t . l , 
n© 8Ô7. *" 
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échapper au regard du profane. I n s t r u i t s de l a méthode du 

Stagyr i te en morale, nous pouvons maintenant entreprendre 

l ' i t i n é r a i r e de, l a dé f in i t ion nominale du dro i t chez Ar is ­

t o t e . 

b - I t i n é r a i r e de l a déf in i t ion nominale du dro i t 

chez Ar i s to t e . 

C 'es t surtout au l i v r e cinquième de son 

Ethique à Rieomaque, disons-nous, que nous devons chercher 

l a pensée d 'Ar ls to te sur l e d r o i t : i l y t r a i t e en ef fe t de 

l a ju s t i ce e t de l ' i n j u s t i c e , de oe qui es t jus te e t de ce 

qui ne l ' e s t pas . En ee t ra i té» sa méthode dia lect ique l u i 

impose, nous l e savons» de s 'adresser d'abord aux opinions 

vulgaires» aux opinions reçues et au sens commun. De l à , i l 

s 'é lève peu à peu à des considérations plus profondes. Son 

but , r épé tons- le , es t avant tout , de fa i re s a i s i r de façon 

concrète e t prat ique ce q u ' i l entend par l e d ro i t e t l a jus ­

t i c e . Refaisons avec l u i l a marche qui nous conduira à l a 

déf in i t ion nominale du d r o i t . 

Dès l e début du chapitre premier de son t r a i t é sur 

l e d ro i t , f idè le â sa méthode, l e Philosophe s 'enquier t de 

l ' op in ion générale sur l e problême soumis â l ' é t u d e : on consi­

dère généralement comme in jus te , d i t - i l , l'homme qui t ransgresse 
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l e s lois» ou qui» par quelque coupable av id i t é , sous t ra i t à 

au t ru i une p a r t quelconque des biens qui l u i reviennent . Par 

contre» i l e s t jus te aux yeux de tous» ce lu i qui observe l a 

loi» ce lu i qui remet ou qui respecte l a pa r t égale des biens 

qui appartiennent à a u t r u i . Ainsi» ne peut-on pas conclure 

de là» que l e d ro i t nous apparaît comme une conformité de l ' a ­

g i r à l a l o i ou encore comme une cer ta ine égal i té? (23) Ar is ­

t o t e n ' a pa r l é j u squ ' i e i que de l a j u s t i ce générale» c ' e s t - à -

d i re de ce t t e j u s t i c e qui ordonne au bien commun l ' o b j e t de 

toute» le» vertu» p a r t i c u l i è r e s des c i toyens. 

Au chapitre suivant» i l aborde l ' é tude de l a vertu 

p a r t i c u l i è r e de j u s t i c e . I l y néglige l a considération du 

d r o i t sous son aspect de conformité à l a l o i , f a c i l e à compren­

dre» pour ne s ' a t tacher désormais qu'au d r o i t considéré comme 

é g a l i t é : c ' e s t l e point p lus d i f f i c i l e à concevoir. 

Le d r o i t , objet de l a ver tu pa r t i cu l i è r e de j u s t i c e , 

annonce- t - i l , se retrouve en deux domaines bien d i s t i n c t s : 

c ' e s t d'une par t l ' é g a l i t é que l ' o n doi t observer dans l a 

d i s t r i b u t i o n des honneurs ou des charges dans l ' R t a t , e t pul», 

c ' e s t aussi l ' é g a l i t é que l ' o n doit é t a b l i r e t respecter dans 

l e s t ransact ions privées (24). 

(23) V S th . , c , l ; 1129 a,32-55. 

(24) ibid.» c .2 ; 1130 b,30^35. 
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Au chapitre troisième qu ' i l consacre tout entier 

à l a justice dis t r ibut ive, l e Philosophe revient sur la pen­

sée émise au chapitre premier pour la développer quelque peu: 

"Si l 'on accuse d ' injust ice , d i t - i l , l'homme qui soustrait à 

autrui une part ie de ee qui l u i revient, s i en d'autres termes» 

l ' i n jus t i ce est une inégali té, i l n'y a aucun doute qu'à cette 

inégali té qui est injustice, 11 est possible de trouver un mi­

l ieu qui fasse disparaître les excès: ce milieu, e ' e s t ce qui 

est égal, e t c ' e s t ce qui est juste . Le juste ou le droit est 

donc à la fois une égalité et un milieu" (25). Aristote vient 

donc de préciser en quel sens le droit est une égal i té : i l est 

une égalité qui respecte le bien de chacun, une égalité qui 

t i en t l e milieu entre le plus et. l e moins» entre l'excê» et 

l ' insuffisance* I l poursuit discrètement sa pensée au chapi­

t r e suivant et détermine davantage en quel sens précis, le 

droi t est une égalité et un milieu. 

L'expérience nous avert i t , continue-1-il» en t ra i tan t 

de l a justice commutative, q u ' i l n ' e s t pas toujours faeile de 

déterminer dans l e concret» l ' éga l i t é qui convient au droit , 

même dans les cas de simple justice commutative. On a coutume 

alors d'avoir recours â un juge désintéressé que l 'on considè­

re et qui se considère comme le représentant ou l a personnifI-

(25) V Bth,, c .3 ; 1131 a,10-15. 
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ca t ion même du d r o i t auprès de ses c l i en t s (26). 

fin de t e l s d i f fé ren t s , l e juge rempli t l e rSle 

de'médiateur ueaiefoos auprès des partie® l i t i g a n t e s , et 

Celles*»!, de leur pa r t , reconnaissent qu 'obtenir a ins i l a 

détermination du mi l ieu q u ' i l importe de respecter entre l e s 

pos i t ions adverses q u ' e l l e s t iennent , c ' e s t du même coup, ob­

t e n i r l a f ixa t ion de ce qui e s t j u s t e . Dès l o r s , c o n c l u t - i l , 

l e d r o i t es t bien un mil ieu en t re des extrêmes, mais un milieu 

t e l qu'un juge désintéressé sa i t l e déterminer (27). 

Ainsi donc, l e d r o i t est taxe é g a l i t é . I l e s t aussi 

un mi l ieu quand, par exemple, à l 'occas ion d'un l i t ige» i l 

Indique à chacun l a par t égale de oe qui l u i r ev i en t ; i l es t 

a lo r s en quelque sorte l a mesure de ce qui appart ient à cha­

cun, une mesure, un milieu tou t à f a i t dés intéressé , tout 

aussi étranger aux sentiments e t aux convoit ises des plaideur» 

que l e juge lui-même doi t l ' ê t r e . 

St comme s i tout ce la ne rendai t pas encore toute 

sa pensée, e t comme s ' i l voulai t I n s i s t e r davantage sur l ' a s ­

pect du désintéressement ou de l ' o b j e c t i v i t é qui ca rac té r i se 

i i i i ml u I.I m 

(26) " . . . a l l e r au juge, c ' e s t a l l e r au d r o i t , car l e 
juge t i e n t à se comporter comme l e d ro i t vivant ou an i ­
mé, Sntaiov entoxov •* i b j d . , c .4 ; U52 a.19-21. 

(27) " . . . Le d ro i t c ' e s t un ce r t a in milieu, tout comme l e 
juge en es t «n* pécov Spo -ci -ro ôfxaiov, eïnep xaî o ôixaorns 
ibid.» c . 4 ; 1132 a»24. 
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l ' é g a l i t é du d ro i t , voici qu»Aristote f a i t appel à l ' o r d r e 

sévère de.s mathématiques, pour i l l u s t r e r sa façon de conce­

voir l e d r o i t . 01 nous nous y a t tardons quelque peu, c ' e s t 

que l 'exemple q u ' i l nous donne I c i , s e r t à in t rodui re l a dé f i ­

n i t i o n nominale du d ro i t que nous recherchons. 

Supposes» d i t - i l » une l igne que l ' o n a coupée en 

p a r t i e s inéga les , four en obtenir deux p a r t i e s égales» i l 

s u f f i t de re t rancher à l a p lus longue des deux sections» ce 

par quoi e l l e excède l a moitié de l a l igne primitive» pour l ' a ­

jouter à l a plu» p e t i t e des deux sect ion». Ainsi» cont inue-1-

11» en e » t - i l du d r o i t : "quand un tout quelconque à diviser 

entre deux hommes a é té d i s t r ibué en deux p a r t i e s égales» cha­

cun d i t q u ' i l a ce qui l u i revient parce q u ' i l a sa p a r t éga­

l e " (28). 

"C'es t pourquoi, conc lu t - i l , — e t ce t t e conclusion 

e s t pour nous d'un v i f in té rê t—, c ' e s t pourquoi ee que nous 

appelons d ro i t es t ce qui e s t d iv i sé également* (29). En 

(28) V Bth.» c .4 ; 1132 a»S8-

( 2 9 ) 6to TOSTO xaî ovqua£§Tai ôfxaiov, OTI 6i'va êort 'v" . 
i b i d . . 1132 a ,30-31 . 

" Rous avons rendu l e mot ôi'xa par une expression au 
passif» quoique de lui-même i l puisse s'accommoder tout 
auss i bien de l ' a c t i f que du pass i f . Rous l 'avons f a i t 
à cause du contexte immédiat qui l ' e x i g e a i t : "Chacun se 
d i t content» nous y d i t l e Philosophe» quand i l a reçu 
sa pa r t égale d'un tout qui a é té divisé ôiaipeeîi en par ­
t i e » égales» ôi'xa • "Puis i l conclut ce passage par l a 
dé f in i t ion nominale du d ro i t s "C'est pourquoi ce que nous 
appelons d ro i t e s t ce qui a é té d iv isé en p a r t i e s égales 

ôi'xa *• Le ôi'xa de l a déf in i t ion do i t donc ê t r e 
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d ' a u t r e s termes, l e s deux mots Si'xaiov t f ôi'xa s ign i f ien t 

exactement l a même r é a l i t é : ce que nous appelons d ro i t ^nv<*'oV 

c ' e s t ee qui e s t d iv i sé en p a r t i e s égales ôi'xa êa-nv ; eu 

encore, sous une autre forme, veut-on savoir ee qu 'es t l e 

d r o i t ôrxaiov , on n ' a pour l 'apprendre , qu 'à l u i subs t i ­

tuer l'adverbe6i'xa qui l 'exprime. Re sommes-nous pas i c i en 

p l e i n procédé de déf in i t ion nominale? (30) 

Rous ne saurions donc» à cause de cela , partager 

l ' op in ion de ceux qui in te rp rè ten t ce passage dans l e sens 

d'une fausse déf in i t ion étymologique qu 'aura i t donnée Ar i s ­

to te du mot ôi'xatov (31). 

entendu dans l e sens demandé par l e contexte. De l u i -
même, i l s ign i f ie "en deux p a r t i e s égales", voir Bonits, 
H** Index Ar i s to te l l eu» , i n A r i s t o t e l i s Opéra, Berol in i , 
ab Académie Regia Borussica éd i t a , 1870, t . 5 , p.202, ad 
verbum. 

(30) La déf in i t ion nominale consiste à t raduire en d 'autre» 
termes ce que s igni f ie un mot: Anal. Pos t . , I I , 10; 93 b, 
28-30; i b i d . , I I , 7; 92 b,26. 

(31) Ainsi s'exprime Barthélémy St -Hi la i re sur ce passage: 
"Ces comparaisons étymologique» sont peu sures e t d ' a s ­
sez mauvais goût, Aris tote eut mieux f a i t de l e s l a i s s e r 
au Cratyle qui l u i aura peu t -ê t re suggéré l a pensée de 
c e l l e - c i . " Morale d 'Ar l s to te , t . IX, Morale à Rie omaque, 
P a r i s , l i b r a i r i e philosophique Ladrange, 1856, p . 149, 
no te . De son c o t é , l e P . Syiveeter Maurus, s . j . , é c r i t 
dans son commentaire: " . . . blfariam autem graece d i -
citurôi 'xo, ideo justum ab i n i t i o vocatum f u i t ôi'xatov» 
judex ôtxacrns « Deinde vero mutatox in k for tasse eupho-
niae gpatia» justum dictum es t 6n«noy judex ôixaorns ." 
A r i s t o t e l i s opéra omnia, P a r i s i l s , Lethiel leux, 1886, 
t ,XI , B t h i . , p.127-1&S. n© 5. A son tour, l e P . Louis 
Laohance, o .p . , dans son ouvrage Le concept de d ro i t se­
lon Ar is to te e t gt-Thomas, Pa r i s , Sirey, Montréal, A. 
Lêvesque, 1933, p .32, é c r i t : "ôi'xatov es t un dérivé de 
Si'xa " . 
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Le texte e s t pourtant c l a i r . I l ne d i t pas que 

sfxatov v i e n t de ôi'xa t mais q u ' i l e s t vraiment 

d iva . I l s ' a g i t donc de l ' i d e n t i f i c a t i o n de» deux termes 

dans une même r é a l i t é q u ' i l s s i gn i f i en t . Encore une fo i s , 

l ' i n t e n t i o n d 'Ar l s to t e es t nullement de donner i c i une dé f in i -

t i e n étymologique (32), I t ce qui l e prouve encore, e ' e s t 

l ' a r t i f i c e dont i l se se r t pour ne l a i s s e r aucune p o s s i b i l i t é 

d'équivoque à l ' express ion de aa pensée, 

Rm ef fe t , ne v a - t - i l pas jusqu 'à inventer un mot 

nouveau pour l e s besoins de sa cause. I l l e forme du mot ôi'xa 

%m d r o i t , f s l t - i l » exprime tellement l ' é g a l i t é ou ce qui e s t 

d iv i sé en p a r t i e s égales» q u ' i l faudra i t pour bien fa i re l e 

prononcer 6l'xaiov au l i eu de ôi'xaiov . De même auss i devra i t -

i l en ê t r e de 51 *<?oTns q u ' i l faudrai t prononcer ôixaorrns *w 

(53). Ainsi , jusqu 'à l a prononciation du mot proclamerait 

l e sens de l ' é g a l i t é qu» | ! s igni f ie en v é r i t é ; i l n ' y au ra i t 

p lus d'équivoque poss ib le . 

I l n ' y a donc plus aucun doute au sujet de l a pen­

sée d ' A r l s t o t e : l e d ro i t , e ' e s t ôi'xa , c ' e s t ce qui es t d iv i ­

sé en p a r t i e s égales, l e d ro i t es t une é g a l i t é . Ar is to te nous 

donne donc i c i l a déf in i t ion nominale du d ro i t , l a déf in i t ion 
i u m i m i i r ii i - i i i i •[ *— • 

(32) O'est aussi l ' op in ion du R.P. R, Zammit, o . p . , The 
concept of r i g h t s accord ing to Ar i s t o t l e and StTËETomag, 
Angellcum, ap r i ï , 1959, p . 248-249. *"" 

(33) V Rth.» c .4 ; 1132, a»32. 
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même du sens commun à laque l le nous a conduit son ra isonne­

ment d i a l ec t i que . Son étude du dro i t s ' a r r ê t e r a pratiquement 

à ces considérations» I l déterminera encore de combien de 

manière» l ' é g a l i t é qui const i tue l e d ro i t peut se r é a l i s e r 

parmi l e s hommes, puis 11 passera à un autre su je t . C'est 

q u ' i l aura a t t e i n t à ee moment-là l ' o b j e c t i f q u ' i l s ' é t a i t 

proposé: ce lu i , non pas de donner une dé f in i t ion métaphysique 

du d r o i t , mais d 'enseigner e t d ' é c l a i r e r l e s gens» de façon 

pra t ique , sur l a nature du d r o i t . Le dro i t e s t une égalité» 

l ' é g a l i t é , comme nous l 'avons vu, dans l e s biens qui appart ien­

nent aux hommes ou dans l e s rapports q u ' i l s doivent avoir en­

t r e eux. 

3 - Où l ' o n compare l e s deux dé f in i t ions . 

Et s i maintenant nous rapprochons l a déf in i t ion 

du d r o i t d 'Ar ls to te de ce l l e que Saint Thomas emprunte à Saint 

I s idore de Sév i l l e , nous sommes frappés non seulement de leur 

ressemblance mais de leur Iden t i t é même. 

Ar is to te nous d i s a i t à l ' i n s t a n t que l e dro i t c ' e s t 

ce qui es t d iv i sé en p a r t i e s égales; Saint Thomas nous d i t à 

son tour que l e d ro i t c ' e s t ce qui e s t j u s t e . Or, ce qui es t 

jus te ou ajusté» e x p l i q u e - t - i l , c ' e s t ce qui es t d iv isé égale­

ment: 

" I l e s t d'usage courant, é c r i t - i l , de d i re des cho­

ses qui sont égales, q u ' e l l e s s ' a jus ten t ou q u ' e l l e s 
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sont j u s t e s : dlcuntur enim vulgar i t e r ea quae 

adaequantur, j u s t a r i " (34). 

I l apparaî t donc a ins i clairement que l e s deux 

dé f in i t ions sont équivalentes : l ' une exprime en l a t i n ce que 

l ' a u t r e a déjà d i t en g rec : 

" j u s d i c t u m e s t q u i a j u s t u m 

e s t . " 
n o v o | i a £ e T a i ô i ' x a i o v , O T I 5 t' x a ê cr T f v ." 

Le d ro i t est donc vraiment ce qui es t d ivisé égale­

ment. I l e s t une éga l i t é , i ! e s t ce qui es t jus te , i l e s t 

l a r é p a r t i t i o n égale e t loyale de ce qui r ev ien t à chacun. 

C 'es t en ce sens q u ' i l faut comprendre Saint Thomas quand 

i l d i t du d r o i t : "Hoc nomen jus primo impositum est ad s i ­

gnificandum ipsam rem justam" (35). 

(34) 11-11, q.57, a . l . Ai l leurs , i l é c r i t : "unde et vulgar i ­
t e r dlcuntur jus te l l l a e quae sunt débite modo eoapta-
t a . " De v i r t . in comm,, a . l . A remarquer, dans l e p re ­
mier tex te que S t . Tnomas, à l'exemple du Philosophe, in ­
vente â son tour l e mot jus t a r i pour mieux exprimer l u i 
aussi sa pensée: " j u s t a r i , i nus i t a t a quidem apud L a t i -
nos voce, sed vulgaribus l inguis u s i t a t a ; ut i t a l i c e 
ag ius ta re , hlspanice ajuster e t ga l l i ce a jus te r . Rec 
reprehendl débet si et l a t i n e s ic formandum vel ex quo* 
v is a l io usurpandum putavi t S. Thomas, quia sic néces­
s i t a s usus pos tu l av i t* . . " Joannes Ricolal , o .p . , Commen-
tarium in Summam Sanoti Thomas, P â r i s i i s , apud Societa-
tera, 1663, i n 11*11, q.57, p . 110. 

(35) 11-11» q.57, a . l , ad 1. 
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L'on vo i t , de par ce qui précède» combien Saint 

Thomas dépend d 'Ar is to te dans sa conception du d r o i t . I l a-

va i t donc r a i son de nous indiquer l e s sources où 11 s ' é t a i t 

i n s p i r é . Par Is idore de Sév i l l e , i l remonte à Aris to te l u i -

même auquel i l emprunte jusqu'à l ' express ion l i t t é r a l e de sa 

pensée (36). 

Avant de terminer ee chapi t re , qu* | l nous so i t pe r ­

mis d ' i n s i s t e r quelque peu» par mode de co ro l l a i r e , sur l ' a s ­

pect de «milieu" qui convient au d r o i t . Cela nous a idera au 

surplus, à mieux comprendre l ' é g a l i t é même qui const i tue l e 

d r o i t . 

o 

o o 

f I I I . Le d r o i t , un mil ieu. 

Le d r o i t , nous a d i t Ar i s to te , e s t une éga l i t é , 

une é g a l i t é que l ' o n respecte ou que l ' o n r é t a b l i t au besoin 

(36) Is idore a u r a i t - i l puisé directement chez Aristote? I l 
n ' e s t pas f a c i l e de répondre avec assurance à une t e l l e 
quest ion. Chose cer ta ine , c ' e s t que nous retrouvons en 
Saint Augustin, l a déf in i t ion que nous fourn i t l 'évéque 
de Sévi l le " . . . jus enim es t quod justum e s t . " Saint 
Augustin, Oeuvres Complètes, tex te l a t i n d 'après l ' é d i ­
t i o n des Bénédictins de l a eong. de saint Maure, Bnay-
r a t i o i n Psalmum 145, paris» Vive», 1875, 1.16, pTftTT, 
n° 15, 
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dan» l e s biens qui appartiennent ou qui reviennent â a u t r u i . 

Mais s i l e d ro i t e s t une égalité» 11 es t aussi un mil ieu, 

Rous avons vu, en e f fe t , qu 'à l 'occas ion d'un d i f férent par­

mi l e s hommes au sujet de cer ta ins biens humains» i l e s t de 

toute première importance» pour ramener l ' accord , de détermi­

ner d'abord l e jus te mil ieu entre l e s revendications excessi­

ves que font valoir l e s in té ressés en opposit ion. C'est de 

ee milieu que nous voudrions maintenant nous en t re ten i r b r i è ­

vement en compagnie du Philosophe. 

Fidèle à sa méthode, voic i en quel» termes concrets 

i l nous en p a r l e . Tout l e monde s a i t par expérience, suppose-

t - i l » q u ' i l e s t possible de diviser un contenu et que l e s pa r -

t i e s qui en sont f a i t e s peuvent ê t r e ou égales ou trop gran-

des ou trop p e t i t e s . Mais i l e s t â remarquer —et ee point 

e s t de première importance—» que ces pa r t i e s peuvent ê t r e 

d i t e s ou excessives ou égale» de deux façons bien différen­

t e s , selon l e point de vue que l ' o n chois i t comme c r i t è r e à 

nos considérat ions . 

Rn e f fe t , l ' o n peut d iv iser un tout en ne considé­

ran t que ses dimensions â l u i , et on peut l e f a i re en ne se 

souciant que des besoins qui nous a igui l lonnent . Or, dans 

l ' u n e t l ' a u t r e cas, i l es t possible de par le r d ' é g a l i t é , quoi­

q u ' e l l e se r é a l i s e r a de façon bien d i f fé ren te . E l le gardera 

néanmoins ce t r a i t commun d ' ê t r e un milieu entre des excès, 

un mil ieu entre l a surabondance d'une par t e t l ' i nsuf f i sance 
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de l ' a u t r e . Ainsi donc deux éga l i t é s d i f férentes selon q u ' i l 

y a deux milieux d i f fé ren ts qui nous servent à l e s déterminer 

dans l e concret . Dans le premier cas , c ' e s t l e mil ieu même 

de l a chose TOU npaytiaxos p.éaov : i l e s t l e même pour 

tous ; dans l ' a u t r e cas, c ' e s t un mil ieu de convenance: i l 

es t r e l a t i f au besoin d'un chacun npos r\\ias t i l varie 

donc essentiel lement d'un homme à l ' a u t r e (37). Et pour mieux 

f a i r e s a i s i r sa pensée, voic i par quels exemples i l l ' i l l u s t r e , 

Le nombre s ix , d i t - i l , se trouve et se trouvera 

toujours à égale distance entre dix e t deux: c ' e s t un milieu 

constant, i l se t i e n t du côté de l a chose. Par contre, dix 

l i v r e s de denrées par jours ou par repas const i tuent une por - ' 

t ion trop considérable pour l a plupart des hommes, alorsque 

deux l i v r e s ne suff isent peut -ê t re pa s . L'on s e r a i t malvenu 

cependant, sous prétexte de trouver un milieu convenable à 

tous, d'imposer de ce f a i t à chacun s ix l i v r e s de denrées par 

repas , ou par jour: ce s e r a i t probablement encore trop pour 

p lus ieurs et insuff isant pour bien d ' a u t r e s . Le milieu con­

venable à chacun, l a mesure qui accorderai t une suffisance 

égale aux besoins de chacun, va r i e donc essentiellement avec 

l e s individus (38). I l y a donc pour sûr deux espèces oien 

(37) 11 g th . , e.6f 1106 a»25-32. 

(58) 11 gth., 0.6; 1106 a,32-1106 b,5. 
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d i f f é r e n t e s de m i l i e u ( 5 9 ) . 

Auquel de ces deux mi l i eux A r i s t o t e r a t t a c h e - t - i l 

l e d r o i t , l o r s q u ' i l aff i rme q u ' i l c o n s t i t u e un mi l ieu? I l 

ne l e d i t pa s expressément en ce second l i v r e de son E t h i ­

que; i l ne nous y donne t o u t au p l u s que c e r t a i n e s i n d i c a t i o n s 

qu i nous s e r v i r o n t néanmoins à l e d i s c e r n e r . 

En e f f e t , i l nous y d i t t o u t d iscrè tement que l e 

médium r e i s ' é t a b l i t se lon une p r o p o r t i o n a r i thmét ique xairà Trjv âpie-

pTp:txT)v avaXo î'av , mais c e t t e p r o p o r t i o n a r i t hmé t ique , p r ê c i s e -

(39) L 'on aura sûrement s u r p r i s au passage l a t e rmino log ie 
dont se s e r v i r a p l u s t a r d Sa in t Thomas: médium r e i , 
TOS npaynairos \iêaov e t médium quoad nos , 
[îêoov npos rpas . Les modernes d i r o n t de p ré fé rence 
m i l i e u o b j e c t i f e t m i l i eu s u b j e c t i f . Sur ce p o i n t de 
l a t e rmino log i e , A r i s t o t e dépend lui-même de son maî­
t r e , P l a t o n , qui dans sa P o l i t i q u e p a r l e en termes ê-
qu iva l en t» d ' un double m i l i e u : "Le [lêaov de l a p e r f e c ­
t i o n ar i thmétiqu,e , é c r i t 3>e P . Cruchon, c e l u i q u ' A r i s -
t o t e appe l l e yeaov TOS npaY^aTos , ou m i l i e u o b j e c t i f , 
e s t évidemment c e l u i que détermine l a p r e m i è r e a ê t r e t i -
que ( P o l i t . , 283 d) e t ou l ' o n compare simplement gran­
deur à grandeur . I l e s t évidemment tou jours l e même* 
Le néaov oui e s t l a norme à l a q u e l l e se r é f è r e n t l e s 
a r t s , l e s sc iences , l a p e r f e c t i o n morale e t q u ' A r i s t o t e 
appe l l e yiicov npôs -rjiiSs # ou m i l i e u s u b j e c t i f ou mesu­
r e , correspond en somme â l ' o b j e t de l a seconde m é t r é t i -
que de Platon» qui Compare e n t r e e l l e s des choses r e s ­
s o r t i s s a n t au domaine moral , l e s r é f é r a n t t o u t e s à une 
norme qui s ' a p p e l l e l a j u s t e mesure, l e convenable, l ' u ­
t i l i t é , l ' o p p o r t u n i t é (284 e ) . 

On peut comparer jusqu ' au vocabula i re^de ces deux 
p a s s a g e s . La seule d i f fé rence e s t que l à ou P l a t o n em­
p l o i e l e s termes deyétpov e t de pe-rpiorns qui ont r a p ­
p o r t à l a mensurat ion, A r i s t o t e se s e r t des termes 
(jicrov e t \isoOTr\8 qui sont l e r é s u l t a t de c e t t e 
mensura t ion . " A r i s t o t e î L 'Ethique RI e omaehéenne, l i v r e 
I I , commentaire, d a n s Archives ae Ph i lo soph ie , P a r i s , 
Beauehesnes, Ï929» v o l , 7, p . 207. 

file:///isoOTr/8
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t - i l » e s t tout à f a i t étrangère au médium quoad nos dont 

i l a déjà é té question (40). L'on peut donc conclure de 

l à avec sûreté que médium r e i e t proportion arithmétique 

s ' appel len t mutuellement. Mais c ' e s t aussi l à tout ce que 

l ' o n peut conclure. 

Le Philosophe explique ensuite que toute vertu r e ­

cherche l e milieu ent re deux excès» mais 11 n ' i l l u s t r e ce 

point que par une ênumêration de divers milieux subjec t i f s , 

probablement selon un tableau des verus q u ' i l avai t sous l e s 

yeux (41). I l termine enfin l 'exposé du deuxième l i v r e de 

l 'E th ique par l a promesse de t r a i t e r p lus l o in de l a vertu 

de jus t i ce e t du mode p a r t i c u l i e r pour e l l e d'observer l e 

jus te mil ieu (42). Re peut-on pas soupçonner de oe f a i t que 

l e milieu propre à l a jus t i ce e t au d r o i t sera tout d i f férent 

de ce lu i dont i l a par lé jusque-là? 

(40) I I I th .» e .6 ; 1106 a»35-56. 

(41 ) XTimr̂ pv oôv Taînra êx TT}S SiaYpaerîs 
c ' e s t - a - d i r e : "Prenons-en donc connaissance du milieu 
des diverses ver tus d 'après l e tableau" i b i d . , c .7 ; 
1107 a ,35. "Aristote devait donc avoir pour l 'E th ique , 
conclut l e P . Cruchon, un tableau assez semblable â ce ­
l u i de l a Morale Eudémienne e t qui a disparu. I l venait 
âpre» l a phrase: x-nmréov . . . ôiarpae^s et explique 
facilement le oSv qui rev ien t aussitôt:nepî pèv o<jv «popoos , 
au sujet donc de l a p e u r . . . " l o c c i t . , p . 224. 

(42) "Quant â l a j u s t i c e , puisque ce terme s'emploie en divers 
sens, nous dirons plu» lo in comment chacune de ses subdi­
vis ions es t une mesure." I I Bth. , c .7 ; 1108 b , 8 - 9 . 
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Or, voic i en ef fe t qu'au cinquième l i v r e de son 

Ethique consacré tout en t ie r à l a jus t i ce e t au droit» A r i s ­

to t e nous par le à nouveau de l a proportion arithmétique e t 

géométrique q u ' , 1 applique à l a question du d ro i t (45). R ' e s t -

ce pas nous s ign i f i e r du même coup que l e milieu propre au 

d ro i t e s t lui-même tout object i f , q u ' i l se prend du oêté de 

l ' o b j e t même e t que dès l o r s , 11 fsjkt abst ract ion des d i spos i ­

t ions t rop in té ressées avec lesquel les l e s hommes convoitent 

leur bien? 

On n ' a d ' a i l l e u r s , pour s 'en convaincre, qu'à se 

rappeler l e s exemples q u ' i l nous donnait p lus haut en t r a i t a n t 

de l ' é g a l i t é du d r o i t e t du milieu selon lequel ce t te éga l i t é 

doi t ê t r e déterminée: l a l igne divisée en p a r t i e s égales, en 

ne tenant compte que de ses dimensions, le bien de chacun dé­

terminé par un juge équitable» dans l e s d i f f i cu l t é s d'un 11-

, t i g e . . . La pensée du philosophe es t imbibée ©n tout ce la , mats 

combien l a présenta t ion en e s t discrète*1 I c i comme a i l l e u r s , 

c ' e s t à sa méthode dia lect ique q u ' j l faut a t t r ibue r sa d i sc ré ­

t i o n . 

Saint Thomas n 'aura dans l a sui te qu'à exploi ter l a 

pensée profonde du Stagyr i te , l a i s sée presque en f r iche, pour 

(43) "Les mathématiciens l ' appe l l en t proportion géométrique". 
V Bth . , c . 3 ; 1131 b, .14, "Dans les t ransac t ions p r i ­
vées, l e dro i t e s t une éga l i t é non pas selon ce t t e p ro­
por t ionna l i t é (géométrique) mais selon l a proportion a r i t h ­
métique." i b i d . , c .4 ; 1131 b,35-1132 a , l . 
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cons t ru i re lui-même son merveilleux t r a i t é de l a jus t ice e t 

du d r o i t . I l ne cessera, en e f fe t , de nous renvoyer aux nom­

breux tex tes d 'Ar l s to te que nous avons c i t é s , pour appuyer l ' e x ­

posé q u ' i l nous donne du médium r e i propre à l a jus t ice et au 

d ro i t (44). 

o 

o o 

Ainsi donc, de sa définition nominale, le droit est 

une égalité que l'on fait dans certains biens humains, selon 

une mesure ou un milieu strictement objectif, c 'est-à-dire se­

lon un milieu déterminé de façon mathématique et sans considéra­

tion aucune pour les circonstances purement personnelles, —en­

tendons subjectives—» dan» lesquelles des hommes peuvent être 

placés. Or, parce que le médium rei exprime ou désigne en réa­

lité l'égalité même des parties, le droit peut être dit tout à 

la fois un milieu et une égalité (45). 

(44) Voir en particulier les citations dans les articles sui­
vants; 1-11, q.64, a.2; 11-11, q.58, a.10; 111, q.85, 
a.3, ad 2. 

(45) "Ad secundum dicendum quod médium justitiae est aequali-
tas, quae constituitur inter illos inter quos est justi­
tia, ut dlcitur.wk 111, q.85, a.3, ad 2. Saint Thomas 
nous renvoie ici à Aristote? V Eth.» c l , et en particu­
lier au c.5; 1134 a,4 et sq. Voici comment le Philosophe 
s'exprime sur ce point au e, 3 du même livre V de l'Ethi­
que: "Le droit est une égalité, mais il est aussi un mi-
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Telle nous e s t apparue l a pensée d 'Ar l s to te et de 

Saint Thomas sur l a s ign i f i ca t ion première du d r o i t . C 'es t 

auss i ce que l e sens commun en pense quand i l s'exprime sur 

ce q u ' i l s a i s i t de l a nature même du d r o i t : "Importât enim 

aequalitatem quamdam, u t nomen demonstrat: dlcuntur enim vul -

g a r i t e r ea quae adaequantur, j u s t a r i " (46); ou encore "hoc no­

men jus primo impositum es t ad significandum ipsam rem justam" 

(47) . 

Re pourra i t -on pas approfondir ce t t e première donnée? 

Eh Philosophie» l a déf in i t ion nominale ne demande-t-elle pas 

son complément na ture l , et ne le t r o u v e - t - e l l e pas dans l a dé­

f i n i t i o n même de l a chose s ignif iée? L'analyse du contenu de 

l a dé f in i t ion nominale nous révé le ra donc des secre ts qui nous 

feront voir l a nature intime du d r o i t . C'est l ' é t ude que nous 

poursuivrons au chapitre suivant . 

Cette étude nous l a ferons en compagnie d 'Ar ls to te 

e t de Saint Thomas, quoique n i l ' un n i l ' a u t r e ne semble s ' ê t r e 

préoccupé de nous fournir une analyse complète e t surtout mé­

thodique de l a déf in i t ion nominale du d r o i t . Mais, puisque l e 

l i e u : en t a n t que milieu i l implique cer ta ins excès en­
t r e lesquels i l se p lace ; éga l i t é , i l suppose des pa r t s 
égales" 1151, a,15-20. 

(46) 11-11, q.57, a . l . 

(47) 11-11 , q.5>7, a . l , ad 1 . 
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Philosophe nous a déjà donné l a déf in i t ion nominale, ne 

nous a u r a i t - i l pas aussi indiqué au moins l e s éléments 

q u ' e l l e recèle? Les découvrir e t l e s étudier ensui te 

avec l ' a i d e de Saint Thomas, vo i là l a têche q u ' i l nous 

r e s t e à assurer . 
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CHAPITRE TROISIEME 

DE LA DEFIRITIOR REELLE DU DROIT 

Rous savon», par e® qui précède» que le droit est» 

de par sa définition nominale, une égalité dans les choses. 

Or» comme toute égalité dans les choses est le milieu qui ni­

velle leur» inégalité», le droit cet, lui aussi, un milieu. 

Voilà ee que noua disait le chapitre précédent* une analyse 

attentive de la définition nominale nous aidera» nous en somme» 

convaincu, à en préciser le contenu, elle orientera au surplus 

nos effort» vers une définition réelle du droit» Rous le ferons 

en compagnie du Philosophe et de Saint Thomas. 

I I. Analyse de la définition nominale du droit chea Aristote. 

C'est au livre cinquième de son Ethique, dan» un 

texte très serré du chapitre troisième, qu'il consacre à l'é­

tude de la justice dlstrlbutive, que le philosophe analyse 

brièvement, comme par les sommets» la notion nominale du droit. 

Rous l'y suivrons, et nous essaierons de tirer de ce texte 

tout ce qu'il contient de précieux pour notre étude* 

"ïl n'est pa» d'égalité» fait-Il, qui ne suppose 
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au moin» deux terme»" ( 1 ) . C 'es t par un pr incipe d'une 

t e l l e portée générale» q u ' i l aborde c e t t e analyse: r i e n 

n ' e s t égal à sol-même» l ' é g a l i t é se f a i t à un au t r e . Or» 

••appuyant sur l 'exposé d ia lec t ique q u ' i l f a i s a i t plu» 

haut de l a dé f in i t ion nominale du droit» exposé que nou» 

rapport ions nous-même au chapi t re précédent» i l ajouta» que 

de aa notion» l e d r o i t e»t non. seulement une é g a l i t é Vaov 

mai» q u ' i l e»t encore nécessairement un milieu» picrov 

De» 1ers» égal i té» l e d r o i t suppose au moins deux termes» e t , 

( I ) so r tv ôè TO Vaov êv eXaxi'cnrois Ôixnv. cLVayv.r\ TOI'VUV TO Si'xaiov 
[lêaov Te xaî icrov eTvai [xaî npos TI xaî T ia t ' v ] , 
L ' é g a l i t é suppose au moins deux termes* I l e s t donc né­
cessa i r e que l e d r o i t so i t un mil ieu e t une éga l i t é en 
quelque chose e t pour cer ta ins ." V Eth.» c . 3 ; 1131 a, 
14-15. > 

F . Susemihl e t Ramsauer considèrent l e tex te entre 
crochets comme Interpelé» ' donc sans valeur s t r ic tement 
cri t ique» quo iqu ' i l rende fidèlement l a pen»êe du Phi­
losophe. Le jugement de ces auteur» s'appuie sur l e 
f a i t que l 'une e t l ' a u t r e p a r t i e de ce texte ne se r e ­
trouve pas dan» l e» plu» vieux manuscrit». Ainsi , l e 
Rr. i . e . , Laurentianus Ixxxi . 11 , (10e s . ) omet xaî 
npos TI , e t l e L&» I . e . Par i s iens !» , (12e ».) 
passe sous s i lence xaî TIO-I'V . Voir Susemihl, 
A r i s t o t e l i s Ethiea Hlcomachea. Lipsiae, Teubneri» 1882, 
p . 101. 

Sous incl inons néanmoins à l u i garder sa valeur 
principalement à cause d'un texte p a r a l l è l e des P o l i t i ­
que» qui l e reprodui t intégralement en se repor tan t aux 
Ethique»: " les homme», y ee t -11 dit» pensent que l e 
d ro i t e s t une cer ta ine é g a l i t é , e t jusqu 'à un c e r t a i n 
point» i l s sent d'accord avec l e s données phi losophi­
que» TOTS xaTà <piXoCTo<pi'av xôvois » e t en p a r t i c u l i e r 
avec ee quik a é té déterminé dans l e s Ethique» év oîs 
ôtwpiorai nepi TCOV T)0IXO>V 

car l e d ro i t es t quelque chose [d 'égal] e t {une éga l i t é ] 
pour de» personne», Tî vSp ™î TICÎ TO ôi'xaiov •" 
I I I Pol.» c ,7j 1282 b,18-20. 
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milieu, i l sa plaça au centre de chose» inégale*, e t en ce 

ea»*- i l suppose» à «on tour» de» extrêmes, à savoir» du plu» 

et du moins. 

Ainsi donc» qu'on l e considère comme égali té ou 

comme milieu, le d ro i t implique toujours au moine deux te r ­

me», à cet te différence^ cependant que milieu, i l l ' e s t de 

choses inégale»» TIVSV » et égalité» 11 l ' e s t de ce» même» 

choses, ou plu» précisément, i l l ' e s t dans ce» même» choses, 

SuoTv * Mal»» nous savons que toute égal i té ne constitue pas 

nécessaires»nt du d ro i t . Aussi» le Philosophe préoise-t-11» 

que l ' éga l i t é juridique est ce l le qui se f a i t dan» des choae», 

au prof i t de certaine» personnes, TIOÏV (R). 

On se rend compte, à l a lecture de ce précieux tex­

te d'Arlstote, que psr un des éléments qui intéressent à quel­

que t i t r e l a notion de d ro i t n 'es t oubliée. Milieu, le droi t 

indique l e point de nivellement du f ins et du moins; égal i té , 

11 s ' é t ab l i t à demeure dans le» choses; enfin» droi t , i l se 

f a i t dans ces même» choses» mais pour des personnes, 

( 2 ) ^xaî r\ uèv yécrov, TJVSV ^TOUTO 6* êor î nXe~ov xaî eXoTTov), r\ 6 ' 
icrov êorf , ôuo"v, T) 6e S ixa tov , TICTI'V" ' 

"Pour autant qu ' i l est milieu, i l l ' e s t de certaines eho-

Îes (entre 1» plu» et le moins), pour autant qu ' i l est 
ga l l té , i l l ' e s t en deux chose», en tant que juste, 11 

l ' e s t pour certain»•" ibid. , 1131 a,16-18. 
Rous maintiendrons avec Susemihl l ' authent ic i té du 

passage entre parenthèses, bien que Sealiger l e rejette» 
apparemment sans raison» suffisantes. Voir Sueemlhl, ib id 
note. — 
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XI importe cependant d 'a jouter que tous ce» é l é ­

ment» n ' i n t é r e s s e n t pas l e d r o i t au même degré. Ainsi» l e 

plu» e t l e moins, ou l a surabondance e t l ' Insu f f i sance ne 

l 'occupent que de façon purement extrinsèques, c ' e s t - à - d i r e 

que dan» l a mesure où mil ieu, i l do i t d i r iger ' tous ses ef­

for t» à l e s f a i r e d i spa ra î t r e (3) , Le plus e t l e moins que 

l ' o n rencontre en matière Juridique n ' appa r t i en t donc pa» à 

l a nature du d ro i t . Dès 1er», i l nous ce t l o i s i b l e de conclu­

r e avec Aris to te que l e d ro i t do i t "de toute nécess i té se 

trouver ent re quatre terme» au moins» à savoir, deux personnes 

pour qui 11 ce t fait» e t deux choses dans l e sque l l e s i l e s t 

é t a b l i (4 ) . Ce sont de» élément» sans lesquels l e d r o i t 

n*ex i s t e ra i t pas ; i l s in té ressen t donc l a cons t i tu t ion même 

du d r o i t . 

(3) "Plus autem e t minus r e s p i c i t j u s t i t i a secundum quod es t 
médium, valut quaedam extr inseca , sed duas r e s e t dues 
personss r e s p i c i t quasi in t r inseca , i n quibu» s c i l i c e t 
eone t i tu i tu r j u s t i t i a . " S, Theau, i n V Eth . . c . 3 , l e c t , 
4» no 934. 

( 4 ) âvayxT) apa TO ôjfxatov êv éXaxi'oroia eîjja» TeTTapcriV' êia TE yàp 
ôt'xaiov TtîYxavei ov, ôoo êori'v, xaî év o i s , [TO npayp,aTaJ, Ôoo" 
V. Eth . . c . 3 ; 1131 a,18-20. 

A remarquer cependant au sujet de ce texte» que Sca-
l i g e r e t Jackson n'admettent pas l ' a u t h e n t i c i t é des mot» 
ent re crochet»; Susemlbl es t également de leur av i s , Hous 
nou» permettrons néanmoins de le» considérer comme appar­
tenant bien au tex te , non pas parce q u ' i l s rendent bien 
l a pensée du Stagyrite» mai» à cause d'un t ex te p a r a l l è l e 
de» Pol i t iques qui l e s reproduit e t qui s 'y ré fè re exp l i ­
citement i *pttlaque» y e s t - i l d i t ^ l e d r o i t se d i t par 
rapport â des personaeswor' êgeî TO ôi'xaiov TIOHV , 
e t q u ' i l e s t r é p a r t i de l a même façon ^dans les, choses e t 
parmi, l e s personnes» xaî 6iT)pT]Tai TOV aoTov Tponov êiu Te TCSV 
npaYiiatuov xa» o»s pomme , i l â , dé j à 4 t é d i t d a n s l e s E t h i q u e » , 

xaQanep eipr)Tai npoTepov ev TOI s T)9IXOIS" 
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La pensée d'Arlstote est donc cla i re jusqu ' i c i : 

l e droit est de sa nature une certaine égal i té , mais une éga­

l i t é que l ' e n é tab l i t dans de» choae s pour de» personnes» a-

près avoir déterminé* s ' i l y a lieu» l e juste milieu de» iné­

galité» qui le» séparaient. Le droi t est donc essentiellement 

a l t r u i s t e . 

Quand, plu» tard, saint Thoma» composera «on t r a i t é 

de l a justice et du droit» i l t i r e ra profi t de cette conclusion» 

e t comparant l e droit à l ' ob je t de» autre» vertu» morale»» i l 

proclamera que ce t ta note a l t ru is te du droi t en constitue l a 

caractérist ique: "Just i t iae proprium, é c r i r a - t - i l , es t inter 

alla» vir tute», ut ordinet hominem in his quae «unt ad alterum" 

Xaî» la droit» ne s e r a i t - i l que cela dan» l a pensée 

du Philosophe? Re serait-11 qu'une égali té à autrui? 11 «am­

ble bien pourtant q u ' i l doive impliquer autre chose» à voir 

l ' Insis tance qu ' i l apporte à décrire et à préciser le l i en 

XXX Pol . , c .3 ; 1280 a»17-19» 
voilà qui e»t clair» ereyonc-neu» * mêmes mot» ta npaynaTa, 

TWV npayiiaTcùv » e t référence e x p l i c i t e ; êv TO"S 
T)6IXOIS, dans l 'E th ique qui a é té é c r i t e -*-~Lm 

auparavant npÔTepov » Chose s ingu l i è re , ce» auteur» 
ne contestent en r i e n ce passage des Pol i t iques* 

(8) I I - I ï , f ,37, â . l . Cet ardre dont pa r l e l e sa in t Doc­
teur , c ' e s t l ' é g a l i t é â respec ter dans tout ce qui ap­
pa r t i en t au prochain* 
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qui at tache l ' é g a l i t é des choses à ce l l e des personnes. 

Ecoutons-le. 

"XI faut» d i t - i l » en par lan t de l a ju s t i ce d i a -

t r i b u t i v e , que l ' o n retrouve l a même éga l i t é entre le» person­

nes e t entre le» choses; 11 faut que l ' é g a l i t é de c e l l e s - e i 

corresponde à ce l l e des personnes" (@). En d ' au t re» termes» 

11 faut en c e t t e espèce de j u s t i c e , que l ' é g a l i t é des chose» 

dépende de c e l l e des personnes, q u ' e l l e so i t mesurée sur c e l l e 

des personne* pour qui e l l e es t f a i t e ; i l faut» en un mot, 

q u ' e l l e en dépende à ce point q u ' i l ne s e r a i t jamais jus te de 

donner également à de» personnes de conditions diverses ( 7 ) . 

Or» c e t t e exigence es t à ce point , rigoureuse» ajou­

t e - t - i l , que "des querelle» e t de» discorde» naissent toujours 

dan» l a cité» lorsque, dan» 1» d i s t r i bu t i on de» biens eu des 

charges» l ' o n donne également à des personnes de condit ions 

socia les différentes» ou vlce-versa" (S) , qu ' es t -ce à dira» 

( 8 ) * xaî r\ aoTT) se ra i ÎO-OTT|S, o i s xaî êv ois* dos yàp êxefva exei , OOTCÙ xaxeTva 
V Eth . , c . 3 ; 1131 a ,20-21. eXei« 
I l reprend l a même idée dan» sa Po l i t i que : "xaî ôeTv TOÎ*S ïoois Va 
eTvai' <pao-fv rt. $©ut l e monde d i t q u ' i l f au t qu'aux per­
sonnes'égale» le» p a r t s soient f a i t e» égale»." m p o l . , 
c . 7 ; 128«b»21. fc"* 

l « / ei Y°P V-T) i c o * . oox ica e£ouo-iv". 
V Eth . . e . 3 ; 1131a» 28. 

( 8 ) " aXX* êvGeuGev aï jiaxai xaî Ta iyyCKr\\iaxa, oTav r] IO-OI [xr] ioa r] \n] 
ïaot ï c a ex<»CTi xaî vé\uuvTat" 
V Eth. , c . 3 ; 1131a»23-24. 
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sinon que l ' o b j e t des réclamations que l e s hommes font va lo i r , 

en de t e l l e s circonstances, l eur e s t du à quelque t i t r e ? Car 

enfin à des personne» de même rang dans l a soc ié té , ne doi t 

donc pas assurer des avantages égaux? L ' é g a l i t é qui cons t i ­

tue l e d ro i t e s t donc une éga l i t é due: toute in f rac t ion sur 

ee point amène inévitablement des revendicat ions, e t allume 

des discordes . La note de du appar t ient donc à l a not ion de 

d r o i t . Ar is to te ne l ' a p p e l l e pas par son nom» mais i l en dé­

c r i t l a r é a l i t é par un signe évident, et ce la nous s u f f i t . 

Rous verrons pourquoi. 

Au chapitre suivant, consacré à l a jus t i ce commuta­

t i v e , 11 reprend l e même point qu*»l t r a i t e de l a même façon 

vo i l ée . . En tout l i t i g e , d i t - i l , on a coutume d 'avoir recours 

à un juge que l ' o n considère e t qui se considère comme l e d r o i t 

personnif ié , e t dont on espère q u ' i l déterminera â chacun l a 

p a r t qx I l u i revient* Quand on a obtenu ce t t e pa r t , on se d i t 

s a t i s f a i t » car chacun es t entré dans son d ro i t (9) , c ' e s t - à -

d i r e dan a son dâ . 

On pourra i t , sans doute, dés i rer ehes Aristote» une 

élaborat ion plus poussée, une étude plus profonde e t surtout 

p lus exp l i c i t e de l a notion de dû dans l e d r o i t ; mais sa mé-

thpde dia lec t ique ne l e comportait pas, e l l e y é t a i t même 

( 9 ) V E t h , , c . 4 ; 1132a 2 0 - 2 5 . ". . .<SS êâv TOS jiéo-ou TOX^GI , TOS ôixafi 
Te^o(ae\^icomme s i obtenant l e milieu» i l s é t a l en t sûrs d 'ob te ­

n i r ce qui e s t juste» leur d r o i t . " 
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opposée. Encore une fois» 11 import© souverainement de ne 

pas oubl ier , qu'en rédigeant sa morale, l e philosophe n ' a v a i t 

en vue qu'un but éminemment pra t ique , c e l u i d 'a ider à mieux 

a g i r . Loin de l u i , dès lo r s , toute étude or ientée vers une 

déf in i t ion métaphysique du d r o i t . Ce q u ' i l ambitionne e ' e s t 

de f a i r e voir concrètement, de fa i re toucher presque du doigt 

un point p lus d i f f i c i l e de l a nature du d r o i t , â savoir Com­

ment l ' é g a l i t é du dro i t se r é a l i s e dans l a v i e . 

En effet» tout l e monde sa i t , au moins d'une façon 

pra t ique , que l e d ro i t e s t un dû que l ' o n peut revendiquer, ou 

que l ' o n doit à au t ru i ; mais tous ne comprennent pas aussi fa ­

cilement comment l ' é g a l i t é doit y ê t re déterminée. Tous ne 

comprennent pas facilement que ce t t e éga l i t é puisse var ier 

selon qu'^1 s ' ag i t de t ransact ions privées ou de vie socia le , 

e t qu'en c e l l e - c i par t icul ièrement , l e s p a r t s ne soient pas 

f a i t e s quantitativement l e s mêmes pour tous et chacun.. C 'é­

t a i t l e point q u ' i l f a l l a i t et q u ' i l voula i t mettre en lumière 

en se servant de sa dialect ique à base d'exemples e t de f a i t s . 

C 'es t donc au cours de ces expl icat ions sur l ' é g a l i t é du dro i t 

que nous sa is i ssons l e s notions de dû e t d ' a l t é r i t é qui poin­

t en t de-cl de- là et qui sont e s s en t i e l l e s à l a nature du d ro i t 

(10) . 

(10) Les deux exemples que nous avons rapportés au sujet du 
"dû" dans l e V l i v r e de l 'E th ique , ne sont pas l e s seuls 
q u ' i l contienne, En voici quelques autres qui l e suppo­
sen t : V Eth. , c 1129b» 1-2» 7-8; 1130 a ,2 -3 ; i b i d . , e .S , 
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fiés l o r s , conclure au. f a i t que l ' o n ne rencontre 

aucune élaborat ion de l a notion de d®, dans l e cinquième l i ­

vre de son Ethique» qu 'Aris tote n ' a pas connu l a not ion de 

dâ» ou ce qui n ' e s t guère mieux, q u ' i l "ne l a regarde pas 

comme un élément carac té r i s t ique* du d ro i t , e ' e s t , croyons-

nous, ne pas rendre fidèlement l a pensée du Stagyr i te (11), 

e t e ' e s t se méprendre sur sa méthode d 'exposi t ion en morale. 

U31b, 19; ibid.» c ,6 , 1134a, 33-34; 1134b, 3-6; i b i d . , 
e .9 , 1136b, ÏS-16. 

Ar is to te s'exprime à nouveau et clairement sur ce 
sujet dans son Tra i té sur l ' a m i t i é . I l y reprend l 'exem­
ple de l a vente, de l 'achat» propres à l a ju s t i ce commu­
t a t i ve e t rappel le f3p.& toute chose, de par l à mma» 
q u ' e l l e e s t due, do i t ê t r e rendue a qui de d r o i t ; l ' ami ­
t i é ne saura i t aucunement en diminuer l ' o b l i g a t i o n ; "11 
ne saura i t , d i t - i l » ^ y avoir la^moindre contes ta t ion au 
su je t de l a d e t t e ÏTO ocpei'Xrma xoûx ancpi'XoYOV." 
VIII Eth.» e»13» 1162b, 28; J*il faut rendre au créancier 
ee qui "lui e s t dâ» oqjeïXovTa yàp ânoôoTéov 
VIII Sth.» c l 4 | 1163b» 20; "11 faut payer sa de t t e 
TO ôcpeiXnna cmoôoTeov, * 7X 1%.» c .2 ; 1165a, 3 . ^En un 
mot» "11 faut rendre à chacun ce qui l u i e s t dû* Ixaorois 
Ta oîxeTa *. IX Rth.» c .2 , 1165a, 17. C'est l a formu­
l e que t radu i ra sa int Thomas par 1 ' "unicuique débetur 
id quod suum e s t . " 

(11) Rous l i sons avec étonnement l e paragraphe suivant dans l e 
remarquable ouvrage du P. Louis Lachance, o . p . ; "Aris tote 
n ' a jamais considéré explicitement l e dro i t comme un dû. 
Tout ce qui a quelque r e l a t i o n avee l ' o b l i g a t i o n morale 
es t l a i s s é p lus ou moins â l ' é t a t spus-jacent dans son 
système. Cependant au l i v r e cinquième des Ethiq ies , l e s 
chapi t res q u ' i l consacre à l a jus t i ce générale, à l a fonc-

. t ion du juge, au problême du "eontrapassum" l a i s s e n t voi r 
q u ' i l considère l e d ro i t comme un dû* S'en r e n d - i l comp­
te? A - t - i l conscience que l e s expressions dont i l se se r t 
comportent que l e d ro i t «oi t formellement un dû? i l sem­
ble que non. Et s i de f a i t 11 se présente comme t e l , ce 
semble ê t r e une conséquence de ce q u ' i l considère l a jus ­
t i c e comme une vertu essentiellement a l t r u i s t e e t r é a l i s a ­
t r i c e : "Entre toutes l e s ver tus , d i t -11 au chapi t re premier 
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Cette courte analyse de l a dé f in i t ion nominale du 

d r o i t ches Aristote» nous a donc révélé l a présence de t r o i s 

éléments const i tuant l a nature du d r o i t . Le d ro i t e s t une 

é g a l i t é f a i t e dans des choses ordonnées â autrui» précisément 

parce qu ' e l l e» l u i sont dues,. Telle e s t tout simplement l a 

pensée d 'Ar l s to te , c e l l e qu'une étude a t t e n t i v e des t ex tes 

nous a r évé l ée . Et l e s conclusions de sens commun n ' en d i f f è ­

r e n t po in t . Nous nous appliquerons maintenant à l ' é t u d i e r 

dan» l e déta i l» avec l ' a i d e de Saint Thomas. 

• II» Saint Thomas e t l ' é tude de chacun de g éléments qui cons­

t i t u e n t l e d r o i t . 

Or» lorsque Saint Thomas en t r ep r i t à Pa r i s d ' é c r i r e 

l a seconde Par t i e de sa Somme de théologie» 11 connaissai t déjà 

à fond toute ce t t e doctrine du Philosophe* Quelques années au­

paravant, au couvent Sainte-Sabine à Rome» 11 avait» en effet» 

commenté de façon magistrale l e s dix l i v r e s de l 'E th ique à Rl-

du même livre» seule l a ju s t i ce p a r a i t ê t re l e bien 
d ' au t ru i , car l u i étant ordonné» e l l e l u i appart ient ." 
^Rt donc, quoique l ' i d é e de de t t e , de devoir» d «obliga­
t ion so i t comprise dans l e concept de d ro i t , 11 semble 
qu«Aristote ne l e regarde pas comme un élément ca r ac t é r l a -
t i q u e . " Le Concept de d r o i t selon Aris to te e t Saint 
Thomas» Montréal, Lêvesque, 1933» p . 280, 
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comaque (12) . 

©e plu»» au début de sa c a r r i è r e professorale» 

tout jeune bachelier sen ten t ia i re de l ' R n i v e r s i t é de Pa r i s , 

i l ne ce s sa i t de se repor te r à l a doctrine du S t a g y r i t e . 

Au l i v r e troisième de son commentaire sur l e s Sentences d© 

Pie r re Lombard, i l s 'appuie explici tement, en t r a i t a n t de 

l a justice» sur l a doctrine du cinquième l i v r e de l 'Rth iqae 

à Ricomaque, teut en t i e r consacré au d r o i t . Sa pensée ce t 

limpide, e l l e a su déjà dégager tout ce que comporte l ' e n s e i ­

gnement du philosophe. L 'objet propre de l a j u s t i c e , explique-

t - i l , consis te à rendre à au t ru i tout ce qui l u i e s t dû. I l 

consis te donc à é t a b l i r une cer ta ine éga l i t é avec l u i , Or, 

p o u r s u i t - i l , c e t t e éga l i t é comporte t r o i s éléments: 

" I s t a autem adaequatie t r i a complectltur» 

u t ex d i c t l s p a t e t : s c i l i c e t , u t s i t o r -

dlnatum ad alterum; u t s i t e l debltum, a-

l l a s superexcederet ac t lo eum ad quam f i t ; 

e t u t tantum reddatur quantum debetur, a l l a» 

def icere t in mtnus" ( IS ) , 

(12) Saint Thomas composa l a Seconde Par t i e de l a Somme dans 
l e s années 1271-1272, à Paris* I l ava i t commenté l ' E t h i ­
que à Ricomaque en 1266. 11 commença sa ca r r iè re de pro­
fesseur en commentant l e s Sentences de P ier re Lombard à 
par i» , de 1234 à 1256* Voir landonnet, o.p», dan» Bib l io ­
graphie thomiste. Le sauloholr, 1921, pp. IX-XV. 

(13) I I I Sent . , d .33, q ,3 , a ,4, q^* 6; voir aussi ib* q l f t 6, 
ad 2 . 
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On ne «aurai t dés i rer doctrine p lus exp l i c i t e , n i f i d é l i t é 

plus, grande au S tagyr i t e . Le d r o i t e s t cons t i tué de t r o i s 

éléments; i l e s t une éga l i t é , mais une é g a l i t é due à autrui, . 

I l pouvait ê.ûn&t p lus t a rd , d is l e s premiers mots 

de l ' a r t i c l e de l a Somme q u ' i l consacre à l a notion du d ro i t , 

résumer avec aisance tout© l a doctr ine du S t agy r i t e : 

"«Tustitiae autem proprium es t in te r a l i a s v i r t u t e» 

ut ordinet hominem in h i s quae aunt ad alterum. 

Importât enim aequalitatem quant dam" (14). 

L 'objet propre de l a jus t i ce es t de mettre de l ' o r d r e dans l ' u ­

sage que f a i t l'homme des bien® qui appartiennent â au t ru i , 

c ' e s t - à - d i r e dans l e s biens qui sont dûs à autrui» Et cela 

ne va pas sans un ce r t a in mode d ' é g a l i t é q u ' i l y fait respec­

t e r . 

Rous ne savons donc pas de meilleur maître, n i de 

guide plus sûr dans l a matière, que 1® Saint Docteur lui-même. 

Rous l e suivrons donc de près ém& l ' é l a b o r a t i o n de ce t r a v a i l . 

Et , p u i s q u ' i l ne cesse de répéter après l e Philosophe, que l e 

d r o i t e s t incontestablement une éga l i t é , notre premier pas , 

dan» ce t t e étude, sera de l u i demander ce q u ' i l faut entendre 

(14) ï i - X l , q,®7, a . l . 
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par égal i té . Rous serons mieux en mesure de sais ir dan» l a 

sui te , l e sens qu 'e l le prend en matière juridique, Roua com­

prendrons mieux aussi comment l ' a l t é r i t é e t l e debitum ju r i ­

dique» peuvent être impliqué» par l ' éga l i t é juridique e l l e -

même. Et d*abord, qu'est-ce que l ' éga l i té? 

1- Oe qu'est l ' éga l i t é an général e t ce qu 'el le suppo­

se . 

Dire de certaines choses qu 'e l les sont égales 

ou qu 'e l les ont même quantité est un véritable truisme (15). 

L'expérience de tous les jours nous le d i t assez, pour qu ' i l 

ne soit pas nécessaire d ' ins is ter , Le marchand, pour sa part, 

en es t convaincu quand i l pèse l e produit qu ' i l vendJ I I y 

a égali té quand et dans l a mesure où deux choses ont même quan­

t i té» L'égalité» en d'autres termes, c 'est l a propriété des 

chose» partageant une même quantité. 

Or» avoir même quantité qu'une autre chose» n*est­

es pas» «ou» ce rapport, convenir avec e l l e , n 'est-ce pas cons­

t i tuer avec e l le une certaine unité? Aristote le pen&e l o r s ­

q u ' i l déclare que l ' éga l i t é c 'es t l ' un i té de plusieurs être» 

dan» une même quantité. Rai», notons-le bien» le» deux condi­

tions y «ont nécessaires: 11 y faut de l 'unité» mal» l ' un i t é 

(13) "...idem est aliquid esse aequale ailoui quod habere quan­
t i tatem m lus*" I jgent.» d,19, q.l» a, 2» 
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de choses quantitative»* Changeons-en la matière pour toute 

autre réali té» i l sera encore possible de trouver de l 'unité» 

s ' i l y a convenance, mais ee ne sera pas cel le qui constitue 

l ' é g a l i t é . Le Philosophe nous 1» rappelle dans une formule 

res tée classique} "L'unité dans l a substance» é c r i t - i l (16), 

produit l ' i d e n t i t é ; l ' un i té dans la quantité» l ' é g a l i t é ; enfin» 

l ' un i t é dans l a qualité cause la similitude." 

Rais l ' éga l i t é ce n 'es t pas tellement l ' un i t é dan» 

l a quantité, comme le l i en qui rapproche de» quantité» e t qui 

na t t entre elle» précisément pare» qu 'el les partagent l e s mime» 

proportions. Aussi, Saint Thomas préc i se - t -H que " l ' éga l i t é 

e ' es t une espèce de proportion» e ' e s t l a proportion de choses 

ayant même quantité." (17). On ne «aurait donc» à aon avis» 

'trop distinguer ce» deux aspects intimement l ié» de l ' é g a l i t é : 

l ' un i t é de quantité e t l a re la t ion d 'égali té qu 'e l le cause (18), 

Sait d i t en passant, cette re la t ion existe avant 

même que la raison ne l a perçoive: l ' éga l i t é est dan» les chose». 

(16) V Met.,c,15; 1021 a, 11*13. 

(17) "Aequalitas est «poêles proportion!* ; est enim aequalitaa 
proportio allquorum habentium unam quantitatem." 1 Sent,, 
d.19, q.l, a.l» ad 4. 

(18) nVné» de aequalitate dupllclter convenit loquit eut quan­
tum ad unitatem quantltati» quae est causa Ipsius, sut 
quantum ad relationan eonsequentem." I Sent,, d.31, q.l, 
a*l. "Causa aequalltatis est unitaa". De Ver., q.10, a.13, 
ad 3* 
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0e n 'ee t eerte» pa» la mensuration qui l a oause, puisque ce l le -

c i n ' es t qu'un moyen de connaissance. La re la t ion d 'éga l i té 

cet don» une re la t ion rée l le , affirme le Saint Docteur, puis­

que le fondement eur lequel e l l e *»appule, —l 'uni té de quan­

tité—» est lui-même bien rée l (19)* 

Peur tout résumer, disons que " l ' éga l i t é es t une 

relat ion fondée sur une unité de quantité" (20). Ain»! défi­

nie , l ' éga l i t é peut s'accommoder de toute espèce de quantité 

(21); e l l e restera tau jour» elle-même, bien que son mode d 'ê t re 

puisa» varier selon qu ' i l s ' ag i t de t e l l e ou t e l l e espèce de 

quantité. 

"Or, i l y a deux espèces de quantité: l a quantité 

dimenslve, quantitas molls vel dimenaiva, et la quantité v i r ­

tue l le , quantitas v i r tu t i» , La première est propre aux corps» 
i il l i il i i n . m i i i - • i i m. , n 

(19) "Si autem con sidère tur aequalitas quantum ad relatienem» 
sic aequalitas in «raaturi» aliquid realiter penlt in 
utroque extremorum." ibid. 
"Sed quia in creaturls supposita aequalitatls sunt abso­
lut», idée referuntur ad invicem per relatienem reslem 
aediam." ibid., a.l» 

(80) "Aequalitas e«t relatio quaedam fundata aupra unitatem 
quantitati»." I Sent*, d,3l, q.l, a.l. "Aequalitaa enim 
est quaedam connixie unltatum seeundum quaatitatem." I-Il, 
q.66, a.2. 

(21) "Aequalitas consaquittir raticnem qttantltatls in communi..." 
I Sent.» d.19, q.l, a.l, ad 1, 
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l ' a u t r e concerne l a perfect ion de» ê t r e s " (22) . Un mot sur 

chacune d ' e l l e » nous a idera & mieux s a i s i r l a nature concrè­

t e de l a r e l a t i o n d ' é g a l i t é q u ' e l l e fende» 

La quant i té dimensive dont pa r l e i c i Saint Thoma», 

n ' e e t r i e n autre que l a quant i té s t r ic tement prédis amentale 

de no» manuels. E l l e e s t l a quant i té propre â l ' o r d r e des 

corps . Or, l e s corps peuvent non seulement ê t r e mesuré», 

mai» i l s peuvent aussi ê t r e dénombré»« De l à , deux espèce» 

de quant i té , l a quant i té arithmétique ou d i sc re t» , e t l a quan­

t i t é géométrique ou continue; l a première s'occupe des nombre», 

l ' a u t r e n ' a d ' I n t é r ê t que pour le» dimension» (83)* 

A ce t t e quant i té dimensive eu prédicamentale, l e 

Saint pocteur en ajoute une autre q u ' i l appelle v i r t u e l l e , 

quant i tas v i r t u t i » . A vrai dire» ce t te quant i té n*en e s t 

pa» une, pu i squ ' e l l e voyage d'une catégorie d ' ê t r e à une au-

(22) "Duplex eat quan t i t a s . ïïna s c i l i c e t quae d i c i t u r quant i ­
t a s molis vel dimensive, quae in so l i s rébus corpora l i -
bus e s t ; a l l a est quanti té» v i r t u t i » quae a t t end! tur 
secundum perfectionem al lcujus nature» ve l formas." 
I , q*48, a . l , ad 1 . 

(23) "La quant i té , f a i t - i l , se d i t de tout ce qui e»t d i v i ­
s ib le en p a r t i e s in tégrantes , e t dont chaque p a r t i e 
cons t i tue , par nature» mxm chose une e t déterminée. 
E l le se nomme multitude ou p l u r a l i t é tr\\\ bos. quand 
e l l e es t dénombrable; en l ' a p p e l l e grandeur ^tyt&o&. 
quand e l l e n ' e s t que meneurable, ©r, l a m u l t i p l i c i t é , 
quant i té d i v i s i b l e , une f o i s d iv isée , nous donne des 
p a r t i e s non-continue»; l a grandeur nous en donne de» 
continues. t t V Met., c ,13; 1020 a»7-12» 



107 

t r e . Ce qui l ' in té resse particulièrement» c 'es t l e degré 

de perfection de» êtres (24). R'y a-t-11 pas de fai t plus 

eu moin» de perfection dans les êtres existants? Re s'en 

trouvent-i ls pas qui réa l i sent individuellement plus parfai­

tement que d'autres l a nature spécifique à laquelle i l» appar­

tiennent? Re dit-on pas de certain» être» q u ' i l s sont meil­

leurs que d'autres» d'un homme qu ' i l es t plus intel l igent qu'un 

autre? Or» on ne parvient à hiérarchiser ainsi l a perfection 

de» être» créé» qu'en les comparant à ce qui est l e plus par­

fa i t dans l 'espèce. Le degré de perfection suprême» propre à 

chaque catégorie d'être», devient «1er» la mesure propre de 

l a perfection de» individu» qu'el le contient; tout comme dans 

son ardre propre, l e nombre a pour mesure l ' un i t é arithméti­

que. 

Or, s i l a mesure ne s'applique en toute rigueur 

qu'au domaine de l a quantité (25), e t s i , d'autre part , on 

(24) "Vlrtualis quantitas non est ex génère suo quant i tas , . » 
sed ex génère sue est vel forma accidentai!s in gênera 
qua l i ta t l s vel forma subs tan t ia l l s . . . " I Sent., d.17, 
q.2, a . l . 

"Hujusmodi autem quantitas» v l r tua l i s attend!tur p r i ­
mo quidem in radice, id est In ipsa perfections formas 
vel naturae» et sic dici tur magnitudo sp i r i tua l !s , sicut 
dici tur magnus calor propter suam intensionem e t perfec­
tionem. Secundo autem attenditur quantitas v l r tual is in 
effectlbus forma®. Primus autem effectue formée est e s s e . . . 
Secundus autem effectue est operatio. Attenditur ig i tur 
quantitas v i r t a l l s et secundum esse e t secundum operatio-
nem." X» q.42» a . l , ad 1. Rous négligeons l a considéra­
tion du nombre transcendental qui relevé de l a quantité 
vi r tuel le ou transcendent aie . 

(23) "Mensura proprie dici tur in quant i ta t ibus . . . Exinde t rans-
sumptum est nomen mensurae ad omnia gênera» ut i l lud quod 
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a r r ive facilement à mesurer l a perfect ion même des êtres» 

n ' e s t - i l pas f a c i l e de comprendre qu'on en e s t venu bientôt 

à considérer, par analogie sans doute» c e t t e même perfect ion 

des ê t r e s comme une quant i té mensurable. On l u i donna l e 

nom de quant i té v i r tue l le» quoique ent l ta t ivement e l l e so i t 

e t demeure une qua l i t é ou une perfect ion quelconque. 

I l r e s t e cependant que l a vraie quant i té , c ' e s t 

l a quanti té prédicamentale» q u ' e l l e aoi t arithmétique ou géo­

métrique. Pour sa part» l a quant i té v i r t u e l l e n ' e s t t e l l e 

que dans l a mesure où e l l e se r a t t ache à l 'une ou l ' a u t r e de 

ces deux espèces de quant i té prédicamentale. Et de fa i t» ne 

r ep rodu i t - e l l e pas part icul ièrement bien dan» sa sphère le» 

ca rac t é r i s t i ques de l a quant i té géométrique? Son appari t ion 

é l a r g i t donc d 'au tan t l e domaine de l a quant i té , en l u i sou­

mettant tout l e champ de l a qua l i t é e t des forme». 

Voilà pour ce qu 'es t des diverses quan t i t é s . Or, 

l a r e l a t i o n d ' é g a l i t é peut sans scrupule aucun, s ' é t a b l i r sur 

l ' u n e ou l ' a u t r e d ' en t re e l l e s : l a quanti té numérique fondera 

toujours une éga l i t é arithmétique» l a quant i té géométrique, 

une éga l i t é propor t ionnel le . 

e»t primum in quolibet génère, e t slmplicissimum et 
perfactlssimua dleatur meneura omnium quae sunt in gé­
nère l l l o . . . secundum quod magis accedi t ad Ipsum vel 
r eced l t u t album In génère colorum," I Sent . , d .8 , q .4 , 
a*8 «d 3 ; % Met., c l ; 1038b, 16-19. 
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XI sera donc u t i l e de nou» souvenir au cour» de» 

page» qui vont suivre, que l ' éga l i t é est non seulement une 

re la t ion fondée sur une unité de quantité» mais encore que 

l 'espèce de quantité détermine à son tour l a modalité de l ' é ­

ga l i té qui en dépend. XI es t temps û*en voir l 'appl icat ion 

dan» l 'étude que nous faisons de la notion du droit* 

8- Application à l a notion du dro i t . 

Or» le droit est une égal i té . I l est donc de 

ee f a i t l a re la t ion qui unit certaine» r éa l i t é s ayant même 

quantité. Et comme toute re la t ion d'égali té est en dépendan­

ce Intime de l 'un i té de quantité sur laquelle el le se fonde, 

i l est» semble-t-11» de toute préfère importance» en t ra i tant 

de l ' éga l i t é juridique» de déterminer d'abord la nature de 

eette quantité ou de cet te matière qu^elle proportionne. 

Or, nous savons par l 'analyse sommaire que nous 

faisions plus haut de l a définition du droit que celui-ci est 

une égali té que l 'on fai t ouque l 'on respecte dans des biens 

humains» dan» l a mesure où ce» biens appartiennent à autrui . 

De l à , l e «en» commun a vi te fa i t de conclure» et t rès jus te­

ment d 'a i l leurs , que le droit est une égalité qui a valeur 

morale. 

Mal» l 'ordre moral tout entier , n ' e s t - i l pas l u i -

même un ajustement ou une certaine égalité? R 'e s t - i l pas, en 
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e f fe t , au témoignage même de sa in t Thomasi l e proport ionne-

ment ou l a conformité d® tout l ' a g i r humain aux dic tées de 

l a r a i son droi te? (26) Faud ra i t - i l en conclure que l ' é g a l i t é 

jur idique couvre toute» le® a c t i v i t é s morales de l*homme? l e 

Sera i t -ce pas assurément denner trop d'Importance au d ro i t ? 

En conséquence» n ' e s t - i i pas urgent de déterminer l a nature 

des bien» ou des choses que l ' é g a l i t é du d r o i t proportionne. 

Ce se ra l e but du prochain paragraphe. 

1) De l a matière un d r o i t . 

Les r é a l i t é s dont s'occupe l a morale ne sont 

pas toutes de même s t ruc tu r e . I l e s t , en e f fe t , des acte» 

humain» qu ' e l l e r e c t i f i e e t qui sont purement i n t é r i e u r » : ce 

Sont des actes qui n 'ont d ' i n t é r ê t ou de conséquence que pour 

ce lu i qui l e s pose. Ainsi i l appart ient à l'homme de savoir 

£ l ' occas ion modérer cer ta ines ambitions ou cer ta ines impétuo­

s i t é s , car ralsonaablemejii i l faut de l a mesure e t du tempé­

rament dans l a vie humaine, vcêm quand ces manifestations n 'ont 

qu'un In t é rê t s tr ictement personnel ou p r i v é . 

(26) "Seapondeo die endura quod omnia quaeeumque r e c t i f i e a r i 
potsunt per retiens® sunt mat or l a v i r t u t i » moral is , quae 
de f in l tu r per ra t ionea rectaa» ut p a t e t per Philoaophum» 
i n 2 Sthic» Possunt autem per rationem r e c t l f l c a r i e t 
i n t e r io r e s aalm&e pasaione* e t ex te r iores ac t iones , e t 
re» exter lore» quae i » usum homlm!» veniunt ," XI-ll» 
q.56, a . 8 ; I - I I , q.60, a . 2 . 
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Cependant» le droit »e gardera en toute occurrence 

de s'occuper de ce» activité» d'ordre purement intérieur; «1 

jamais il s'en occupait» ee ne pourrait être que de façon tout 

à fait accidentelle (87). La raison en est d'ailleurs bien 

•Impie, et nou» la e©mnal»sems déjà: le droit est de sa nature 

tout orienté ver» autrui. »«e»t*Il pas» ea effet» cette éga­

lité que l'on établit dan» les biens qui appartiennent à au­

trui? 

Or» pour que ces bien» dont «'occupe le droit puis­

sent devenir ainsi un centre d'intérêt» parmi le» hommes» ne 

faut«*il pas en tout premier lieu qu'il» soient manifestement 

extériorisé»? De plu»» s'ils réussissent à intéresser le» 

hommes» n'est-ce paa aussi le signe évident que le droit qui 

s'en occupe» implique non seulement la sociabilité des hommes» 

(27) "Ad tertium dieendum quod passions» interiores, quae 
sunt pars mater la» moralls» secundum «e non ordinantur 
ad alterum, quod pertlnet ad specialem rationem justl-
tlae: sed earum effectua sunt ad alterum ordlnablle», 
scilicet opération©s exterlores." 11-11, q.58, a.a, 
ad 8. "O'est trop de simplisme d'impartir au Droit 
la gouvernement de l'ordre extérieur, a la moralité le 
gouvernement de l'ordre intérieur. Le droit pénètre 
les intentions: le» tribunaux civils s'enquierent de 
l'intention des contractants et la font prévaloir sur 
la lettre de leurs conventions; les tribunaux répressif» 
punissant comme meurtre la tentative de meurtre, c'est-à-
dire i'escalade ou l'effraction qui ont eu pour mobile, 
non l'intention de voler, mais l'intention de tuer: la 
tentative, c'est l'intention coupable qui dépasse en 
perversité les actes extérieurs qui se sont effectivement 
accomplis." Renard, G,, Le droit» l'ordre et la raison, 
Pari», Heeuell Sirey, 1987, p. *«#"" 
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mais qu'il suppose le fait même des relations sociales parmi 

las hommes, en vu© de réaliser un peu du bonheur pour lequel 

ils sont fait»? 

Mais au concret» quels sont ces biens humains dont 

s'occupe le droit comme de la matière qui lui convient? Exté­

rieurs» 11» ne peuvent sûrement pa» être autre chose que de» 

bien» matériel» ou de» activités sociales* l'est-ce pas en 

effet l'échange de bleus matériels» le louage eu. travail pour 

un salaire convenu» 1» mise en commun des activités extérieu­

res des hommes en vue d'assurer le bien commun de la société, 

ou la distribution de celui-ci» qui motivent toute» le» rela­

tion» de droit parmi les hommes? (28) Mal» qu'on le remarque 

bien, tout cela se ramène I une seule catégorie de bien» hu­

mains» à savoir» aux activité» extérieures de l'homme» puisque 

l'usage» quel qu'il soit que l'on fait de» bien» extérieur»» 

n'est après tout qu'une activité extériorisée de l'homme (29). 

(28) " ... per exterlorea actions» et per exteriores re» 
quibu», sibi invicem homines communicare possunt» atten­
ditur ordinatio uniua hominis ad allum... Bt ideo eum 
justitia ordinetur ad alterum, non est eirca totem mate-
rlam virtutis moralis sed solum oiroa exteriores actions» 
et res secundum quamdam rationem objecti spéciale»» prout 
scilicet secundum eas unus homo alteri coordlnatur*" 11-11» 
q.S8» a,8j ibld.,all; * .... Propria ergo materia justi-
tiae sunt operationes exteriores secundum quod ordinantur 
ad alterum; res autem exteriores, ut pecunia, vel aliquid 
hujusmodi, sunt materia justitiae in quantum In usum ve-
ttiuntf et ideo sunt materia remota." III Sent», d.33, q.2, 
qia &| ®% gd 3. 

(29) "Respondeo dlcendum quod, sicut dictum est, justitia est 
Clrca quasdam operationes exteriores, scilicet dlstribu-
tionem et commutatlonem; quae quidem sunt usus quorumdam 
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Ajoutons cependant pour plus de c l a r t é e t de p r é c i ­

sion... que tous ces biens humains ne const i tuent pas l a matiè­

r e propre du dro i t dans l a mesure où i l s peuvent, à l ' occa ­

sion, s e rv i r aux hommes, car i l s ne forment» sous cet aspect, 

que l a matière éloignée du d r o i t . I l s ne sont matière propre 

du dro i t que l o r s q u ' i l » sont effectivement ordonnés à au t ru i 

e t q u ' i l s cons t i tuent , en ver tu même de ce t t e ordination, l e 

noeud objec t i f des r e l a t i o n s de droi t que les hommes en t r e ­

tiennent entre eux à leur su j e t . Car» ne l ' oub l ions pas, l e 

l i e n jur idique qui attache ces biens à aut ru i ea t en même 

temps» mon seulement ee qui l e s sous t r a i t à l a convoitise des 

autre» hommes» mai» encore ce qui impose à ceux-ci l ' a t t i t u d e 

q u ' i l s doivent prenûre devant eux, à savoir c e l l e de rendre 

ou de respecter l e bien d ' a u t r u i . 

C 'es t a in s i que l a matière propre du d r o i t se place 

au centre même des re la t ion» qu 'entre t iennent l e s homme» qui 

S'y in téressent* S! donc e l l e implique l ' a l t é r i t é des person­

nes qui convient au droit» e l l e ne suppose pm moins l ' o r d i n a ­

t ion qui l a remet à qui de d r o i t e t qui oblige quiconque e l l e 

a t t e i n t . 

Telle noua es t apparue l a matière propre du d ro i t , 

n i •• i . 

exterierum» vel rerum vel personaru», vel etiam operum." 
11-11, q.61, a.3. " .,, omnia humana communicatlo 
®«t secundum aliquos aetus.** 1 Pol., lect.l, ; 111 Pol., 
leet. 7* 
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e t t e l l e l a pensée du Saint Docteur lo r squ ' i l déclare au 

début de l ' a r t i c l e q u ' i l consacre à l a nature du droit et 

que nous commentons: 

"Ee«pondeo dicendum quod j u s t i t i a est proprium 

est inter a l ias vir tutes ut o r d i n e t h o m i ­

n e m i n h i s q u a e s u n t a d a l t e ­

r u m " (30), 

Le droit se f a i t dan» de» bien» qui appartiennent 

à autrui, dan» le» bien» qui lu i »ont ordonné*. I l est donc 

tout naturel , après avoir déterminé quels sont le» bien» qui 

constituent l a matière propre du droi t , que nous t ra i t ions 

de l ' a l t é r i t é qu 'el le implique avant d'étudier l 'ordination 

qui la rend à autrui . 

a- De l'altérité du droit. 

L'altérité qui convient au droit, nous 

l'avons laissé à entendre, est celle qui oppose l'une à l'autre 

des personnes qui se sont rencontrées au sujet de certain» 

bien» humains qui les Intéressent. De sol» cependant, elle 

ne signifie que l'opposition de certaines réalités» ou plu» 

justement, elle signifie le rapprochement de certaines réali-
'»'»•' i " i • " ' m m m 

(30) II-IX, q.57, a.l. 
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té» qui malgré cela r e s t e r a i e n t indifférente» l ' une â l ' a u ­

t r e : unus e t a l t e r (31). 

On l a rencontre dan» tous l e s ordres e t sous tou­

te» l e a forme». Dans l ' o r d r e maté r ie l , on oppose de» choses 

à de» choses, voir même des p a r t i e s d'une même chose; dan» 

l ' o r d r e moral» qui es t l ' o r d r e de l ' a c t i o n , l ' a l t é r i t é ne se 

peut rencontrer vraiment qu 'ent re de» agents d i f f é r en t s , c ' e s t -

à -d i re , ent re des personne» d i s t i n c t e » . La volonté humaine, 

on l e s a i t , cons t i tue , en chacun de» hommes» l 'unique agent na­

t u r e l qui l e s meut ver» leur vra i bien; que son ac t ion «oit d i ­

r e c t e , ou q u ' e l l e so i t r é f léch ie par le» facu l tés in fé r ieures 

dont e l l e se s e r t , c ' e s t toujours e l l e qui ag i t (32) . Ainsi , 

(31) Le l a t i n a l t e r e s t de composition grecque. Sa première 
syllabe a l "appar t i en t au grec«A , a l i u s , au t re , qui s i ­
gnif ie de toute évidence» l a d i s t i nc t i on ou l ' oppos i t ion 
de ce r ta ines r é a l i t é s , sans p lus de p réc i s ion . L 'au t re 
syllabe t e r provient du comparatif grec f*pos. Ce suffixe 
a l e p r iv i l ège de f a i r e comparaître devant nous l e se­
cond terme d'une opposition qui sans cela r e s t e r a i t dans 
l e vague: unus e t a l ter» e t nt>n pas unus e t a l l u s . Voir 
PACCIOLATI-FORCELLIKI, Totlus l a t i n ! t a t i g lexioon, Schnee 
bergae, Sehumann, l©33,'^âa"verbum; A, ÈRBOUT-A. MEILLET, 
Dictionnaire étymologique "de l a langue l a t i n e , Pa r i s , 
l i b r a i r i e 6 * ' glinéicéfîck, ' X'fegl, a d v , ; BkltT'BOISAQO, 
Dictionnaire étymologique de l a langue grecque, Par i» , 
l i b r a i r i e 0* Kllncksiek, 3e éd . , Ï938, ad y , 

(82) "Son enim per voluntatem appetlmus solum ea quae p e r t i ­
nent ad potentiam voluntat is» sed etiam ea quae p e r t i ­
nent ad singulas potent las e t ad totum hominem, . , , 
quae omnia eomprehenduntur sub objecte vo lun ta t i s , s i ­
cut quaedam p a r t i c u l a r i a bona,w 1-11, q.10, a . l . 
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dan» l ' o r d r e moral» l ' a l t é r i t é ne se peut rencontrer , â p ro ­

prement pa r l e r , qu 'en t re de» personnes bien d i s t i n c t e s . 

Loin de nous, dès l o r s , c e t t e a l t ê r i t é plus que 

diminuée, que l ' o n suppose par fo is entre le» facul té» d'un 

même au j e t ag i s san t . Si de fa i t» en r a i s o n de leur objet p ro ­

pre , l e s facul tés de l'âme sont réellement d i s t i n c t e s l e s unes 

de» autres» e ' e s t pourtant l ' a c t i o n d 'un même agent qui l e s 

meut, qui le» "ag i t " e t qui ag i t par e l l e» , e t qui e s t respon­

sab le . A proprement p a r l e r , 11 n ' y a donc pa» l à d ' a l t ê r i t é . 

L'on peut cependant» par analogie» imaginer chaque 

facu l té comme cons t i tuan t , à e l l e seule, un ce r t a in agent 

d i s t i n c t de» aut res f acu l t é s , autonome» e t responsable de 

se» propres act ion». Hais l ' a l t é r i t é qui en r e c u i t e , ne 

dépasse pas l a métaphore (33) . Quand l a main frappe, ce 

n ' e s t pa» c e l l e - c i que l ' o n punit» mai» l'homme qui l ' a mue 

e t qui e s t responsable» Cette a l t ê r i t é métaphorique» on l e 

vo i t , ne saura i t convenir, dans l ' o r d r e moral, qu'aux vertu» 

(33) "Sed secundum similitudlnem acclpiuntur in uno e t &&âem 
homine diverse p r inc ip ia actionum qua diversa agent ia : 
s icu t r a t i o e t l r a s e i b i l l s e t coneupisclbil ls» Et ideo 
metaphoriee i n uno e t eodem homine d i c i t u r esse j u s t i ­
t i a secundum quod r a t i o lmperat l r a s c i b i l l e t concupls-
e ib i l l » e t secundum quo hae obediunt r a t i o n ! , , . " 11-11, 
q.68, a . 2 . ^C^uantum ad passiones autem . . . per quam-
dam similitudlnem es t i b i quaedam forma jus t i t i ae» s e ­
cundum quod diverse v i res computantur u t diversa© perso-
nae* unde aie es t j u s t i t i a metaphoriea . . ." 111 Sent , , 
d .33, a . 3 , a .4 , q l a . l ; 1, q.80, a*l» ad 3 . 



117 

dont tout l'objet est de conformer les activités Intérieures 

de l'homme aux dictées de la raison droite individuelle. Elle 

n'intéresse pas le droit. 

L'altérité propre au droit, on l'a saisi, est celle 

qui oppose l'une â l'autre des personnes bien distinctes (34), 

Empres»ona-nou« cependant d'ajouter que cette opposition de 

personne» qui convient au droit, n'est pas immédiate, c'est-â-

dire sans Intermédiaire, Elle oppose au contraire, des person­

ne» au sujet de biens extérieurs qui les intéressent vivement 

de part et d'autre» mais à des titres différent». Le droit 

se fait dan» de» choses, pour des per sonne si Ces bien» exté­

rieur», —acte» humain» ou biens matériels dont disposent les 

homme»—, nous les avons appelés la matière propre du droit. 

Extérieurs» extra-individuels, projetés dan» le social» ils 

«ont le centre d'intérêt, l'objet autour duquel se nouent des 

relations de droit parmi les hommes en vu© de réaliser ainsi 

un peu du bonheur dont ils ont tellement soif. 

Ce point eat, croyons-nous, d 'une souveraine impor­

tance, puisque non seulement il distingue la matière propre 

du droit de celle des autres vertus morales» mais qu'il dis-

(34) " ... necease est quod alietas ista quam requirit jus­
titia sit diversorum agere potentlum... Justitia ergo 
proprie dicta requirit diversitatem suppositorumî et ideo7 

non eat nisi unius homini s ad allum." 11-11» q.58, a.2. 
"... ad juatitiam pertinet reddere jus suum uniculque, 
supposita tssten dlversitate unius ad alterum; si qui s 
enim sibi det quod »!bi debetur, non proprie voeatur 
hoc justum." 11-11» q.57, a.4, ad 1. 
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tingue encore les relations sociales qui conviennent au 

droit» de celle» que l'on rencontre entre amis* En amitié, 

point d'intermédiaire 1 Le» amis s'aiment mutuellement l'un 

l'autre. Le» relation» qu'ils entretiennent vont directement 

de l'un à l'autre, elles sont inter-personnelles. L'objet ai­

mé» c'est l'autre pour autant que celui qui aime se retrouve 

et ee complaît en son ami, ou pour autant qu'il aime eelul-oi 

tout simplement pour lui-même. Ces relations amicales ne con­

naissent donc pa» d'intermédiaire, elles s'y opposent même» 

puisque les ami» se rencontrent l'un dans l'autre, et qu'il» 

tendent à une certaine identification de l'un et de l'autre 

(35). 

Or, l'altérité propre au droit, le concours de per­

sonnes autour d'un objet extérieur qui les lie et les oppose, 

la» unes aux autres tout à la fois, et constitue ainsi ce que 

(35) "Amans vero dicitur esse in amato secundum approhenslonem, 
Inquantum amans non est contentus superficiel! appréhen­
sions amatl, sed nitltur aingula quae ad amatum pertinent, 
intrinsecus dlsqulrere; et sic ad interlora ©jus ingredl-
tur... Sed quantum ad vim appetltivam, amatum dicitur 
esse in amante, prout est per quamdam coaplacentiam in 
e jus sf f eotu... non quidem ex allqua extrlnseca causa, 
Sicut oum allquis desiderat aliquid propter alterum, vel 
cum aliqui» vult bonum alter! propter aliquid aliud; sed 
propter oomplacentiam aroati interlus radlcatam»" 1-11, 
q.23, a.2, 

On trouvera de magnifiques pages sur cette unification 
des amants dan» l'excellent ouvrage du R.P, PHILIPPE, Paul,o.p.. 
Le rêle de l'amitié dans la vl» chrétienne selon Saint 
fhomai^S'Aquin, «orne, Angelicum» 1938, * ». » ÀmiCitla 
éonsistit in adae uation© quantum ad affectum; sed justi­
tia in adaequatione rerum". III Sent*, d.28, q.l, a.6, 
ad 4. 
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l ' o n e s t convenu d 'appeler un f a i t soc ia l (36), ce t te a l t ê ­

r i t é de personne» peut ee présenter de mult iples façon», 

Ains i , i l e s t de» r e l a t i o n s parmi l e s hommes, qui 

pour ê t r e p lus profondément na tu re l l e s e t spontanées, perdent 

à Cause de cela» beaucoup de l a r igueur que l ' on rencontre 

habituellement dans le» r e l a t i o n s de d r o i t . Ce sont des r e l a ­

t i o n s qu i , en supposant chez le» in té ressés vxm ce r ta ine auto­

nomie» accusent par a i l l e u r s vme trop grande dépendance des uns 

v i s - à - v i s des a u t r e s . Dan» l a famil le , e ' e e t le cas du f i l s â 

l ' e n d r o i t de son père» du servi teur ou de l ' e sc lave v i s - à -v i s 

de son maî t re . 

I l n ' e s t personne en effe t qui ne voi t que l e f i l » 

e s t tout au t re que «on père ; ne s 'opposent- i l s pas dans l e 

rappor t d ' i n f é r i e u r à supérieur? Et pourtant , qui ne vo l t 

dan» l e f i l » l e prolongement na tu re l du père» e t donc l e l i e n 

t r è s Intime qui un i t l e f i l s à son ^ère^ De même auss i l ' e s ­

clave des temps anciens é t a i t bien l o in d ' éga le r son maître , 

(36) X»e f a i t soc ia l e s t " l a r e l a t i o n sociale qui un i t entre 
eux deux ou p lus ieurs Individu»» mais car l ' i n t e rméd ia i ­
r e d'un objet ou d 'un but qui donnent a l a r e l a t i o n »o-
e i a l e sa forme e t sa mesure e t qui l ' expl iquent aux 
yeux de l ' obse rva teur . . . . Oe but es t 1» élément qui 
rend compte du comportement socia l , en donne la^ra isen 
d ' ê t r e , e t en fourni t , au sens f ina l e t formel a l a 
f o i s , l a cause." tf.T, Delos, O.P., La sociologie e t 
son objet propre. Introduction au Précis de sociologie 
par A. Lukonnyér, «,.¥. e t H. Troudè, â a r é e i l l e , Edition» 
publ i roc , 1934, p . 11-12. 
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et pourtant, tou» voyaient en lui le bien, la chose, l'ins­

trument même du mettre (37). 

En d» tel» cas, l'altérité qui oppose les uns et 

le» autres, a perdu considérablement de sa rigueur. Dans des 
i 

relations de droit entre le fils et son père, l'esclave et son 

maître, la justice perd donc infailliblement de son implacable 

sévérité; elle devient moin» impersonnelle pour gagner en ten­

dresse et en indulgence. 

Hais il est de» relation» de droit beaucoup plus 

stricte* parmi le» hommes. Ainsi, quand deux citoyen» libres 

d'une même cité se rencontrent en vue d'échanger quelques 

biens dont ils disposent» leur indépendance mutuelle rend 

leur» relation» plu» froide et moins Indulgente. 11 s'agit 

de s'entendre sur les conditions de l'échange. Aucune autre 

considération n'entre en jeu. L'altérité qui caractérise de 

telles transaction» est sans contredit la plus franche et la 

(37) "Alterum autem potest dici dupllcltert uno modo» quod 
simplieiter est alterum» sicut quod est bmnino diatine-
tum; sicut apparet in duo bus hominlbus quorum unus non 
' est sub altère» sed ambo sunt sub uno principe civita­
tis; et inter taies» secundum Philosophum, est simpliei­
ter justum. Alio modo dicitur aliquid alterum, non sim­
plieiter, sed quasi aliquid ejus existons; et hoc modo 
in rébus human1s fîllus est aliquid patris» quia quoddam-
modo est pars ejus» ut dicitur» et servus est aliquid 
domini, quia est Instrumentum ejus» ut dieitur," 11-11, 
q.57, a,4. "Ad secundum dieendum quod filius, in quantum 
fillus, est aliquid p&trls; et simlliter servus» in quan­
tum servus, est aliquid domini. tlterque tamen prout con-
sideratur ut quidam homo, est aliquid secundum se subsis­
tons ab allia distinctum." ibid., ad 8. 
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plus entière. Elle permet en conséquence d'établir des rap­

port» de droit parfait. 

Enfin* parce que l'homme vit en société» il lui 

faut ordonner ses activités au profit du bien commun, c 'est-

à-dire, au profit des autres hommes de la soeiêtê; il se dis­

tingue donc ainsi, d 'une façon générale, du reste de la socié­

té à laquelle 11 appartient (38). Sans doute» nous h'ignorons 

pas que la société ne saurait exister en dehors des membres 

qui la composent; mais si les citoyens se croient à son endroit 

dan» le rapport d'une partie au tout (39), nous savons d'autre 

part que jamaia la partie ne fut le tout, ni le tout» la par­

tie» pa» même quand il s'agit d'un tout constitué par l'ordina­

tion de ses membres à un bien commun. D'ailleurs» ce bien com­

mun lui-même ne diffère pas seulement en quantité du bien privé» 

(36) "Respondeo dicendum quod justitia» sicut dictum est» or-
dinat hominem in comparât!on© ad alium. §uod quidem po­
test esse duplieiter. Uno modo, ad alium singularlter 
eonaideratum. Alio modo, ad alium in commun!: secundum 
scilicet quod 111e qui servit alicui eommunitati servit 
omnibus hominlbus qui sub commun!tate 111a continentur. 
Ad utrumque igitur se potest habere justitia secundum 
propriam rationem." 11*-11, q.58, a.5. 

(39) " ... iaperfectum ordinatur ad perfectum. Ornais autem 
pars ordinatur ad totum, ut imperfeetum ad perfectum; et 
ideo omni» pars naturaliter est propter totum* ... Quae-
libet autem persona singularis coaparatur ad totam eommu-
nitatem sicut pars ad totum." 11-11, q.64, a.2. "Manifes-
tum ©St autem quod omnds qui sub commuai ta te allqua een-
tlnentur comparant!»* ad communitatem sicut partes ad to­
tum. Pars, autem id quod est totius est? unde et quodli-
bet bonum partis est ordinabile in bonum totius," 11-11, 
q.Sô, a.5. 
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11 s'en dietingue même spécifiquement (40). Le bien propre 

d'une société ne fut jamais en effet l 'addi t ion des bien» 

privé» d'un chacun; au oontraire» s ' i l est propre à la socié­

té» c ' e s t prêcisémemt parce q u ' i l transcende le bien particu­

l i e r de» individus! I l y a donc a l t ê r i t é s t r i c te entre l ' i n ­

dividu» personne physique» et l a société» personne morale» et 

partant i l y a place pour de» relat ions de droit rigoureuses 

entre l ' un e t l ' aut re* 

t e l l e est l ' a l t é r i t é qui convient au droit , e t tel» 

le» personnage» qu 'e l le nou» permet de rencontrer autour d'un 

objet qui leur est extérieur, mai» d'un intérêt commun. Ainsi 

donc» pour revenir à l a formule même d'Arlstote comme à un 

leit-ffiotiv, disons %ue le droit se fa i t dans des choses mai» 

pour de» personne». 

Sou» connaissions les choses dont s'occupe le droit 

e t nous venons de faire connaissance avec les différents per­

sonnages qui s 'y intéressent. Qu'il nous soit permis en t e r ­

minant ee paragraphe consacré à l ' a l t é r i t é du droit , d'ajouter 

une remarque qui noue servira à mieux comprendre encore ce 

qu*Il faut entendre par la matière propre du droi t . 
mmaWÉiiiiwiiiM M imnm***mmm\mimm+m**.in •» " " i " 

(40) "Bonum commune civitatis et bonum singulare unius perso-
nae non differunt secundum multum et paucu»# sed secundum 
formalem dlfferentiam. Alla est enim ratio boni eommunis 
et boni slngularis» sicut alla ratio totius et parti». Et 
ideo Philosophus dicit quod non bene dicumt qui dicunt ci-
vltatem et domum et alla hujusmodl differre solum multitu­
dine et paucltate, et non speele," 11-11» q.58, a,7» ad 2. 
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L'altérité du droit» avons-nous dit» est celle qui 

oppose deux personne» au moins au sujet d'un objet de commun 

intérêt. Or, cette altêrité personnelle en droit se double 

dan» les chose» qui constituent l'objet de leurs intérêts com­

muns. En d'autres termes» si le droit suppose deux personnes, 

11 ne faut pas oublier que 1 «objet qui les intéresse est lu! 

aussi constitué d'au moins deux choses que devra ajuster le 

droit au profit de ee» même» personnes. 

Et, en effet, tout échange ne se fait-il pas de biens 

dont on dispose de part et d'autre? Tout louage de travail, 

ne se fait-Il pas contre un salaire convenu? Toute diffamation 

ou toute agression ne supposent-elles pas» d'une part» un bien 

lésé» moral ou physique» et de l'autre» une satisfaction exté­

riorisée injustifiable? (41) Enfin» en toute société, la dis­

tribution du bien commun et la répartition de ses exigence» 

n'apportent-elles pas â chacun le lot qui lui revient? Et le 

droit m'en «»t-ii pas le proportlonnement? Il n'est donc pas 

de droit qui ne comporte au moins deux choses qu'il s'««ploiera 

â ajuster* 

(41) "Et dicit, quod si duorum unus vulneretur et allus per-
cutlat» vel etiam allus occidat et allus morlatur, divi­
sa est haec aetio et passlo in aequalia, quia scilicet 
peroutien» vel occldens habet plus de aestlmato bono, 
Inquantum scilicet impie vit voluntatem suam, et ita vi­
de tur esse quasi in luero* Illa autem qui vulneratur vel 
oeclditur, habet plus de malo, Inquantum scilicet privatur 
incolumitate vel vlta contra suam voluntatem; et ita vi-
detur esse quasi in damne" V Eth!., lect. VI, no 952. 
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L'on comprend mieux dès l o r s qu'en toute s i t u a t i o n 

jur idique en souffrance» r é t a b l i r l ' é g a l i t é dans l e s choses 

qui appartiennent aux hommes» c ' e s t du même eoup r é t a b l i r l ' é ­

g a l i t é parmi ceux-ci» comme nous l e d i t s i justement Saint 

Thomas (42) . Et quoi de p lus normal, car s i l a personnal i té 

humaine e s t en elle-même inviolable» l e s actes extér ieur» e t 

le» biens matér ie l s dont l'homme f a i t usage dans ses rappor t s 

avec au t ru i ne l e «ont p a s . Or, l e seul f a i t de provenir de 

l u i ou de l u i appartenir ne l e s recouvre-t-11 pas tous d'un 

peu de sa personnali té? Ee sont-ce pas « e « a c t i v i t é s 

e t ne sont-ce pas s e s biens? par eux, l'homme ne p ro -

longe- t -11 pa» à l ' e x t é r i e u r sa personnal i té elle-même? Son 

âme ne «e r e f l ê t e - t - e l l e pas dans son a c t i v i t é , e t sa puissan­

ce par l e domaine q u ' i l acquiert sur l e monde qui l ' en toure? 

D'autre pa r t , à son serv ice , l e s choses ne p a r t i c i ­

p e n t - e l l e s pas un peu à sa vie propre? We s «humanisent-elles 

pas un peu à son contact? L'homme se continue donc dans son 

a c t i v i t é e t dans l e s biens dont i l a usage. I® comprend-on 

pa» mieux a lors que dans un cas de ju s t i ce en souffrance qui 

oppose des hommes ou dans l e cas de toute ré t r ibut ion» r é t a b l i r 
WWI'IMMHWI» » mm —mi»-' i.n.w.mwoii.—min» i • — 

(42) "Cum ergo justum sit et médium et aequale» oportet qui­
dem quod inquantum ... est aequale sit in qulbuadam 
rébus, secundum quas scilicet attenditur aequalitas in­
ter duas personas," V Eth!., leçt. IV» no 934, 
" ... Justitia vero ord'inat ad "alium secundum quod 
aequatur ci quantum ad res circa quas est justitia." 
III Sent., d.29, a.l, ad 4. 
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l'égalité par les aetivltés humaines ou dans les biens dont 

ils disposent, c'est du même coup rétablir l'égalité parmi 

le» hommes dont ils tiennent la place? En droit, l'altérité 

des choses reproduit donc et dessert l'altérité des personnes. 

Des lors, ne peut-on pas dire que si l'égalité du droit se 

fait principalement pour les hommes, elle s'établit d'abord 

dans les choses? 

Notre étude nous a donc conduits jusqu'ici à déter­

miner les élément» qui intègrent la matière propre du droit: 

ce sont certain» biens humains au sujet desquels des hommes 

entrent en relation sociale et qui constituent dès lors un 

centre d'intérêt. Hous avons étudié jusqu'ici les termes ex­

trêmes de cette relation des choses aux personnes; pour être 

complet, il nous reste à considérer l'ordination même de ces 

biens aux hommes. 

Or» nous savons qu'en droit, cette ordination des 

choses à autrui ne s'effectue pas à titre gratuit: les choses 

sont dues. C'est par le debitma que choses et personnes se 

reneontrent dans l'étreinte du droit* C'est lui qui organise 

et qui constitue â proprement parler la matière propre du 

droit. Il importe donc souverainement d'en avoir une idée 

claire. 
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b» Le droit est un dû à autrui. 

Et d'abord, cherchons-en la significa­

tion exacte. On s'entend assez généralement (43) pour assi­

gner au latin debitum une explication étymologique concordan­

te. Il vient, dit-on, du latin debére. Or, selon les philo­

logues, le verbe debére est lui-même un composé de de-habére 

(44) qui signifie avoir ou tenir d'un autre ce que l'on possè­

de ou ee dont on jouit: habére (aliquid) de (allquo). Son 

premier sens est donc bien d'indiquer la provenance d'un cer­

tain bien: habeo de.*., il vient d'autrui. 

Mais ce premier sens du verbe debére cache mal celui 

d'une certaine dépendance, d'un certain lien, d'une certaine 

obligation qui naît en celui qui reçoit, obligation qui le rat­

tache de quelque manière à celui dont 11 tient quelque bien. 

Le verbe debére prend donc aussi le sens d'une obligation per­

sonnelle. C'est ce dernier sens que l'usage accentuera au 

point de le faire prévaloir absolument. 

En effet, les philologues remarquent (45) que le 

verbe habére, partie composante du verbe debére» revêt un 

(43) Voir FACCIOLATI-FOROELLINI, c e , ad verbum; A. ERMJUT-A, 
MEILLET, o.c. ad verbum. 

(44) On trouve la forme primitive dehibuisti dans le Trlnummu» 
de Plante; voir A* IRHOOT-A. JEILLET, o.c. *~ 

(45) ibid. 
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sens très particulier, —celui d'une obligation personnelle— 

du fait qu'on le fait suivre d'un infinitif complément: les 

expressions habeo faoere» habeo reddere... en font fol. Rien 

d'étonnant, dès lors, ajoutent-ils, que le verbe debére, qui 

absorbe le verbe habére, en soit bientôt venu à signifier l'o­

bligation personnelle dans laquelle on se trouve de rendre à 

autrui ce que l'on a d'abord reçu de lui» d'autant qu'on l'em­

ploie asse» régulièrement avec un infinitif complément. L'usa­

ge nËen a-t-il pas fait mi verbe auxiliaire? 

Or, de ce ^rerhe à l'actif qui signifie une obligation 

personnelle, on eut vite fait de passer au passif. On ne con­

sidéra plus alora, ou pour le moins on ne voulut considérer 

principalement que l'objet sur lequel porte l'obligation person­

nelle: cette chose est due» e'est une chose duc, res débita* 

En déterminant ainsi l'objet» le participe passé passif trans­

porte explicitement sur lui l'obligation que comporte l'actif 

du verbe debére, et il rattache nécessairement l'objet à son 

propriétaire: re» débetur alter!, res débita alter1. It comme 

le langage a toujours forte tendance à se simplifier, les la­

tinistes (46) signalent que les romains désignèrent bientôt 

l'aes allenum ou le res débita par le seul mot debitum. 

Ainsi de participe passé passif, le mot debitum est 

devenu substantif, ou fut, pour le moins employé comme tel, 

(46) Voir entre autres ceux que nous indiquons à la note (42). 
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Par lui» on a voulu désigner toute réalité ordonnée nécessai­

rement â quelqu'autre, QU exigée par elle, à un titre quel­

conque* C'est aussi la conviction de Saint Thomas quand 11 

écrit: 

MIn nomlne erg© débit 1 iœportatur quidam ordo 

exigentiae vel necessitatis allcujus ad quod ordi­

natur." (47) 

Le debitum est donc formellement un ordre. S'il est» «ou» 

sa forme concrète» une chose ordonnée nécessairement à une 

autre comme à sa fin» il n'en est pas moin» essentiellement 

constitué par l'ordre de nécessité ou d'exigence qu'il procla-

» . on rwon^ttr. d*. 1 » . 1* M t t o *«**»» «& l.« , » » 

déceler un ordre de nécessité» De plus» parce que le debitum 

est un ordre» il suppose une intelligenee qui le cause de quel­

que manière et qui s'y intéresse pour autant* ¥n rapide coup 

d'oeil sur les divers débita nou» en convaincra» en même temps 

qu'il nous aidera 4 mieux déterminer celui qui convient au 

droit. 

(47) 1» q*81» a.l» ad 3* Ailleurs» se limitant, semble-t-il, 
à l'ordre moral» il écrits "Porro debitum quamdam aufe-
jectionem et ©bllgationem importât." Où, Diap*» De Fat. 
q.1®, a.4» ad 8. ^ r"J g^Z£l 
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Dan» l'ordre physique, le debitum n'est rien au­

tre que l'expression des néce»»ités qui nai»»ent de» cause» 

même» de l'être: ce «ont les dû» ontologiques. En effet» 

n'eat-il pas dû à toute créature qu'elle ait ce qu'exige sa 

nature» tant au point de vue essentiel qu'aeeidentel (48) f 

Ainsi, l'homme ne dolt-11 pas» en vertu de son âme» avoir une 

Intelligence» et B&n corps ne demande-t-il pas les membres 

dont 11 a besoin pour mener sa vie humaine? (49) 

Or» bien que dans l'ordre des essences» ces dû» di­

vers soient, à ce point absolu», que Dieu lui-même n'y «aurait 

rien changer» puisqu'ils expriment le» exigence» essentielles 

des chose», cependant» tels qu'ils sont dans la réalité des 

choses, ils ne constituent que des dû» conditionnels» puisqu'il 

dépend de la libre volonté de Dieu que ces choses soient (30). 

(48) "Debitum enim est unicuique rei naturel! ut habeat ea 
quae exigit sua natura tam 1m essentialibua quam in ce­
ci dent alibus." QQ. Piap.. De Ver.» q.23, a.6, ad 3» 

(49) "Potest intelligi debitum ... secundum conditioner na-
turae, put a si dlcamu» debitum esse homini quod habeat 
rationem et ea quae ad humansm pertlnet naturam." 1-11» 
q.lll, a.l, ad 2; 0,0*» L.2, c.28. 

"Debitum etiam est alieul rei creatae, quod habeat id 
quod ad Ipsum ordinatur; sicut homini quod habeat manu», 
et quod cl «lia animal!a servlant." 1» q.21, a.l» ad 3, 

(50) "nécessitas autem quae est a posteriori in esse, llcet ait 
prlus natura» non est absolut» nécessitas, sed conditions-
lia: ut si hoc debeat fierl» necesse est hoc prlus esse, 
• ••: sicut, supposlto quod Deus hominem facere vellet, 

debitum ex hao suppositions fuit ut animam et corpus in e© 
conjungeret, et senSus» et alla hujusmodo adjumenta» tam 
intrlnseca quam extrinseca, ci praeberet," O.S.» L.8., 
e.29; etiam Phy»., 12» lect, 13, 
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En d'autres termes» si Dieu ne saurait rien changer à la 

nature des chose* (51), il dépend pourtant de sa volonté 

qu'elle» soient. 

Enfin» dans ce même ordre, —et oe point nous inté­

resse plus particulièrement»-si Dieu veut que la créature 

soit, Il la veut pour une fin bien précise» Il la veut pour 

manifester à l'extérieur et sa Bonté et sa Sagesse divine» 

(52). En oe cas» 11 est dû à la créature qu'elle ait à sa 

di»po»ition le» moyens nécessaires d'assurer le degré de per­

fection auquel elle est appelée» et par lequel elle pourra 

dire à sa façon la gloire de Dieu. C'est pourquoi» Dieu qui 

gouverne admirablement le monde» Se doit de lui donner l'in­

clination de nature qui la conduira infailliblement à son bien 

(31) Sous savons» en effet» que les essences créées ne sont 
que la participation créée de» idée» divines» ou autre­
ment dit» elles constituent la participation créée de la 
nature divine elle-même» pensée en vue d'être reproduite. 
Or» de même que Dieu n'est pas libre à l'endroit de son 
essence propre» Il ne saurait l'être davantage vis-à-vis 
la constitution des essences créées qui la représentent 
et la reproduisent. 11 peut «ans doute ne pas vouloir 
reproduire tel être, mais si par ailleurs, il se décide 
à le faire» XI se doit de lui donner tout ce qu'exige sa 
nature: ainsi donc Dieu ne peut pas faire que l'homme 
n'ait pas d'intelligence. Les essences sont immuables 
et éternelles parce qu'elles reproduisent fidèlement l'es­
sence divine; leur existence est conditionnée par le vou­
loir divin. 

(52) "Produxit enim Deus res in esse propter suam bonitatem 
communicanda» ©reaturis» et per ©as repraesentandam**1 1» 
q.47, a.l. 
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propre (53), et qui» par cette fin prochaine, assurera le 

plus grand des biens créés qui soient» à savoir» l'Ordre de 

l'Univers (54). Car enfin, cette inclination de nature n'or­

donne pas seulement les êtres à leur perfection propre, elle 

soumet encore l'imparfait au plus parfait, et organise ainsi 

l'univers tout entier en un poème merveilleux â la Bonté et à 

la Sagesse divines (55). C'est ainsi que naît dans le monde, 

l'ordre naturel dont nous parlions au chapitre précédent* 

(53) "... Cum omnia procédant ex voluntate divine, omnia suo 
modo per appetltum inclinâtur in bonum, sed diversimode." 
1, q.59, a.l. 

"Appetitus naturalis est Inclinât!© cujusllbet rei 
in aliquid ex sua natura. Unde naturall appetitu quaell-
bet potentla deslderat sibi convenions." 1» q.78, a.l» 
ad 3. 

"... Ohieuique rei debetur finis proprius sicut et 
prineipium proprium.. Finis autem proprius uniuseujusque 
rei» per quem in finem ultimum ordinatur, est sua propria 
operatio..." 11 Sent.» d.38, q.l, a.S. 
... nécessitas "naturalis inhaerens rébus quae déterrai-

nantur ad unum» est impressio quaedam Dei dlrigentis ad 
finem ..»; nécessitas naturalis creaturarum démonstrat 
divinae providentiae gubernationem." I» q.103, a.l, ad 3* 

(54) "Manifestum est autem quod forma quam principal!ter Deus 
Intendlt in rébus creatls, est bonum ordlnis universi," 
1, q.49, a.g. 

"Ordo igitur universi est proprie a Deo intentu»." 
I» q.15» a.12. 

(55) "Sic igitur et in partibus univers! unaquaeque créature 
est propter suum proprium actum et perfectionem. Secundo 
autem» creaturae ignobillores sunt propter nobillores; si­
cut creaturae quae sunt infra hominem» sunt propter homi­
nem. Slngulae autem creaturae sunt propter perfectionem 
totius univers!. ÏÏlterlus autem, totum universum cura sin-
gulis suis partibus ordinatur in Deum» alout in finem; 
inquantum in eis per quamdam imitationem divine bonites 
repraesentatur ad gloriam Dei." 1» q.65, a.2. "Unde in 
rébus naturallbus gradatim species ordinatae esse videntur; 



132 

Encore une fois» aucun de ces dûs qui proviennent 

des causes mêmes de l'être, n'échappe au bon vouloir divin: 

ils sont tous conditionnés par lui. A noter cependant qu'au­

cun d'eux ne connaît à proprement parler de débiteur: Dieu ne 

doit rien à la créature, Il se doit plutôt à Lui-même, nous le 

disions à l'instant» de reproduire à l'extérieur ce que sa bon­

té et sa sagesse ont d'abord déterminé de faire (56). Et parce 

qu'à proprement parler» l'on ne se doit rien à soi-même» ce dû 

de Dieu à l'endroit de Lui-même ne peut constituer qu'un dû mé­

taphorique (57). Considérés en Dieu» ces dûs ne constituent 

qu'un ordre intellectuel» alors que du coté de la créature, 

ils forment l'ordre bien réel» l'ordre physique qui s'impose 

à l'univers» et que nous avons étudié au chapitre premier. 

Tels sont les divers dûs qui organisent l'ordre phy­

sique dont Dieu seul est l'auteur et le responsable. Or» de 

sicut mixta perfeetlora sunt elementls; et plantae oorpo-
ribus minerallbus; et animalia plant!s; et homines aliis 
animalibus; et in singulis horum uns specle» perfectlor 
aille invenitur. Sicut ergo divine saplemtla causa est 
distinctlonls rerum propter perfectionem universi, ita 
et inaequalitatls." 1» q.47» a.2. 

(56) "Debitum enim est Deo, ut impleat in rébus id quod ejus 
saplentia et voluntas habet, et quod Ipsius bonitatem ma­
nifestât. Et secundum hoc» justitia De! respicit decentiàm 
ipsius, secundum quam reddit sibi quod sibi debetur*" 1, 
q.21, a,l, ad 3* 

(57) 11-11, q,58* a.2. 
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même que l'idée de l'ordination de» natures à leur propre 

fin, idée qui constitue On Dieu la loi éternelle (58), s*ap-

puie en Lui sur la connaissance qu'il a de ces mêmes naturesi 

ainsi, la vie moral® qui unifie toutes les activité» de l'hom­

me en fonction de sa fin ultime» suppose en Lui la connaissance 

préalable de cette fin â laquelle il est ordonné. Cette fin 

eonnaturelle, Dieu lui donne de la connaître dans les inclina­

tions foncières de sa nature, inclinations qui constituent en 

lui la participation de la loi éternelle par laquelle Dieu or­

donne toutes choses â leur fin (59). Connues, elles lui four­

nissent les directives toutes premières de sa vie humaine, elle» 

prennent en son intelligence valeur de loi» c «est la loi natu­

relle. C'est donc sur la connaissance de ses inclinations na­

turelles, ou sur la loi naturelle, et par elle, sur la loi êter* 

(58) "Xtede, aleut ratio divinae sapleatiae» inquaatum pmr eam 
cuncta sunt creata, ratlonem habet artl», vel exemplmrls» 
vel ideae; ita ratio divinae saplentlae moventis omnia 
ad debitum finem ohtlnet rationem logis. Et secundum hoc 
lex aeterna nihil aliud est quam ratio divinae saplentlae, 
secundcm quod est directiva omnium actuum et motionum," 
1-11, q.93, a.l* 

(59) "... manifestum est quod omnia participant aliquallter 
legem aeternam» Inquantum scilicet ex impressions ejus 
habent inclinâtlones in proprios actus et fines," Inter 
caetera autem rationalis créature excellentlorl quodam 
modo divinae providentiae subjacet, inquantum et Ipsa 
fit providentiae particeps, sibi et aliis provldcn». Unes 
et in ipsa partlcipatur ratio aeterna, per quam habet m -
turalem inclinationem ad debitum aotum et finem; ©t tall» 
partleipatlo legis aeterna» in rationali creatura lex 
naturalis dicitur*" 1-11» q»91» a.8; et ad 3, 
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nelle même, que repose toute la vie morale de l'homme (60), 

Il doit y conformer toute» ses activités. Or, c'est précisé­

ment dan» la conformité des activités de l'homme aux exigen­

ces de sa fin naturelle» que nou© rencontrons les dûs qui in­

téressent le droit. 

La vie morale de l'homme se déroule sur deux champs 

d'actions différents. D'une part» c'est la vie morale de cha­

que Individu en son particulier, celle qui organise ses activi­

tés intimes, les activités qui n'ont d'intérêt que pour lui per­

sonnellement, parce qu'elles sont tout intérieures; c'est la vie 

morale qui le met en contact direct avec sa fin ultime: on l'ap­

pelle vie morale individuelle. L'autre, c'est la vie que l'hom­

me mène en compagnie des autres hommes, en collaboration avec 

eux, c'est la vie qui le met en continuellesrelations avec eux» 

et qui l'ordonne aussi à sa fin ultime, mais en le faisant pas­

ser par la société; c'est la vie proprement sociale. Or» dans 

l'un et l'autre cas, on y rencontre des exigences, et par con­

séquent du debitum: "Est autem duplex debitum, s'écrit Saint 

(60) " *•« Frimum ex quo dependet ratio omnis justitiae» est 
sapientia divini intellectus, qui res constltuit in débi­
ta proportions et ad se invicem et ad suam causam: in que 
quidem proportione ratio justitiae creatae consistit." 
QQ. DlflC* de Ver*, q.23, a.6; I» q.21, a.4, ad 3. 

On lira avec Intérêt le profond article de Amédée 
de Silva Tarouca, sur l'Idée d'ordre dans la philosophie 
de Saint Thomas, In Rev. %éo30oia»tique, 1937, en parti­
culier pp. 354-6. 
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Thomas (81)i unum quidem secundum régulera ration!s, allud 

secundum regulam legl» determinant1»," 

Le dû selon la règle de la raison, -on l'aura re­

connu,- est celui qui convient â la vie morale individuelle; 

il y ordonne l'homme â sa fin dans les activités de sa vie 

privée. Pour qu'un homme soit vertueux, -et il doit l'être, 

s'il veut être entièrement lui-même-, il doit soumettre son 

appétit â sa raison droite. En d'autres termes, la raison 

droite de l'homme exige que l'appétit lui soit soumis (62); 

c'est même en cela que consiste essentiellement la vie de la 

vertu morale (63). A remarquer cependant, que ce dû n'arrive­

ra jamais de soi â intéresser le droit» car nous l'avons vu, 

les facultés d'un même homme qu'il soumet I la raison, ne peu­

vent que par analogie ou métaphore, être considérées comme 

(61) 1-11, q*99, a.5. 

(68) "Aliae virtutes morales eonsistunt principallter eirca 
passiones, quarum rectiflcatio non attenditur nisi se­
cundum eoœparationem ad ipsum hominem cujus sunt passio­
ns», secundum scilicet quod irascitur et concupiscit 
prout débet secundum diverses circumstantia». Et ideo 
médium talium virtutum, ... accipitur ... solum 
secundum comparatlonem ad ipsum virtuosum. Et propter 
hoc in ipsis est médium solum secundum rationem quoad 
nos." 11-11» q.58, a,10. "Sed médium quoad nos est quia 
neque superabundat neque déficit a débita proportion» 
ad no». Et propter hoc, lstud médium non est idem quoad 
omnes," 11 Eth., lect. 6, no 311, 

(63) "Virtus moralis nihil aliud est quam p&rticipatie quae­
dam ration!s rectae in parte appetitiva." De Virt. in 
comm., a,12, ad 16, ' 
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agents indépendants. Cette espèce de debitum suffit cepen­

dant, nous avertit saint Thomas, à constituer une certaine 

justice métaphorique (64). 

A côté de ce dû qui convient a la vie intime de 

chacun, 11 en est un autre qui se recommande au nom de la 

loi et qui suppose la nature sociale de l'homme. Conscient 

que par lui-même, il ne saurait convenablement mener sa vie 

humaine» l'homme se joint â ses semblables» pour assurer avec 

eux ce bien-vivre auquel il tend naturellement. De ce premier 

vouloir d'assurer son bien propre en même temps que le bien 

commun, naît pour chacun l'obligation, non seulement de tra­

vailler, mais de collaborer ©n soumettant ses activités exté­

rieures, ses biens mêmes, aux exigences du bien commun. L'homme 

vivant en société s© voit ainsi entouré d'un ensemble d'obliga­

tions ou d'exigences qui le lient à l'endroit de la société 

toute entière ou de quelqu'un de ses membres. Il ne saurait 

dès lors, sans injustice ou sans détriment pour le bien géné­

ral, se soustraire à aucune d'elles. 

Or, ooiame II n'est pas toujours facile aux hommes de 

connaître les vraies exigences du bien commun, il appartient â 

la loi d'interpréter ou de déterminer auprès de chacun ce qu'il 

(64) "Justitia proprie dict» attendit debitum unius homini® ad 
alium; sed In omnibus aliis virtutibus attenditur debitum 
Inforiorum virium ad rationem; et secundum rationem hujus 
débit!» Philosophus assignat quamdam justitiam metaphorl-
cam." 1-11, q.100, a.tj a,3» ad 3; 111 Sent.» d,3S» q.S, 
a.4» qla 1. 
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doit à autrui en vertu de ce même bien commun. Que cet au­

tre â qui l'on doit soit un simple citoyen ou que ce soit l'E­

tat tout entier, la loi s'impose impartialement à tous les 

citoyen». Elle assigne à chacun ce qui lui revient de l'ef­

fort à fournir ou des avantages à retirer; elle garantir de 

plus» à chacun, son bien propre par la protection efficace 

qu'elle assure à chacun. C'est ainsi que, d'une part, la loi 

engendre des dûs stricts que l'on appelle légaux à cause d'el­

le (65), et que, d'autre part, elle Inaugure l'ordre social* 

C'est dono en dépendance du bien commun que le dû 

légal s'empare des biens matériels ou des activités extérieu­

res de l'homme pour le» ordonner à qui ils reviennent comme à 

leur propre. Hais 11 importe de noter que cette ordination 

à autrui, ee dû légal, ne suppose pas seulement le propriétai­

re de ces biens, elle implique encore la personne à qui il s'im* 

pose et qui doit s'y soumettre: le débiteur* 

Le dû légal organise donc la matière propre du droit* 

Il constitue tm ordre qui va non seulement des choses aux per­

sonnes, mais encore de celles-ci entre elles en passant par 

l'objet commun; un ordre qui s'impose impartialement aux uns 

et aux autres, parce qu'fl se recommande du bien commun; un 

(65) "Debitum quidem légal© est ad quod reddendum aliquia 
loge adstringitur," 11-11» q.80, art.un. "Sicut supra 
dictum est, duplex est debitum; unum quidem légale ad 
quod reddendum homo lege eompèllltur».," 11-11, q.102, 
a.2, ad 3. 
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ordre social puisqu'il intéresse les hommes qu'il met en con­

tact; un ordre objectif aussi puisqu'il s'impose à eux avec 

force, non pas tellement à cause de la contrainte civile qui 

peut l'accompagner (66)» qu'en vertu de la nécessité qui en 

fait le moyen le plus apte pour aesurer le bien commun de la 

société, et du même coup, la fin que chaque homme désire réa­

liser si ardemment. Voilà le dû, le seul qui convienne au 

droit (67). 

Et si maintenant nous résumions à grands traits ce 

que notre étude nous a permis de saisir, nous dirions que la 

matière propre du droit est faite de biens matériel» ou d'ac­

te» humains extérieur», dans la mesure où les uns et les autres 

sont ordonnés nécessairement à autrui, quel que soit cet autre 

qui les réclame, —simple citoyen ou l'Etat tout entier—, parce 

qu'ils lui sont dûs à quelque titre et'définitivement en vertu 

du bien commun. 

(66) "... et tall débite scilicet morali, per opposltionem 
ad debitum légale non eompetit civilla obligatio, per 
quam inducitur quaedam nécessitas." 11-11, q,78, a,2, 
ad 2. 

(67) "Justitia ibi locum habet, ubl Invcnltur debitum." Comm. 
AdJBph., c l , 1.1, v.6* 
"In tantum autem ad juatltiam voluntaria translati© per-
tinet in quantum est ibi aliquid de ratione débit!." Il-
11, q.61, a.3; 111 Sent., d.33, q.l, a.l. ala S, ad 3, 
"Justitia e»t cirea operationes quae sunt ad alium sub 
ratione débit! legalis." 11-11, q.25, a,3 ad 1. "... ta­
ie debitum légale proprie attendit justitia." 11-11, 
q.80, art.un. 
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Or» parce que ces choses qui constituent la matière 

propre du droit doivent être ordonnées par leur débiteur à 

leur destinataire, elles ne sont pa» seulement extra-individu­

elles, elles ont de plus une valeur sociale et constituent un 

centre ou un point d'attrait objectif autour duquel s'attache 

l'intérêt des hommes. Ainsi» la matière propre du droit forme 

tout un système qui va des choses aux personne»» un ordre qui 

s'impose aux hommes au nom même du bien commun et qui, en re­

mettant à chacun ee qui lui revient» commande entre eux des 

relations nécessaires. 

C'est là, sans aucun doutet la pensée de Saint Thomas. 

Il le déclare ouvertement dans un texte qu'"1! nous tarde de re­

produire. La matière propre du droit, fait-il» n'épuise pas 

toute la matière de l'ordre moral» elle se limite au contraire» 

pour aa part, aux 

"exteriores aetlones et res secundum guamdam rationem 

objeeti speeialem» prout scilicet secundum ea» imus 

homo alterl coordinatur," (68) 

(68) 11-11, q.58, a.8. C'est aussi la doctrine qu'il reproduit 
à l'article qu',1 consacre à la notion du droit. Le 
droit, dit-il» ordonne l'homme dans les biens qui appar­
tiennent à autrui: "Respondeo dicendum quod justitiae 
proprium est inter allas vlrtutes ut ordinet hominem in 
h!s quae sunt ad alterum... Âliae autem virtute» pérfi-
ciunt hominem ih hlVquâe ei conveniunt secundum se ipsum," 
11-11, q.57, a.l. Volei, d'ailleurs, un autre texte et de» 
plus explicites: "Respondeo dicendum quod» sicut dictum 
e»t, materia justitiae est operatio exterior, secundum 
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Hotre étude eut donc été considérablement tronquée 

»! elle n'avait souligné ce trait caractéristique d» la phy­

sionomie du droit: la matière qu'il suppose est tout simple­

ment objective et toute prégnante de social. Or, l'objet qui 

la constitue est toujours complexe: la matière propre du droit 

est faite d'au moin» deux choses. C'est dans ces choses, dans 

ces activités extérieure» ou par l'usage des biens matériels 

que l'égalité du droit va s'établir. C'est le dernier point 

qu'^1 nous reste à considérer. 

2) De l'égalité propre au droit. 

Faire l'égalité de certaines choses, c'est, 

de toute façon, faire appel à une mesure quelconque (69) selon 

laquelle il nous sera permis de reconnaître la vraie quantité 

des choses (70) et de déterminer des parts égales* Or» tout® 

mesure est non seulement constituée dans l'indivisible (71), 

quod ipsa, vel res qua per eam utimur, proportionatur 
alteri personae, ad quam per justitiam ordinamur.w II-
II, q.58, a.11. 

(69) " ... Assîmllarl, supra hoc quod est similem esse, 
ponlt quemdam motum et accessum ad unltatgm qualitatis 
et, aimillter, adaéquari, ad quanil'tatem.* 1 Sent,, 
d.19, q.l, a.2. 

(70) " ... dicitur enim menaura illud per quod innoteacit 
quantitas rei." 1 $cnt., d.8, q,4, a.2, ad 3. C'est la 
traduction littérale d'un passage des Métaphysiques d'A­
rlstote, L.X, c l ; 1052 b»20. 

(71) X Met., c l ; 1058 b,52. 
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que cet Indivisible soit une unité absolue ou purement con­

ventionnelle, elle est de plus et doit etr© toujours de même 

nature que son mesuré (78). Le mesuré détermine donc la natu­

re de la mesure. 

Or, dans la vie strictement personnelle» nous l'avons 

vu plus haut, l'homme se doit de rectifier ses passions selon 

les exigences de sa raison droite. C'est donc celle-ci qui de­

vient la mesure de oe qu'il doit ou de ce qu'jl peut faire. Or» 

la vie de chaque homme est travaillée par des facteurs aussi 

puissants que multiples et variés; c'est le tempérament, l'ata­

visme» l'émotivité» la santé» le milieu social dans lequel 

l'homme a vécu, et que sais-je encore? Tous ces facteurs jouent 

leur rêle dans la vie de chaque homme» mal® ce qu'il faut remar­

quer, c'est qu'ils varient en intensité et en complexité d'un 

individu â l'autre. 

Des lors, la raison droite individuelle qui doit 

servir de norme à l'activité de l'homme comprend qu'elle doit, 

tout en respectant les principes qui doivent la diriger elle-

même, s'adapter à chacun, et à chaque circonstance. En d'autre» 

termes, la norme des action» intimes â poser doit être essentiel­

lement individuelle, et doit varier avec les individus. Telle 

(72)" ... Hanc meneur ara. enim opor»tet esse homogène am men-
surato" 1, q.3, a,5, ad 2, Encore une traduction litté­
rale d'Arlstote, X Met,, c l ; 1053 a»24. " ... mensura 
proxima est homogène a mensurato." 1-11» q.19» a.4, ad 2. 
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mesure qui convient à celui-ci est tout à fait contraire à 

celui-là. 

Pour le mieux comprendre encore que l'on se reporte 

un instant à ce que nou» disions au chapitre précédent du 

médium quoad no» et de l'exemple par lequel Aristore voulait 

l'Illustrer: si l'appétit d'un chacun requiert une certaine 

quantité de nourriture, la juste mesure, pour être proportion­

née aux besoins de chacun, doit nécessairement varier d'un 

homme à l'autre* 

Des lors, l'égalité qui convient à l'objet des vertu» 

morale» autre» que la justice, consiste à mettre l'homme d'ac­

cord avec lui-même» c'est la "rectifioatio homlnls In seipso" 

(73) selon une mesure ou un milieu que détermine la raison 

droite Individuelle: "médium secundum rationem quoad nos" (74) 

Saint Thoma» nou» le déclare explicitement à l'article que nous 

étudions et qu'il consacre à la notion du droit: 

(73) 11-11, q.58» a.8. 

(74) "Respondeo dicendum quod, sicut supra dictum est, aliae 
virtutes morales prlneipaliter eonslstunt eirca passio-
nes; quarum rectifleatio non attenditur nisi secundum 
comparatlonem ad Ipsum hominem, cujus sunt paseiones, se­
cundum scilicet quod irascitur et concupiscit, prout dé­
bet, secundum diverses circumstantias. 
... et propter hoc In ipsis est médium solum secundum 

rationem quoad nos." 11-11, q.58» a.10. Voir aussi 11 
Ith., lect. 6, n° 811; 1-11, q,64, a.l. 
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" ... Sic igitur illud quod est rectum in operlbus 

aliarum virtutum» ad quod tendit intontio virtuti» 

quasi in proprium objeetum,» non acclpitur n i s i 

p e r c o m p a r a t l o n e m a d a g e n ­

t s m (75). 

a- Le droit» une égalité selon une mesure 

objective. 

XI en va bien autrement» on s'en dou­

te» quand il s'agit de déterminer la mesure selon laquelle 

l'égalité doit être faite en matière juridique. Bous avons 

vu» en effet, que la matière que doit informer l'égalité du 

droit est toute prégnante de social: elle est faite de bien» 

extérieurs dont les homme» se servent et d'activité» sociale» 

dans la mesure où le» uns et le» autres sont ordonnés à autrui 

et constituent ainsi un centre d'intérêt parmi les hommes. 

Sociale» extra-individuelle, la matière propre du 

droit revêt donc un caractère d'objectivité qui la distingue. 

Dès lors» pour lui être homogène» la mesure qui lui convient, 

doit â son tour, revêtir un caractère social et se prendre 

par rapport à autrui (76). En d'autres terme», la mesure qui 

(76) 11-11, q.57, a.l, 

(76) "Respondeo dicendum quod jus sive justum dicitur per 
commensuratlonem ad alterum." 11-11» q.57» a.4. 
"... In omni autem modérâtione oportet quod illud 
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convient au droit doit être essentiellement objective, car 

il n'est plu» question ici de mettre tout simplement l'homme 

d'aecord avec lui-même, il e'agit d'ajuster «on agir extérieur 

aux exigence» sociale» et réelle» d'autrui» dût-on» pour cela» 

en souffrir dan» son bien propre. 

En ce cas» la mesure de 1«égalité juridique doit donc 

faire abstraction de» condition» personnelle» ou de» sentiments 

souvent trop intéressés de» homme»• Ce qui est dû à autrui et 

ee qu'il faut remettre» n'est eerte» pas et ne sera jamais ce 

qu'un débiteur malhonnête ou en mauvaise posture financière 

consentirait à payer; ce n'est eerte» pa» non plus, dan» la 

société» la diatributlon capricieuse que ferait un chef d'Etat, 

de» charge» et de» honneurs. 

La mesure de l'égalité du droit doit donc toujours 

se prendre par rapport â autrui, c'est-à-dire par rapport à 

ce qui revient à autrui. Elle doit se tenir du côté de l'ob­

jet qui intéresse et qui, dès lors, est au centre (inter-esse) 

des relations sociales parmi le» hommes. Strictement objecti­

ve, la mesure de l'égalité du droit ne se distrait en aucune 

façon de» exigence» sociales dont elle doit tenir compte et 

qu'elle doit «ervlr. Elle en indique tout paisiblement le 

juste milieu» le milieu objectif, le milieu réel, le médium 

rei dont nou» parlait Aristote au chapitre précédent. 

Enfin, pour être strictement objective, la mesure 

de l'égalité juridique n'en est pas moins conforme à la raison 
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droite de chacun (77), Le »imple bon sens ne fait-il pa» 

comprendre â chacun qu'il est bon» qu'il est même dans l'in­

térêt de tous et de chacun qu'il en soit ainsi? 

Or» en taillant dans les choses des parts égales, 

la mesure qui convient au droit, impose du même coup aux 

hommes, la part des efforts qu'ils doivent fournir ou qu'ils 

peuvent exiger pour assurer l'égalité juridique. C'est ainsi 

qu'il devient possible au droit qui est une égalité de s'empa­

rer par information de la matière qui lui est propre et d'éta­

blir ou de rétablir l'ordre et la paix parmi les hommes. C'est 

par lui que sont rectifiée» le» relations des citoyens entre 

eux. Ecoutons Saint Thomas nous le dire à l'article que nous 

commentons: 

" . . . Rectum vero quod es t in opère j u s t i t i a e , etiam 

prae te r comparationem ad agentem» c o n s t i t u i -

t u r p e r c o m p a r a t i o n e m a d a-

l i u m : i l l u d e n i m I n o p è r e 

(77) " ... virtu» moralls dicitur consister» in medio per 
eonformltatem ad rationem reetam. Sed quandoque contln-
git quod médium ration!s est etiam médium rei; et tune 
oportet quod virtutia moralis médium sit médium rei, 
aicut est in justitia," "Cujus ratio est quia justi­
tia est circa operationes quae consistunt in rébus exte-
riorlbu», in quibus rectum instltui débet simpliciter et 
secundum se» ut supra dictum est: et ideo médium ratlo-
ni» in justitia est idem cum medio rei, in quantum scili­
cet justitia dat uniouique quod débet, et non plus nec 
minus." 1-11, q.64, a,2. 
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n o s t r o d i c i t u r e s » ® j u s t u m 

q u o d r e s p o n d e t s e c u n d u m a-

l l q u a m a e q u a l i t a t e m a l t e r i.tt 

(78). 

Telle nous est apparue d'une façon générale, l'éga­

lité du droit: une égalité stricte faite dans de» choses pour 

des personnes selon une mesure purement objective* Par elle, 

on rend à chacun tout ce qui lui est dû selon les exigences 

même» du bien commun. 

Hais tout n'est pas dit de l'égalité du droit, car 

Il est plus d'une façon de la réaliser concrètement, sans 

compter que toute rigoureuse et toute objective qu'elle puisse 

être, il n'est pas toujours facile d© la déterminer ave© une 

absolue précision, parce Çu'^l n'est pas toujours faoile de 

connaître avec exactitude la matière qu'elle doit informer» 

et dès lors» la mesure sur laquelle elle ««appuie* loue le 

verrons à l'instant, en jetant un coup d'oeil rapide sur les 

diver» cas d'égalité juridique. 

(78) 11*11, q.S7, a.l. 
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b- Le» diverses égalités juridique». 

L© droit, nous l'avons vu» suppose le 

fait des relations sociales parmi les hommes. C'est» en effet» 

dans la société que l'homme trouve le milieu idéal qui favo­

rise le plein développement de sa riche nature; le droit n'est 

que le proportlonnement ou l'égalité des avantages qu'il en 

retire. 

1. Or» dans la société» il est de» relation» que 

l'homme entretient avec autrui et qui, malgré un certain ca­

ractère social, n'en restent pas moins des relation» privées. 

Ainsi pour desraisons de plus grande utilité, on échangera des 

biens dont on dispose ou on louera son travail contre un salai­

re convenu* Dans de tels échanges» ce à quoi l'on regarde de 

part et d'autre, n'est pas seulement le bien d*autrui que l'on 

désire, mais aussi et parfois surtout les condition» de l'é­

change. L'évaluation des bien» â échanger y prend une impor­

tance capitale. 

Qu'il s'agisse donc de la vraie valeur ou d'une va­

leur établie par bonne entente» la mesure de l'égalité juridi­

que dans ces sortes d'échanges est toujours la même: l'on donne 

en vue de recevoir, "allquis dat ut tantumdem reciplat" (79), 

En d'autre» termes» le proportlonnement doit s'y faire en ne 

(79) 11*11, q.57, a.2, 
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tenant compte que des bien» à échanger; nulle attention n ' es t 

portée à l a condition des personnes intéressées dams ce com­

merce: on doit rendre â autrui "tantum quantum ci debetur" (80), 

dix pour un bien d'une valeur de dix. Le proportlonnement 

s 'y f a i t selon une appréciation strictement arithmétique (SI). 

C'est l e premier mode de l ' éga l i t é juridique, e t , «an» contre­

d i t , l e plus faci le à déterminer (88)* I l appartient à l 'obje t 

de l a just ice commutative* 

Mai» s ! à 1'occasion de certains contrats ou de cer­

tains échanges entre vifa, l'homme trouve son bien, i l n'en 

res te pas moins vrai que c 'es t l a vie sociale proprement d i te 

qui lu i apporte «on plu» grand bien humain. C'est même cette 

vie sociale qui» par sa forte législat ion, assure sa proteetion 

aux hommes jusque dans l e s échanges qu ' i l s font entre eux* Or» 

e ' e s t du mode d 'égali té qui convient aux relation» juridique» 

qui ont cours dans l a grande vie sociale qu'est l a cité* q u ' i l 

nous res te à par ler . 

(80) III Sent., d.53, q.l; a.3, qla 2. 

(81) H-ll, q.61» a. 2. "... secundum proportlonem rei 
ad r«m." III Sent.» d.33, q. 1, a.3, qla 2.» In argto 
Sed contra. 

(82) " ... Hoc autem quod dicitur operativus justi potest 
referri ad justitiam diroctivam commutationum» in qua 
apparat magis ratio justitiae propter aequalltatem rei." 
y ****** lect- *» a ° *•** 
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2. La cité constitue un organisme puissant qui 

«'appuie Inévitablement sur des inégalité» sociales parmi 

les hommes, car tous n'y sont pa» magistrat» non plus que 

Chef d'Etat; d'ailleurs, tous ne s'en reconnaissent pas les 

capacité». Les raisons de ce» inégalité» sociale» ne sont 

un mystère pour personne. Mous savons, en effet» qu'en se 

multipliant dan» le* individus» la nature spécifique de l'hom­

me revêt plus d'un caractère particulier qui font que le» hom­

me» se distinguent le» uns des autre». 

Ainsi la distribution partiale et presque capricieu­

se des t alents et des don» naturels favorise non seulement la 

distinction parmi le» hommes» mais encore» pour une large part» 

surtout dan» nos sociétés démocratiques moderne»» elle est 

cause de la multiplicité et la "différenciation des fonction» 

sociale», qui entraîne celle des "états"» des classes et des 

groupes. De ce point de vue» on peut dire qu'3.1 n'y a pa» 

deux membres égaux dan» la société; chacun y occupe une place 

proportionnée à sa fonction et au rôle qu'il remplit pour assu­

rer le fonctionnement de l'organisme social" (83), 

Or, nous le savons» dans la société, il appartient au 

Chef d'Etat (84) de dispenser à chacun sa part égale dans les 

(83) J.T. Delos» o,p., Somme Théologique. (éd. de la Revue des 
Jeunes), La justice» t«l»p» 207. 

(84) "Ad tertium dicendum quod actus distribut!onis qui est 
communlum bonorum pertlnet solum ad praesidentem communi-
bus bonis." 11-11, q.61, a.l» ad 3. 
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avantage» et les charges qui reviennent aux citoyen» en vertu 

du bien commun. Il est tout naturel, en pareil cas, que la 

mesure de ce qui revient à chacun se prenne par rapport à 

l'importance du rôle social ou de la dignité de chacun via-â-

vi» de ee même bien commun (35). !ï'est-il pas raisonnable, en 

effet» que ceux qui concourent plus efficacement à assurer le 

bien commun, en reçoivent plus abondamment en retour? 

En d'autres termes» l'égalité que requiert la distri­

bution du bien commun et que doit respecter le Chef d'Etat, 

consiste, non pas à faire quantitativement la même part à cha­

cun» mais plutêt à la mesurer sur le rapport que chacun entre­

tient avec le bien commun lui-même. L'égalité y est propor­

tionnelle: "aequalitas secundum proportionam rerum ad personas." 

(86). Voici d'ailleurs, avec quelle concision et quelle préci­

sion tout à la fois» Saint Thomas détermine lui-même l'égalité 

qui convient au droit qui règle le bon ordre de la cités "Justum 

(85) "Consistit enim aequalitas distrlbutivae justitiae in 
hoc quod diversis personis diversa tribuuntur secundum 
proportlonem ad dlgnltates personarum". 11*11*, q.63, 
a.l, et ad 2. 

(86) "Et Ideo in dlstributiva justitia tanto plus alicui de 
bonis communibus datur quanto illa persona majorera prin­
cipal! tate» habet in coamunlfeate. ,,. Et ideo in jus­
titia distrlbutiva non aceipitur médium secundum aequa-
litatem rei ad rem, sed secundum proportlonem rerum ad 
personas» ut scilicet, sicut una persona excedit allam» 
ita etiam res quae datur uni personae, excédât rem. quae 
datur aliis. Et ideo dicit Philoaophus quod taie médium 
est seeundum geometrieam proportlonem» In qua attenditur 
aequale non secundum quantitatem» sed secundum propor­
tlonem11. 11-11, q.61» a.8, * ... Sed in distribu-
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est aequale rerum aliquibua personis secundum dignitatem 

in ordlne ad finem" (87), 

Si donc l'égalité du droit social est proportion­

nelle» on ne s'|tonnera plu» de voir le Chef d'Etat sembler 

favoriser davantage ceux dont les talent», en quelque domaine 

que ce soit» peuvent apporter mm plus grande prospérité au 

paya. XI doit au contraire â son pays de confier les chargea 

les plus onéreuses et les responsabilités les plus grandes à 

*.ux ,ul p.u«nt I M port». S. (roi. préoeoupation * lui, 

doit être précisément d'éviter de faire acception des person­

ne» (88)» et de proportionner prudemment» eelon la connaissan­

ce la plu» complète et la plu» objective qui lui est possible, 

la part qui revient à la valeur de chacun dans la société* 

Et que l'on ne se récrie pas en disant que c'est 

là un proportlonnement tout à fait subjectif, puisqu'il est 

fondé sur la connaissance qu'a le Chef d'Etat de la Chose Pu­

blique. San» doute, la difficulté n'est pas petite pour lui 

tiva non attenditur aequalitas récipient!» ad eum qui 
dat, sed ad alium qui etiam recipit". XXI Sent., d.33, 
q.3, a.4, sol.5 ad 2. 

(87) IXX Pjalé, leet. 7, 

(88) "Puta »! allqui» promoveat aliquem ad magisterlum prop­
ter sufficientiam eelentiae» hic attenditur causa débita, 
non persona; si autem allqui» considérât in eo oui ali­
quid confort, non id propter quod id quod el datur esset 
proportionatum vel debitum. sed solum hoc quod est late 
homo (puta Petru» vel Martinu») hic est acceptio perao-
narum". 11*11» q.63, a.l. 
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de déterminer à chacun la part de responsabilité» ou de 

bien» qui lui reviennent en vertu du bien commun. Qui donc 

peut se vanter d'apprécier à sa juste valeur l'importance 

du rôle que chacun remplit dan» la société» et qui» d'autre 

part, peut affirmer qu'il connaît avec exactitude c© que si­

gnifie de richesses humaines et de bien-être» le bien commun 

de nos société» moderne»? 

Et pourtant» le bien commun de la Cité constitue 

une réalité bien objective» et chaque citoyen occupe sa place 

bien à lui dans la société* 3! malheureusement» il n'eet pa» 

faeil» de déterminer avec une rigoureuse exactitude le rang 

social d'un chacun et d*apprécier à sa juate valeur le bien 

commun de la société; si le Chef d'Etat est voué sur ce point 

à de pénible» tâtonnements, il reete néanmoin» que eette diffi­

culté n'est» après tout» qu'une difficulté inhérente â la con­

naissance humaine qui épouse mal les conditions du concret et 

du contingent. 

Et s'il en est ainsi» ne doit-on pas admettre que 

le Chef d'Etat est» aprè» tout» le mieux équipé pour juger de» 

choaes et de» personnes? Chose certaine» «on effort constant 

doit consister à s'informer le plu» exactement possible non 

seulement de l'état du bien commun» mai» encore de la situa­

tion concrète de chacun dan» la société. Si l'imperfection 

de la connaissance humaine peut excuser ses tâtonnements» 

jamais elle ne le dispense de l'effort à fournir pour trouver 
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l e juste milieu objectif de» situations sociales. 

Tel est le second mode de l ' é g a l i t é juridique: une 

égali té objective proportionnelle» aussi rigoureuse que la 

première, mais plus diff ic i le â déterminer au concret, 

3* Enfin, «i l'homme reçoi t beaucoup de l a société 

à laquelle i l appartient, i l lu i doit en retour de contribuer 

« t e i m m n t . pour . a port, a u n M » U bi .n carn*» auqu.1 

.11* tend , 1 ard.BK.nt. Que c* «ait la «on devoir, r l . n â . 

plu» évident. Vivant en société» l'homme s 'y trouve à son 

endroit» nous l'avons vu plu» haut» dans l e même rapport qu'une 

par t ie vla-à-vi» de son tour; s i donc, i l en est d is t inc t , —la 

par t ie ne fut jamais le tout—, l e f a i t de son appartenance à 

l a société l u i impose pour autant le devoir de l u i ordonner 

e t ses bien» et ses activité» dans la mesure où le bien commun 

le requiert (89). 

Mal» i l n ' e s t pas facile au citoyen de connaître avec 

justesse les exigence» du bien commun auquel 11 t r ava i l l e . 

Aussi r e l ève - t - i l de l a prudence politique du Chef d'Etat de 

I.;I i i i r 1 " ——• ' ' - *— 

(89) "Ad tertium dicendum quod sicut homo est par» domu», 
ita domu» est par» civitatis; civltas autem est eommuni-
ta» perfecta» utdieitur in 1 Pol. Et ideo sicut bonum 
unius homini s non est ultimu» fini», sed ad commune bo­
num ordinatur; ita etiam et bonum unius domu» ordinatur 
ad bonum unius civitatis» quae est commun!tas perfecta." 
lr-11» q.9Ô» a.3, ad 3. Voir XI-XI, 58» 9, ad 3. 

http://ard.BK.nt
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le» déterminer dans le concret et de le» proclamer dans la 

loi (90). Dès ce moment» le citoyen n'est plu» libre d'agir 

à sa guise, il doit à la Chose publique de se conformer aux 

ordonnances de la loi (91). 

Or» pour être juste» cette doit imposer à chacun 

une part égale du fardeau qui lui revient des exigences ûa. 

bien commun. Oh© part égale certes, mais non pas quantitati­

vement la même pour le pauvre et le riche» le simple citoyen 

et le magistrat; une part égale, s an» aucun doute» mai» propor-

(90) H appartient à la prudence politique de déterminer le» 
meilleur» moyen» d'assurer le bien commun et de les pro­
clamer dans la loi; mais le Chef d'Etat ne pourrait le 
faire s'il n'était d'abord bien disposé à juger sainement 
des meilleurs moyens» par la justice légale: "Sic erg© 
judieium est quidem actua justitiae «icut inclinantl» ad 
reete judicandum; prudentla© autem sicut judieium profè­
rent!»." 11-11» q*60» a.l, ad 1. H appartient ensuite 
aux sujets d'exécuter volontiers ce qui a été déterminé 
au préalable par le Chef d'Etat; de part ©t d'autre, ils 
ont besoin» mais différemment, de la justice légale: "Et 
aie justitia légal!» e»t In principe princlpallter et 
quasi architeetonice: in «ubditis autem secundario et 
quasi administrative*. 11*11, q.58, a,6. Quant â l'in­
fluence des autres vertu» morales sur l'élection de la 
prudence, voir en particulier» 1*11» q.56, a.3; q.58, a.4; 
q.6S, a.l; q.66, a.3. A noter que lorsque St-Thomaa 
dit que la vertu morale "dat bonum usum facultatis", Il 
signifie, précise Jean de St-Thomaa, qu'elle donne la 
bonam intentionem fini», bonam eleetlonem, et bonum usum 
activum faeultatl». Voir Oursua Theol., t.6, disp. 15, 
a.l, ho 12, 

(91) "Et secundum hoc actus omnium virtutum poesunt ad justl-
tiara pertinere, secundum quod ordlnat hominCm ad bonum 
commune. Et quantum ad hoc justitia dieitur virtus gêne­
rai!». Et quia ad lagem pertinet ordinar® in bonum commu­
ne, ut supra habltUT» est, inde est quod talis justitia 
praedleto modo generalis dicitur justitia legali», quia 
scilicet per eam homo concordat legi ordinantl actus 
omnium virtutum in bonum commune." 11-11» q,58, a.3. 
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tionnêe au rang et à la dignité de chacun dans la société. 

Cette égalité est à son tour» on le voit elairement» une 

égalité essentiellement proportionnelle (92). c'est l'éga­

lité que réclame l'ordre dans la eitê. Elle constitue l'ob­

jet de la justice légale ou sociale. Elle n'est pas plus fa­

cile à déterminer avec exactitude que la précédente puisqu'elle 

comporte les mêmes difficulté». 

Telle» sont les diverses égalités qui constituent 

formellement le droit. Pour être purement et simplement dif­

férentes l'une de l'autre, l'égalité arithmétique et l'égalité 

proportionnelle ne constituent pas moins le droit qui régit le» 

relations sociale». Egalité» elles le sont toutes deux» mais 

chacune à sa façon» selon que la matière qui intéresse l'une 

et l'autre demande une mesure différente (93), Elles constituent 

(92) "Dicuntur autem loge» justae» et ex fine ,,, ; et ex 
auctore ... ; et ex forma, quando scilicet secundum ae-

tualitatem proportlonl.» imponuntur subditi» onera in'sap­ine ad bonum commun®, Oum enim unus homo sit par» mul­
titudinis» qullihet homo hoc ipsum quod est» et quod ha­
bet, est multitudinis» sicut et quaelibet par» id quod 
est» est totius; unde et natura aliquod detrimentum infert 
parti» ut salvet totum» Et secundum hoc loge» hujusmodi 
onera proportlonablliter inférante» justae sunt» et obli-
gant in foro conseientiae» et sunt loges légales". 1-11, 
q.96, a,4. L'Etat a donc le droit strict d'exiger ce qui 
lui revient au nom du bien commun; c'est condamner du même 
coup, la théorie moderne de» lois mère poenales. Voir sur 
ee point la substantielle étude de Georges RENARD, La Théo­
rie des legs» more poenales, Paris» Recueil Sirey, 1929* ' 

(93) *Ad ««oundum dicendum quod generalis forma justitiae est 
aequalitas in qua convenit justitia diatributiva cum com-
mutatlva. In una tamen invenltur aequalitas secundum pro-
portionalitatem geometricaa» in alla secundum arithmetl-
eam." II-II, q.61, a.2, ad 2. 



156 

donc toutes deux de vrais droits mais des droits différents. 

Et nou» touchons ici du doigt au problême de l'analogie de 

droit que nous voudrions étudier plus loin, 

o 

o o 

6onclu»ion. 

ITous voici âane au terme de cette longue étude 

de la définition du droit. L'analyse détaillée de chacun 

des éléments qui l'intègrent nous aura aidés, du moin» nous 

l'espérons, à préciser certains traits de la physionomie du 

droit qui échappent â la simplicité du premier regard* Eli© 

nous permet au surplus d'établir avec assurance une définition 

qui répond© adéquatement à la nature du droit. O'est le der­

nier pas qu'il nous reste â tenter en concluant ce chapitre 

déjà trop long. 

Le droit est une égalité due à autruiJ II suppose 

donc non seulement la sociabilité des hommes» mais encore le 

fait même de leurs relations sociales. H 'avons-nous pas vu, 

en effet» que l'homme porte au-dedans d» lui-même une grande 

souffrance, c elle de la soif du bonheur qui 1® poursuit par­

tout et qui lui commande â tout instant et de façon si impé-
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rieuse? Impuissant par «e» seules force» à réaliser le bon­

heur pour lequel 11 est fait, noua l'avons vu s'organiser 

avec le» autre» homme»* La mise en commun et 1*ordination 

des activité» extérieure», de» homme» et de l'usage de» bien» 

dont il» disposent, en fonction du bien ou du bonheur qu'il» 

recherchent en commun» donna naissance à la Cité* 

Or, le droit concerne précisément la part de» acti­

vités humaine» que chacun doit fournir à autrui dan» la socié­

té afin d'assurer le bien commun auquel 11 s'est engagé: "Jus­

tum, écrira aaint Thomas» attenditur in ordine ad finem civita-

tia in opérâtionibus quae sunt ad alterum" (94). Il est en un 

mot, l'égalité ou l'ajustement de» activités extérieures de 

l'homme ordonnée» à autrui dan» la société. 

Le droit a donc une matière qui ne manque carte» 

pa» de complexité. 3'11 cet fait d a n » le» activités 

humaine» extérieure», il est néanmoins tout entier p o u r 

de» personnes, or» bien que ee» activité» humaines extérieu­

re» «oient considérées dan» leur objectivité» ce qui le» carac­

térise dans la mesure où elles sont la matière du droit, c'est 

leur ordination à autrui. C'est alors en effet qu'elle» intê-

(94) U l Pol*. lace 7.| " ,,. Sed materia juatltiae est 
exterlor opérât!o «ecundum quod ipsa, vel re» ©ujus est 
u«us, débitas» proportlonem habet ad aliam peraonaa. Et 
Ideo médium justitiae consletit in quadam proportion!a 
aequalitate rei «xterloris ad pereonam exterlorem," 11-
11» q.58, a,10» 
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ressent les hommes à leur sort et qu'elles se constituent, 

au milieu d'eux» le centre objectif» le pivot autour duquel 

«a nouent les relations de droit parmi les hommes; et c'est 

eu elles» comme dan» un objet extérieur» quelque complexe 

qu'il puis»» être» que ««établit l'égalité juridique dont dé­

pendent la paix et l'harmonie parmi le» homme» vivant en so­

ciété. 

Ainsi doue le droit constitue par lul-mêia» tout 

un système qui va de l'objet aux hommes, en donnant au mot 

objet le sens le plu» oompréhenslf possible (93)» ou de eeux-

«1 entre eux» mal» en passant par l'objet extérieur qui en 

occupe le poste de commande ou qui en e»t la clef de voûte; 

l'égalité établi» en cet objet extérieur entraîne celle de» 

hommes, c'est l'égalité du droit. 

Or, nou» avons vu qu'il est plu» d'une manière d'é­

tablir cette égalité du droit parmi les hommes; o'est que si 

toute égalité suppose une mesure sur laquelle elle s'appuie, 

celle-ci doit, de toute nécessité, être homogène â son mesu-
m • iii i . . n • i 

(95) "Respondeo dicendum quod» sicut supra dictum est, justi­
tia est cirea quasdam operationes exteriores» scilicet 
distributionem et eommutationem, quae quidem sunt uaus 
quorumdam exteriorum, vel rerum, vel personarum, val etiam 
operum; rerum quidem» sicut cum allquis vel aufert vel 
restituit alteri rem suam; personarum autem» «icut cum 
allqui» in ipsam personam hominis injuriais f acit» puta 
percutiendo vel conviciando» aut reverentiam exhibâtf opo-
rum autem» sicut cum qui* juste ab alio exiglt vel alteri 
reddit aliquod opu», 81 igitur accipiamus ut materiam u-
trlusque justitiae ea quorum opération»» sunt u»u», eadem 
est materia distributivae et eommutativue justitiae.0 

11*11» q.êl» a.3. 
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ré. Ainsi donc, l'égalité juridique peut varier selon que 

varie la nature du mesuré* Or» le droit s'intéresse non 

seulement aux échanges que font les hommes entre eux» non 

seulement à la distribution des avantages et de» exigence» 

du bien commun» mais encore à la partieipation nécessaire 

des citoyens à la réalisation du bion commun même de la société. 

O'est ce qui explique que» selon le» caa» l'égalité qui cons­

titue le droit puisse être tour à tour arithmétique ou propor­

tionnelle . 

Considérant dans sa penaée toute» ce» nuance» qui 

concernent la notion même du droit» voici avec quelle préci­

sion Saint Thomas nous livre la définition du droit* Il nous 

la donne au début de l'article qui suit immédiatement celui 

qu'il consacre à l'analyse de la notion même du droit. Elle 

résume en quelques mots toute l'élaboration qu'il en a faite: 

"Respondeo dicendum quod» s icu t dictum est» j u s 

sive j u s t u m , e s t a l i q u o d o-

p u » a d a e q u a t u m a l t e r i s e ­

c u n d u m a l i q u e m m o d u m a e q u a -

l i t a t l s , " (96) 

(96) 11-11, q.57» a,2, "... Ratio vero justitiae tn ho© 
conslstit quod alteri reddatur quod ei debetur secundum 
aequalitatcm," 11-11» q,80, art. un. 
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Le droit est donc en tout premier lieu, dans la 

pensée de Saint Thomas» un ajustement de choses ou d'acti­

vités au service des hommes; Il appartient à un ordre stric­

tement objectif, Il e»t formellement une égalité*, une cer­

taine égalité» faite dan» le» activités extérieure» par les­

quelles les hommes communiquent entre eux* Le droit» c'est 

ee qui est juste. Telle fut toujour» le sens du mot droit, 

jusqu'à ee qu'un usage postérieur en eut détourné le sens 

premier : 

" ..* eonsuetum est quod nomina a su! prima 

impositions detorqueantur ad alla signifiean-

da ... Ita etiam hoc nomen jus primo impo­

situm est ad significandum i p s a m r e m 

j u s t a m ." (97), 

Voilà» croyons-nous» la doctrine authentique de 

Saint Thomas sur la nature du droit. Il ne fait que main­

tenir et expliquer, sur ce point, la position même de son 

maître Aristote. La définition qu'|l nous donne répond adé­

quatement à la nature même du droit, mais elle n'exprime, 

dans sa teneur générale, que la ratio juris. Elle est, en 

effet, la définition du droit abstrait» elle nous donne les 

principes premiers du droit. Le droit ainsi défini demande 

(97) 11-11, q»67» a.l» ad 1, 
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donc, pour exister, d 'informer les relations historique» 

des homes entre eux* Au fond» toujours identique à lui-

même, il revêtira alors des caractère» particulier» qui le 

feront varier quelque peu d'un cas â un autre (98), '"Le 

droit, écrira justement Oeorges Renard, est un corps multi­

ple qu'anime un souffle unique, l'Idée du Juste. Je précise 

et j'ajoute, faisant appel à vos souvenirs de philosophie: 

le Ju»te est une Idée» c'est-à-dire une Forme: une Forme 

constante» Immergée dans une matière mouvante" (99). 

(98) "Ad deoimum tertium dicendum, quod justa et bona pos-
sunt dupliciter oonsiderari. Tfno modo formaliter, et 
sic semper et ubique sunt eadem; quia principia jurls, 
quae sunt in naturali ratione, non mutantur. Alio modo 
materiallter, et sic non sunt eadem justa et bona ubi­
que et apud omnes, sed oportct ea lege déterminer!. Et 
hoc contingit propter mutabilltatem naturae humanae et 
dlversas eonditiones homlnum et rerum» secundum dlver-
sitatem iooorum et temporum." Qft. Diap. De Malo, q,2» 
a.4, ad 13, 

(99) La valeur, de la .loi, Paris, Recueil Sirey» 1988, p.9, 
Et ailleurs, il écrit en parlant du droit naturel abs­
trait, c'est-à-dire des "principia jurls quae sunt in 
naturali ratione": "En style péripatêtieien, nous di­
rions que, vis-a-vis de la matière du droit positif, 
savoir la masse de ses données historiques» 11 repré­
sente la forme»*Jhos ; il a pour rôle d'"informer" 
la matière juridique, comme l'idée du soulpteur "in­
forme" le bloc de marbre et le transforme en statue. La 
même forme peut être frappé dans la pierre ou coulée 
dans le bronze ou façonnée dans l'argile: ainsi le 
droit naturel peut et doit être approprié au génie de 
toutes les races et de tous les temps; il est —retenez 
bien ce mot— la révélation de ce qu'il y a en chacun 
d'eux de spécifiquement humain.1* Le droit, l'Ordre et 
la Raison. Paris, Recueil Sirey, 1987, p. 38, ~" 
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Telle est la notion abstraite du droit que Saint 

Thomas nous donne et qu'il applique lui-même immédiatement 

à tous les droits historiques. Le droit est formellement 

une égalité» il est l'ajustement à autrui de^ certaines ChO-

ses ou activité». Or, dit-il, 

" •*. Dupliclter autem potest a l i c u i h o ­

m i n i a l i q u i d e s s e a d a e q u a -

t u m. Dho quidem modo, e x i p s a n a t u ­

r a r e il puta cum allquis tantum dat ut tantum-

dem reeipiat. Et hoc vooatur j u s n a t u r a -

1 e, Alio modo aliquid est adaequatum vel commen-

suratum alteri S x c o n d i c t o , s i v e 

e x c o m m u n ! p l a c l t o : quando scilicet 

allquis reputat se contentum si tantum reeipiat. 

. . . Et hoc d i c i tu r j u s p o s i t î v u m " 

(100). 

Le droit est donc vme égalité» mais une égalité qui 

s'impose aux hommes, car elle est l'égalité de choses dues â 

autrui. Centre objectif des relations parmi les hommes» le 

droit est le bien des uns et la dette des autres. Les pre­

miers peuvent s'en servir, voir même l'exiger; les autres 

(100) 11-11, q.57, ft.2. 
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doivent en justice le respecter ou le rendre à celui 

dont il est le bien. Or, eette dignité qu'a le droit 

de s'imposer ainsi aux hommes et de mesurer leurs rela­

tions, lui vient du lien qui le rattache lui-même au 

bien commun de la société» fin naturelle des activités 

sociales des hommes. Tel est le problême qu'il nous res-

te à étudier. Hou» le ferons au chapitre suivant» en 

racontant la vie intime du droit dans la société. 



LA VIE DU DROIT DANS LA SOCIETE. 

"61'xaia Xéycùuev xa noiTyrrixa xaî 
(poXaxTixa TT)S et3Ôatp,ovias xat 
xZv UOÇHDV ax>tr\s tr\ TIOXITIXTÎ 
xoivcùVt'aa 
just| diclmus factiva et 
conservativa felicitatis 
et partieularlum ipsius 
polltica communieatione." 
V Eth., c l , 1129 b, 18-19. 



LA VIE DU DROIT DAIS LA SOCIETE 

f X* La loi et le droit. 

1- Ce qu'est la loi. 

2- Relation du droit objectif avec la loi. 

3- Réponses à trois objection». 

f XX. La justice et le droit. 

1- Le devoir de justice. 

2- Oe qu'est la justice. 

3- Relation de la justice avec le droit 
objectif. 

i XXX. Le droit objectif et le droit subjectif* 

1- Le sujet du droit. 

2- ̂ e qu'est le droit subjectif. 

3- Ce qui justifie l'exercice du droit 
subjectif: le titre. 

Conclusion: Le» causes du droit. 



ORAPITRE QUATRIEME 

LA V U DU DROIT PARS LA SOCIETE. 

Le droit, disions-nous en terminant le chapi­

tre préeédent, est un ajustement à autrui des activi­

tés sociales de l'homme. S'il est formellement une 

égalité, il est une égalité qui s'Impose aux hommes 

parce qu'elle se fait dans des activité» qui sont due» 

à autrui. Nous savons qu'|l se place ainsi au centre 

même des relations sociales: il est le bien des uns 

auxquels il donne le pouvoir ou le droit, que l'on ap­

pelle subjectif, de s'en servir ou de l'exiger; 11 est 

la dette des autres, et pour autant leur impose le de­

voir de rendre en justice à autrui ©e qui lui revient. 

Mais encore faut-il que les hommes connaissent l'ordina­

tion des bien» en question» et par suite les pouvoirs 

ou les devoirs qui en dérivent. Or» e'est précisément 

le rôle de la loi d'instruire le» homme» de leur» droit» 

et devoir» dan» la société (1). D'où la division du 

présent chapitre. 

(1) "Respondeo dicendum quod» sicut supra 
dictum est lex importât rationem quamdam directives! 
aetuum in finem" 1-11» q.93, a.3; q.99» a.l; XX Sent., 
d.41, q*l» a.l» aol*4. ^ " ^ 
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La première parti» traitera de la loi et de» 

relation» qu'elle entretient avec le droit objectif* 

La deuxième partie nous fera connaître ce qu'il faut 

entendre par les devoirs de justice et les relation» 

intime» qu'ils ont avec le droit objectif. Enfin» 

nous étudierons oe qu'est le droit subjectif et la dé­

pendance qui le soumet au droit objectif. C'est toute 

la vie du droit dans la société qui va se dévoiler ainsi 

à no» yeux. La conclusion résumera cette longue élabo­

ration de la notion du droit dans un court tableau de» 

cause» du droit. 

o 

o" o 

f X. La loi et le droit» 

1- Ce qu'est la loi* 

L'idée que suscite en no» e éprit» le mot 

loi cet «elle d'une certaine règle d'action* Pour le» 

uns qui la comprennent mal» elle sonne comme un gla» à 

leur» oreilles» puisque pour eux» elle enchaîne» disent-

ils, la liberté humaine. Pour le» autres qui la con­

naissent mieux, elle signifie au contraire le rempart 
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qui endigue le» caprice» et qui dirige les activité» 

humaines. Elle est, déclare Saint Thoma»» la règle 

et la mesure selon laquelle on est sollicité ou détour­

né d'agir (2). La loi a donc une haute mission à rem­

plir: celle de diriger et d'ordonner l'activité de 

l'homme. 

Mais, dira-t-on, la raison n'est-elle pas elle-

même la règle et la mesure de notre agir? Ne lui appar­

tient-il pa» en propre d'ordonner chaque chose à sa 

fin» et donc aussi» le» action» humaine» dont elle est 

le premier principe (5)? Dès lors» si la loi est 

elle aussi régulatrice de notre agir» n'entrerait-elle 

pas en conflit avec la raison? Bien au contraire» 

elle doit plutôt lui appartenir de quelque façon, car 

en tout genre d'êtres» nous dit Saint Thomas, ce qui 

est principe est aussi mesure et règle de tout ce qui 

relève de ce genre (4). La loi appartient donc à la 

w m w i i i •—ni—! i n mnm» i •* »i m*mtmmmmm~êm+ 

(2) "Respondeo dicendum quod lex quaedam régula est 
et mensura aetuum, secundum quam indue itur all­
quis ad agendum, vel ab agendo retrahitur." 1-11» 
q.90, a.l. 

(3) " ... "Régula autem et mensura humanorum aetuum 
est ratio» quae est primum prlncipium humanorum 
aetuum, ut ex praedieti* patet". .Xbid. 

(4) "In unoquoque ge&eve id quod est prlncipium» cet 
mensura et régula illlus gêneris: sicut unitas 
in génère numerl» et motus primus in génère motuum. 
Unde rellnquitur q*od lex sit aliquid pertinens 
ad rationem." 1-11» q.90, a.l. 
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rai«on» mais ne s'identifie pas pour autant avec elle. 

Et voici comment l'une et l'autre se comportent. 

Eous savons que la raison humaine n'est pal» elle-

même qu'une pure puissance (5). 81 donc elle se propose 

comme la règle et la mesure des activités humaines» ee 

ne peut être qu'en vertu de quelque complément qui la 

perfectionne et qui «e trouve en elle. La loi» règle 

et mesure des actes humains» ne serait-elle pas ce com­

plément et cette perfection de la raison humaine? Saint 

Thomas l'affirme sans ambages (6). Voici comment il 

l'explique. 

La raison humaine» règle de l'activité de l'hom­

me, n'est pas pour autant une règle indépendante» elle 

est» au contraire» dans le domaine même de l'activité 

humaine qui lui est propre» en totale dépendance de la 

(5) "... Sed intelleetus possibllls qui de se est 
inde terminât us, sicut materia prima» habltu indl-
get quo participât reotitudinem suae régulas: et 
naturali quantum ad ea quae ex naturali lumlne in­
telleetus agent i s, qui est ejus régula» statim de-
terminantur» sicut «unt principia prima; et acquisi-
to, quantum ad ea quae ex M » prlncipiis educi pos-
sunt." 111 Sent., d.23, a.l. 

(6) "Reapondeo dicendum quod, «leut dictum e»t» lex per-
tinet ad id quod est prlncipium humanorum aetuum» 
ex ee quod est régula et mensura. Sicut autem ratio 
est prlncipium humanorum aetuum» ita etiam in ipsa 
ratione est aliquid quod est prlncipium respectu 
osmium aliorum. Unde ad hoe oportet quod principal!* 
ter et maxime pertineat lex." 1-11» q.90, a,2. 
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fin que l'homme poursuit» à savoir son bonheur ou sa fé­

licité. Ce bonheur humain» fin ultime de l'homme» cons­

titue dès 1er» 1» principe tout premier et le secret 

moteur de toute» le» activités de l'homme (7). N'est-ce 

pa»» en effet» parce qu'au fond de sa nature il y a un 

vide qui demande à être comblé» n'est-ce pas parce que 

l'homme a besoin du bonheur qui crie en lui» qu'il en­

gage tout son être à le poursuivre? C'est à rechercher, 

sous la dépendance du vouloir de la fin» les meilleurs 

moyens d'y parvenir, que la raison pratique dépense ses 

énergies (3), et qu'elle est règle et mesure de l'ac­

tivité humaine. 

Or, Saint Thomas nous demande ici de savoir 

distinguer l'activité même de la raison pratique» du 

terme auquel elle aboutit: "De même» dit-il, que dans 

nos actes extérieurs, il y a lieu de distinguer l'opé­

ration et l'oeuvre réalisée» par exemple, l'action de 

construire et l'édifice; de même dans les opérations 

intellectuelles, 11 y a lieu de distinguer l'action 

(7) "... Primum autem prlncipium in operativia, quo­
rum est ratio practica, est finis ultimus humanae 
vitae félicitas vel béatitude, ut supra habituai 
est." ibid. 

(8) "... ex hoc enim quod allqui» vult fine», ratio 
Imperat de his quae sunt ad finem." 1-11» q.90, ad 3, 
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elle-même de la raison» c'est-à-dire la pensée et le 

raisonnement et ce qui en est le résultat. Dans l'or­

dre spéculatif, ce résultat o'est la définition, la pro­

position» le «yllogisme et la démonstration. Or, la 

raison pratique utilise elle aussi le raisonnement pour 

juger des choses à faire. Il est donc normal de trou­

ver en elle quelque chose qui joue à l'endroit des opé­

rations à effectuer, le rêle que remplit le principe 

par rapport aux conclusions» dans la raison spéculative. 

Or ces propositions universelles de la raison pratique 

ordonnées à l'action Sont précisément oe que nous appe­

lons la loi" (9), 

Ainsi quand la raison pratique règle et mesure 

les activités humaines, elle ne le fait pas uniquement 

d'elle-même, mais elle se sert des principes qui sont 

en elles et qui ont valeur de loi. Ces principes, elle 

le» connaît naturellement dans les premières expérien­

ces de la vie de l'homme (10). On comprend dès lors 

comment toutes deux, la raison et la loi, peuvent être, 

chacune à sa façon, la règle et la mesure de nos actions 

(9) 1-11, q.90, a.l, ad 8. 

(10) "Ad secundum dicendum quod ratio humana secundum 
se non est régula rerum: sed prineipia el natu­
raliter indita sunt quaedam regulae générales 
et mensurae omnium eorum quae sunt per hominem 
agenda." 1-11» q.91» a.3, ad 2. 
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humaine» t l a r a i a on p ra t ique , e ' e e t l a f acu l t é qui r é ­

git» c ' e» t l a réigula ut quod, mais parc© q u ' e l l e e s t 

elle-même mesurée» l a l o i es t en e l l e l e principe i l l u -

mlnateur» l a r e m l a u t quo. Apanage de l a ra ison p r a ­

tique» en dépendance de l a f i n que l'homme poursui t , 

l a l o i do i t donc nécessairement s ' i n t é r e s s e r à tout 

ce qui e s t ordonné au bonheur de l'homme* 

Or, nou» savons» par ce qui précède, que 

l'homme ne peut r é a l i s e r son bonheur temporel que dans 

l a soc i é t é : 11 en e s t membre, e t comme t e l , doi t ordon­

ner ses a c t i v i t é s à l a r é a l i s a t i o n du bonheur commun. 

En ee cas , i l es t donc nécessaire que l a l o i envisage 

directement ce qui es t ordonné à l a f é l i c i t é commune 

( U ) , 

Or, i l s e r a i t i r ra isonnable de l a i s s e r à cha­

que citoyen l ' i n i t i a t i v e de trouver l a vole qui l e con­

duira» sans nuire aux autres» au vrai bien de l a so­

c i é t é . I l importe donc q u ' i l y a i t dan» l a Ci té , un 

homme dont l a charge so i t de s'occuper du bien commun. 

(11) " . . . ïïnde oportet quod lex maxime r e s p l e i a t 
ordinem qui e s t in beatitudinem, Rursus, cum 
omnis pars ordinetur ad totum sicut imperfectum 
ad perfectum; unus autem homo es t pars communi-
t a t l » pe r fec tae : necesse es t quod lex proprie 
r e s p i o i e t ordinem ad fe l l c i t a tem communem." 
1-11, q.90, a . 2 . 
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A lui revient la tâche d'édlcter les lois et d'indiquer 

ainsi aux citoyens le» meilleurs moyens de réaliser 

le bien pour lequel tous travaillent de concert (18). 

Par ce» loi» la multitude pourra coaliser ses forces 

en .une action commune» la seule qui puisse garantir 

la réalisation du bien commun; sans elle» l'activité 

sociale s'effriterait, car la multitude comme telle 

n'a toujours produit qu'une multiplicité d'effets (13). 

Enfin, parce que cette direction à donner aux 

activité» humaine» doit être connue des citoyens pour 

qu'ils s'en pénètrent et en assurent le succès en in­

clinant leurs activités multiples dans le sens exigé 

par le bien commun» il eet de toute première importance 

que la loi soit proclamée (14). C'est l'office du 

chef d'Etat. 

Ainsi, résume Saint Thomas, la loi est une 

ordonnance de la raison en vue du bien commun et éta­

blie et promulguée par celui qui a charge de la com-

(12) 1-11, q.90, a.5. 

(13) "... Social! s autem vite multorum esse non 
posset, nisi allquis praeslderet, qui ad faonum 
commune intenderet. Multi enim per se intendant 
ad multa, unus vero ad unum. Et ideo phllosophus 
dicit quandoeumque multa ordînantur ad unum, scm-
per invenitur unum ut principale et dirigens." 
1, q.96, a.4. 

(14) 1-11, q.90, a.4. 
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aunauté (13). En d'autre» termes, la loi est un juge­

ment de portée plutôt générale, formulé par la raison 

pratique de celui qui a charge de la société, et par 

lequel il indique â ses sujets le moyen le plus apte 

â procurer le bien commun ou le bonheur que tous pour­

suivent. Cette explication sommaire de la nature de 

la loi était nécessaire avant d'aborder l'étude des 

relations du droit et de la Ici, 

2- Du droit et de la loi. 

C'est dans la réponse à une des objections 

de l'article qu'il consacre à l'étude du droit, que 

Saint Thomas jette quelque lumière sur ce problème 

important des relations du droit et de la loi. Rous 

essaierons de tirer le meilleur parti possible des 

indications qu'il nous y donne. 

Et voici d'abord en quels termes il propose 

l'objection à résoudre. La loi, dit-il, est selon 

Isidore, une espèce de droit. Mais jamais la loi ne 

fut l'objet de la justice; elle appartient bien plutêt 

i — I I H I I I U I I . I I I I . I I I i .ii ilrrnrî i i ' i l • -

(13) " . . . Et sim ex quatuor oraedlo t i s potes t e o l l i -
gl définit!© l e g î » | quae n l h i l s l lud e s t quam 
quaedam r a t i o n l s ordlnat lo ad bonum commune, ab 
eo qui euram commun!tatle habet, promulgata." 
1-11, q.90, a .4 . 
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à la prudence: le Philosophe n® donne-t-il pas le 

nom de législative à le partie de la prudence qui s'oc­

cupe des lois? En conséquence, le droit ne peut être 

l'objet de la justice, il est celui de la prudence (16). 

En Identifiant ainsi la loi ©t le droit, Saint Thomas ' 

voudrait donc, dans cette objection» faire du droit 

l'objet de la prudence. La s?êpoas© qu'$l donnera â 

l'objection consistera dès lors principalement à dis­

tinguer le droit de la loi, tout en indiquant les liens 

qui les rapprochent. 

"Toute oeuvre d'art» dit-il» suppose dans la 

psnsée de l'artiste, une idée préexistante que l'on 

appelle la règle d'art. De même en est-il de l'oeuvre 

juste: la raison ne la détermine qu'en vertu d'une cer­

taine idée préexistant dans l'esprit, et qui se comporte 

comme une certaine règle de prudence. SI elle est écri­

te, on lui donne le nom de loi» car selon Isidore, la 

loi est une constitution écrite. Et c'est pourquoi, 

oonelut-il» la loi n'est pas précisément le droit, mais 

(16) "Praeteraa, lex, sicut ïsldorus dicit, in llbro 
Etymol,, jurls est speeles". Lex autem non est 
objeetum justitiae, sed magis prudentiae: unde 
et philosophas legi» positivam partem pruden­
tiae ponlt, Ergo jus non est objeetum justitiae." 
11-11, q.57» a.l, objectio 2da, 
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une certaine idée» une certaine règle du droit" (17). 

C'est â expliquer oe texte que nous mettrons nos efforts* 

Il y a dono des ressemblances bien marquée» 

entre l'art et le droit. Tous deux en effet relèvent 

de la raison pratique et tous deuix s'ouvrent aur le 

champ de l'activité humaine. La différence "Sient de 

ce que le genre d'activités qui les intéresse rew^ee-

tivement est tout simplement étranger l'un à l'autre 

(18). Voyons-le un peu plus en détail. 

Rous savons» en effet, que de sa définition 

même» la raison pratique est toute entière au service 

de la volonté. De ee que celle-el veut une fin» la 

raison s'enquiert des moyens de la réaliser: e'est 

ainsi qu'elle est toute orientée vers le concret. Or» 

(17) "Ad secundum dicendum, quod sicut eorum quae per 
artem exterius fiunt, quaedam ratio in mente ar-
tiflois praeexistit, quae dicitur régula artle; 
Ita etiam lllius operl» justi quod ratio déter­
minât, quaedam ratio praeexistit in mente, quasi 
quaedam prudentiae régula; et hoc si in scriptum 
redlgatur, vocatur lex; est enim lex, secundum 
Isldorum, constitutio scripta; et ideo lex non 
est ipsum jus, proprie loquendo, sed aliquall» 
ratio juri»." 11-11, a.57, a.l, ad 8. 

(18) " ... ars autem et prudentia circa contingentia; 
sed ars circa factibilis, qtiae scilicet in cxte-
riori materia oonstituuntur» sicut domus, cultel-
lus et hujusnaodi; prudentia autem est circa agi-
bilia» quae scilicet in ipso opérante consistunt 
ut supra habltum est." 11-11» q.47» a,S. 
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eette fin que déaire réaliser la volonté est «oit par* 

tieuliêre, comme une oeuvre à faire» soit la fin même 

de la vie humaine* Et e'est en s «appuyant sur l'Idée 

du but à atteindre que la raison conçoit son plan d'ac­

tion et divise» tout en la dominant, l'activité humaine 

en deux domaines bien distincte Dans un cas c'est 

l'arfc (19), c'est-à-dire un savoir technique qui diri­

ge l'action de l'homme dans la fabrication de oe dont 

il a besoin; dans l'autre» ce sont les règles de la 

prudence qui orientent l'homme ver» son bonheur total 

(80)* L'étude du comportement de l'art par rapport aux 

oeuvre» qu'il produit» éclairera 1» problème qui nou» 

intéresse. 

A toute oeuvre d'art, disait Saint Thomas, pré­

existe dans la pem*4» de l'artisan» une idée» un modèle» 

un plan» une technique* En d'autre» terme», avant de 

se lancer au travail, l'artiste a pris soin d'élaborer 

dans sa pensée la technique* le plan détaillé qui lui 

(19) " ... arc ordinatur ad aliquem partlcularem 
finem, • • • et determinata média per quae 
pervenitur ad fine®." 11-11, q,47, a.4, ad 8. 

(80) "... In génère autem humanorum aetuum causa 
altiasiaa est finis commuais tôt! vitae huma-
nae: et hune finem Intendit prudentia." 11*11, 
q.47, a.0, ad 8, 
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permettra de réaliser I«oeuvre proposée à sa dextérité 

(81). Or, ajoute le Saint Docteur» on appelle cette 

idée» eette technique de son action» la règle de l'art. 

La raison pratique dirige donc l'activité de l'artiste 

par le» règle» de l'art* C'est en se conformant 4 leurs 

exigences, qu'il sera possible de produire une oeuvre 

vraiment artistique (22). Modèle de ce qui est â faire, 

l'idée qui préexiste dans la pensée de l'artisan 

c o n t i e n t bien plus» elle e a t i d é a l e ­

m e n t ee que sera l'oeuvre une fois réalisée* La 

régla de l'art contient donc déjà l'oeuvre â produire. 

Or, ajoute saint Thomas» il en est de même 

du droit et de la loi: "à toute oeuvre juste, il pré­

existe, dan» la pensée de l'homme, une idée ou un mo­

dèle qui est comme une règle de prudence, et que l'on 

appelle la loi, quand elle est écrite*. Voici donc 

comment il faut l'entendre. 

L'homme n'a d'aspirations que pour son bon­

heur. Or nous savons que, dans la société» qui est 

(81) "... ars aedlflcativa est una secundum uni-
tatem finis, quia tendit ad aedifioationem do-
mus; tamen continet diversa praecepta secundum 
divers©» aefeus ad hoc ordlnatoa. 1-11, q.99, 
a.l, ad 1, 

(22) * ... Sed quand© intellectus est régula ®t men­
sura rerum, veritas consistlt in hoc qptod res a-
daequantur Intellectui; sicut dicitur artifex fa-
cere verum opus, quando concordat art!." 1, q.81, 
a.s. 
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peur lui le moyen nécessaire de 1'assurer, il doit a-

juster «on action â celle d'autrui dans la poursuite 

du bien commun. Maia comment le fera-t-il, s'il n'est 

d'abord renseigné »ur ce qu'il doit faire? Or» la loi 

e»t précisément le jugement de la raison pratique se 

portant «ur le» moyen» nécessaires d'assurer le bien 

commun (23). Rien de plu» simple de» 1er» pour l'hom­

me» de s'informer des doxméea ou des directives de la 

loi. Qu'elle soit naturelle ou positive» cette loi 

proclamera toujours» »ou« une forme ou «eus une autre» 

qu'en toutes chose»» 11 faut rendre â autrui tout ce 

qui lui est dû* Qu'est-ce donc sinon l'expression in­

tellectuelle du droit que nous avons déjà étudié? 

Modèle» règle de ce qu'il faut faire dans la vie socia­

le, la loi est de ce fait même l'expression intellec­

tuelle du droit à exécuter. Elle indique l'objet que 

la justice doit réaliser et que l'exigence du créancier 

doit respecter. 

La loi, la justice et le droit subjectif se 

rencontrent donc autour d'un même objet: le droit objec­

tif* Si la justice l'exécute, »! le droit subjectif le 

(23) " ... finis humanae legia est utilités homi-
num." 1*11» q.95, a.3. 
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respecte, il revient à la loi de le déclarer (24) ou 

de le formuler d'une façon idéale ou intellectuelle. 

En effet, s! comme nou» l'avons vu» la loi est le 

jugement de la raison pratique se portant êw?> le» 

moyens d'assurer le bien commun de la société» si 

elle mesure le» activité» humaines en le» ordonnant 

au bien commun de la société* le droit doit en être 

nécessairement l'objet, puisqu'il n'est rien autre cho­

se que eette même activité humaine dan» la mesure où 

elle est ordonnée à autrui» parce qu'elle lui eat due 

en vertu du bien commun de la société. La loi contient 

donc le droit comme »on objet» comme un idéal que l'hom­

me doit faire paeser dans »a vie sociale; elle le con­

tient comme la mesure que la raison pratique fait passer 

(84) "... Legs» autem scribuntur ad utrîusque jurls 
declaratlonem, aliter tamen et aliter; nam legis 
ecrlpturà ju» quidem naturale contins t, sed non 
lnstitult: non enim habet robur ex loge sed ex 
natura; jus autem poaitivum serlptura legis et 
contlnet et inetituit, dan» ei auotoritat!» ro-
hur." 11*11, q.60, a,5. En parlant de la loi 
ancienne» lex vêtu», Saint Thoma* écrit: * •», 
Et Ideo lex congrue gtatuit Idem Ju» circa u-
trumque." 1-11, q.los, a.2, ad 3, J . . . quod 
quidem Juatum lex tradlt**." 1 Pol** leet. 4. 
Et Aristote: R ... Ea quae sunt secundum lo­
geai» justa esse diountur." V. Eth,, c l ; 1129 a, 
34, Oe que Saint Thomas traduit: ri.,. Sicut et 
ne», quod secundum legem facimus, juste facimus." 
1, q.21, a.l» ad 8; "... Determinâta autem 
a loge positiva, légalla sunt. Et unumquodque ho-
ru» legallum justum esse diclmus." V. Eth*» c,3; 
1189 b, 11-18* 
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que la raison pratique fait passer par mode de recti­

tude dans le» actes dû» à autrui (25), 

Voici, en manière de conclusion, comment s'ex­

prime â ce sujet» le R.P, J.T, Delo»: "Le droit» prévu» 

"pensé", écrit-il, ©»t la loi des partie». Il ne s'en­

suit nullement —nous l'avons dit,-* que la loi et le 

droit se confondent* La loi est l'expression Intellec­

tuelle autoritaire de l'acte à accomplir en vue du but 

que se propose le législateur. Comme» dans leur mutuelle 

relation» les individus doivent se conformer au rapport 

de droit» formuler le droit sera toujours exprimer ce 

qui doit être observé par les intéressés en présence; 

ce sera poser la loi de leur action individuelle* Ce 

qui revient â dire que le droit est formulé par la loi» 

—qu'il en est l».f contenu, la matière"(86). 

(23) " ... illud enim In opère nostro dicitur esse 
justum quod respondet secundum allquam aequali-
tatera alteri." 11-11, q.67, a.l. 
* ... In rebui autem humanis dicitur esse ali­
quid justum ex eo quod est rectum secundum régule» 
rationi».* 1-11, q,95, a.8. "... Quaelibet 
re» recta et mensurata oportet quod habeat formam 
proportionalem suae régulas et msnsurae." 1-11, 
q,93, a.3. 

(26) Voir La Justice» vol. I» (éd. de la Revue des Jeu-
nés)»"'IparTs," Désolée* Renselgnagents technique», 
p. 830, note 4. A son tour le R.P. M.-J, Laversin» 
o.p. écrit dans le volume consacré à La Loi de la 

* MM*MMWMM*|H»> 
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C'est, en d'autres termes, ce que Saint Thomas 

lui-même signifie lorsqu'il écrit que ; "A proprement 

parler la loi n'eat pa» le droit lui-même» elle en eat 

plutôt la règle; et Ideo lex non cet ipsum ju», proprie 

loguendo, sed allquali» ratio ,1uris." Et parce qu'elle 

en est la règle ou le modèle» elle le contient. Le Saint 

Docteur ne fait ici que reprendre la pensée, voir même, 

jusqu'à l'expression de «on maître Aristote (27). 

8* Repense» â troi» objection». 

1) première objection. 

liai» alors, la loi ne ferait que 

contenir tout simplement le droit, elle n*en serait que 

l'expression intellectuelle? La loi n'aurait pa» d'au* 

tre rai «on d'être? H'est-elle pa» au contraire une force 

dans la société, n«oblige-t*elle pas le» citoyen» à agir 

même collection: "On peut considérer la loi sou» un au­
tre aspect» celui de son contenu objectif; elle est a-
lor» l'expression du Droit, C'est, en effet, dan» une 
législation que l'on connaît l'ensemble des droits et des 
devoirs."' Renseignement» techniques, p. 281. 

(27) 11-11,,q.37, a,l, ad 8, Aristote avait dit: " 
o yop vqjos ôixaiov TI ", 1 ppl., e.8; 1255,a, 23. 
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selon le» directives qu'elle contient? Et en ce cas, 

ne «erait-elle pa» cause efficiente de l'activité rec­

tifiée de» citoyen», et donc du droit vécu? Certain» 

l'ont cru (28), mal» nous pensons que telle n'est pas, 

malgré leur» protestation»» la pensée de Saint Thomas. 

Que la loi oblige les citoyens à agir de telle 

eu telle façon, il n'y a pas de doute: le Saint Docteur 

le déclare à ehaque page de son traité de la loi. Mais 

(88) Voici ee que nous lisons dans l'ouvrage du R.P. 
Louis Lachance» o.p,: "La loi est en second lieu 
12X1 impératif, un commandement qui fait pression 
sur les ressorts du vouloir individuel. De même 
que le mot "ordre" dan» notre langue, elle sug­
gère tout ensemble l'idée de disposition régulatri­
ce et de principe moteur. "Impcrans enim ordinat 
eum eu! imperat, ad aliquid agenduaw Intimando 
et denuntiando", dit Saint Thomas. (1-11, q.17, 
a,l). Elle tient cette prérogative de la raison 
pratique» dont le caractère propre est d'être ré­
gulatrice. Or» mouvoir par mode d'intimation est 
se faire cause morale efficiente de l'oeuvre à 
accomplir. La loi serait donc cause efficiente 
du droit. Et le qualificatif "moral" e*t super-
flu puisque nous sommes dans l'ordre moral." Le 
concept de droit selon Aristote et Saint Thomas, 
Paris» Sirey et Montréal, Lèvesque, 1933, p. 214, 
Et plus loin, au Paragraphe cinquième qu'il con­
sacre â La loi cause efficiente morale du droit, 
il écrit; "La loi est un principe d'obligation. 
Elle astreint à l'agir individuel à se conformer 
à ses prescriptions; elle contraint les volontés 
à poser des actes et à les poser selon les con­
ditions que requiert la vie collective* Elle 
meut donc moralement à l'exécution de certain» 
acte», qui sont concrètement le droit. Comme 
principe formel» elle fait que l'agir porte telle 
ou telle détermination» comme principe efficient, 
elle fait qu'il soit tout^court. La causalité ef­
ficiente sert de support â la causalité formelle." 
ibid., p. 844. 
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oonclure de là que la loi exeree sur les citoyens et sur 

le droit l'Influence d'une cause efficiente» toute mo­

rale qu'on puisse la supposer» e'est» croyons-nous» aller 

trop vite et se laisser prendre aux apparencesI La loi 

oblige Certes» mais par l'objet qu'elle contient» c'est-

à-dire par le droit. C'est le point que nous voudrions 

expliquer brièvement. 

Rous avons vu que la loi exprime l'idée de 

l'ordre des moyens jugés nécessaires pour assurer le 

bien commun de la société dont elle dépend et auquel 

elle est toute dévouée. Elle en dépend au point que 

sans lui» elle n'a plus der aiaon d'être: «on rôle étant 

d'indiquer aux hommes les moyens dont ils doivent se 

Servir pour réaliser le bien commun (29). En ce cas, 

•i la loi oblige» ce ne peut être que dans la mesure 

où elle contient et proclame aux hommes les moyens dont 

lia disposent ou les activités qu'ils doivent fournir 

parce que la réalisation du bien commun dans la socié­

té l'exige (30). En un mot, la force du droit lui 

(89) "... In finibus autem Invenitur duplex ordo, 
«cilicet ordo Intention!» et ordo executionis, 
et in utroque ordine oportet esse aliquid primum, 
Id enim quod est primum in ordine intention!», 
est quasi prlncipium movena appetitum; unde sub-
tracto prlnciplo» appetltus a nullo moveretur." 
1*11, q.l» a.4* 

(30) "Respondeo dicendum quod, sicut supra dictum est, 
omnis lex ordinatur ad communem hominum ealutem, 
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vient de ce qu'elle exprime le droit et l'ordre de 

nécessité qui lui convient. 

Et pour le mieux saisir encore, que l'on s® 

souvienne de ce que nous disions aux chapitres précédents 

de la vie sociale de l'homme. L'homme ne vit ©n socié­

té, disions-nous, que pour y trouver le bien humain qui 

fera son bonheur et qui est déjà dans l'intention de cha­

cune de ses activités (31). Or, nous savons que, dans 

la société, le droit n'est rien autre que l'ordre des 

activités jugées nécessaires à la réalisation du bien 

commun, fin ultime de la société; et cet ordre de néces­

sité qui s'impose ainsi aux hommes en vue du bien commun» 

c'est ee que nous avons sppelé le debitum propre au droit: 

" ... In nomine ergo débit! importatur quidam ordo exi-

gentiae vel necessitatis allcujus ad quod ordinantur." (32), 

L'obligation qui caractérise la loi» lui vient 

donc du droit qu'elle contient, et plus précisément de 

et in tantum obtinet vlm et rationem legis; secun­
dum vero quod ab hoc déficit, virtutem obligandi 
non habet." 1*11, q.96, a.6. 

"Respondeo dicendum quod leges posltae humani-
tus vel sunt justae vel injustes. Si quidem justae 
sint, habent vim obligandi in foro conscientiae a 
legs aeterna, a qua derivantur. ... Dlcuntur autem 
leges justae, e t ex fine, quando scilicet ordinantur 
ad bonum commune." 1-11, q.96, a,4; 1*11, q.90, a«2 et 3, 

(31) " ... cum orane agens agat propter finem, ut supra os-
tensum est, princlpium hujus motionis est ex fine." 
1-11, q.9, a.l. 

(32) 1, q.21, a.l, ad 3. Que l'on se reporte un instant 
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la note de dû qui lu! est essentielle. Elle prend sa 

source dans les exigences mêmes du bien commun» puisque 

le vouloir de la fin comporte celui de» moyen» jugé» 

nécessaires pour le réaliser. Ainsi l'obligation de 

la loi n'est que l'expression idéale de l'ordre de né­

cessité qui appartient au droit et qui ajuste au bien 

commun de la société les activités que la justice devra 

ensuite fournir : " *. • quod enim ex justitia alieui 

redditur, ex nécessitât» jurls debetur" (53). 

L'obligation que comporte la loi est donc loin 

de se rattacher à la cause efficiente, elle est toute 

entière sous l'influence et dans le rayonnement de la 

eause finale: «1 vraiment tu veux la fin» c'est-à-dire 

le bien commun de la société» 11 faut également vouloir 

le» moyen» nécessaires à sa réalisation. Or» la loi 

Consiste précisément à proclamer aux hommes les moyens 

jugés nécessaire» pour assurer le bien commun; et ces 

moyens sont jugé» nécessaire» parce qu'ils répondent, 

parce qu'ils sont ajustés aux exigences du bien commun 

lui-même. En formulant le droit» la loi impose donc 

à ce que nous disions au ohapitre précédent de 
la notion de debitum, dans l'analyse que nous 
faisions des éléments qui intègrent la notion 
de droit. 

(33) 0.0.» L.2» e.28-29. 
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aux homme»» au nom même du bien commun, le» activité» 

qu'il» doivent fournir, comme autant de bien» particu­

lier» qui serviront à le réaliser (54). 

8) Deuxième objection. 

On insistera peut-être en disant 

que »i de façon générale la loi oblige dan» la mesure 

où elle proclame le» me>fen.à nécessaires de réaliser 

le bien eemmun» il e»t cependant bien des cas où elle 

n'oblige que parce qu'elle exprime tout simplement le 

désir du législateur. Les anciens ne disaient-ils pas: 

"Quod plaeuit principi, legis vigorem habet"? (35). 

Que les précepte» de la loi naturelle et quelque» autre» 

qui lui sont très rapproché» obligent en vertu du bien 

(34) " ... Est autem duplex nécessitas quae ab alla 
agente imponi potest. ïïna quidem eoactionis, per 
quam omnis absolut» neceese habet facere hoc ad 
quod determinâtur ex actlone agentis. ... Alla 
vero est nécessitas Condltionata, scilicet ex 
finis suppositions; ... Secunda nécessitas vo-
luntati imponi potest; ut scilicet necessarlum 
sit hoc eligere, si hoc bonum debeat consequi, vel 
«1 hoc malum debeat vltare. ... nécessita» con­
dltionata imponitur voluntatl per allquam aetle» 
nam. Actio autem qua voluntas movetur est imperlum 
régent i» et gubemantia." Q&. DISP.. De Ver., 
q.17, a.3* 

(35) Biplan, Sig*. L|» js£t IV, leg., cité par S. Tho­
ma* à la troisième objection de I-XI, q*90, a.l. 
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commun eu du bonheur de l'homme dont il» expriment les 

exigences, aoiti mais 11 est bien d'autres lois qui ne 

relèvent que de la volonté du législateur, et dès lors 

ne sauraient obliger que parce qu'elles ont été comman­

dées t 

Rien, croyons-nous, n'est plus contraire à la 

pensée thomiste. L'unique raison d'être du législateur 

n»e»t«»lle pas» en effet» de servir le bien commun? S! 

le législateur est supérieur aux autres hommes dans la 

société en vertu même de son office» 11 ne peut cepen­

dant s'en prévaloir pour imposer aux hommes des mesures 

capricieuses* Il ne peut proclamer de lois et lier lee 

hommes que dans la mesure où il Interprète les exigen­

ces du bien commun (36)* Sa fonction consiste à décou­

vrir» dans le milieu historique que constitue la société 

à laquelle il est préposé» les meilleurs moyens de réa­

liser le bien commun qui assurera le bonheur des hommes 

dont il a charge. Il n'est donc pas libre d'agir â sa 

guise; il est bien au contraire le serviteur de l'ordre 

(36) "... Et ideo condere legem vel pertlnet, ad 
totam multltMinem, vel pertinet ad peraonam pu-
bliesm quae totius multitudinis curam habet." 1-11, 
q.90, a.3, 
"... ïntentl© autem leglslatoris cujusllbet 
ordinatur primo quidem et prinoipaliter ad honum 
commune; secundum autem ad ordinem justitiae et 
virtutis, secundum quem bonum commune conserva-
tur, et ad ipsum pervenitur." 1-11, q.100, a.8. 
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qui a'impose même â lui. C'est ce que nous voudrions 

expliquer, Rous le ferons par étapes progressives. 

a) Disons d'abord qu'il n'appartient pas en propre 

à la volonté du législateur de constituer la loi, bien 

qu'elle y soit impliquée de quelque façon. Voici com­

ment, La volonté du législateur doit se comporter â 

l'endroit du bien commun de la société qui relève de 

lui, tout comme la volonté de chaque homme vis-à-vis 

du bien qui eat la fin ultime de ses activités. Le lé­

gislateur doit donc d'abord vouloir le bien commun dont 

il est chargé; la justice générale a précisément pour 

but de fortifier et d'appuyer en lui ce premier vouloir* 

Et parce qu'il veut le bien commun, fin ultime des ac­

tivités sociales, 11 emploie sa raison pratique à dé­

couvrir les moyens nécessaires à sa réalisation, La 

raison pratique les juge, elle détermine les meilleurs 

au choix de la volont§, et, vme fols celui-ci fixé, 

elle en ordonne l'exécution: c'est la loi! 

La loi dépend donc et de la raison pratique 

et de la volonté du législateur, mais selon des for­

malités qu'il importe de bien distinguer* Qu'elle dé­

pende de la raison pratique, il n'y a pas à douter car 
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«lie en est l'acte propre. N'est-elle pas» en effet, 

l'ordination de» moyen» jugé» nécessaires à la réali­

sation du bien commun? Et pour autant, n'est-elle pas 

essentiellement un acte de la raison pratique, car or­

donner â une fin en intimant ou en signifiant aux hom­

mes ce qu'ils doivent faire, n'est-ce pas en effet l'ac­

te propre de la raison pratique (37) ? 

Mais si la loi relève essentiellement de la 

raison pratique du législateur, elle n'aurait aucune 

force pour s'imposer aux hommes, si elle ne s'appuyait 

sur la volonté du législateur. C'est, en effet, parce 

que le Chef d'Etat a voulu tel moyen pour assurer le 

bien commun dont il est chargé» qu'il l'a proclamé 

dans la loi et qu'il l'impose â l'exécution fidèle 

de ses sujet». D» ce fait, la loi dépend assurément 

â son tour de la volonté du législateur* C'est le 

vouloir de la fin ou du bien commun qu'il poursuit, 

qui se prolonge dan» celui des moyens qu'il impose aux 

" ... Xmperare autem est quidem essentialiter 
actus ration!s; imperans enim ordlnat aura eu! 
imperat, ad aliquid agendum intimando vel denun-
tiando, sic autem ordinare per modum eujusdam 
intimatiomis est rationis... Vnàe relinqultur 
quod imperare sit actus rationis» pr&esuppoal­
to aotu voluntatis in eujus virtute ratio movet 
per imperium ad exercitlum actus." 1-11» q.17, 
a.l.; ibid.. ad 1, 
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hommes pour qu'ils les utilisent en vue de réaliser 

le bien commun (38). 

Mais il est à remarquer que ce vouloir des 

moyens qui est présupposé â la constitution d© la loi 

et qui influe sur elle» n'est pas pour autant un vouloir 

capricieux. C'est le point qu'il importe de bien sai­

sir. Ce vouloir est» en effet» postérieur à la présenta 

tlon que lui fait la raison pratique des moyens qu'elle 

a jugés les mieux ajustés â la fin que l'on poursuit. 

Ainsi donc, conclut Saint Thomas» pour que la volonté 

du législateur ait raison de loi» 11 faut d'abord 

qu'elle soit réglée: "oportet quod sit a 1 i q u a 

r a t i o n e r é g u l â t a" (39). Voilà le prin­

cipe illuminateur: il faut qu'elle reçoive de la raison 

pratique l'ob|et même de son vouloir. 

En d'autres termes, si l'obligation de la loi 

suppose nécessairement la volonté du législateur, elle 

ne peut cependant contraindre que dans la mesure où elle 

(38) "Ad tertium dicendum quod ratio habet vim movendi 
a voluntate, ut supra dictum est. Ex hoc enim 
quod allquis vult finem, ratio lmperat de hls 
quae aunt ad finem." 1-11» q.90, a.l, ad 3; 
1-11, q.17» a.l. 

(39) " ... Sed voluntas de hls quae imperantur» ad 
hoc-quod legis rationem habeat, oportet quod sit 
cliqua ratione régulâta," 1*11» q,90, a.l, ad 3. 
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est raisonnable; elle n'a de force pour obliger que pour 

autant qu'elle veut de» moyen» vraiment ajuatés aux 

exigences du bien commun, selon le jugement même de 

la raison pratique du lêgi»!ateur. plus brièvement 

encore» la volonté du législateur n'oblige que dan» 

la mesure oâ elle dépend elle-même formellement du 

jugement de la raison pratique du législateur (40). 

(40) " ... Quandocumque autem duo concurrunt ad ail* 
quid unum con»tituendum» unum eorum e«t ut forma­
it respectu alterius... Kanlfestum est autem quod 
ratio quodammodo veluntatem praeeedit» et ordinat 
aetum ejus, in quantum scilicet voluntas in suum 
objeetum tendît secundum ordinem rationis, eo 
quod vi» apprehensiva appetitivae suura objeetum 
repraesentat» Sic igitur 111e actus quo volun­
tas tendit in aliquid quod proponitur ut bonum, 
ex eo quod per rationem est ordinatum ad finem, 
matériel!ter quidem est voluntatis, formaiiter 
autem rationis. In hujusraodi autem, substantia 
actus mater lai iter se habet ad ordinem qui impo­
ni tur a superiorl potentia," 1*11, q.13, a.l. 

Il importe ici de bien comprendre la pen­
sée dm Saint Docteur. lous insistons pour plus 
de clarté* La loi est essentiellement un aete 
de la raison pratique du législateur» elle est 
produite par elle, Mais il n'appartient pas a 
la raison comme telle de mouvoir; si donc la loi 
oblige â l'action, c'est qu'elle tient ee pou­
voir de la volonté. Dès lors, en vertu du prin­
cipe que Saint Thomas vient d'énoncer, si la 
loi est essentiellement un acte de la raison, 
cependant dans la mesure ou elle dépend de la 
volonté pour mouvoir» elle prend une attitude 
de soumission, materialiter se habet. C'est 
ainsi qu'elle peut être dite provenir matérielle­
ment de la raison et formellement de la volonté* 
Mais parce que la volonté doit être réglée par 
la raison droite» elle est a «on tour soumise 
a la raison qui prend alors le rôle formel. En 
un mot, la loi oblige parce qu'elle a«appuie sur 



193 

Voilà en quel son» 11 faut comprendre que la volonté 

du législateur a force de loi; s'il en était autrement» 

continue Saint Thomas» la volonté du législateur serait 

une tyrannie plutôt qu'une loi (41). 

L'obligation de la loi est donc bien loin de 

se rattacher â la volonté capricieuse du législateur; 

elle puise au contraire toute sa force de ee qu'elle 

s'appuie sur le vouloir des moyens jugés nécessaires 

â la réalisation du bien commun de la société. In 

d'autres termes, la loi n'oblige que dans la mesure 

où elle est juste» et elle est juste quand elle ordon­

ne au bien commun le» moyens qui lui conviennent» quand 

le législateur n'outrepasse pas ses pouvoirs, et quand 

elle proportionne â chacun la part qu'il doit fournir 

pour assurer le bien commun (42). 

la volonté, mais celle-c! n© peut obliger ou avoir 
valeur de loi que dans la mesure où elle est rai­
sonnable. C'est ainsi qu'en définitive la loi 
n'oblige formellement que pour autant qu'elle 
est raisonnable* 

(41) "... et hoc modo intelligltur quod "voluntas 
prineipis habet vlgorem legis"; alloquin volun­
tas prlnoipi» magis esset iniquités quam lex." 
1-11, q.90, a.l» ad 3. 

(48) "Respondeo dicendum quod leges positae humanitus 
vel sunt justae vel in justae* Si quidem justae 
sint, habent vim obligandi in f oro oonsclentiae 
a loge aeterna» a qua derivantur... Dieuntur autem 
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b) Mais d'où vient, dira-t-on, cet ajustement des 

moyens dont on parle? Re s e r a i t - i l pa» lui-même ar­

b i t ra i re? Re dépendrait-il pa» lui-même d'un jugement 

par trop subjectif? Comment donc le législateur peut* 

i l découvrir l e s moyen» ajustés au bien commun dont 

i l a chargeî C'est â étudier ce dernier point que 

nous comprendrons mieux que le législateur n 'es t pas 

l ib re d 'agi r à sa guise. 

Le législateur » nous di t Saint Thomas commen­

tant Aristote» ne f a i t pas lui-même les sujets q u ' i l 

est chargé de conduire au bonheur; 11 les accepte t e l s 

que l a nature les a préparés» et c ' e s t ainsi q u ' i l doit 

s 'en servir (43). S ' i l les avait créés» i l leur aurait 

assigné lui-même leur fin propre et les aurait muni 

d ' inclinations naturelles pour y parvenir. Mais tout 

cela a déjà été f a i t par Dieu quand i l entre en scène. 

S ' i l doit diriger l ' a c t i v i t é humaine, le législateur 

doit donc d'abord respecter 1'ordination foncière de 

leges justae, et ex f ine, quandc sc i l ice t ordi­
nantur ad bonum commune; et ex auctore» quando 
sc i l ice t lex la ta non exeedit potestatem feren-
t î s ; e t ex forma, quando sc i l ice t secundum ae-
qualltatem proportion!s imponuntur subditia 
onera in ordlne ad bonum commune." 1-11» q.96, 
a«4, 

(43) " . . . Homine» non fac i t politica» sed aeelpit 
eo» a natura et sic u t i tu r i l l l » , " 1 P o l i t . . 
lect» 8» 
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l a nature humaine; e l le lu i indiquera, en effet, le 

terme des aspirations naturelles de l'homme, e t donc 

la f in de sa propre légis la t ion. 

Or» pour connaître l 'ordination de sa nature, 

l'homme n 'a qu'à se pencher sur elle» c 'es t -à-di re sur 

le» inclinations dont Dieu l ' a fourni; »eul parmi tou­

te» les créatures, l'homme sa i s i t , en effet, dans les 

Inclinations desâature l 'ordre même de l a lo i éternelle 

par laquelle Dieu conduit toutes choses â leur fin, et 

qui est en l u i l a l o i de sa nature (44). C'est a insi , 

ajoute le Saint Docteur, que l'homme participe à l a 

Providence et au Gouvernement divins, car e 'es t en 

s'appuyant sur l a connaissance de l a lo i de sa nature 

q u ' i l prend ensuite lui-même l ' i n i t i a t i v e de sa vie 

propre (45). 

(44) " . . . Sed quia ra t ional is creatur part icipât 
eam rationem aeu legem aeternam intel leetua-
l i t e r et ra t lona l i te r , ideo participât!© legis 
aeternae in créature rat ional i proprie lex voca-
tur : nam lex est aliquid ra t ionis ut supra dictum 
es t . " 1-11, q.91, a,2, ad 5. 

(45) " . . . manifestum est quod omnia participant 
a l iqual l ter legem aeternam, !n quantum sc i l ice t 
ex impressions ejus habent inclinâtiones in pro-
prios actus et f ines. Inter caetera autem ra­
t ional is creatura ©xcellentiori quodam modo di ­
vinae providentiae subjaeet» in quantum et ipsa 
f i t providentiae particeps, sibi ipsl et a l i i s 
providens. Unde etiam in ipsa partiolpatur ra t io 
aeterna, per quam habet naturalem inclinationem 
ad debitum finem et actum. Et t a l i s part icipa-
t i o legis aeternae In ra t iona l i creatura lex na­
tura l i s dici tur .w 1-11, q.91, a.2. 
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©r, l'homme récapitule en lui tout ce que le 

monde qui l'entoure contient de perfection naturelle 

ou de tendanee» pour y parvenir; selon la formule des 

anciens» l'homme est à lui seul, tout un petit monde 

(43). 3a nature est donc riche en promesses; aussi 

le» Inclinations qui l'emportent sont-elles nombreuses: 

elle* jaillissent de toute» le» couches de son être. 

Aveo le» être» substantiels de 1«univers» 1«hom­

me aspire naturellement à conserver l'être qui lui con­

vient: c'est son premier bien et assurément le plu» 

fondamental de tous ses biens. Avec ceux qui partagent 

sa nature générique, il déeire ardemment connaître la 

vie sexuelle afin de procréer et de s'assurer aussi 

une survie dans une nombreuse progéniture. Enfin, spé* 

cifiquement raisonnable, 11 ambitionne de connaître 

tout ce qui peut faire l'ornement de son esprit; 11 dé­

sire aussi prendre l'initiative de sa vie morale et di­

riger lui-même ses pas vers sa fin connaturelle; enfin, 

parce qu'il reconnaît Dieu comme le principe et la fin 

de tout oe qu'il a et de tout ce qu'il est» 11 tend 

naturellement â Lu! offrir le culte qui Lui est dû (47). 

(46) Aristote, VIII Phy».. c.2; 252 b» 26, 

(47) 1*11» q.94» a,2. 
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Telles aont donc les diverses inclinations 

naturelles qui emportent l'homme vers son bonheur 

naturel. Or» la raison naturelle saisit en elles 

la tendance fondamentale de l'homme au bonheur» et 

parce que le bien a toujours raison de fin» elle la 

formule dans un principe de teneur générale qui prend 

valeur de loi naturelle du fait qu'elle exprime la 

tendance de toute la nature humaine vers sa fin, à 

savoir qu'en toutes choses l'homme doit rechercher 

le bien et éviter ce qui ne l'est pas (48). Et parce 

que le bonheur de l'homme ne saurait être étranger à 

sa nature raisonnable» l'homme doit en toutes choses 

rechercher le bien conforme â la raison droite (49). 

(43) "... Et ideo primum prlncipium in ratione prac-
tiea est quod fundatur supra rationem boni, quae 
est: Bonum est quod omnia appetunt. Roc est erg© 
primum praeeeptum legis, quod bonum est faeiea-
dum et prosequendum» et malum vltandum; et su­
per hoc fundantur, omnia alla praeeepta legis na­
tura© , ut scilicet omnia illa facienda vel vltan-
da pertlueant ad praeeepta legis naturae» quae 
ratio praetlea naturaliter apprehendit esse 
bona humana." 1-11, q.94, a.2. 

(49) " ... Dictum est enim quod ad legem naturae 
pertinet omne illud ad quod homo inellnatur secun­
dum suam naturam, Inellnatur autem unumquodque 
naturaliter ad operatlonem sibi convenientem 
secundum suam formas: sicut ignis ad ealefaelen-
dum. Unde cum anima rationalis sit propria forma 
homlnis» naturalis incllnatio ineat cuilibet ho­
mini ad hoc quod agat secundum rationem.w 1-11, 
q.94» a.3, "Ad secundum dicendum quod omnes 
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Mais la raison naturelle ne connaît pas seule­

ment la tendance fondamental® de l'homme au bonheur» 

elle connaît aussi en particulier chacune des inclina­

tion» naturelles de l'homme. Elle les exprime dans 

des jugements qui détaillent pour ainsi dire la loi 

naturelle elle-même. Ces jugements premiers ne sont 

rien autres que les préceptes premiers de la loi natu­

relle: s'ils expriment la fin propre de chaque inclina­

tion naturelle, ils comportent aussi l'obligation pour 

l'homme d'y tendre sous le haut patronage de la raison 

humaine (50). 

Enfin» en saisissant la fin propre de chaque 

inclination naturelle, la raison de l'homme surprend 

aussi» de façon générale» comme d'un seul coup d'oeil» 

l'ordination des moyens naturellement ajusté» à chacune 

d'elle». Et parce qu'ils sont nécessaires â la réalisa-

inelinationes quarumoumque partium humanae na­
turae, puta conoupiscibllis et iraacibills» se­
cundum quod regulantur ratione, pertinent ad 
legem naturalem," 1*11» q.94, a.2, ad 2. 

(50) " ... Quia vere bonum habet rationem finis, 
malum autem rationem eontrarli, inde eat quod 
omnia illa ad quae homo habet naturalem incll-
natlonem» ratio naturaliter apprehendit ut bona, 
et per consequens ut opère prosequenda, et con­
traria eorum ut mala et vltanda. Secundum igitur 
ordinem inolinationum naturalium est ordo prae-
oeptorum legis naturae." 1-11, a.94, a.2. 
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tiennent à la loi naturelle (51). Ainsi» par exemple, 

pour que 1«homme vive, il est de toute nécessité qu'il 

ait à sa disposition un minimum de biens dont il puisse 

se nourrir ehaque jour; pour qu»il parvienne à son plein 

développement humain, 11 a besoin de l'appui et de l'ai­

de de ses semblables dans la société (52): autant de 

(51) "Respondeo dicendum quod praeceptum legis, cum 
sit obligatorium» est de aliquo quod fier! dé­
bet. Quod autem aliquid debeat fier!» hoc pro* 
venit ex necessitate allcujus finis. Unde mani-
festum est quod de ratione praecepti est quod 
importet ordinem ad finem» inquantum scilicet 
illud praeeipltur quod est neeesaarium» vel ex­
pédions ad finem." 1-11» q.99, a.l. 
"Respondeo dicendum quod» sicut dictum est, prae­
ceptum importât rationem débit1. Intantum ergo 
aliquid cadit sub praccepto, in quantum habet 
rationem débit1* Est autem aliquid debitum du-
pliciter: uno modo per se» alio modo propter a-
liud* per se quidem debitum est in unoquoque ne-
gotio id quod est finis» quia habet rationem per 
se boni. Propter aliud autem est debitum id quod 
ordinatur ad finem." 11-11, q.44, a.l. 

(58) " ... înest enim primo incllnatlo homini ad 
bonum secundum naturam, in qua communieat cum 
omnibus substantiis» prout scilicet quaellbet 
substantla appétit conservâtionem su! esse secun­
dum suam naturam; et secundum hano inelinationem 
pertlnet ad legem naturalem ea per quae vite ho* 
minis oonservatur» et centrerium impeditur. Se­
cundo insst homini incllnatlo ad allqua magie 
specialla secundum naturam» in qua eommunieat 
cum eaeteris animalibus; et secundum hoc dlcun­
tur ea esse de loge naturali quae natura omnia 
animalia docuit» ut est eommixtio maris et femi* 
nae» et educatio liber arum, et slmllla. Ter M o 
modo inest homini incllnatlo ad bonum secundum 
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biens ou de moyens naturellement ajusté» à la pour­

suite du bonheur humain. 

La loi naturelle contient donc l'ordination 

de» moyens naturellement nécessaires â la réalisation 

du bonheur humain. Rous dirions en d'autres termes» 

qu'elle exprime ce que l'on appelle les droits natu­

rels de l'homme (53)» droits premiers et inaliénables» 

parce que fondés sur la nature même de l'homme. En 

dépendance de la fin naturelle de l'homme» ee premier 

ajustement des droits naturels demande à être ultérieu­

rement déterminé par l'usage que l'homme est appelé à 

naturam rationis» quae est sibi propria; sicut 
homo habet naturalem inclination» ad hoc quod 
veritatem eognoscat dq Deo» et ad hoc quod in 
societate vivat; et secundum "&&&• ad legem natu­
ralem pertinent ea quae ad hujusmodi Inclinât!©* 
nom spectant» utpote quod homo ignorantlam vitet, 
quod alio s non of fondât» cum quibus débet con­
verser!, et caetera hujusmodi quae ad hoc spec­
tant." 1*11» q,94, a.2, 

(33) * ..« jus naturels ... eontinetur primo 
quidem in loge aeterna» sseundarl© vero in na­
turali judioatorio rationis humanae." 1-11, 
q.71, a.6, ad 4. "... Quaedam enim sunt 
leges quae lpsi ration! sunt indltae.*.; et 
hae leges jus naturale dlcuntur*n 111 Sent.» 
d.37, q.l, a.3; " ... Quia homo Inter1' caetera 
animalia rationem finis cognosoit ©t proportio-
nem operis ad finem; ideo naturalis eonceptio 
ci indita qua dirigitur ad operandum convenlen* 
ter lex naturalis vel jus naturale dicitur." 
IV Sent., d. 33, q.l, a.l. 
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en faire. Le législateur qui veut vraiment conduire 

se» sujet» â leur fin naturelle doit d'abord connaî­

tre ce premier ajustement des moyens naturellement 

nécessaires pour y arriver; il doit non seulement s'en 

inspirer, mais s'appuyer sur eux (54). 

Maie 1«homme qui vit» l'homme historique que 

le législateur doit conduire au bonheur dans la socié­

té» n'est certes pas tout simplement l'homme dont nous 

avons parlé jusqu'ici. Ron pas que sa nature soit dif­

férente de celle de l'homme philosophique» mal» parce 

que sa nature est de fait conditionnée par l'état histori­

que dans lequel il déroule Son existence et par le mi­

lieu dont il dépend et dans lequel 11 évolue. Cet état 

historique et ee milieu déterminent en effet, inévita­

blement» la nature humaine que nous avons étudiée plus 

haut; ils lui donnent une manière d'être qui exige en 

conséquence que les droits naturels soient précisés en 

conformité avec les situations historiques plus parti* 

(54) "... Idem oportet esse judieium de fine 
multitudinis ©t de fin© unius." De Rci$. Princ, 
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cul1eres dan» lesquelles l'homme vit (55)* La fin 

reste la mime, mais les moyen» d'y parvenir se con­

crétisent et s'harmonisent aux condition» de fait dan» 

lesquelles l'homme se débat* Oe sont le» considéra­

tion» qu'il nous reste â faire* 

Et d«abord» l'état historique dans lequel la 

nature humaine gémit, demande un premier ajustement de 

la loi naturelle et de» droit» naturel» qu'elle contient. 

Malgré la riche complexité de la nature humaine qui fai­

sait notre admiration» 11 y a un instant, l'homme éprou­

ve malheureusement de fait au dedans de lui-même une 

lutte qui le déchire sans trêce aucune. C'est la lutte 

dont perlait si êloquemment l'Apêtre et que tout homme 

vit si amèrement; la lutte qui arme la chair contre 

l'eaprit (§6). 

(55) "Ad tertium dicendum» quod secundum Phllosophum, 
"natura humana non est immobilis» sicut divins," 
Et ideo diversificantur ea quae «unt de jure na­
turali» secundum diverses statu» et condition©» 
hominum." fuppjL. III» q,41» a.l, ad 3. 

(56) " ... Garo enim eoneupiselt adversus spiritum; 
«pirltus autem adversus carnem." Ad Qal., c«5, 
v.17. " ••• Mon enim quod vel© bonum hoc ago." 
Ad Rom., c.7, v.15. "... Est ergo hominis lex, 
quam sortltur ex ordination© divins secundum pro-
priam conditlonem» ut secundum rationem operetur. 
Quae qutéen lex fuit tam valida in primo statu, 
ut nihil vel e©ntra rationem vel praeter rationem 
posset subrepere homini. Sed dum homo a Deo roc©s-



203 

Les désirs de l'homme ne sont donc pas toujours 

raisonnables»,et l'effort qu'il met à vaincre le» diffi­

culté» se relâche lui-même souvent dans le combat qu'il 

devrait soutenir. La convoitise et la paresse natives 

de l'homme, voilà bien c» qui s'oppose d'une part â 

la claire vue de la raison qui doit diriger l'aetivi* 

té humaine, et voilà aussi ce qui paralyse tant d'éner­

gie» que l'homme devrait dépenser pour le bien. C'est, 

en effet, ce qui affligeait Saint Thomas au point de le 

rendre presque pessimiste t "In soi!» autem hominibus, 

di»ait-ll, malum videtur esse ut in pluribus" (57). 

Aussi» dès ses premières expériences avec la 

vie, la raison humaine comprend instinctivement qu'elle 

doit s'occuper d'ajuster de plu» près le» précepte» 

W — m i * — É — . m.»»., .i m»m».m*mùm,mm, • MI IHWII1I - W 

sit, incurrit in hoc quod feratur secundum im-
petum scnsualitatis : et unleuique etiam parti -
cularlter ho© contingit, quant o magie a ratione 
recesseritî ut sic quodammodo bestiis assimile-
tur# quae sensualitati» împetu feruntur." 1-11» 
q.91, a.6. A noter que nous ne considérons ici 
le dogme du péché originel que sous son aspect 
sociologique. Il est, en effet» un fait d'expé­
rience indéniable que les forces intimes de 
l'homme sont divisée». C'est la source de tous 
les excès de la vie humaine. 

(67) " •«. In solis autem hominibus malum videtur 
esse ut in pluribus: quia bonum homini s secun­
dum scnsum corpcris non est bonum homini» in quan­
tum homo» sed secundum rationem; plures autem se* 
quuntur aensum quam rationem." 1, q.49, a.3, ad 5; 
q.63, a.9, ad 1. 



204 

d» la loi naturelle et le» droits qu'ils contiennent 

aux conditions réelle» qui affectent universellement 

la nature humaine» bien que de façon contingente. Elle 

passe ainsi de la ©oneidêration de la nature humaine 

pure et «impie à celle d© la nature humaine vécue» 

historique. 

Ainsi de droit naturel vivant en société et 

utilisant les biens dont il a besoin pour mener modes­

tement sa vie humaine» l'homme apprend tout naturelle­

ment, comme par instinct» qu'il vaut mieux peur tous 

et pour* chacun» que le» biens dent on se eert et qui 

aont â l'utilité de tous» de par le droit naturel» 

soient de fait appropriés. C'est que l'état dans le­

quel la nature humaine se trouve le demande impérieuse­

ment, 

H est même nécessaire à la vie humaine qu'il 

en soit ainsi, nous dit Saint Thomas, car l'homme fuyant 

naturellement l'effort, abandonne volontiers et trop 

facilement à autrui le soin de ce qui appartient à la 

communauté des hommes. Qhacun se préoccupe» au contraire, 

davantage de» biens qui lui «ont propres que de ceux 

qu'il pourrait avoir en commun ave© d'autres» et il 

sait en tirer un meilleur profit; de plus, l'usage 

qu'il en fait est plu» ordonné et plus raisonnable» 
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alors que ce serait la confusion s! tout le monde s'occu­

pait indistinctement de tout; enfin l'ordre social lui-

même y a tout à gagner, car les querelles naissent la 

plupart du temps de oe que plusieurs possèdent en com­

mun et de façon Indivisée une même chose (58). 

Pour toute» ©e» raison», la raison naturelle 

comprend qu'il est mieux que les bien» dont on a beeoln 

«oient approprié» par chacun des hommes qui vivent en 

société. En d'autres termes, sans cette appropriation 

des biens, la vie de l'homme serait vouée à bien des 

déboires qui l'empêcheraient même de parvenir à aa fin 

naturelle, c'est-à-dire au bonheur humain. 

(58) " ... llcitum est quod homo propria possldeat. 
Est etiam necessarium ad humanam vltam propter 
tria: prime cgi idem, quia magis sollicitu» est 
unusquisqne ad proeurandum aliquid quod sibi •©» 
11 eempetit, quam id quod ©st commune omnium vel 
multorum; quia unusquiaqus laborem fugiens» relis* 
quit alteri id quod per tinet ad commune, sicut 
aocidit In multitudine ministrorum: alio modo» 
quia ordinatius res humanae tractantur, si singu-
11 s immineat propria cura alicujus procurandae; 
esaet autem confuslo, si quilibet indistincte 
quaelibet proeuraret; tertio, quia per hoc magis 
pacifieus status hominum eonservatur, dum unus-
quisque re sua contentus est. Uhde videmus quod 
inter eos qui ©ommuniter et ex indivis© aliquid 
possident» frequentlus jurgia oriuntur." 11-11, 
q.66, a.2. Saint Thomas dépend ici totalement 
d'Arlstote. Toutes les raisons qu'il apporte 
ici lui ont été preaqu'â la lettre de la Politi­
que du Philosophe, L.II, c l et 2* 
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Or» cette détermination ultérieure de la loi 

naturelle et ce nouvel ajustement des bien» humains 

qu'elle comporte est tellement évident et tellement 

naturel à l'homme» qu'en tous pays» on se sent porté» 

voir même obligé à le faire» bien qu'il ne soit pa» 

inscrit dans la nature absolue de» chose»} il est exigé 

par le» condition» historiques universelles dans les­

quelles la nature humaine «e trouve. Et c'est pourquoi 

le droit naturel absolu ainsi déterminé» ajusté aux con­

ditions de fait» de temps immémorial» fut appelé le 

droit des gens» le jus gentium des romaine» le ju» que 

omne» «entes utuntur (59). 

XI est le fruit ou la eonclusipn première et 

immédiate d'un syllogisme naturel dont la majeur© 

serait la loi naturelle strictement considérée et la 

*»*i—I—W»*»»*>*Jwx ;II*J<WIIW•*••••! m.hl*»w«*wwr—i|w*» 

(69) "Ad primum erg© dicendum quod jus gentium ©st 
quidem aliquo modo naturale homini, secundum 
quod est rationalis» in quantum derivatur, a 
loge naturali per modum conclusion!»» quae non 
©st multuw remota a principiis» und© de facill 
in hujusmodi homine» conscnserunt; dlstinguitur 
tamen a loge naturali» maxime ab eo quod ©st 
omnibus animalibus commune." 1-11, q.95, a.4, 
ad 1, "Ad tertium dicendum» quod quia ea quae 
sunt jurls gentium, naturalis ratio dictât» puta 
ex propinquo habentia aequitatem» inde est quod 
non indigent aliqua spécial! institution©, sed 
ipsa naturali» ratio ea institult, ut dictum est 
in auetoritate indueta." 11*11, q,57, a.3, ad 
3. 
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mineure un fait contingent mais universel, â savoir 

l'état d© déséquilibre dan» lequel la nature humaine 

Vécue gémit* La loi qui contient ou qui exprime l'or­

dination du droit des gens, garde toute l'universalité 

de la loi naturelle première; elle en exprime les pré­

ceptes second», Elle proclame ainsi et protège tout â 

la foi» l'ordre naturel qui s'impose à l'homme histori­

que en tendance vers son vrai bonheur. Le législateur 

qui» dans la Cité» doit conduire ses sujets au bonheur» 

doit donc connaître le réajustement historiquement néces­

saire d©s moyen» naturels dont l'homme dispose pour par­

venir â sa fin naturelle (60), 

Snfin» le milieu dans lequel l'homme évolue, 

en achevant de déterminer la nature de l'homme, demande 

â la raison humain© d© s«appliquer à préciser davantage 

l'enseignement de la loi et du droit naturel* C'est loi 

(60) On lira sur ee point du droit des gens: Dom 0. 
Lot tin, O.S.B., Le droit naturel che» Saint 
Thomas et ses prédécesseurs, Bruges, Beyaert, 
1951. Laurent Clément, Le jus gentium, in Rev. 
de l'Université d'Ottawa, t.10, 1940, pp. 100-
184; 177-195. J.-f. Delos, O.P.» Le droit des 
gens chez Saint Thomas d'Aquln, ReAseignement» 
Techniques, La justice, vol* 1, (édition de la 
Revue des Jeunes.}. 
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qu'intervient particulièrement le rôle du législateur. 

En effet» en épousant la cause de l'homme en marche 

vers son bonheur» il s'engage à lui indiquer les 

meilleurs moyens pour y parvenir. 

Or» pour le faire dûment» le Chef d'Etat doit 

connaître plus que la fin naturelle de l'homme» 11 doit 

avoir une connaissance avertie de la nature propre d© 

l'homme dont 11 a charge. Il doit donc connaître non 

seulement la structure de la nature humaine et les pre­

mier» moyen» naturel» dont elle dispos© pour assurer 

•on bonheur temporel; il doit savoir non seulement l'é­

tat de malheureux déséquilibre dans lequel la nature 

humaine est universellement plongée et le réajustement 

nécessaire des moyens naturels qu'elle ©xig© pour par­

venir à sa fin; il doit connaître jusqu'au milieu dans 

lequel l'homme dont il ©st particulièrement chargé, 

vit ©t évolue. XI doit connaître ce milieu qui in­

fluence le développement naturel de l'homme ©t qui 

l'engendre pour ainsi dire à nouveau ©t qui lui donne 

une manier© d'être bien â lui ©t qui détermine son agir. 

C'est en connaissant tout cela que le Chef 

d'Etat sera vraiment équipé pour conduire ses sujet» 

â leur fin naturelle* Et c'est le dernier point qu'il 

nous reste â expliquer. Rotr© intention n'est pas d© 
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traiter ce sujet dans toute son ampleur; nous voudrions 

plutôt soumettre ici quelques réflexions propres à 

faire saisir 1© noeud du problème, et partant suffisan­

tes pour appuyer nos conclusions. 

Et d'abord, nous savons que les conditions ma­

térielles dans lesquelles l'homme vit» exercent un© in­

fluence profonde sur la vie ©t la pensée de l'homme. 

En effet, l'homme doit tirer d© la nature qui l'entoure 

et des lumières de sa raison, les moyens de subsister 

et d'assurer son bonheur temporel* Or, qui n© voit 

de suite les répercussions qu'ont fatalement sur la 

vie de l'homme des facteurs comm© le climat» la géogra­

phie et la richesse ou la pauvreté naturelles d'un pays. 

R*invitent-ils pas l'homme à un genre particulier d'ac­

tivités parfois Rien différentes d'un milieu â un autre? 

Re déterminent-Ils pas d© façon considérable 1© genre 

de vie et la psychologie des hommes? Los activités 

ne sont-elles paa dirigées, à cause de ces facteurs, 

dans un sens plutôt que dans un autre? Chose certaine, 

l'attention des hommes est toujours tourné® vers l'objet 

de leurs intérêt», et elle s'ingénie «ans cesse pour parer 

aux difficulté» qu'ils n© peuvent éviter. 
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St o ' e s t ainsi» par exemple» que l a géographie 

a f a i t n a î t r e des peuples d ' ag r i cu l t eu r s ©t des peuples 

de pêcheurs, que l e climat a déterminé l e s coutume» 

e t l e s moeurs des peuples» enfin que l a r ichesse ou l a 

pauvreté na tu re l l e» du »ol ont d i r i gé l e s a c t i v i t é» ©t 

le» indus t r ie» des homme»• Le mil ieu na ture l détermine 

donc considérablement l e sens d© l a vl© sociale des 

peuples ©t i l affecte» va sans dire» du même coup» l ' ê -

panouissoment de l a nature sociale même des hommes (61). 

Et s i l ' o n ajoute à ce» facteurs d 'ordre natu­

rel» l a na t i ona l i t é ave© son tempérament» son his to i re» 

ses gloires» ses t r a d i t i o n s ©t ses I n s t i t u t i o n s , l ' o n 

comprendra que l e mil ieu soc ia l e t proprement humain 

dans lequel l e s hommes vivent , achèvent d ' inf luencer , 

j ' a l l a i » dir© d© p a r t i c u l a r i s e r ou de s ingu la r i se r j u s ­

qu ' à un c e r t a i n point» l a nature humain® que nous avons 

étudiée j u s q u ' i c i . 

Le mil ieu dans lequel l'homme v i t , pénètre donc 

e t p é t r i t ©n quelque sor te l a nature humain© ©t l u i donne» 

(61) On l i r a sur c© point d© l»lnflu©no© du mil ieu sur 
l'homme, d©s l i v r e s aussi révé la teurs que ceux 
de M. André Siegfried» en p a r t i c u l i e r : Les E t a t s -
Unis d 'aujourd 'hui , Paris» Colin, 1936;"*T® Cana­
da, puissance in te rna t iona le , paris» Colin»"" 1Ô37J, 
On trouvera aussi d© l ' i n t é r ê t à l i r e ; Rotr® Milieu 
étude dir igée par M, I sd ras Minville» Montréal, 
F ides , 1948» 
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selon les cas» une physionomie particulier© ©t un© ma­

nière de penser, de sentir ©t d'agir qui fait que, 

malgré la communauté de nature spécifique des hommes, 

un français aura sa manière à lui d© considérer les 

ehose» et d'apprécier la vie, une manière qui s'oppo­

sera souvent, sans qu'il le veuille peut-être, à celle 

d© l'allemand ou d© l'anglais. Et nous pouvons ©n dire 

autant de toute nationalité, surtout si elle est parve­

nue à une esrtain© autonomie ou à un© certain© conscien-

Q© d «©Ile-même. 

Le milieu détermine donc la* nature d© l'homme. 

Il précise en «11© certains trait» qui, malgré leur 

contingence suffisent à lui donner un© manière d'être 

qui lui ©st propre, sans compter qu'il orient© les 

activités et la vie tout© entière de l'homme» 

Voilà l'homme qu© 1© Chef d'Etat doit conduire 

au bonheur dans la cité. Il ©st donc d'un© souverain® 

importance qu'il en connaisse parfaitement la nature, 

non seulement dans ses éléments constitutifs» mais en­

core dans l'état historique univers©l ©t le condltlonn®-

m©nt particulier dans lesquels elle se trouve d© fait. 

C'est» nous disait Aristote» qu© le législateur n© fait 

pas l©s hommes qu'il est appelé à diriger» mal® qu'il 

doit les accepter tels qu© la nature les a produits at 
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t©ls que les conditions de fait dans lesquelles ils s© 

trouvent les affectent. 

Si donc l'homme tend toujours vers son bonheur» 

11 vit néanmoins dans des conditions qui demandent un 

réajustement des moyens par lesquels 11 y parviendra. 

C'est ainsi que renseigné d'une part sur la nature 

concrète des citoyens dont 11 a charge» sur leurs aspi­

rât iona» leur degré de culture» leur manier© de penser 

©t surtout d'agir» ©t d© réagir» enfin sur las conditions 

concret©» dan» lesquelles ils vivent, et connaissant 

d'autre part la fin naturelle de l'homme ©t les premiers 

ajustements du droit naturel et du droit des gens» le 

législateur doit s'appliquer â préciser auprès de ses 

sujets» le» moyens dont ils doivent se servir pour réa­

liser le bonheur humain qu'ils désirent» vu les circons­

tances de fait dans lesquelles Ils se trouvent* 

En d'autres termes, par sa prudence politique, 

adapter aux conditions sociales objectives dans les­

quelles vivent les citoyen», les exigences également 

objectives du bonheur humain ou du bien commun de la 

société, voilà la tâehe éminemment humanitaire et extrê­

mement délicate du législateur. Il n'est donc pas libre 

d'agir à sa guise: il est plutôt l'interprète des exi­

gences du bien commun ©t 1© détecteur de l'ordre social 
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qui d«manda â être fixé dans une formula légal© pour 

qu'il soit connu et respecté de tous les citoyens. 

Or» cet ordre social préexiste de façon plus 

ou moins latente à la formule légal© qui l'exprimera 

intellectuellement. Tout comm© l'ordre des Inclina­

tions naturelles de l'homme, effet participé de l'acti­

vité de la raison et de la volonté créatrice de Dieu, 

devient la loi naturelle dan» le jugement de l'homme 

qui le saisît, ainsi, dans la société, l'ordre plus eu 

moins avoué des moyens qui s© dessin© ou qui pointe sous 

l'influence du bien commun et de l'activité raisonnable 

et volontaire de l'homme, saisi par le législateur, jugé 

nécessaire ou opportun à la réalisation du bien social, 

voulu et proclamé par lui, devient la loi que les ci­

toyen» doivent dorénavant respecter et à laquelle Ils 

doivent se conformer peur assurer le bien commun qu'ils 

poursuivent. 

Car il faut admettre que l'homm© qui veut natu-

rellement son bonheur et qu! doit se débattre au milieu 

des eontingences de la vie, ne peut s'empêcher de penser 

et d'agir pratiquement selon qu'il y est invité par des 

conditions favorables ou plus faciles, ©t d© réagir selon 

qu'il doit falr® face â dos contrariétés d© tous genres. 

Et c'est ainsi qu© naissent dans la vie sociale des 
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situation» qui créent des problèmes auxquels 1© légis­

lateur doit apporter la solution la plus appropriée. 

Mais ces problèmes inspirent déjà d'eux-mêmes 

le législateur: il» lui suggèrent la création d'un or­

ganisme social nouveau pour répondre â un besoin nou­

veau, ou, mottant â nu un mal qui s'avèr© grandissant, 

ils demandent 1© remède légal ou l'amendement nécessaire 

qui l'endiguera. On volt ainsi eomment le législateur 

dépend d© l'ordr© social qui s'impose â lui, et qu'il 

doit interpréter dans la mesure ou II ©st sous-jaeent 

à l'activité raisonnable ©t volontaire des citoyens: 

tout problème social porte en lui-même sa propre solu-

tienl 

Ainsi le jugement qui détermine le choix que 

fait 1© législateur du moyen 1© mieux adapté pour réa­

liser le bien commun dans la société, est donc bien loin 

d'être subjectif. L'objet ou la matière qu'jl contient 

lui vient de l'extérieur, c'est-à-dire d© la vi© social© 

â laquelle 1© législateur s'intéresse. S'il présuppose 

la connaissance la plus objective possible (62) du bien 

(62) Il ©st, on ©ffet» humainement inévitable que le 
jug©m©nt du législateur ne comporte pas un cer­
tain subjectivlsme. Comme nous le disions au 
chapitre précédent, il s'agit ici d© la connais-
sano© du singulier ©t du contingent qui ©st tou­
jours rsvêche a la salai© intellectuelle, sans 
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commun de la société, ©t dea conditions sociales dans 

lesquelles les citoyens vivent de fait, il exprime lui-

même l'ajustement objectif des exigences du bien commun 

aux conditions sociales dans lesquelles se trouvent les 

citoyens. Et c'est ainsi qu© le jugement du législateur 

interprête l'ordre social qui s'impose â lui, et qu'il 

présent© au choix d© la volonté 1© moyon 1© m!©ux ajusté 

pour assurer 1© b!©n commun» avant qu'il ne «oit proclamé 

en loi. 

Telle ©st la loi positive. Elle contient le 

droit positif, c'est-à-dire l'ajustement raisonnable 

des moyens, non plus naturels» mais des moyens jugés 

nécessaires à la réalisation du bien commun, vu les 

circonstances de fait dans lesquelles vivent les ci­

toyens. Elle est la conclusion d'un syllogisme prati­

que dont la majeur© r©st© toujours la loi naturali© qui 

rappalle la fin naturali© de l'homme, et dont la mineur© 

rapport© l©s conditions sociales contingente» dans les­

quelles se trouvent actuellement le» citoyen». La force 

obllgatolr© qui la caraetéris© lui vient don© de ee qu'elle 

compter que la prudence politique du législateur 
peut flancher parfois. Ce qui ©st certain cepen­
dant, o'est que 1© jugement du législateur ne peut 
s'imposer aux hommes que dans la mesure ou il ©st 
objectif et raisonnable. 
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est une application particulière ou un réajustement de 

la loi naturelle ©t du droit qu'elle contient, aux con­

ditions de fait (63), 

En d'autres termes, la force qu'elle a d'obli­

ger lui vient du rapport. t de fait, **©t non plus du rap­

port naturel—, qu'elle exprime ©t qu© 1© législateur trou­

ve entre certains moyens qu'il juge nécessaires et qu'il 

veut effectivement pour réaliser 1© bien commun de la 

société, vu les conditions sociales et les circonstances 

dans lesquelles vivent les citoyens. 

C'est ainsi que la loi naturelle s© continu© 

dans la loi positive. En s'appuyant sur elle, la loi 

positive ajuste aux contingences d© la vie, lea direc­

tives plus générales d® la loi natur©!!©, ©t dirige 

(63) "... In rebu» autem humants dicitur aliquid 
esse justum ex ©o quod ©st rectum secundum regu* 
lam rationis. Ration!s autem prima régula ©st lex 
naturae, ut ex supra dlctis pâtet. ïïnde omnia lex 
humanltus posita in tantum habet de ratione legis, 
in quantum a loge natura© derlvatur. Si vero in 
aliquo a l©g® naturel! di«eord©t» jam non ©rit 
lex, sed legis corruptlo* Sed sciendum est quod 
a lege naturali dupliciter aliquid potest dsrivari: 
uno modo sicut conclusion®s ©x principiis, alio 
modo sicut détermination©s quaedam allquorum com-
munium. ... ïîtraqu© igitur inveniuntur in le­
gs humana posita» sed ©a qua© sunt primi modo eon-
tinontur in legs humana, non tamquam sint solum 
leg© posita» sed habent ©tlam aliquid vigoris ©x 
l©g© naturali. Sed ©a qua© sunt seoundi modi, ©x 
sola l®g@ humana vigorem habent," 1-11, q.95, 
a.2; 11*11, q.60, a,6, 
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ainai sûrement les activités des citoyens vers le bonheur 

qu'ils recherchent dans la société (64). Le droit po­

sitif est ainsi l'ajustement objectif des moyens jugés 

nécessaires par le législateur» et voulu par lui» vu 

les circonstances, pour réaliser 1© bien commun (65). 

(64) On lira sur e© point les études très intéressan­
tes que nous a laissées M. Georges Renards Le 
Droit, l'Ordre et la Raison, Paris, Sirey, Ï9"27, 
en particulier la quatrième conférence intitulée: 
Le droit naturel â continu.progressif, pp. 117-
155; La valeur de la loi, Paris» Sirey, 1928, en 
particulier la deuxième leçon: Le droit naturel 
a continu progressif, p. 27-50;~£a philosophie 
de l'Institution, Paris, Sirey, 1939. 

(65) " ,,. Justa ©t bona poasunt dupllciter considera-
ri: uno modo formai!ter, et sic semp©r ©t ubiqu© 
sunt ©ad©m; quia principia juris, qua© sunt in 
naturali ration© non mutantur, Alio modo mat©r!a-
liter, et sic non sunt eadem juata ©t bona ubiqu© 
et apud omnes, sed oportet ©a loge déterminer!. 
Et hoc contlngit propter mutabilitatem natura© 
humana© ©t diverses condition®s hominum ©t rerum, 
secundum diversitat©m locorum et temporum." Q$. 
Disp. D© Malo, q,2, a.4, ad 15. "Respondeo di­
cendum quod aiout jam dictum est, lex ponltur ut 
quaedam régula, v©l mensura humanorum aetuum* 
Mensura autem "débet esse homogènes mensurato", 
ut dicitur; diversa enim diverais m«nsurantur. 
Und© oport©t quod etiam leges lmponantur homini­
bus secundum eorum ©ondfction©m; quia, ut Isldo-
rus dicit, "lex débet esse posslbilis, ©t secun­
dum naturam, ©t secundum consuetudinem patriae". 
.,, et propter hoc non ponitur eadem lax pue-

ris quae" ponitur adultls; multa enim pueris per-
mittuntur quae lu adultls lege puniuntur, vel etiam 
vltuperantur; ©t simillter multa sunt permittenda 
hominibus non perfectis virtute, qua© non essent 
tol©randa in hominibus virtuosis." 1-11, q,96, 
a ,0 a 
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XI est une directive pour la raison pratique avant d'être 

une force qui oblige; encore un© fois, s'il oblige, c'est 

d'abord parce qu'il ©st raisonnable, 

O'est pourquoi» dans tous Isa cas ou 1© législa­

teur doit choisir entr© plusieurs moyens qui semblent 

également aptes à assurer 1© bien commun, quel que soit 

le moyen qu'il choisisse, son choix prend valeur de loi, 

dès lors qu'il est raisonnable; ©t il ©st raisonnable du 

fait qu'il porte sur un moyen qui ©st jugé par lui ©t 

qui ©st d© fait objectivement ajustable ou ordonnable 

au bien commun d© la société. 

Pour tout résumor, disons qu© la loi ©st ©s»©n-

fclellement un acte de la raison pratique du législateur 

©t qu'elle porte sur les moyens d'assur©r 1© bi©n commun 

dans la société. C'est dans cette mesure qu'elle con­

tient le droit. Or la force d'obliger de la loi lui 

vient de ce qu'elle dépend de la volonté du législateur, 

mais entendons-1© bien, de la volonté raisonnable du 

législateur, c'est-à-dire de la volonté du législateur 

qui est régie par le jugement qu'jl porte sur l'ordina-

bilité objective de certains moyens au bien commun. Ce 

dernier point est tellement important que le vouloir ou 

1© choix du législateur n'aurait aucun© fore© pour obliger 
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S'il portait sur des moyens qui n© sont pas objectivement 

ajustés au bien commun. 

L'élément rationel reste donc formel dans la 

détermination d© l'obligation d© la loi: celle-ci n'o­

blige qu© dans la mesure où. elle signifie 1© v r a i 

b i e n qui peut conduire au bien coîtraun, C© point 

est tellement vrai, que la coutume qui a cours parmi 

le peuple a valeur de loi, ©t dès lors, est, â son 

tour, source d© droit, dans la mesure où elle signifie 

un ordre raisonnable de choses voulu par le peupl® (66). 

(66) "Respondeo dicendum quod omnis lex proflciseltur 
a ration© et voluntate leglslatorls: lex quidem 
divlna et naturalis a rationabill Dei voluntate, 
lex autem humana a voluntate hominls ration© 
regulata. Sicut autem ratio ©t voluntas hominis 
manifestantur verbo in rébus agendls» ita ©tiam 
manifestantur facto; hoc ©nim unusquisqu© ©II-
gere vld©tur ut bonum, quod op©re implet. Mani-
festum ©st autem quod verbo humano potest et 
mutari lex, ©t etiam ©xponi, in quantum manifes­
tât interiorem motum ©t conceptum rationis hu­
mana©; unde etiam ©t per actus maxime multipli-
eatos, qui eonsuetudinem effîciunt, mutari po­
test lex, et ©xponi, et etiam aliquid causari 
quod legis virtutem obtineat; in quantum scili­
cet per exteriores actus multlpllcatos interior 
voluntatis motus, et rationis conceptus effioa-
cisslm© dsclaratur, Cum ©nim aliquid multoties 
fit, videtur ©x délibérât© rationis judlclo pro-
venire. Et secundum hoc consuetudo et habet 
vîm legia, et legam abolet, ©t ©st legum inter-
pretatrix." 1-11, q.97, a.3. 
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C'est à cette condition que la coutume est toléré© 

ou reconnu© par l'Etat (67). 

3) Troisième objection. 

Mais, dira-t-on, si la loi présente aux 

citoyens les moyens jugés nécessaires à la réalisation 

du bien commun de la société, et par conséquent les 

vrais moyens d'assurer leur propre bonheur humain, com­

ment expliquer qu'ils soient parfois si mal reçus par 

eux? Pourquoi le législateur dolt-11 fair© accompagner 

les lois qu'il édlete de fortes sanctions? En c© cas, 

p©ut-on soutenir encore qu© la loi s© présent© dans 

l'atmosphère de la causalité finale? Voilà 1© point 

qu'il faut expliquer. 

Sans doute, bon nombre d© citoyens n© s© sou­

mettent paa facilement aux indications données par la 

loi positive; elle contrarie, disent-ils» la liberté 

humaine* Aussi ne s'y soumettent-ils que dans la me-

(67) "... Si vero multltudo non habeat llberam po-
testatom condendl sibi legem, vel legem a su­
per iori potestate posltam removendi, tamen ipsa 
eonsuetudo in tall multitudine praevalens obti-
net vim logis, in quantum per ©os toleratur ad 
quos pertinet multitudlnl legem lmponere; ©x hoc 
©nim ipso videntur approbar© quod eonsuetudo in-
troduxlt." 1-11, q.97, a.3, ad 5. 
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sur© où i l s redoutent l e s peines q u ' i l s s'exposent à 

encourir s ' i l s n© s 'y conforment pa s . C 'es t l à , hé las , 

t rop souvent l e taris te f a i t . Mais autre chose l e f a i t , 

e t autre l ' e x p l i c a t i o n du f a i t . 

Et d'abord, disons que s i bon nombre d© citoyens 

acceptent l a l o i avec s i peu d'enthousiasme, c ' e s t l e 

f a i t d© l ' ignorance dans laquel le i l s s© trouvent ©t 

du bien commun concret auquel i l s tendent dans l a socié­

t é e t sur tout du l i e n qu! ra t t ache l e s moyens, qu© propo­

se l a l o i , au bien d© l a chos© publique. Ce sont pour­

tan t l à des conditions nécessaires pour que l'homme a-

glsse raisonnablement. 

Or, e e t t e ignorance provient de ce que l e s 

s i t ua t ions social©©» surtout dans notr© monde moderne, 

sont t r è s compliqué©» ©t t r i s mêlées. Le simple citoyen 

n ' a r r i v e pas facilement à l e s oos^rendr®, e t l e s gouver­

nants n© se préoccupent pas toujours beaucoup d© mettre 

l e s choses au c la i r» sans compter q u ' i l s n ' a r r i ven t pas 

eux-mêmes toujours à l ' év idence . I t mémo s ' i l s r ense i ­

gnaient parfaitement l e peuple» i l a r r i v e r a i t souvent 

que l e s citoyens n 'en soraient pas t r è s ému», car 1! 

faut r e t e n i r que chacun ©st lneent©stabl©m©nt plus i n t é ­

ressé â son bien propre qu'au bien commun (68) . 
«MWM»»WeW»*»«MWWPMM«P»ll'llll II II» IWWIIwm lU—mn-l 

(68) " ... non enim idem est quod proprium ©t quod 
commun©." De Reg. Princ, L.X» cl. 
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Mais «n plus d© ©ett© ignorance de la part 

des citoyens qui n'acceptent pas facilement les in­

dications de la loi, il faut ajouter qu'ils ne sont 

pa» tous et toujours vertueux: 1© sacrifie© d© leurs 

biens propres, la rectification d© leurs activités» 

de leurs habitudes de vi© en faveur du bien public» 

le» révoltent souvent. Et c'est c© qui fait qu© nom­

bre de citoyens n'obéissent pas â la loi, même quand 

ils ©n voient 1© bien fondé. 

Enfin, il en ©st d«autres qui» sans êtr© mal 

intentionnés,n'ont pas d© prudence. Ils n'arrivent pas 

à saisir l'ordination de certains biens à un bien com­

mun. Ils ont peine à comprendre ce que signifie prati­

quement pour ©ux telle détermination d© la loi» et pour 

autant resteraient insouciants, si la sanction de la 

loi ne les secouait. 

Voilà autant de raisons qui distraient les 

hommes de la connaissance et d© la juste appréciation 

de la loi, ©t autant d© raisons qui prouvent la néces­

sité de la loi et de la sanction qui l'accompagne. Si 

donc l'horam© ne se conforme pas aux lois parce qu'elles 

représentent objectivement autant de moyens ou de biens 

particuliers qui lui permettent d© promouvoir le bien 

publie, 11 devra s'y soumettre par peur du ehêtl-
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ment (69). Et dans c© cas encore, c'est la causalité 

finale qui agit sur lui» puisque e'est pour sauver son 

bien propre qu»il consent, bien â regret» à se confor­

mer aux injonctions de la loi. 

Voilà» croyons-nous» c© qu'il fallait dir© 

des relations de la loi et du droit. La loi contient 

le droit» ©11© formule le droit. Ils sont don© Insépa­

rable a l'un de l'autre: le droit ©st l'objet de la loi» 

et celle-ci en est l'expression intellectuelle. De 

plus» la loi et le droit se présentent dans l'atmosphè­

re de la causalité finale» car si la loi oblige ©t si 

1© droit ©st dû» c'est qu'ils expriment l'ajustement 

nécessaire des bons moyens à prendre» c «®st-à-dire des 

aetivités rectifiées par lesquell©© les hommes pourront 

assurer leur bonheur ou le bien commun de la société* 

(69) "Ad primum ergo dicendum quod homine s bene dls-
posit! mellus inducuntur ad virtutem monitioni-
bus voluntarlls quam eoactlon©; sed quidam mal© 
disposlti non dueuntur ad virtutem nisi cogan-
tur." 1-11, q.96, a.l, ad 1. "... Homlnes 
Inducuntur ad observant las praeeeptorum per poonas 
©t praamia." 1-11, q.99, a.6. " ... Alio 
vero modo dicitur allquis legl subdi sicut coac-
tum cogonti* Et hoc modo homlnes virtuosl ©t jus-
ti non subduntur legl, sed sol! mail. Quod ©nim 
est coactum ©t vlolentum, ©st contrarlum volun-
tati. Voluntas autem bonorua oonsonat legl» a 
qua malorum voluntas discordât. Et Ideo secun­
dum hoc boni non sunt sub legs, sed solum mail." 
1-11, q.96, a.5. 
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Mais pour qu© ©et ajustement objectif ait 

valeur de loi ©t de droit, il faut qu'il soit connu, 

jugé nécessaire et voulu par le législateur. S! donc 

la loi et le droit sont essentiellement raisonnables, 

il faut néanmoins qu'ils s'appuient sur la volonté du 

législateur pour obtenir force d'obliger, mais sur la 

volonté raisonnable du législateur» c'est-à-dire sur 

la volonté qui,dépend du jugement de la raison du lé­

gislateur. C'est ainsi que la loi, et 1© droit qu'elle 

formule, malgré l'apport de la volonté, reste formelle­

ment un ordre raisonnable. 

Or, en promulguant le droit, la loi fait con­

naître aux hommes e© qu'ils peuvent ©t c© qu'ils doi­

vent faire en conformité avec la fin qu'ils poursui­

vent en commun dans la société. En s'imposent aux 

hommes, elle permet aux uns d «utiliser, comm© bon leur 

semble, les biens qui leur appartiennent, ©t «11© obli­

ge les autres à rendre à autrui ee qui leur revient; 

aux uns, elle confère donc des pouvoirs d'agir que l'on 

a appelés droits subjectifs, et aux autres, elle assigne 

des devoirs de justice. En un mot, le droit ©st le 

bien des uns et la dette des autres; en conséquence, 

îl est revendiqué par les uns ©t rendu par les autres. 

C'eat ©e qu'il nou» reste â étudier, à savoir les rela-
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tions du droit objectif avec les hommes. Rous n© nous 

oeeuperons pour l'instant qu© des rapports du droit 

«t d© la justice. Rous dirons d'abord un mot du de­

voir qu'impose le droit, puis nous étudierons la na­

ture de la justice qui l'exécute, pour terminer par 

les relations qu'elle entretient avec le droit. 

o 

o o 

9 II. Du droit et de la justice. 

1- Le devoir de justice. 

En formulant le droit, la loi signi­

fie donc aux hommes c© qu'ils doivent faire pour assu­

rer leur bonheur ou 1© bien commun de la société à la­

quelle ils apparti«nn©nt; c'est dans la loi qu© les 

hommes connaissent leur» devoirs* En déclarant le droit» 

la loi proclame les moyens jugés nécessaires à la réali­

sation de la fin de la société â laquelle ils appartien­

nent. La loi s'assujettit donc et les hommes ©t les 

choses: si elle s'adrcss© aux hommes qu'elle régit» ©11© 

perte sur les choses qui sont dues» c'est-à-dire sur 
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le» activités extérieure» que les hommes doivent ordon­

ner à autrui en vertu même du bien commun. 

Or* la nécessité toute objective qui rattache 

ee» bien» ou ce» activité» humaines â autrui» se ren­

verse en obligations personnelle» eu subjectives sur 

ceux qui les doivent produire. O'est ainsi que la nê-

ceaaité morale qui ©envient au droit objectif et que 

traduit le debitum de »a définition» engendre che» les 

homme» le devoir de s'y conformer. Le devoir eu l'o­

bligation de rendre â autrui naît donc en l'homme du 

fait que certains de ses actes sont nécessairement or­

donnés â autrui, e'ost-à-dir© qu'ils lui sont dûs. En 

un mot, au dobltum qui appartient au droit objectif, 

correspond ches les hommes le devoir de l'exécuter. 

Ainsi donc dû et devoir expriment également» 

chacun â sa manière» la même nécessité morale* Le dû 

eu la dette s'empare des activités ordonnées â autrui, 

le devoir s'attache à l'homme qui doit les produire. 

Récesslté morale toute objective dans un cas, ©'est 1© 

dû ou le droit; subjective dans l'autre ©as, c'est 1© 

devoir ou. l'obligation de s'y conformer. L'une ne va 

pas sans l'autre» elles s'impliquent au contraire l'une 

l'autre! le droit ne va pas sans devoir» et le devoir 

sans obligation objective ou sans dette qui presse 1«homme* 
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Le devoir qu'impose le droit est donc cette 

contrainte» cette force morale» ce lien qui oblige 

l'homme à rendre à autrui ce qui lui est dâ. D'ordre 

mer al, il n'oblige cependant que dans la mesure où la 

raison humaine est avertie de la nécessité de l'ordre 

de choses qui s'impose à l'homme: c'est la première 

des conditions (70). Le devoir est donc fils du droit, 

en ee sens que celui-ci a pour le moins sur lui une 

priorité de nature, quand il n'a pas une priorité de 

tempe: le droit n'oblige que dans la mesure où il est 

eonnul 

Or» par un malheureux détournement, l'homme 

ne se sent pas toujours disposé» mime quand il con­

naît son devoir» â rendre â autrui le bien qui lui 

revient. Quelle qu'en soit la cause» il est un fait 

d'expérience que la volonté humains n'est pas toujours 

(70) " ... Aetlo autem corporalls agent!saunquam 
inducit neeessitatem in rem aliam nisi per con-
taetum coactionis ipsius ad rem in qua agit; 
unde nec ©x imperio alioujus régie vel domini 
ligatur aliquis, nlsl Imperium attingat ipsum 
cul imperatur; attingit autem ipsum per soien-
tiara. Dhde nullua ligatur p©r praeceptum aliquod 
nisi medlante scientia praeoeptl; et ideo ille 
qui non ©st eapax notitia©» praecepto non liga­
tur; nec aliquis ignorans praeceptum Dei» liga­
tur ad praeceptum facicndum» niai quatenus tene-
tur «cire praeceptum." QQ. Dlsp., p» Veritate. 
q.ll» a.3. 
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docile aux ordres de la raison, parce qu'il la con­

traint» le devoir de rendre â autrui ce qui lui appar­

tient est trop souvent malvenu auprès d'elle; aussi 

lui faut*ll une aide qui la remette dans le droit che­

min et qui l'Incline» comme par mode de seconde natu­

re» â satisfaire â ses devoirs. 

C'e«t ici qu'apparaît le rêle bienfaisant de 

la vertu» et de la vertu de justice en particulier 

dent nous voudrions traiter maintenant. Dn mot sur 

lé vertu en général nous y amènera tout naturellement 

et nou» aidera au surplus à mieux saisir en quoi con­

siste la nature même de la vertu de justice. 

-8- La vertu de justice. 

Meus savons suffisamment par ce 

qui précède que l'homme» comme toutes les créature* 

sortie» de» main» du Tout-Puissant, est nécessaire­

ment orienté vers sa fin propre par ses inclination» 

naturelles» pour qu'il soit nécessaire d'insister. 

Inclinations d'une naturelle raisonnable, elles sont 

par là même naturellement aptes, il Importe de la no­

ter» â être contrâlées par la raison. C'est mémo en 

vertu de cette soumission initiale de son appétit à 
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•a rai «on, que l'homme peut être considéré» malgré 

le dé«ordre ou le dé«équillbre qui divise se» forces, 

comm© naturellement Inclin à la vertu. 

Mais pour que l'homme soit effectivement ver­

tueux» il faut nécessairement que les inclinations de 

son appétit soient de fait imprégnées ©t comm© péné­

trées de raison; la vertu morale n'est en définitive 

rien autre que la partieipation d© la raison droit© 

dans les forces de l'appétit (71), Rien d'étonnant 

dès lors d'entendre Saint Thomas déclarer qu'à chaque 

inclination naturelle de l'homme correspond une vertu 

spéciale qui l'Invite et l'Incline à tendre toujours 

raisonnablement vere sa vraie fin naturelle (72). 

(71) " ... Si reste eonslderetur, virtus appetitl* 
vae partis nihil ©st aLiud quam quaedam disposi-
tio, sive forma aigillata et impressa in vi 
appôtitiva a ratione. Et propter hoc, quanteeum-
que sit fortis dispositio in vî appetitiva ad 
aliquid, non potest habére rationem virtutia» ni­
si sit ibi id quod ©st rationis." QQ» DiSp*. 
D© Virt. In comm., a.9, in fine. " ... Virtus 
moralls nihil aliud «st quam participât!© quaedam 
rationis rocta© in part© appetitiva." ibid., 
a.18» ad 16. "... Habitua autem appetitîvae 
partis causantur per hoc quod ratio nata est 
appétit ivam part ©m mover©." 1-11» q.55, a.l, 

(72) "R«spondoo dicendum quod» slout Philosophas di­
cit» aptitude ad virtutem inest nobls a natura» 
licet ©omplementum virtutis sit per assuetudi-
nem» vel per aliquem allam ©auaam. Onde patet 
quod virtutes perfieiunt nos ad prosoquendura dé­
bite modo inclinatlones naturale s quae pertinent 
ad jus naturale. Et ideo ad quamlibet inclinâtio-
nem naturalem determlnatam ordinatur allqua vir­
tus speelalls." 11-11, q.108, a.2. 
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Quelques considérations sur la vertu ©n général nous 

aidera â mieux comprendre dans la suite la nature 

même de la justice. 

I) Oe qu'est la vertu en général. 

Et d'abord la vertu nous apparaît comme 

1© complément et 1© perfectionnement même des puissan­

ces de l'homme (73). Ron pas que sans la vertu, ces 

puissances ne soient capables par elles-mêmes de bonnes 

actions, mais combien plus facilement avec l'aide des 

vertus. Or, puisqu© en tout©» choses, la perfection 

se mesure d'après la fin qu'elles poursuivent, le rôle 

de la vertu qui complète la puissance, ©st tout sim­

plement d'incliner la puissance à son acte la meilleur; 

car, 11 faut savoir qu© l'acte ©st la fia ©t la raison 

d'être de la puissance (74). 

(75) "... Virtus secundum sui nemlnis ration©m, 
potentiae complementum désignât; unde et vis 
dicitur secundum quod res aliqua per potestatem 
complétant quam habet, potest sequi suum impôtum 
vel motum: virtus enim secundum suum nomen, po­
ts «tatia perfectionem démonstrat." QQ. Digp. 
D© virt* in comm*, q.l, a.l, 

(74) V... tjhiuaeujusque autem pdrf©etio pra»c!pue 
oonsideratur in ordine ad suum finem. Finis autem 
potentiae actus est. ïïnd© potentia dicitur ©sse 
perfecta, secundum quod d©terminâtur ad suum ac-
tum." 1-11» q,55, a.l; 11-11» q.184, a.l; 
QQ. Disp. D© virt* in comm., q.l» a.l. 
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D'autr© part, la perf©ction d© l'act© doit s© 

déterminer d'après l'objet 1© plus parfait auquel la 

puissance peut parvenir* R© juge-t-on pas» en «ffet» 

d© la fore© musculaire d'un homme d'après le poids 

le plus conaidérable qu',1 peut soulever? De même 

en est-il de la vertu: ©lie est le complément qui 

perm©t aux facultés de l'homme d'atteindre, par leur 

acte» l'objet le plus parfait auquel elles sont ordon­

nées. C'est la pensé© qu© 1© Philosoph© a fixée dans 

une formule que Saint Thomas ne cesse d'utiliser: 

"yirtus est ultlmum potentlaa" ou encore» "virtus est 

ultlmum in re d© potentia" (75). C'©st la vsrtu consi­

déré© par rapport à son objet. 

(75) " 
i.e. "virtus semper ©st ©xe©H©ntla©." 1 Co©ll 
•t Mundl, cXI» 1.116. Saint Thomas ©ut à la' 
main diverses traductions de ce passage. C'est 
pourquoi c© principe ©st presque toujours énon­
cé sous un© autr® forme. Il 1© confesse d'ail­
leurs dans son commentaire sur o© passage d'Arls­
tote: "... Et hoc ©st quod dicitur in alla 
translation©, virtus est ultlmum potentiae quia 
aoille©t virtus r©i de terminât ur secundum ultl­
mum In quod pot©st." in loc cit., lect. 25. 
(Jette autr© traduction différente de c©ll© d© 
Guillaume de Mo©rb«k© qu'il suit ordinairement, 
ne serait-elle pas celle du codex 2071 du Vati­
can où on lit: "Dieo ergo quod deflnitio virtutis 
est ultlmum quod est in r© d© potentia: quod ©st 
quia illud quod potest ambulare centum passus 
potest ambular© duos, ©t quod potest deforr© cen­
tum libres potest dsf©rr« duas. Jam ergo ostensura 
©st quod forti» définitur in ultlmum Sjfogguod 
potest." cité par l'édition léonine, 1886, ïôc. 
Cit., p. 101, note . 
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Ainsi donc, la vertu est la perfection qui 

dispose une faculté humain© â produire l'acte 1© plus 

parfait dont ©11© «oit capable (76), Kll© ©st selon 

la définition classique d'Arlstote "e® qui rend bon 

celui qui la possède, et bonne l'oeuvr© qu'il pro­

duit» (77). 

uh© analyse plus poussée nous dirait que c© 

"quelque chose" qui s'ajoute â la puissance» c© com­

plément qui l'incline à produire l'acte le plus parfait 

dent elle soit capable» n'est aiem autre qu'une forme 

(76) Saint Thomas attribue à Aristote la définition 
suivante de la vertu: ««virtus ©st iispositlo per-
fecti ad optimum". C©tt© définition n'est pas 
du Philosophe» mais d© Themlstius dont la para­
phrase des oeuvres d'Arlstote ©st souvent passée 
dans le texte même du S t agir! te. On trouve eette 
définition au |«,VXI d© la Physique, o*>8, 1.17. 
Plusieurs anciens manuscrits la reproduisent. 
Voir Bekker» Aristotelis Ôpcra, Pbysi.oa. Oxonii» 
1837, t.2, p. 149. 

(77) • 
i.©. Virtus ©st qua© bonum faoit habentam ©t ©pus 
©ju» bonum r©ddit." 11 Eth., c,6; 110© a, 16, 
Aristot© semble avoir emprunté à son maître Pla­
ton, cette définition d© la vertu. Chose certai­
ne, Platon a dos expressions ressemblantes ©t ex­
pose la même doctrln© a la fin du livre I de sa 
Républiqu©. Voir »ur c© point, 0* Cruchon, Ethique 
Rieomaohéenne, Commentaire L.2, dans les Archive» 
deJfjaliosophie, Paris, Reauchesna, vol, 7, p. 808. 
Définition par 1 « effet, elle n'en ©st pas moins 
la plus commun© que l'on ©n puisse donner: 
w ... Virtu» universaliter ©ujuslibst rei ©st 
quae benum faoit nabentem ©t ©pus ©jus bonum veû*-
dit.** VII Phy»*, c.3» lact.6; etiam %Q. Disp* 
De Virt. in comm., q.l, a.l. 
*M*anM*iiÉt*iii.**u.*a*H*Hii*M«*MléMi w ^ * 
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aeeidentell© reçue à demeure dans le sujet qu'il 

perfectionne Immédiatement ©n vue de l'action (78); 

qu'il «st une espèce de qualité, un habitue bon qui 

détermine les facultés humaines, un assouplissement 

qui las fait agir comm© ©lies 1© doivent, mais avec 

assurance, promptitude ©t satisfaction (79). La 

vertu, on le voit» suppose dans la puissance une apti­

tude à produire déjà par elle-même des actes bons; sa 

fonction propre «st uniquement d© la parfactionner ©t 

' d© l'aider â surmonter tout ce qui s'oppose â son ac­

tion parfaite. 

Enfin» 11 est à noter» que si la vertu est 

une force, jamais cependant ©11© ne violente la na­

ture. Humain©, elle n© contrarie en rien la liberté 

humaine, jamais ©11® ne contraint les facultés de 

l'homme, dont le propre ©st d© pouvoir agir différem­

ment ©t de pouvoir rester maître d© leurs actions, â 

(78) " ... Ha© rationales potentla© ©omplen-
tur ad agendum per aliquod induetum... per 
modum formée quieseentis et mènentis in sub-
jecto." Qfl. Disp*, De Virt. in comm., q.l, 
a.l; III Sent*, d.23, q.l, a.l. 

(79) " ... sed quod débit© modo fiant actus , scili­
cet expedite, firmiter, ©t d©l©ctabllit«r, hoc 
non ©st facile; und© ad hoc habltlbus virtutum 
indigamus*'1 Q&. Disp. D© Virt* in ©omm,, q.l, 
a.l, ad 13. 
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agir irrévocablement de la même façon (80). Rien au 

contraire. Saint Thomas ira même jusqu'à dire après 

Averreès que l'on se sert de la vertu quand on le 

veut bien (81). 

Voilà, croyons-nous, o© qu'il fallait savoir 

de la vertu en général, pour mieux comprendre ensuite 

e© qu'est la justice. La vertu rend bon celui qui la 

possède, ©t bonn© aussi l'action qu'jj.1 pose. Mais la 

v©rtu suppos© comm© sujet, une puissance qui n'est pas 

entièrement déterminée dans son action, un© vertu 

qu'elle guide, à cause de cela, vers son acte 1© plus 

parfait* saules les facultés humaines présentent cet 

ensemble de conditions. La vertu ©st donc proprement 

humaine. 

(80) "Ad duodeeimum dicendum quod omnis forma reeipi-
tur in su© supposito secundum modum roeipientis. 
Propriétés autem rationalis potentia© ©st ut 
in opposite possit et ut sit domina su! actus; 
unde nunquam par formant habitualem receptam cogi-
tur rationalis ad similitôr ag®ndum,M ibid*» 
q.l» a.l, ad 12. 

(81) " ... Commontator dicit quod "habltus ©st quo 
quis agit cum voluorlt." 1-11, q.49» a.3, In S©d 
contra. On sait que Averroês reçut du Moyen-Ag© 
occidental 1© tltr© d© commentâtor* Voir sur 
e® point Wulf (De), Maurice, Histoire de la Philo­
sophie médiévale» Louvaln, Institut Supérieur d© 
Pnïio'iophi©, 8'eu., 1934, t.l, p. 306, 
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2) Ce qu'est la vertu de justice. 

Or, il ©st chez l'homme un double princi­

pe d'opération, deux facultés spécifiquement humaines? 

l'intelligence qu© l'on appelle aussiraison, et l'appé­

tit. Chacune de ces f acuités, ©n recevant la vertu 

qui lui convient, détermine du même eoup, deux grands 

genres d© vertus: les vertus intellectuelles et les 

vertus morales (82). Sans doute, toutes deux rendent 

bon l'acte qui vient d'elles, mais seule la vertu mora­

le rend l'homme ©t son acte formellement bons, car 

•eul l'appétit qui en est 1© sujet tend formellement 

vers 1© bien considéré comm© tel. C'est aussi c© qui 

fait qu© la vertu moral© à l'exclusion d© tout© autr®, 

est appelée vertu dans son sens strict (83). C'est d'elle 

(82) " ... Prlncipium autem humanorum aetuum in ho­
mine non est nisi duplex, scilicet inteliéetus 
sive ratio, ©t appetitus; haee enim sunt duo 
moventia in homine, ut dicitur in 5 de Anima. 
tfnde omnis virtus oportet quod sit perfectiva 
allcujus istorum prlneiplorum. Si quidem Igitur 
sit perfectlva intellectus sp©culativl vel prac-
tiei ad bonum hominis actum, erit virtus intel-
lectualis; si autem sit perfectlva appetitlvae 
partis, erlt virtus moralis. tfnde rellnquitur 
quod omnis virtus humana vel est intellectualis 
vel moralis.'* 1-11, q.58, a.3, 

(83) " .,, Bonum autem sub ration© boni est objee­
tum solius appetitiva© partis; nam bonum est 
quod omnia appefcunt, 111! igitur habitus qui vel 
sunt in parte appetitiva, vel a parte appetitiva 
dépendent, ordinantur formaliter ad bonum; und© 
potissime habent rationem virtutls." Q&. Disp. 
D© 81rt, in comm., a.7. 
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que nous voudrions maintenant nous occuper. 

La v©rtu morale, nous le disions au début, 

n'ost ri©n autr© que la participation d© la raison 

humaine dans l'appétit. Elle perfectionne l'appé­

tit et l'ordonne au bien de la raison» c'est-à-dire 

au bien humain» au vrai bien de l'homme (84). Or» 

la nature complexe de l'homme demande qu'il ait ©n 

lui d©ux appétitst la volonté ou appétit lntelleo-

tuel (85), et l'appétit sensibl©. Tous deux sont or­

donnés verv une partie complémentaire du bien humain, 

et tous deux sont susceptibles de recevoir quelque 

vertu. C'est 1© point qu© nous voudrions étudier 

brièvement. 

L'appétit sensible tend de tout©» les forces 

de sa nature vers 1© bien délectabl©, mais il a besoin 

(84) "... Virtus moralis percicit appetitivam 
partcm animas ordinando ipsam in bonum ratio­
nis. Est autem rationis bonum id quod est secun­
dum rationem moderatum seu ordinatum." 1-11, 
q.59, a.4. "Respondeo dicendum quod finis vir­
tutum morallum ©st bonum humanum. Bonum aut©m 
humana© anima© eat "secundum rationem esse" 
ut patet per Dlomysium* Uhd© necesse ©st quod 
fines morallum virtutum pra©existant in ratione." 
11-11, q.47, a.6, 

(83) ttAd primum ©rgo dicendum quod voluntas nomlnat 
raticnalcm appetltum". 1-11, q.6, a.2, ad 1. 
" ... Allus autem est app«tltus consequens 
appr©h©nsion«m appâtent!» secundum llberum judi­
eium; ©t tel!» est appetltu» rationalis, sive 
intellectivus, qui dicitur voluntas." 1-11, 
q • 26, a. 1. 



837 

peur être simplement humain d'êtr© ©ontrôlé par la 

raiaon. En effet» d'autre part, la «eneuplacence 

peut incliner l'homme non seulement vers le bien 

sensible que peut admettre la raison» mal» encore 

ver» celui qu'elle réprouve; et d'autre part, la 

peur du danger» surtout quand il s'agit du danger 

de mort, peut effrayer l'homme au point de paralyser 

«es mouvements et de l'empêcher d'agir, aler» que rai­

sonnablement il devrait braver tout obstacle» même au 

péril de sa vie* 

Dans l'un et 1*autre ea», en le voit, l'appé­

tit «ensible a besoin d'être centrale* Les forces 

qu'il représente ont besoin d'être dirigées, canali­

sées dans le «en» indiqué par la raison prudentiell©. 

Or» eette empreinte que la raison laisse dan» 1* appé­

tit â fore© de prendre l'initiative de se» mouvements» 

eette accumulation de ratlonnalité, cette inclination 

raisonnable qu'elle imprime en lui, constitue précisé­

ment ce que l'on appelle la vertu morale t vertu de 

t©mpéranc© dan» l'appétit oonoupi«cible, et vertu de 

force dan» l'irascible (86). 

(88) "Ad secundum dicendum» quod concupiscent i» Impor­
tât impetura quemdam appetitus In deleetabile» 
qui indiget refrenatione» quod portin©t ad tem­
pérant I ara; «ed tlmor importât retractlonem quam-
dam animi ab aliquibus mails; contra quod indiget 
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Enfin» et e'est le peint qui nous intéresse 

plu» particulièrement» la volonté* appétit intellec­

tuel» n'©»t pa» étrangère à la vertu. Inclination 

de la nature Intellectuelle d© l'hcmmo» elle tend 

nécessairement ver» le bien de la raison» c «e»t-â* 

dire ver» le bien sous sa raison unlverielle de bien, 

ver» la fin ultime de l'homme» vers le bien qui con­

vient à la nature de l'homme dent elle sert le» inté­

rêt» (87). 

Si donc elle n'a pas besoin de l'aide des ver­

tu» pour veuleir ce bien qui lui est preportionné (88)» 

homo an!»! firmitate, quam praestat fortitudo* 
Et ideo temperantla proprie est circa concu-
pîaeentia», fortitudo circa timoré».* 11-11, 
q.141, a.3, ad 2, 

(87) " •*. Roc autem est bonum in commun!» in quod 
voluntas naturaliter tendit, sicut etiam quaeli-
bet potentia un suum objeetum, et etiam ipse 
fini» ultimus, qui hoc mode «» habet in appe-
tibilibu», sicut prima principia demonetratio-
num in intelligihilibusf et universallter omnia 
illa quae ©onveniunt volentl secundum suam na­
turam." 1-11» q.10, a.l 

(88) "... Volunta» autem hoc quod vlrtu» faoit 
circa alias potentias» habet ex ipsa ration© 
sua© potentia©; nam ©jus objeetum est bonum; 
unde tender© in bonum hoc modo se habet ad va* 
luntatem sicut tendere in bonum delectabîl» 
ad cemcupiseibilem» ©t «leut ordinari ad aonum 
«e habet ad auditum. Unde voluntas non indiget 
«liquo habitu virtuti» inclinante ipsam ad bonum 
quod e»t sibi proportionatum, quia in hoc ©x ip­
sa ration© potentia© tendit*** Qft. Bl.sp.,. D» virt. 
in eomm*, a»5* 
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•lie ne «aurait pour autant »'©n dispenser de» qu'il 

»*agl% d'un bien qui ne lui ©st pa» entièrement pre* 

pertieanê» bleu qu'il re»te dan» les limite» du bien 

humain» comme serait le bien d'autrui (89). RatureUe* 

»«nt portée â vouloir tout bien qui serait de quelque 

utilité à la nature dent elle est l'inclination, elle 

s'emparerait même du bien d'autrui si la raison ne l'in­

formait des exigence» de la vie sociale et de» bien» 

qui reviennent à chacun. Ainai, ©n éduquant la volonté 

à ne désirer qu© le bien qui lui revient, la raison 

humain© dépos© en elle la vertu que l'on est convenu 

d'appeler la justice. 

par elle* la velouté cet disposée en toute 

occurrence â rendra à autrui le bien qui lui appar­

tient (90). Aristote la définit; "un habitua qui 

(89) " ... Cum autem unius eu jusque appetitus ten-
dat in proprium bonum appâtent!»; dupliclter 
aliquod bonum poteet ©xc©der® voluntatis pro­
portlonem, Uno mode ratione sp«ciel» alio mo­
de ration© individu! •,« Ration© autem indi­
vidu!» hoc modo quod aliquis quaerat id quod cet 
alterius bonum, llcet voluntas extra limites bo­
ni humani non feratur; et sic voluntatem porf!-
eit justitia.* ibid.» a.5. 

(90) * ... «ela justitia videtur esse alienum bo­
num qued eat ad alterum» in quantum opérer! in­
tendit ea quae «unt utilla alteri, scilicet ut 
Ipsi ©ommunltati vel principi commun!tstis; 
«lia» vero virtutes int©ndunt operarl bonum 
proprium, puta temperantia intendit quietare 
snimum a turpibus concupiscent!!©. Et idem est 
in aliis virtutlbu»." St, Th.» Comm* in Eth*. 
L.V, leet. •# »e ®0e» 



840 

perte le» homme» à faire des choses justes et qui est 

eau»» qu*en le» fait et qu'on le» veut" (91). Et parce 

que tout bien ordonné à autrui comme â sa fin immédia­

te constitue le droit que nous avons appelé objectif» 

la justice, selon le» ancien* juristes» c'est "la 

valante constant© et perpétuelle d'attribuer â chacun 

son droit" (98). 

Voilà donc ee qu'est la justicet une disposition 

reçue à demeure dan» la volonté et qui l'incline à ren­

dre à autrui «en bien eu son droit: "Ratio vero Justi­

tiae, écrit saint Thomas, eonslstlt in hoc %neé alteri 

reddatur quod «I debetur secundum a©qualltat©m" (93). 

Bile ©st donc très intéressé© au droit, . Il est temps, 

croyons-noua, d'aborder l'étude de la nature des rela­

tion» qu'elle entretient avec lui: ce sera l'objet du 

paragraphe suivant. 

Et pour mieux saisir la nature des relation» 

de la justice et du droit» nou» n'avons pas ©ru inutile 

mm****"**m*m+$mmhwi*a W M H W M I •HUM———» 

W ) E t h i c , L.V. c l ; 1189 a» 7*8. 

(«8> «aplanue, Dl^cet.. Ï . .1, t i t . l » De j u s t i t i a e t de 
jur©. i n i t . ; Xnstitutlones, L . l , t l t . 1» £& 
jûfftitla et M jwreB i n l t . 

(93) 11*11» q.80» a r t . un. 
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de reprendre brièvement, par le» sommets» e t sou» un 

autre aspsct, l 'é tude que nous avons fai te plu» haut 

de l 'élaboration de la I c i : le but ne sera plu» d'y 

voir l'ajustement de» moyens qu'el le propos©» mais 

l a causali té du droit sur l a justice» c'e«t*à*dlre 

sur l a juste volonté des citoyen». 

8* Relation de l a justice avsc 1© droit 

objectif. 

La vertu épouse donc l a cause du 

bonheur humain* En tendance naturelle vers son bon­

heur» l'homme doit pourtant»pour 1© trouver» se l a i s ­

ser guider per sa raison, 

S! donc i l es t vrai que l a raison naturelle 

s a i s i t par intuition» dan» le» inclination» naturelle» 

de l'homme» l 'ordre d» sa nature à l a fin vers laquel­

le e l l e est orienté© par le Créateur lui-même; s ' i l es t 

vrai qu 'el le le formul© dans un premier jugement p ra t i ­

que que l 'on appelle le premier précepte de l a l e ! na­

tu re l l e , parce q u ' i l contient virtuellement tous les 

autres; I l revient cependant à la vertu de disposer 

l ' appé t i t à se conformer» dans le menu détai l d© l a 

vie humaine» aux exigences fondamentales d© sa nature 
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raisonnable. C'ast» ©n effet» la vertu qui en toute 

occasion inclinera 1'homme à faire 1© bien» le bien 

humain, le bien qui convient à la nature humaine. 

Le bien humain devient ainsi le terme ultime de 

toute» no» activité* humaines» ©t celles-ci, dan» 

leur multiple variété, autant de moyen» d'y arriver* 

Or, en saisissant naturellement la fin de notre 

agir dans les inclination* de la nature humaine» la 

raison naturelle n'est pas «ans percevoir la fin propre 

à chacune d'elle». Et le» jugements premier» qui con­

tiennent et qui expriment l'ordination de chaque cou­

che de la nature humain» à een bien propre» constituent 

autant de précepte» qui expliquent la loi naturelle 

fondamentale. La raison naturelle les conserve pré­

cieusement dans i'habitue naturel qui les a captés 

et que l'en appelle la «yndérè»e ou l'habitua d©« pre­

mier© principe* pratique» (94). 

Enfin, nou» le voyions plu» haut» parce qu'à 

ehaque inclination naturelle correspond une vertu 

propre qui aide l'homme â tendre correctement» dan» 

le détail de «a vie, vers sa vraie fin, *le bonheur 

(94) "Ad secundum dicendum quod aynderesis dicitur 
lex intellectu* nostrl, in quantum ©st habitua 
continens praeeepta legis naturalis» quae sunt 
prima principia ©p®rum humanorum." 1-11, q.94» 
a.l, ad 2. 
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humain-» i l revient à l a même «yndérèee de déterminer 

dan» le» divers précepte» d© l a lo i naturelle, l a 

f in propre de chacune de» vertus morale», à savoir 

le bien humain» mais le bien humain en t e l ou t e l 

domaine de l ' a c t i v i t é humaine* 

Or» l a raison naturelle qui perçoit s i fac i le ­

ment l 'or ienta t ion naturelle de l'homme vers sa f in, 

comprend aussi qu ' i l est impossible à celui-ci d'y 

parvenir par ses «»uls efforts* Elle l 'o r ien te donc 

vors l a vi© sociale où i l apprendra à conjuguer son 

action avec celle de» autres hommes et à réa l i ser 

par l ' a c t ion commun© le bonheur qu ' i l recherche: 

l ' ac t ion sociale aura raison des diff icultés que cha­

cun reneontrerait inévitablement s ' i l se condamnait 

à vivre dans l'isolement* 

Enfin» l a raison naturelle comprend que l ' a c ­

tion sociale qu© chacun devra fournir pour assurer le 

bien humain q u ' i l recherche, devra du f a i t même qu 'e l le 

est sociale, respecter 1© bi©n d 'autrui . Aussi formule-

t*e l le la première de toutes les l o i s qui devront r é ­

gir l ' a c t i v i t é extérieure et sociale de l'homme, à 

«avoir q u ' i l faut rendre à chacun son dâ. 

Loi naturelle» lo i fondamental© d© l 'ordre 

social, ©11© contient dans sa teneur général© l ' o r d i -
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nation de toute l'activité humaine due à autrui, qu'il 

s'agisse d© relations entre «impies concitoyens ou de 

rapport» quelque varié» qu'ils soient ©ntre l*Etat et 

les citoyen»i En un mot, cette loi formule le droit 

dont nous n'avons cessé de parler jusqu'ici. Principe 

de la syndérêse, droit naturel abstrait, il n'a de 

désir que celui d'informer la vie et les activité» 

sociales qu'il a mission de rectifier et d'orienter 

ver» leur vraie fin: le bonheur de l'homme par le 

bien commun de la Cité» 

Mais s'il revient à la syndérêse de fermier 

le premier principe du droit, il appartient par con­

tre à la prudence ou à la droite raison disourslv© 

de l'appliquer au ooncret dans la vl© sociale de l'hom­

me. En effet, dè« lora que la volonté est déterminée 

vi»-à-vi* d'une fin à poursuivre» la raison discursive 

de l'homme» rectifiée par le principe qui doit la di­

riger et qui lui vient de la eyndêrèse, s'informe des 

condition» de vie qu'elle doit orienter vers la vraie 

fin humaine; elle les discute, projeté sur elles la 

lumière du principe directeur et dessine la ligne 

de conduite qu'elle Imposera ensuite dans un jugement 

prudentlel à l'appétit de l'homme. 

En droit il n'en va pas autrement. La raison 

pratique s'enquiert des conditions sociales objectives 
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dans lesquelles les hommes sont impliqués, ©11© las 

»g*rd. t 1. Hmi*>. *a pui^lp. 4. toolt aatw.1. 

La vérité que cette lumière toute objective parc© que 

de couleur sociale fait alors surgir au-dessus des 

situations plus eu moins mêlées, n'est rien autr© que 

l'ordination circonstancié© des biens définis à des 

personnages déterminés. L© jugement prudent!©1 qui 

l'exprime ne fait que mettre en lumière devant la 

volonté, la vraie ordination à autrui des bion» qu'elle 

doit rendre ou qu'elle doit respecter. Proclamé par 

un Chef politique, ce jugement prudentiôl constitue la 

lei, il contient le droit. 

Or, parce que la juetlc© n'est rien autr© que 

l'Inclination constante de la volonté à rendre à au­

trui le bien qui lui revient, ©t par là même, à obéir 

aux ordonnance» d© la loi» il est facile de comprendre 

qu'elle puisse recevoir de la prudence» d© la prudence 

politique en particulier» l'objet ou la fin qu'elle 

doit poursuivre. L© droit» objet de la loi, ©st aussi 

eelul que la justice doit exécuter. Droit ©t justice 

s'appellent donc mutuellement. C'est la nature de ©e 

rapport que nous voudrions maintenant déterminer briè­

vement , 
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XI importe cependant de noter tout d'abord que 

le droit n'exercerait aucune causalité sur la volonté 

juste des citoyens» si la raison pratiqua d© l'homme 

n^en était avertie et ne servait d'intermédiaire: la 

volonté n'agit que dans la mesure où elle reçoit son 

objet de la raison pratique (95). Or» dès lors que 

la loi est proclamée par le législatsur» ©11© devient 

objet de connaissance. C'est «n elle que 1© citoyen 

connaît et ses droits et ses obligations. Sa raison 

pratique s'en instruit donc et propose à l'exécution 

de sa volonté le droit qui revient à autrui en vertu 

de la loi et du bien commun. Or» le droit ainsi connu 

exerce aur la juat© volonté une double oaueallté «elen 

lee aspects divers sous lesquels on 1© ©onsidèr© ©n 

relation avec la justice. 

St d'abord, disons que la raison pratique in­

formée de la loi» ne ©ontlent le droit que dans la 

(96) "Ad secundum dicendum quod voluntas fertur in 
suum objeetum conséquenter ad approhenslonem 
rationis; «t ideo quia ratio ordinat in ait©-
rum, voluntas potest velle aliquid in ordine 
ad alterum; quod pertin©t ad justitiam." 11*11, 
q.58, a.4» ad 2* 
"... Médium determinatur per virtutem Intel-
lectualem et moralem secundum prudentlam» sed 
dlversimode: quia prudentia déterminât médium 
per modum dirigent!» ©t ©s tendent is; sed virtus 
moralis per modum ©xsequentis st inolinantis in 
médium." 111 Sent.. d.23, q.l» a.4, qla.2, ad 4. 
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mesure où elle en est l'image de ce qui doit être 

reproduit par la volonté rectifiée par la justice, 

De* lors» le droit ainsi contenu dan» la raison pra­

tique du citoyen a raison de cause formelle extrinsè­

que de la détermination de l'acte de justice. C'est 

à son image que la volonté bonn© va se conformer» qu'elle 

va se modeler» s'adapter ou se ©capter selon le mot d© 

Saint Thoma» (96). Ainai informée par mode de coapta-

tien, la justice n'aura plus désarmai» qu'un souci, 

celui de mouler son acte et de reproduire à l'extérieur, 

par la rectitude même de «on acte, l'oeuvre juste, 

l'oeuvre bonne dont la raison pratique lui aura dévoi­

lé l'image (97)* Le droit spécifie donc, par mode de 

(96) "... Agons autem naturale dnplieem effectua: 
indueit in patlens; nem primo quidem dat for­
mais, «eeunde dat motum conséquent©!» f ormam,.. 
Sic «tiam ipsum appetlbll© dat appetitul pri­
mo quidam quamdam coaptationem ad Ipsum» quae 
•st quaedam complacentla appetibills, ©x qua 
sequltur motus ad appeaibile. Ram "appetitivus 
motua circule agitur", ut dicitur. Appetibile 
enim movefc appetitua» faciene quodammede in 
eo ejus intentlonem, ©t app*titus tendit ad 
appetibile realiter conacquendum, ut sit ibi 
finis motus ubi fuit prlncipium." 1-11, q.86, 
a,8; etiam 1*11» q.85, al; q.26, a.l; q.23, 
a.4; q»30, a.2; q.40, a.2, 

(97) "Ad secundum dicendum quod nequ© justitia ©st 
©ssentialiter reatitudo, sed causaliter tantum: 
est enim habitua secundum quem aliquis reste 
operatur ©t vult*1* 11-11» q.58, a.l, ad 2, 
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causalité formelle extrinsèque l'agir de la justice 

(93). Mai» encore faut-il que la volonté agisse, et 

e'est ici qu'intervient la seconde causalité du droit. 

En effet» «i le droit est l'objet ou le modèle 

à l'image duquel la justice doit produire son acte» 

11 e«t aussi un bien humain, il est le bien d «autrui 

que la raison pratique présente à l'activité de la 

juste volonté. Or, il ne faut pas oublier qu'il est, 

dan» la société, le moyen jugé nécessaire à la réali* 

aation du bien commun. Comme tel» la raison pratique 

le présente dans le rayonnement même de la fin que 

tout homme poursuit dans la société* Il est revêtu 

(98) "... in omnibus actlbus voluntaisiis, Id quod 
©st ex parte-finie» est formai©; quod Ideo ©st 
quia unusquisque actus formam ©t «p«ei«m reci-
p!t secundum formam agent!», ut calefastio secun­
dum calorem* Forma autem voluntatis ©st objee­
tum Ipsius» quod est bonum ©t finis» sicut in-
telligibile ©st forma Int©lleetu«; waàe oportet 
quod id quod «st ©x part© finis, sit formai© 
in actu voluntatis.*1 De Caritate, a.3; etiam 
1*11, q.l. a.3.; • ..~ in actu autem volun-
tario invenltur duplex actus, scilicet actus 
inter lor voluntatis ©t actus ©xterior. Et 
ut«rque horum aetuum habet suum objeetum* Fi­
nis autem proprie est objeetum intorloris actus 
voluntarii; id autem circa quod est actie ©xte­
rior, est objeetum ejus. Sicut igitur actus 
©xterior aeolplt,speeiem ab objecte circa quod 
•st, ita actus interior voluntatis aceiplt spe­
eiem a fine sicut a proprio objecte.* 1-11, 
q.18, a.6; q.76, a.4. 
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pour a i n s i dir© des l iv rée» de l a f i n p u i s q u ' i l p a r t i * 

cipe à l a bonté même d® l a f i n q u ' i l doi t s e r v i r . C 'es t 

a ins i que l e d ro i t es t proposé à l a volonté dans l ' o r ­

dre de l a ©ausalité f i n a l e , ©t c ' e s t a ins i q u ' i l ©st 

eaus© d© l ' ex i s t ence même d© l ' a c t i v i t é d© l a volonté 

llbr© d© l'homme. 

Pour tout résumer ©n un mot» disons qu© dans 

l a m©aur© où 1© dro i t ©st un bien humain» i ! provoqua 

l ' a g i r d© l a volonté d© l'homme» mais pour autant 

q u ' i l ©st 1© modèle d© ee qu© l a juste volonté doi t 

exécuter, i l es t 1© spéeifioateur extrinsèque d© 

l ' a c t e qui do i t n a î t r e d ' e l l e . Ainsi donc l e d ro i t 

e s t tout à l a ' f o l s objet spêcif icateur «t f i n d© 

l 'aet© de l a j u s t i c e : bien nécessaire à l a r é a l i s a ­

t ion du bonheur humain dans l a société» I l entre 

dan» l ' o rd re d© l a causa l i t é final© ©t ©st cause d© 

l ' ex i s t ence de l ' a g i r d© l a j u s t i c e ; modèle à repro­

du i re , i l ©st ©sus© d© l a détermination ou d© l a spé­

c i f i c a t i o n ds l ' a c t e même d© l a j u s t i c e . 

Le d ro i t se présent© a ins i au débiteur comm© 

l ' o b j e t de son act© d© jus t i ce ©t comm© l e moyen 

pour l u i de r é a l i s e r l a f i n pour laquel le I I v i t ©n 

soc i é t é : 1® v ra i bonheur humain. I l rest© donc, mal­

gré s©s exigences, dans l 'atmosphère sereine de v r a i 
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bien humain ou du juste moyen d© r é a l i s e r son bonheur 

sur terre. I l n© n©us r e s t e plus qu«à considérer 

ses r e l a t i o n s avec l e sujet du droi t* Ce sera l ' o b ­

j e t du prochain paragraph©. 

© © 

I XII. L© droit objectif ©t 1© droit sub.jectif. 

L© droit ©st donc l'objet de la vertu de 

justice. Il s'adresse pour autant au débiteur qui doit 

payer sa dette à autrui. Mais si, d'une part, comm© 

nous l'avons dit plus haut, le droit est une dette à 

solder à autrui, il est aussi, et du même coup, 1© 

bien d© c© dernier, puisqu'il lui est ordonné comm® 

à sa fin propre Immédiat©. 

L© droit trouve donc ainsi sa place normale, sa 

vrai© plaça, au centro même des intérêts humains. 

Mais si le droit a'impose aux hommes au nom 

du bien commun dont il se recommande, s'il impose aux 

una l'obligatlen de rendre à autrui e© qui lui re­

vient, il confère aussi â ©es derniers 1® privilège 

ou le pouvoir d© s'en servir, voir même de 1© revend!-
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quer à 1«occasion auprès de qui le détiendrait in­

justement. Or, Ce pouvoir est précisément c© que, 

par un fléchissement du sens premier du mot droit, 

©n a oeutum© d© désigner aujourd'hui quand on parle 

de droit. Certains scolastiques sont même allés 

jusqu'à dir© qu© e© pouvoir constitue le droit con­

sidéré dans son sens propre (99); dans les milieux 

thomistes, ©n préfère l'appeler droit subjectif 

pour l'opposer â l'objet sur lequel il porte, e'est-

à-dlre au droit pris dan» son sens premier qui est 

d'être objectif. 

©r, »1 l*©n interroge les thomistes au ru jet 

de ee droit subjectif, t©u» affirment que la réali­

té se trouve chez Saint Thoma», mais certain» pré­

tendent qu'il ne l»a jamais désignée par 1© m©t Jjus. 

A les entendre, le mot jus aurait été réservé par le 

Saint Docteur pour signifier 1© droit objectif, 

"Quand Saint Thomas donne les différents sens du 

mot ju», écrit l'un d'eux» 11 donne le sens ©bjeetif 

(99) L© grave Suares l'a pensé lui-même: "Et juxta 
posteriorem et strictam juris signlficatîonem 
solot proprie ju» voeari faeultas quaedam mora­
lis, quam unusquisqu© habet v©l circa rem suam, 
V©1 ad rem sibi débitant.11 D© leffl jn comm., 
L.l, e«ft, n® 5. 
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comme »«n» primitif, mai» 11 ne songe même pas à 

ranger 1© sens subjectif parmi 1©» sens dérivés. 11-11, 

q.87, a.l, ad lum* Pour exprimer 1© droit «ubj©ctif» 

tel qu© le droit d'accorder des dispsns©»» 1® droit 

d© propriété privé©, 1© droit d© légitime défense, 

Saint Thomas prsnd l©s termes de "llcitum, potestas" 

(100). 

(100) Dom O. Lottin, o.s.b., Le Droit Raturel ches 
S. Thomas et ee» prédécesseurs, Bruges, Beyaert, 
1951, p. 97. et nota. Le P. S. Rering, o.p. a 
déjà dressé une liste des principaux tenants 
de cette opinion; nous n© croyons pas mieux 
faire que de la reproduire ici: "Item L©hu, 
Philesophla Moralis ©t Socialis, parisiis, 1914, 
n.564: "S. Thomas nunquam videtur adhibuias© 
jus in sensu faeultatis, semper dicit facultés* 
Ex adverso, rec®ntlor©« juristae, siv© ean®nis-
tae, siv© «Turista©, plerumque omittunt jus ob­
jective." — Spieq, in Rev. se. ph. th., 1929, 
p.292; "L® droit d© propriété était considéré 
comm© un© chose corporelle... C'est sans doute 
cette conception qui explique le sens exclusive­
ment objectif selon lequel Saint Thomas emploi© 
1© mot jus ...% Quand il s'agit du droit sub­
jectif , ©ïest-à-dir© du pouvoir» d© la faculté 
possédé© par 1® sujet, il emploi© 1© mot potes­
tas." cf. Mélanges Mandonnet, 1» Paris, 1930, 
p. 254. — l»achan©e, L© concept de Droit selon 
Aristote et S. Thomas, Paris, 1955, p. 401, nota: 
"Outre qu'Aristote n© dit pas un mot de émette 
faculté, Saint Thomas ne songe même pas a la 
ranger parmi les sens dérivés du mot droit"; ©t 
p. 401: "Dom Lottin net© qu© jamais Saint Thomas 
n'emploie 1© mot droit dans 1© Sons d© faculté 
moral©." —— B®uvi©r, L© précepte d© l'aumên© 
chez Saint Thomas d'Aquin, Montréal, 1955, p. 
129, nota: Si dan» notre analyse» nous nous 
abstenens d'employer lejsot droit, c© n'est 
qu© pour rester plus prés d© la manier© de parler 
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Et pourtant une leotur© quelque peu attentive 

de Saint Thomas nous persuada du contraire. Elle 

nous révèle que le Moyen-Age connaissait ©t se servait 

couramment du sens subjectif qu© l'on reconnaît au 

mot droit (101). Quoi qu'il en soit cependant du m©t, 

de Saint Thomas, qui ne s© sert pas du mot jus 
pour désignsr un droit subjectif» eff. p. 145, 
nota. — Lumbreras, D© Justitia, Roma©, 1958, 
p. 6, (citationes in nota;™ P. H. Rering, O.P. 
D© Jure Subjective sumpto apud S. Thomam, in 
AngeliSum, 1959, t.16, p. 295-297. 

Soin Lottin admet la justesse de la n©t© 
qu'a écrit© 1© P. Héring, dans une recensien 
qu'il lui consacre, in Bull. Théol. an©, et méd., 
juillet 1959, n. 1106. 

(101) L© P. Héring apporte une quinzaine de textes 
pour prouver son avancé. Rous n'en reproduirons 
ici qu© l'essentiel: "jus contradiçendi, 11-11, 
q.58, a.2; jus domini!, 11-11, q.68, 1, ad 2; 
jus possjdendi, 11-11, q.66, a,5, ad 2; jus 
praelationis, 11-11» q.69, a.l; jus asolpiendj 
décimas, ll-ll, q.87, a.3; jus in homine, lll/ 
q.4ë, a.3, ©bj. 5; jus et dignitatémmahsionis 
coeleatis, 111, q.57, a.6, ad 8; jus aoeedend! 
ad mensam Domini, 111, q.67, a.2; jus baptiaandi, 
111, q.67, a.ë; extraneus a juré succession!»,"" 
Suppl., q.57, a.l, ad 7; jus petendi, Suppl., q.64, 
a.l, ad 5; Suppl.» q.64, a."4, ad'l; jus et façul-
tatem repugnandl, Q. de Virt. in comm., q.l, a.4; 
ju» exigendi décimas, Quodl., q.2, a.8." loc cit., 
p. 296-297. 

En voici quelques autres que nous avons nous-
même glanés au cours de ce travail* jus domini! 
amitter©, 11-11, q.18, ad 2; jus primog©nitura©, 
jus, patronatus, jus spiritual© acoipiéncLi deelma»% 
11-11, q.lOÔ, a.4, ad 5; jus praelationis, 11 Sent., 
d.44, q.2, a.2; jus gerolplcndl décimas,"IV Sent., 
d,23, q.3, a,2, qla.3, ad 4; jus rovocandl uxorem, 
XV Sent *, d.56, q.l, a, 6, ad 4; jus «xcipiendi' 
contra accusationem, IV Sent., d«35, q.l, a.6, ad 5; 
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c'ast la ehos© qu'il signifie qui doit nous intéres-

s*r. Pour en donner un© idée satisfaisant©, nous 

direns d'abord un mot du sujet du droit; nous étudie­

rons ensuite 1© pouvoir juridique lui-mêm© ©t 1© rap­

port qui le ramên© au droit ©bjeetif; nous terminerons 

par une brève considération du titre qui justifie 

l'exercice du droit subjectif. 

1- Le sujet du droit. 

O'est après av©ir loué la définition 

de la justice que nous a laissée Ulpien (102), que 

Saint Thomas pari© du sujet du droit. La justice» 

demande-t-il, implique-t-ell© toujours un rapport 

à autrui? La réponse ©st claire: la justice se 

fait toujours à autrui; sans cet autre, il n'y aurait 

ni justice ni droit. Et cet autre,, qui est le sujet 

du dr©it, c'est la personne humain®. K©out©na-l©I 

aliquis potest esse dignus aliquo duplieiter: 
aut ita quod ipsum habendi jus habeat, IV, 
Sent., d.18, q.l, a.l, qla.2, ad 5; Pleniori 

Jure poasidetur res, Comm. in 11 Cor., ©.5, ëct.2, princ 7""""̂  

(102) Dlg., L.l, tit., 1, De justitia et Jure, leg. 
10. Cité et comment e par" Saint Thomas, ' 11-11» 
q.58, a.l. 
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La justice, ©©rame le droit, dit-il, est d© 

par sa définition une égalité. Or, tout© égalité s© 

fait par rapport à un autr©, car rien n'est égal 

à soi-même; dès lors, la justice qui est un© égalité, 

implique la présence d'un autre. Mais parce qu'il 

appartient en propre â la justice de rectifier l'agir 

humain» il est nécessaire , d© e© fait, qu© l'opposi­

tion qu'elle requiert, soit celle" qui distingue des 

agents différents. Et la raison en est fort simple, 

car toute action provient ou émane, à proprement par­

ler, d'un suppôt ou d'un tout, ©t n©n pas des facul­

tés ©u des parties considérées comme telles: on ne dit 

pas, si ce n'est par figure, que la main frappe, mais 

bien plutêt qu© l'homme frappe avec sa main, et qu© 

1© f©u chauffe par sa chaleur. Ainsi, conclut-il, la 

justic© proprement dit© ©xig© la diversité des sujets 

agissants, requirjt diversitatem suppositorum: la 

justic© n© se rencontre qu© dans les rapports d'un 

homme â un autre homme (103). Et cet autre, on l'a 

(105) "Respondeo dloendum quod, sicut supra dictum 
est, cum nomen justitiae aequalitatem impor-
tet, ex sua ratione justitia habet quod sit 
ad alterum; nihil ©nim ©st sibi aequale» sed 
alteri. Et quia ad justitiam pertinet actus 
humanos reetificarc, ut dictum ©st, neoess© 
©st quod aequalitas ista quam requirit justitia, 
sit diversorum agere potentium. Actiones aut®m 
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compris, e s t proprement l e sujet ou le bénéf ic ia i re 

du d r o i t . 

L'homme ©st donc sujet du d r o i t . Mais au 

v ra i d*où l u i v ient qu»il l e so i t? Sur quelle r a i -

s®n Saint Thoma» se base- t -11 pour l ' a f f i rmer? I l 

nous l ' a confié ©n un mot* l*h®mm© ©st un© personnai 

C 'es t à l ' exp l iquer que nous voudrions maintenant 

d i r ige r nos e f f o r t s . Qu'en nous psrmstt© cependant 

d 'a jouter qu© notre Intent ion ©st nullement d© prope­

ser i c i tout un t r a i t é sur l a personne; e l l e es t plus 

modeste, pu i squ ' e l l e ne veut rappeler que certain©© 

conclusions d© nature à in té resser notre su je t . 

Et d'abord, quand on par le d© personnal i té , 

on entend s ign i f i e r par l à l'Indépendance qui ca­

r a c t é r i s e l ' ê t r e humain» so i t dans l e s principe» 

intimes qui l e cons t i tuent , s o i t dans l ' a g i r dent 

sunt suppositorum e t tototum» non autem, pro-
pri© loquendo, partium ©t formerum» «eu po-
tantiarum; non enim proprie d ic i tu r quod ma­
nu© pe rcu t l a t , sed homo per manum; nequ© pro-
prl© d i c i t u r quod calor ea le fae ia t , sed ign is 
P©r calor ©m; secundum tamen similitudlnem 
quamdam ha©e dieuntur . J u s t i t i a erg© proprie 
d ic ta r e q u i r i t diversi tatem suppositorum; e t 
ideo non ©st n i s i unius hominis ad alium." 
11-11, q.58, a . 2 . 
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11 est responsable. Dès lors, deux considérations d© 

la personne qui se complètent: si la première relève 

d© la métaphysiqu©, l'autre appartient proprement à 

la morale. C'est cette dernière qui retiendra un instant 

notre attention (104). 

Or, l'indépendance dans l'agir qui caractérise 

la personne considérée au point de vue moral est ex­

clusive à l'homme, puisqu'elle suppose le concours 

nécessaire d'un© raison et d'une volonté» Etre indé­

pendant dans son agir, n'est-ce pas, en effet, être 

conscient et connaître parfaitement le but vers le­

quel on est orienté, n'est-ce pas aussi avoir en soi 

(104) La personnalité considéré© au point d© vue mé­
taphysiqu© c'est l'indépendance dans l'être. 
Cette indépendance exclut nécessairement tout 
sujet d'inhêsion et pose l'être dans l'ordre 
substantiel; ©11© exclut également tout© imper­
fection substantielle, en oe sens qu'elle ne 
souffre pas de partenaires avee lequel l'être 
dont il s'agit constituerait un tout substan­
tiel; elle exige d© plus que cet ©tre substan­
tiel ne soit communicable â nul autr©, et c'est 
pourquoi II doit nécessairement êtr© individuel, 
c'est-à-dire, un, indivise ©n lui-même, et dis­
tinct de tout autre; enfin, elle demande, pour 
qu© c©t êtr© substantiel soit vraiment un© per­
sonne qu'il soit doué déraison, et qu'il soit 
à ce point parfait et complété en lui-même qu'il 
exclu© toute participation non seulement dans 
1«ordre substantiel, mais encore par rapport 
â l'existence qu'il doit recevoir» il doit sub­
sister et avoir son existence propre. Bref, la 
personne signifie cet être parfait, â oe point 
achevé qu'il ©st indépendant de tout autre et 
qu'il subsiste d© lui-mêm©. 
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l©s réserves d'énergie qui permettront d'y parvenir, 

©t n'©st-c© pas ©nfin avoir l'initiative des moyens 

qu'il faut prendre p®ur réaliser la fin que l'on am­

bitionne? Et comment cela serait-il possible sans 

les lumières d© la raison qui perçoit l'ordre des 

choses, et sans la force de la volonté qui pousse 
© 

à l'action? Au point de vue moral, l'homm© ©st donc 

bien un© p«rsonn©; il ©st même le seul qui puisse 

l'être, puisqu'il est le seul» ici-bas» qui soit doué 

de raison et d© volonté. 

L'on comprend, dès lors, facilement que l'hom­

me puisse être sujet de droit, et qu'il 1© soit â 

l'exclusion de tout autre, quand on sait que 1© droit 

n'est rien autre que l'ordination qui lui est faite 

des moyens utiles pour assurer son bonheur, et quand, 

d'autre part, l'on sait que sa personnalité lui con­

fère le privilège exclusif d'organiser sa vie ©n fonc­

tion de son bonheur (105), Rien de plus normal, dès 

(105) " ... Consistit ©nim justitia ©t injustitia 
ex hoc qupd allqui adaaquentur vel non adaequen-
tur in rébus utillbu» et nooivls. Et ideo lo-
quutlo est propria hominibus; quia hoc est pro­
prium eis in comparatione ad alla anlmalia, quod 
habeant cognitionem boni et mali ita et injus-
ti, et aliorum hujusmodi quae sermon© signifi-
cari possunt." 1 pol., leet. 1. 
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lors, que l'homme utilise oe qui lui est ordonné 

et qu'il soit du même coup sujet d© droit. 

C'est tout cola qu© Saint Thomas veut signi­

fier quand il écrit qu© l'homm© est sujet de droit 

dans la mesure ©ù il ©st doué d© raison et d© volonté 

par lesqusll©s 11 peut utiliser, c'est-à-dire, ordon­

ner â ses propres fin», les bien» qui luireviennent 

d© quelque façon (106). Ain»! donc l'homme ©st su-

j©t d© droit non pa* tellement parce que certains 

biens lui sont ordonné», mai» précisément, paroe qu'il 

peut»'en «ervir, c'est-à-dire, parce qu'il est une 

personne douée de raison et de volonté. 

Mais la société parvenu© â son plein développe­

ment, la Cité, ne s©rait-ell© pas aussi sujet de 

droit? Saint Thomas le croit et nous le dit claire* 

ment en parlant de la justice: "La justice, écrit-il, 

(106) " •.. et sic habet homo naturale dominium 
exteriorum rerum, quia per rationem et volun-
tatem potest ut! rébus exterioribus ad suam 
utilitatem, quasi propter se factis." 11-11, 
q.66, a.l; "Ad primum ergo dicendum, quod Deus 
habet principal© dominium omnium rerum; et ip-
se secundum suam provid©ntiam ordinavit quas-
das res ad corporalem hominis sustentiationeml 
et propter hoc homo habet naturale rerum domi­
nium, quantum ad p©testatem utondi ipsis." ibid., 
ad 1. 
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a pour but de régler les rapports de l'homme avec 

autrui, ©t cela peut se fair© de deux façon», selon que 

eet autre est un simple citoyen ou qu'il est la so­

ciété toute entière, c'est-à-dir© l'ensembl© des 

citoyens vivant dans une même communauté d'intérêts" 

(107). En respectant ou ©n remettant à chacun 1© 

bien ou le droit qui lu! revient, la justice consi­

dère donc celui-ci comme sujet d© droit. Saint 

Thomas affirme donc par là que la soeiété peut être 

suj©t d© droit. 

Mais alors la société constituerait un© per­

sonne? elle serait doué© d© raison ©t d© volonté? 

Peut-on vraiment admettre l'existence dans la société 

d'une raison ©t d'une volonté propres, distinctes d© 

la raison ©t de la volonté d© chacun des individus? 

Peut-on admettre l'existence d'une raison ©t d'un© 

volonté collectives? Rous le croyons, mais â condi­

tion d© 1© bien comprendre. Rous essaierons d© 

1'expliquer. 

(107) Respondeo dicendum quod justitia, sicut dic­
tum est, ordinat hominem in comparatione ad 
alium; quod quidem potest esse duplioiter: uno 
modo ad alium singulariter consideratum; alio 
modo ad alium in communi, secundum scilicet 
quod ille quod ille qui servit alicui communl-
tati, servit omnibus hominibus qui sub communi-
tate illa contlnentur.* 11-11, q.58, a.5. 
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Rous avons vu au chapitra premier que la 

Cité n'est que l'aboutissement normal de Inactivité 

humaine ©n tendance vers son bonheur; c'est, en ef­

fet, la soif du bonheur qui pou»s© 1©» hommes à 

»© grouper peur e'entr'aider dans 1© grand risqu© 

d© la vl» humain©. Mai» nous savons aussi, par ce 

qui précède, que les hommes, groupés en société plus 

ou moins avouée d'abord, sont eux-mêmes déterminés 

par le milieu dans lequel ils vivent: la géographie, 

1© climat, les richesses ©u la pauvreté naturelles 

d'un pay», le tempérament national, la religion, et 

que »ai»-je ©neore, inclinent les homme» à agir ©t 

à réagir d© façon particulière ©t servant inconte*-

tablem©ht â prêclaer la physionomie ethniqu© d'un 

groupement humain. 

Or, nous dit le P. Deloa, "à mesure que se 

multiplient les relations» qu© s'intensifie la vl© 

Social©, qu© prennent naissance les Institution* 

de tout genre, ©n voit, «i l'on peut dire, le corps 

social s'épaissir et gagner en densité. En même 

t©mps son individualité s'accroît, elle gagne en 

r©lief* (108). Mais ce n'est pas encore l'Etat, 

(108) La société internationale et les principes 
du droit public, paris, pedone, 1929, p. 150. 



262 

e© n'est qu'un groupement humain en travail pour 1© 

devenir. C'est la société qui, peu à peu, dessine 

ses cadres, qui s'êpur©, qui s'unifl© à l'intérieur, 

qui s'individualise, qui s'organise en un mot» en 

vu© d© revêtir la personnalité qui viendra bientêt 

lu! donner son ultime perfection. 

* Mais cette société encore imparfaite n© re­

cevra cet ultime complément, elle ne deviendra vrai­

ment une personne qu'à la condition d© prendre oons-

cience de ce qu'elle est, comme groupement humain, du 

but qu'elle poursuit naturellement comme tel ©t de la 

nécessité d© s'organiser raisonnablement pour y parve­

nir. 0© n'est, ©n effet, qu© dans la mesure où ©lie 

connaît e© but ©t qu'©ll© 1© v©ut vraiment, qu'elle 

trouv© ©n elle-même les énergies nécessaires pour 

1© réaliser: ©11© s© d@nn© alors des chefs qui pren­

nent l'Initiative d'assigaer ©t d'imposer, à l'ensem­

ble de ses membres, les moyens les mieux adaptés, 

vu les circonstances concrètes dans lesquelles ils 

vivent, pour assurer le bien commun. 

La société naturelle des hommes parvient 

alors vraiment à l'âge adulte et elle devient vrai­

ment autonome: elle constitue un organisme social 

parfait qui a sa vie et sonéxistence propres. En un 
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mot, bien qu© d'un genre nouveau, elle devient une 

p©ra©nn©, car la connaissance ©t le vouloir d'un mêm© 

but ©©mrnun, d© la part de la multiplicité des citoyens, 

fusionnent, en les spécifiant, les esprits et les 

coeurs en un© raison et un© volonté collectives (109). 

O'est alors ©t alors seulement qu© la société prend 

vraiment conscience d© son entité propre, d© ses res­

ponsabilités» ©t qu'elle s«organise en vue d'y satis­

faire. Connaissance ©t vouloir d'une mêm® fin, liber­

té dans 1© ch©lx des moyens pour l'assurer» l'Etat 

jouit d© tous les attributs qui constituent la per­

sonne (110). 

(109) *p©ur nous, écrit 1© P. Delos, un état de conscien­
ce s© définit par son contenu, c'est-à-dir© par 
aen objet. L*©rrôur a été de croire que la cons-
cienca collective exigeait un sujet tJR. On s'est 
donc mis à la recherche de ce sujet. On a tenté 
de l'obtenir par un© sort© d© fusion des suj«t# 
individuels, quand on n© créait pas d© toutes piè­
ces un Mol social, du reste Impônsabl©. L'on cher­
chait du eStê du sujet ee qui ne pouvait se trou­
ver qu© du eêtê d© 'l'objet. C'est le même objet 
qui est voulu par la multiplicité des sujets indi­
viduels, c'est en lui qu© a© rêalia© la communion 
des pensées et des vouloirs. La conscience collec­
tive nécessaire a la naissance de l'Etat n'est au­
tre chose que la conscience d'un But commun: elle s© 
multiplie par les sujets qui lui servent d© support, 
©lie ©st une et collective par son objet: le Bien 
commun, spécifiquenent distinct des biens privés*XI 
y a donc bien, ©n c© sens, un© conscience collecti­
ve, distinct© des états de conscience privés, encore 
que la première comme les seconds, aient un mêm© sup­
port et un même sujet, les Êmes individuelles." 
jbid. p. 139. 

(110) XI est à noter cependant que l'Etat ne constitue 
qu'une personne morale et non point une personne 
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Aussi r i e n d'étonnant qu© l ' E t a t devienne 

sujet d© d r o i t . Si pour autant i l s'oppos© aux c i ­

toyen» dont i l e s t composé» comm© un tout se d i s t i n ­

gue de ses p a r t i e s (111), cependant, sujet de d r o i t , 

I l j ou i t de l*ordlnati®n des bien» individuel* qui 

l u i e s t fait© e t i l ! « u t i l i s e pour assurer l e bien 

commun dont I I e s t chargé e t q u ' i l a aussi pour mi«-

*îen de d i s t r ibuer en re tour à chacun de ses *ujet». 

physique. Mou» avons vu que l e s éléments qui 
ca rac té r i sen t ©®ll©-ci, s© rencontrent en 
c e l l e - l à : l 'indépendance dans l ' ê t r e ©t dans 
l ' a g i r . La différence vient d© e© qu© l ' ê t r e 
de l a personne physique ©st consistant e t 
d 'ordre substantiel» a lors qu© ce lu i de l a 
personne morale es t Influent comme l a r e l a t i on , 
mais bien r é e l . Les membres dont ©st formé 
l'E&at» personne morale» raisonnables e t auto­
nomes, n© peuvent devenir W qu© par l a ©©naais-
sane© ©t l'amour d'un même bien commun, e t donc 
par des l i e n s moraux. L©» l o i s qui expliquent 
aupre* des citoyen* l e s exigence « du bien com­
mun, ©n ressêran t e t en f o r t i f i a n t l ' un ion 
des membre s» l u i donnent sa cohérence, sa s t a ­
b i l i t é et ©a manière d ' ê t r e propre et ©n f a i t 
un organisai© permanent. Appartenant à l ' o r d r e 
de l a r e l a t i o n , l a société prend sa r é a l i t é 
du fondement sur lequal «11© s'appui®, ©*©at-â-
dir© du bl©n commun d© l a Cité qui rép®nd aux 
poussé©* naturali®» de l'homme vers son bonheur. 
On l i r a sur e© point le P. Delos, op. c i t . , 
p . 152-156, (»n p a r t i c u l i e r , mais tout 1© cha­
p i t r e quatrième ©st à l i r e : Esquisse d'une théo­
r i e de l ' E t a t , p . 126-185. Voir aussi René 
démens, personnal i té morale et personnal i té 
jur id ique , p a r i s , l e e u e i l Sirey, 1955, 

(111) " . . . lanifestura es t autem quod omnes qui »ub . 
eommunitat© al iqua contlnentur» comparaatwr ad 
eommunitatem sicut pa r t e s ad totum; para autem 
id quod ©st, t o t i u s ©st; unde ©t quodlibet bonum 
p a r t i s ©st ©rdinabil© in bonum t o t i u s . " 11-111, 
q .58, a . 5 . 
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St e'est ici, dans un commerce admirable 

des droits et de» devoirs entre l'Etat et les ci­

toyen», que se manifestent de façon remarquable la 

f©rc© ©t la vitalité que l'on rencontre dans l'Etat, 

entité ©u personne moral©. Organisme parfait, les mem­

bre» dont il est constitué doivent v©rs©r â la société 

toute entière la part proportionné® d®s activités ©t 

d©s biens qui lui reviennent pour assurer le bien 

commun; mais en retour, chacun ©n reçoit un surcroît 

d'avantages par la distribution qui lui ©st fait© 

du bien commun réalisé par l'action commun© organisée. 

Action bienfaisante et mutuelle des membres sur 1© 

corp» social tout entier, et d© eelui-ei sur chacun 

de* membres; entrelacements heureux des devoirs et 

de* droits de la justice légale ©t d© la justice 

dlstributive qui contribuent à resserrer les liens 

moraux qui unissant les hommes dans la société et 

qui en font un organisme parfait et autonome. 

Voilà ce qu'il fallait dire du sujet du droit. 

XI est essentiellement un être parfait et indépendant 

non seulement dans son être, mais encore dans son 

agir, et c'est pourquoi, il d©it être doué de raison 

et de vouloir, c'est-à-dire, il doit être une per-
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Sonne. A ce* conditions, seuls l'homme, personne 

physique» et l'Etat» société parfaite et personne 

morale, peuvent être sujets de droit. Or» nous 

savons que le sujet du droit en est le bénéficiai­

re. Il est temps» croyons-nous» d'étudier briève­

ment oe qu« signifie le pouvoir ou la faculté qui 

lui est conférée* 

8- Le droit subjectif. 

De nos jours» le mot droit éveil­

le en nos esprits l'idée de pouvoir ou de capacité 

d'agir du aujet: ne dit-on paa couramment que tel 

homme a le droit de revendiquer aon bien ou qu'il 

a le droit de l'utiliaer? Me veut-on paa algnifier 

par là le pouvoir ou la capacité qu'il a de reven­

diquer aon bien et de a'en acrvlr? Ainai le aens 

premier du mot droit par lequel Aristote et Saint 

Thomae désignaient en tout premier lieu l'objet qui 

est le bien ou la dette dea hommes qui y sont in­

téressés» oe premier aena a connu un fléchissement 

tel» qu'on en est même venu pratiquement à l'oublier 

Impuissants à retenir ou à diriger la faveur 

eu la vague de popularité que connut le droit-faculté» 
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au détriment même du droit considéré dans son sens 

premier» surtout depuis que l'influence de Suares» 

aux temps modernes, en fit le droit proprement dit; 

soucieux, d'autre part» de bien distinguer pour évi­

ter la confusion et le danger volontariste qui Incli­

nerait facilement à considérer le droit dans le aena 

de la volonté» c'est-à-dire du caprice ou d© la force 

du législateur» les thomistes ont entrepria de désigner 

le droit-faculté par le terme droit subjectif» réser­

vant au droit proprement dit le nom de droit objectif. 

C'est de oe droit subjectif que nous voudrions parler. 

Or» par droit aubjectif» on n'entend nulle­

ment algnifier le pouvoir ou la faculté physique 

d'agir: ce pouvoir ou cette faculté est évidemment 

présupposé à l'agir moral. Il s'agit plutêt du pou* 

voir moral d'utiliser son bien en vue d'une fin que 

l'on désire réaliser. Voici brièvement comment il 

devient faoile de comprendre le contenu de ce droit 

subjectif ou de oe pouvoir moral. 

Vous savons par ce qui précède que le bien 

oommun eonstltue la fin que poursuivent la société 

toute entière et chacun de ses membres en particulier. 

Mous savons aussi que le droit» objet de la loi» 
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a'adrass© également à la société tout® entière et à 

chacun des citoyens, en vertu même du bien commun 

qu'il a pour mission d© réaliser, à titre de moyen 

qui lui ©st ajusté. Or, si aux uns il impose des 

obligations, il donne aux autres 1© pouvoir meral 

d© a© servir des biens qu'il représent© ©t qui l©ur 

sent ordonnés. 

L© droit subjectif ou le pouvoir moral devient 

ainsi 1© privilège, la prérogative dont Jouissent les 

sujets de droit d'utiliser les biens qui leur sont 

ordonnés. XI porte, dans l'ordr© moral, ou plus pré­

cisément dans l'ordre juridique, sur ce qu'il ©st per­

mis, ce qu'il ©st loisible, ee qu'il ©st licite d© faire 

(112). Le droit subjectif n'est donc rien autre qu© 

(112) C'est ainsi que Saint Thomas s'exprime en plus 
d'un endroit: "... In rerum autem ordine im-
perfectiora sunt propter perfectiora, sicut etiam 
in generationis via natura ab imperfeetis ad per­
fecta procedit. ... Et ideo si hemo utatur • 
plantls ad utllltatem animalium, et animalibus 
ad utllltatem homlnum, non est Illieitum, ut etiam 
patet per Philosophum. ... Et idée llcitum est 
et plantas mortlficare in usum animallum, et anl-
malia In usum hominis, ex ipsa ordination© divine.1 

11-11, q,64, a.l. "Bespondso dicendum quod, ai­
ent dictum ©st, llcitum est ooeidere animalla 
bruta, in quantum ordinantur naturaliter ad homl­
num usum, sicut imperfectum ordinatur ad parfec-
tmm." ibid., a.2. "aespond©® dicendum quod, si­
cut diefumest, occidere malefactorem llcitum 
©st, in quantum ordinatur ad aalutem totius commu-
nitatis." ibid., a.5. "Ad tertium dicendum, qued 
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la lieéité d»agir (113) dan» la société selon le» exi­

gence» du bien commun, tout e®mm© 1© devoir d© justi­

ce ©st la nécessité moral© d'agir ©n v«rtu du bien 

commun. Et parée que la 1©1 interprète auprès des 

citoyen» le» exigences du bien cemmun, le droit subjec­

tif, qui e»t la lieéité d'agir, est aussi la légitimi­

té d'agir en vertu de la fin que l'en poursuit en eom-

mun dan* la société (114). Au concret, 11 perte »ur 

la légitimité eu le pouvoir mer si d'utiliser son bien 

eu même de l'exiger auprès de qui le détiendrait (115). 

faeore aliquid ad utilitat«m communem quod nulli 
nocet» hoc est llcitum cuillbet prlvata» perso­
na©." ibid*. a.8, ad 5, * ... ©t Id«© lie!te 
potest h©mo de seipso dispener© quantum ad ea 
quae pertinent ad hanc vitam, qua© homini» llbor© 
arbitri© regitur." Ibid., a.5» ad 3. 

(113) " ... ïlon enim intelligitur aliquis poss© f acé­
ré quod non licite facer© potest." 11-11, q.187» 
a.3. 

(114) On l'a remarqué sans doute dans les quelques 
texte* que nou* avons cité* à la note 112$ ce 
qu'il est licite de faire est ee qui ©et permis 
vu une ordination, de la loi naturelle ©u une 
ordination au bien commun. C'est pourquoi, Saint 
Thomas peut dire d'une façon générale * ... Illud 
dicitur llcitum quod nulla l©ge prohib©tur." 
W gent*. d.16, t.2, a.4, qla.8. 

(115) " ... homo habet naturale dominium ©xtoriorum 
rerum» quia p©r rationem ©t v©luntat«m potest 
uti r»bu» exterioribu», qua»! pr©pt«r se factt*1*. 
ll-ii,'q.66, a.l. *l»*pend*e dieendum quod »i* 
eut supra dictum ©st, justitia est circa quasdam 
opération©s exteriores, scilicet dlstrlbutlenem 
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Ainsi 1© droit subjectif établit une sort© 

d'affinité ©ntr© 1© sujet d© droit et 1© droit ob­

jectif, il dispos© moralement le sujet de droit 

psr rapport au droit objectif qui lui est ordonné. 

Et si nous prsssons d© plus près la nature du dreit 

subjectif, 11 n©ua sembi© qu'il n'est rien autre qu© 

la ralatlon par l©qu©l le sujet de droit regard© 1© 

droit ©bjeetif et ©st en tendance vers lui. De même» 

en effet, qu© 1© devoir d© justice met tout débiteur 

en relation nécessaire au droit objectif considéré 

comm© d©tte, ainsi 1® droit subjectif est c© pouvoir, 

cette faculté morale qui met le sujet da droit ©n re­

lation d'intérêt au droit objectif considéré comm© 

Son bien. 

Pouvoir et devoir dans l'ordre moral ©u juri­

dique, il» »©nt ©n dépendance intrinsèque da la fin 

que l'en poursuit dans la société. U s n'ont d© 

raison d'être que la réalisation de la fin ambition-

née, et c'est pourquoi ils mettent sujet de droit ©t 

et commutation©m; qua© quidem sunt usus quorum-
dam exteriorum, vel rerum» vel personarum» vel 
etiam operum: ... operum autem, sicut cum 
aliqule juste ab alio ©xigit, v©l alt©rl"r©d-
dit allquod opuéT11 11-11, cf. 61, a.3. 

Suarez définit 1© droit subjectif: "faculté* 
quaedam moralis quam unusquisque habet vol cir­
ca rem suam vel ad rem aibi d©bitam." De Le^e. 
L.l» c.8» n*5* 
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débiteur en relation transe©nd©ntal© au droit objec­

tif dont ils dépendent, L*act© qui émanera d© c© 

pouvoir moral d'agir tout comm© l'aet© d© justic©, 

prendra donc sa spécification du droit objectif, 

l'eus le verrou» à l'instant ©n considérant 1© titr® 

qui justifie l'exercice du droit subjectif. 

Inutile d'ajouter qu'il apparaît maintenant 

elaîr©ment qu© le droit subjectif, pouvoir ou facul­

té morale, n'est dit tel qu® d'une faigon purement 

analogique, puisqu'il n'appartient pas au prédlcament 

qualité, mai* à celui d© la relation. 

3- L© titre juridique. 

Avant d© terminer cett© étude, il 

ncu* reete à considérer 1© titr© juridique qui justi­

fie l'exereic© du droit subjectif, ©t qui, on le 

peu»© bien, ««impose aussi à la ju»tie« dont nous 

avens parlé plus haut, ir, il ©st d«ux considéra­

tions possible* du titr© juridique, la première relè­

ve de* seienc©s juridique* ©t ©»t d«u»age ©ourant, 

l'autre, proprement philosophique» retiendra d© pré­

férence notre attention (116). 

(116) Voir sur ©ett© di»tin©ti©n fheodoru» Meyer, s.j., 
Institution©;» Juria Naturalis, larder, Friburgi 
Brisgovia©, 1906, t.l, p. 586-387, n.468-469. 



872 

L'usage vulgaire du mot titr© veut, ©n ©ff©t, 

qu'il désigne un fait particulier qu© l'on peut in-

v©qu©r ©t qui p©ut s®rvlr â l'occasion pour justifier 

l'usage ou la revendication que l'on peut faire de 

son bien* Ainsi le fait d'avoir acheté un bien quel­

conque pourra servir à prouver auprès d© ceux qui pour­

raient en contester la jouissance, soit la légitime 

pessession, soit le pouvoir de le revendiquer. C'est 

ainai, par exemple, que dans les contrat», on a cou­

tume d'exiger de part ©t d'autre, que l'on rédige 

le* condition* d'un achat. L© document devient «1er* 

la pièce justificative, c'est-à-dire le titre employé 

dan* «on aene le plu* répandu. 

Mais 1© titr© a une signification philosophi­

que beaucoup plus profonde. C'est 1© point qui nous 

intéreaaara un moment. Mous savons qu© dans la socié­

té, la 1©1 est nécessairement une ordination fait© 

par 1© législateur ©n vue du bien commun. Eli© s'a­

dresse à tous les citoyens, EU© ©st donc nécessai­

rement de portée générale. Or, le titre est précisé­

ment la raison objective particulière qui fond® d® 

façon prochaine 1© pouvoir moral ou 1© droit subjec­

tif individuel à posséder ©u à revendiquer tua bien 

propre. Il fond© aussi en justic© le devoir de le 

rendre à autrui. 
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En un mot» le titr© n'est qu© la manifesta­

tion pratiqu© aux hommes d© l«©rdination d© tels 

biens â t©l sujet de droit, «t c©nséqu©mment d® 

l'obligation qui s'impose d© respecter cette ordi­

nation. Ainsi le titre devient vaà moyen dans la 

société d© reconnaîtr© l'ordination individuelle 

des biens dont on y jeuit. 

Or, pour qu© le titre, qui ©et voie raison 

objective particulière, puisse fonder les droits 

individuels subjectifs, 11 faut qu'il s'appuie lui-

même sur un principe ou une loi générale. Et ©'est 

ainsi qu'il trouve normalement sa place dans les 

prémisse» d'un syllogisme particulier» 

Mous avons, vu plus haut que la loi naturelle 

demande à être précisée et déterminée selon le» exi­

gences d© la fin et des conditions dans lesquelles 

vivent l©s hommes. C'est c© qui nous a amené à 

reconnaître le droit des gens et le droit positif. 

Or c© d«rnier qui trouve sa fore© dans la loi natu­

relle, demande â être ultérieurement précisé ©n fa­

veur d©s individus; il y arriv© par le titre. En c© 

«as, la loi naturali© ©u la loi positive devient la 

majeur© d'un syllogisme pratique. La mineure rappor­

te les ©ondition» particulières exprimées par le 
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titr©. La conclusion proclame la droit subjectif 

individu©! ©t l'objet sur !©qu©l il porte. 

Et pour le mi©ux oomprendr©, voici un exem-

pl© qui noua servira. Mous savons qu'il faut recon­

naître à chacun le bien qu'il a légitimement acquis. 

C'est là un principe de p©rtée générale qui relève 

du droit naturel, ©r, voici que cet objot, c©tt© 

maison, c© livre, a été légitimement acheté par 

Pierre que noua connaissons bien. La conclusion 

• «Impose d© ee fait à tout homme, à savoir que 

Pierre a le pouvoir ou la faculté m©ral« d'utiliser 

la maiaon ou le livre qu'il a acheté. 

En d'autres termes, 1© titre en ©'appuyant 

sur la loi, sort à déterminer dans la société, non 

seulement la» devoirs ©t droits subjectifs, mais il 

fait d© plus connaître aux intéressés l'objet d© 

leurs droits subjectifs ©t d© l©ura devoirs d© justice. 

* 

Et ©'est ainsi que 1© titr© sert à spécifier non seu­

lement l'acte de justice, mais encore l'usage ou les 

exigences du droit subjectif. Mais, comme nous 1© 

disons plus haut, parc© qu'^1 se présente, comm© un 

moyen ajusté aux individus de réaliser le bien commun, 

Il se manifeste dans l'atmosphère de la fin et déter­

mine pour autant l'exercice des devoirs ©t des droits 

subjectif». 
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L«on comprend dés lors facilement que l'aet© 

de la Justice ©t l'usage ou les revendications du 

droit subjectif recevant leur détermination du droit 

objectif tel qu© prês©ntê par 1© titre, n© peuvent 

avoir d'autr© but qu© de réaliser d© fait l'ordr©, 

lai paix, la sécurité, 1© bonheur d© la société, puis­

qu'il* respectent ©u remettent â chacun c© qui lui 

revient (117). O'est ainsi que 1® droit objectif 

qui ©«t essentiellement une égalité reçoit «®n exis­

tence historique dans la société. L'activité sociale 

ajustée sur le droit objectif abstrait, fend© ainsi 

©ntr© débiteurs ©t sujets de droit la relation pré­

dicamentale d'égalité qui constitue le droit vécu* 

Et peur mieux faire saisir notre pensée, nous ajou­

terons quelques mots d'explication. 

Mous savons que tout© faculté n'est d© sa na­

tura qu'une relation transcendental© â son objet propre; 

toute sa raison d'être consiste, en effet, à tendre 

ver« lui. Rien d'étonnant, dès lors, qu© l'acte qui 

naîtra d'elle recevra sa spéeiflcati©n d© l'objet 

(117) •L'esssnc© d© l'Etat, c'est l'agrégation volon­
taire autour d'un but commun; le protectorat de 
la vie individuelle dans son ensemble, l'entrai-
d© pour assurer à tous ©ta chacun 1© bien com­
plet d© la vi© humain©." «F.T. Delos, La Société 
internationale et les prlnclpss du droit publie, 
p. 158, 
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propr© de l a facul té e t sera mesuré par l u i . De c© 

f a i t , l a f acu l t é s© trouv© ©n r e l a t i o n prêdicamontal© 

à son objet , comme un mesuré â sa mesure. C 'es t tua© 

r e l a t i o n prédicamentale fondé© sur l a r e l a t i o n t r ans ­

cendental© qui const i tue l a facul té ©lle-méka (118). 

Or, quand i l s ' a g i t du droit» i l n 'en va pa» 

autrement. Mous «avons, en effe*, que l e d ro i t »ub-

j e c t i f e s t l a facu l té morale par laquel le l e sujet 

de d ro i t tend à son bien propre, e»e»t-à-dire au 

d r o i t ©bjeetif; i l n ' e s t ri©n autre qu© l a r e l a t i o n 

transeandental© du sujet d© d ro i t considéré comm© 

t e l â son bion propre . Or, 1«exercice d© eett© facu l ­

t é moral© fora qu© l ' a c t e q u ' e l l e produira sera spéci f ié 

par «on bien propre, c ' e s t - à - d i r e par 1© dro i t ©bjee­

t i f . Cet acte mettra don© 1© dro i t «ubjset if en r e l a -

t i o n prêdicamontal© au dro i t objectif , comme le mesu­

r é â ea mesura. 

Mal* i c i , parce que 1© dr©it object i f e s t , 

dans l ' o r d r e jur idique, l ' é g a l i t é qui remet à chacun 

ee qui l u i revient» l ' a e t e de j u s t i c e , d'une p a r t , e t 

(118) Voir sur e© point d© l a r e l a t i on , J . Gredt, 
Elément© philosophiae Aristotelioo-Thpmistieae, 
Herdôr, Fr lburgi Briagovia©, ©a. 7a, 1937, 
p . 155-156. 
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l 'aot© du d ro i t subject i f d'autr© p a r t , mesuré» 

teu* l e * deux par l e dr©it ©bj©ctif, d©vi©nnent 

de* acte* dro i t* , jus tes ou égaux» e t fendent a i n s i 

a leur tour, entre eux, une nouvelle r e l a t i o n prédloa-

mental©: l a r e l a t i o n d ' é g a l i t é ©ntr© l 'aot© d© j u s t i ­

ce ©t l©s exigences mesurées du dro i t subject i f . L© 

dro i t véou n© f a i t qu© reproduire de façon concrète 

ce que l e d ro i t a b s t r a i t contenait déjà de façon 

générale» 11 ne l u i ajout© ri©n d© n©uv©au. 

L'en comprend maintenant comment 1© d r o i t 

e s t une égali té» une r e l a t i o n d ' é g a l i t é . Mai* parce 

q u ' i l e s t une é g a l i t é due â au t ru i , i l «st ©n même 

temps un ordre qui s'impes© aux hommea au nom du bion 

commun. Et pare© qu© 1© bien commun répond aux in ­

c l ina t ions na tu r e l l e s de l'homme, 1© droi t s 'appuie 

sur l a l e i n a t u r e l l e , pa r t i c ipa t ion créé© d© l a l o i 

é t e r n e l l e ; a i n s i , 1© dro i t e s t un ©rare d ' é g a l i t é 

qui prolong© dan» l a soc ié té , parmi l e s hommes, l ' o r ­

dr© moral qui dépend lui-même d© l ' o r d r e na ture l impo-

aé par l e Créateur à l a Création tout© ©ntièr©. C'eat 

a ins i que nous rejoignons l e s conclusions qu© nous 

rapport ions au chapitre premier. 

o 

© © 
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Concluaient lea ©au»©g du droit objectif. 

parvenu au terme de notre étude, il ©en­

vient, croyons-nous, de résumer brièvement tout ce 

que nous avons dit du droit. Etude philosophique 

d© la notion du droit, nous n® croyons pas mieux 

faire que de résumer tout ce qui précède dan* un 

bref tableau de* cause* du droit objectif. 

Et d'abord, nous savons qu© la matière du 

droit n'est rien autre chose que l'activité exté­

rieur© de l'homme ou l'usage qu'il fait d© certains 

bien* dan* la mesure où l'une et l'autre est actuelle­

ment ordonnée à autrui, parce qu© cela lu! ©st dû. 

Tell© ©st la cause matérielle prochaine du droit. 

La cause matérielle éloignée du droit ne considère 

tout cela que dans son ordination possible à autrui. 

La cause formelle du droit, nous 1'avens vu, 

©st l'égalité qu© l'on introduit dans son agir â 

autrui. C'est l'égalité arithmétique ©u proportion-

nolle qui s'empare des biens humains ordonnés à au­

trui ©t qui les lui remet jusqu'à épuisement d© t®u-

t© d©tt©. C'est ainsi que le droit est une relation 

d'égalité informant l*aglr des hommes ©"ans la socié­

té. 
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La cause f ina le du dro i t n ' e s t r i e n au­

t r e que l e bonheur humain qu© l'homme trouve dan* 

l a *oc ié tê : a ide, protec t ion , s écur i t é , paix, au­

t an t d 'aspects que revêt 1© bi©n cemmun qui répond, 

dan* l a société» aux asp i ra t ions d© l'homme ©n 

tendance vers son bonheur, 

Enfin, l a cause ef f ic ien te du d ro i t nous 

apparaî t clairement dans l a raison pratique du 

l é g i s l a t e u r : l a ra ison prat ique d® Dieu quand i l 

s ' a g i t du d ro i t na tu re l , l a ra ison prat ique du 

l é g i s l a t e u r humain quand i l s ' a g i t du d ro i t pos i ­

t i f . Quant à l a j u s t i c e , e l l e n ' e s t que l 'exêeu-

t r i c » du d r o i t qu© l a l o i détermine: son acte 

i n t é r i eu r es t d ' ê t r e spécifié par l ' o b j e t que 

l u i présente l a ra i son pratique du citoyen infor­

mé© d© l a l o i ; s©n acte extérieur es t spécifié 

par 1© mêm© objet , mais dans l a mesure ou i l 

e s t reproduit historiquement. 
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Tableau d©s catis©» du droit objectif. 

éloignée: bi©ns matériels ou activités 
n«,„-« ^^.i,,^,!. humaines ©rdonnables à au-
Cause matérielle t-miî 

prochaine: biens' matériels ©u activités 
humaines dans la mesure ©u 
ils sont actuellement ordon­
nés ou dus à autrui. 

arithmétique, dans les échanges parmi 
les hommes. 

- _ - „, l'Etat ave© 1®* 
Cause formelle: eitoyen»* dis-
1'égalité tribution du B.C. 

proportionnelle: dans les citoyen* av©c 
rapports d© ^ ^ J ^ é » 

par la 1©!, 

Cause finalet le bonheur humain ou le bien commun 
dans la cité. 

la raison pratique de 
Dieu, pour le droit 

la raison prati- naturel. 
Cause efficient©: qu© du léglsla- la raison pratique du 

teuri législateur humain pour 
le droit positif 

La justice ©xêcut© 1© droit propoaê 
par la loi et ultéri©ur©ment déter­
miné par 1© titr©; 1© droit subjectif 
se contente d© c© qui lui revient en 
droit. 
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CONCLUSION GENERALE 

L'AKALOOXE Dïï DROIT 

L'étude que nou* venons de terminer nous a 

révélé les causes du droit, feu» les avens énumé-

rée* en concluant le chapitre précédent. Il nou* 

a semblé bon cependant d© reprendre ce résumé de 

tout notre travail dan* un® autr© atmosphère, dans 

cell© d© 1*analogie qui caractérise la notion du 

droit. 

Il n*entre nullement dans nos préoccupations 

de refaire ici tout le traité de l'analogie. Hou» 

le supposons connu. Si nous en rappelons quelques 

notions, ce n'est qu'en vu© d'en faire un© meilleu­

re application â la question du droit. 

Et d'abord, nous savons que l'analogie ©st 

un© sorte de proportion. Elle ©st un© comparaison 

qu© la raison fait entre des réalités qui »© rappro­

chent sous un certain aspect et qui permet qu'on 

le* dénomme par un mêm© term©. Mais il y a deux 

espèce* d'analogie: l'analogie de proportionnalité 
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pr©pr© ©t l'analogie d'attribution. La pramiêr© 

©st c©ll© qui convient â la perfôcti©n signifié© 

par 1© t©rm©, perfection qu© l'on rôncontr© réali­

sé© intrinsèquement ©n chacun d© ses inférieurs, 

mais de façon purement ©t simplement différente. 

Cependant en la Comparant à chacun d© ses Inférieurs, 

la rais©n découvre un rapport d© r©ss©rablaac© d© 

proportion ©ntr© chacund »©ux. L'analogi© d'attri­

bution au contraire exprime le rapport d'une perfec­

tion avec ses inférieurs» mais un rapport dan* lequel 

la perfection n© se rencontre intrinsèquement qu© 

dans l'un des analogues, ©t de façon ©xtrinsêqu© 

dans tous les autres. C© sont les deux espèces 

d'analogies qui nous intéresseront. 

Or, nous savons qu© l'égalité qui constitue 

formellement le droit se reneontr© intrinsèquement» 

mai* de façon purement et simplement différant© dan* 

les diverses sortes de droit. Il est une égalité 

arithmétique dans les échanges entre citoyens, mais 

il est égalité preportiennoll© dans la distribution 

du bien commun, comm© dans l'ordination que les 

citoyens font des biens Individuels au bien commun. 

Egalité intrinsèquement réalisé© en chacun d© ces 

cas» mais d© façon purement ©t simplement différent©, 
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c'est l»anal©gl© d© proportionnalité propr© qui con­

vient au droit objectif. 

Et si maintenant nous comparons 1© droit objec­

tif avec les réalités qu! lui sont connexes, nous y 

trouvons 1«application d© 1*analogie d'attribution. 

Ainsi la loi n'est dite juste qu© dans la mesure 

où ©lie contient le droit objectif, c'est-à-dire 

e© qu'il ©»t ju»t© d© faire; le droit subjectif 

et la justice n© sont dit» justes qu© dan» la mesu­

re où ils sont l'un et l'autr© spécifiés par 1© droit 

©bjeetif, c 'est-â-dir© par c© qu'il ©st juste d© 

faire. Loi, justic©, droit subjectif n© sont donc 

dits justes que dans la mesure où on les compare 

au droit objectif. Ils n© sont pas intrinsèquement 

le â&it, mais ils 1© contiennent, 1® revendiquent 

©u l'exécutent. C'est l'analogie d'attribution 

qui convient aux droits dérivés du pr©mier des 

droits, 1© droit objectif. 
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